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A MONSIEUR
ANGRAN D'ALLERAY,
Chevalier, Comte de Maillis , Seigneur

de Bazoches , Condé y Sainte*

Libieres , Seigneur Patron dç

.Vaugirard , &ç, Confeiller du Roi

çn tous (qs Confeils , Doâeur

d'honneur de U Faculté desDroits^

Lieutenant Civil de la Ville ,

Prévôté & Vicomte de Paris.

Monsieur,

C^eji à vous que je dois tes pre-

mières idées de cet Ouvrage^ £t ce-ff
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fous vos aufpices que je rnempreffe de

le faire paroitre. Les encouragemens

dont vous Tnave^ honoré ni ont ajfuré

de fon utilitéi & le fuffrage que vous

lui accordere:^ , ne peut que déterminer

celui du public en ma faveur. Envain^

Monsieur , votre modejlie a-t-elle

voulu fe refufer à l'hommage folemnel

que je me propofois de rendre à vos

vertus en vous offrant ce monument

de la légiflation dHun des plus grands

Monarques qui aient régné fur la,

France. Dédier cet Ouvrage à un Ma-

giflrat dont l'honnêteté^ rintégrlté &

les lumières font généralement recon-

nues 5 cefl remplir un devoir de jujlice ;

6* le dédier au Chef de la Compagnie
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refpectahle à laquelle fai Vhonneur

d'appartenir ^ cejl remplir celui de la

reconnoijfance.

J'ai l'honneur d'être^

MONSIEUR,

yotre très -humble & très-

obéiffant ferviteur,

TAbbé DE Saint-Martin.
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DISCOURS
PRÉLIMINAIRE.

3' I L eft vrai que les loix foient le plus

puiflant reffort des Etats , le lien le plus

fort des peuples &: des Rois , 6c que de

leurs changemens divers naiflent prefque

toutes les révolutions qui élèvent ou
afFoibliffent les Empires, quel doit être

le zèle des SouveTains pour donner à

leurs fujets les meilleures loixpoffibles,

6«: celui des peuples, pour les obferver

avec le plus d'ardeur. Les fiecles les plus

glorieux pour les Etats ont toujours été

ceux où les loix ont été didées avec plus

de fageffe 6c maintenues avec plus de

vigueur j & les jours funeftes de leur dé-

cadence ont été marqués ou par les va-

A
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nations perpétuelles des loix, ou par rin-

fouciance des chefs &c des peuples à veil-

ler à leur obfervation. C'eft un fpedacle

vraiment intéreflantpour les hommes fa-

vans que de fuivre cette influence né-

celTaire qu'ont toujours eu les loix fur

radminifl:ration publique , ôc les difFé-

rens carafteres de grandeur ou de foi-

bleffe qu'elles ont imprimé aux Empires.

La France, comme toutes les autres

nations de TEurope , a eu fes jours de

ténèbres & dignorance j mais ces jours,

même dans leur longue durée , nous

offrent de tems en tems des Souverains

&: des Souverains légiflateurs qui au mi-

lieu de la barbarie de leurs fiecles ont

fait de violens efforts vers la perfedion

,

&: tenté de graver fur leurs loix Tem-

preinte de leur fageffe, de leur juftice:

mais auxquels il a manqué dans leurs

fucceffeurs des génies capables de fou-

tenir avec gloire l'ouvrage qu'ils avoient

fi heureufement commencé. Mon def-

fein n'eft point d'entrer dans le détail de

toutes les loix par lefquelles le peuple
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françoisaété régi dans les différais fic-

elés de la monarchie. J'abandonne ce

vafte plan aux favans dont les recherches

& les travaux ont pour but de tracer

rhiftoire du Droit François; pour moi;,

il me fuffiraide donner une idée de la

manière dont elles furent rédigées
, pu-

bliées , confenties , adminiftrées , Se des

révolutions qu'elles éprouvèrent jus-

qu'au moment où Louis IX monta fur

le trône, c'e(l-à-dire jufqu'a ce moment
fortuné que Ton doit regarder comme
l'époque la plus intéreffante de notre

légiflation.

C'eft fous Tempire des loix barbares

que vécurent prefque tous les peuples de

l'Europe pendant Tefpace de cinq fiecles.

Le caradere de ces loix efl par-tout le

même. On y reconnoit les traces de la

fimplicité,de larudeffe &de l'i norance

des fiecles qui les virent naître , Se des

peuples qui envahirent ces beaux pays

auparavant fournis aux armes Se aux loix

des Romains. La loi romaine cepen-

dant ne laiffa pas de fubfifter dans plu-

A z
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fieurs provinces, mais dans quelques-

unes même, les avantages confidérables

qu'ofFroient les loix barbares firent dif-

paroître du milieu de leurs habitans des

loixvfages&judicieufes
,
qui embraflbient

tous les principes de la légiflation né-

ceffaire à des hommes raflemblés en

fociété, pour y fubftituer des loix que

Ton doit regarder comme des codes de

légiflation criminelle plutôt que comme
des codes de loix civiles ;

pour des loix

qui ne parlent que de compolîtions pour

les crimes , en calculent toutes les efpe-

ces différentes & les réparations qu'ils

exigent , fans daigner feulement s'occu-

per des donations , des partages , dés

douaires , des tutelles, des fucceflîons,

tous ces objets précieux à la tranquillité,

au bonheur des citoyens , des loix enfin

qui admettent dans la décifion des

affaires, ou le ferment, toujours très-

équivoque , ou le duel
, preuve auffi bar-

bare que les fieclcs qui Tadmirent, ou

les épreuves par reau,le feu, &:c. qui

laiffoient tout à décider au hafard, à la
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force, à la hardieiTe , & rien à réquité

,

à la raifon , au bon droit. Ge n'eft pas ce-

pendant que dans ces loix même on ne

rencontre quelquefois des traits vraiment

frappans de candeur &: de vertu ; mais

ils ne font pas fufRfans pour faire ou-

blier les défauts innombrables dont elles

portent l'empreinte. Ce font des lueurs

qui au milieu des ténèbres éclairent de

tems en tems les voyageurs , mais qui en

difparoiffant ne leur laiffent que des re-

grets Se femblent augmenter encore la

profondeur des ombres de la nuit. Ce
qui doit paroître plus étonnant, c'eil

qu'au moment oii furent publiés le

code Se le digefte de Juftinien, loin de

voir s'opérer une révolution heureufe

dans toutes les loix de l'Europe , on vit

au contraire Terreur jetter de tous côtés

déplus profondes racines, &: paroître

la loi mondaine , compofée du code

Théodofien pour les Romains & à^^

codes nationnaux des barbares, fuivant

lefqueîs ces derniers dévoient être jugés;

tels que les loix faiiques& ripuaires pour

A3
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les Francs ; les loix gombettes pour les

Bourguignons, Sec. On l'appella loi

mondaine , pour la diftinguer des loix

canoniques.

Plufieurs Pvois s'occupèrent fucceffi-

vement à réformer les anciennes loix.

Clovis , Childebert , Clotaire y firent

des additions importantes, & c'eft à eux

que l'on doit rapporter la peine de mort
pour l'incefte, le rapt, Taflaffinat, le

violj &:ladéfenfe de toute compofition

pour ces crimes. Vers Tan 63 <^, Dagobert

fit travailler à une plus ample correftion

des loix du Royaume par les gens les

plus habiles de fes Etats. Sous les règnes

des Princes foibles qui fiiivirent
,
jufqu'à

Cliarlemagne , on ne trouve rien d'im-

portant d'entrepris ^ d'exécuté pour les

loix. Mais ce grand Empereur, dont le

génie , bien fiipérieur a fon fiecle , em-

braffbit tout ce qui peut contribuer a la

gloire des Souverains &: à la profpéritc

des Nations, s'occupa des loix plus en-

core que n'avoicnt fait aucuns de fes pré-

déceffcurs. En même tcms qu'il rappel-
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loit a rhumanité tant de nations bar-

bares, étendoit Tempire de Jefus-Chrift,

corrigeoit les mœurs du Clergé , dotoit

de riches fonds les Eglifes &c fur-tout la

première du monde chrétien, animoit

l'étude des Lettres, ouvroit des Ecoles

publiques, rendoit aux Arts des hon-

neurs dignes des beaux fieclcs d'Athènes

&: de Rome, accordoit des récompenfes

diftinguées à ceux qui les cultivoient ôc

les enfeignoient, ilportoit un œil févere

&c réformateur fur la légiflation. Il au-

roit cru, avec raifon, qu'il auroit man-
qué quelque chofe à fa gloire , fi fa grande

ame fe fût endormie fur un objet fi im-

portant aux Souverains : aufïî s'en occu-

pa-t-il d'une manière particulière , & les

nombreux capitulaires dont il enrichit le

code des François, feront rendre à jamais

un hommage folemnel à fes lumières

,

à fa vertu , à fon zèle infatigable pour

la réforme de la difcipline, l'adminiftra-

tion de la Juftice &: le maintien de la

tranquillité publique.

Sous les deux premières races , lorf-

A4
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qu'il s'agiffoit de créer de nouvelles loix,

ou de pourvoir à ce qui pouvoir con-

tribuer au bonheur du Royaume , Tufage

confiant étoit que les Rois fe fiffent

affifter des confeils & des lumières des

premiers Seigneurs de la Nation, des

Ducs , des Comtes, des Evêques & des

Abbés. La loi falique fut Touvrage des

Chefs de la Nobleffe &: des premiers de

la Nation. Les capitulaires
, pour avoir

force de loix , après avoir été rédigés

dans le Confeil du Souverain , dévoient

être revêtus de la fîgnature des premiers

de TEtat , àc être reçus d'un confcntc-

ment général. Les ordonnances , les ca-

pitulaires , les chartes mêmes accordées

par nos Rois font mention de cette dé-

férence qu'ils avoient pour les perfonnes

les plus diftinguées du Royaume. Tout,

ce qui concernoit le bien public étoit

difcuté , rédigé, arrêté dans Taflemblée

des Evêques, des Grands Se des Miniftres

du Palais, fouvent nommés diftinde-'

ment , &: plus fouvent défignés fous le

titre de fidèles du Roi , de confenfu fide-
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lium noflrorum. Le peuple contribuoit

en quelque forte alors à la formation de

la loi. Les nouveaux réglemens étoient

fournis à fon examen dans les afîem-

blées publiques de la Nation, &: parla

fignature de Tes repréfentans , il les rati-

fioit d'une manière irrévocable. Voyez

la fin du fécond capit. de Tan 803, le

tit. XIX dutroifieme capit. de Tan 803

,

le tit. XXIV du capit. de Louis-le-Pieux

,

ann. 8zo , la préface des capit. de Charles-

le-Chauve, ann. 844, Se une infinité d'au-

tres qu'il feroit trop long de nommer.

J'ai dit plus haut que le peuple contri-

buoit en quelque forte alors à la forma-

tion de la loi. En effet , il pouvoir fc don-

ner des loix, &: comme celles émanées du

Confeil du Monarque, elles étoient fou-^

mifes à la délibération des affembiées na-

tionales. Le fécond capitulaire de l'année

803 commence par une requête préfen-

tée à Charlemagne par fes fujets , 6c une

promefle folemnelle par laquelle ce

grand Empereur , qui aU milieu de fes

conqueteSp 6c malgré toute fa puiffance.
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ne pouvoit ignorer les droits de fon

peuple, s'engagea expofer leur demande

à la première aflemblée générale où plu-

fleurs Evêques Se Comtes dévoient fc

trouver : &c les chapitres qui fuivent con-

firment &c autorifent cette demande qui

lui avoit été faite. Par Fart, vi du tit. x
des capit. de Charles-le-Chauve , année

8yi, le Roi s'engage à ne point con-

damner , éloigner , ni détourner en au-

cune manière tout ce qui pourroit être

propofé par fes fujets de relatifau bien

public 6c en faveur de la juftice , ôc a

l'appuyer au contraire de toute fon au-

torité pour la fplendeur de TEtat, l'hon-

neur de la royauté &c la paix des peuples,

Ce qui pourroit faire foupçonner que la

liberté du peuple dans l'examen &: l'ap-

probation des loix avoit déjà éprouvé

quelques obftacles Se reçu quelques en-

traves de la part des Souverains. Dès

que les nouvelles loix avoient reçu la

fanélion de l'autorité royale, le Chan-

celier en envoyoit la copie aux Archevê-

ques Se aux Comtes , chargés de les en-
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voyer pareillement dans retendue de

leurs Provinces aux Evêques, Abbés,

Comtes &: autres Juges ,
pour les faire

lire dans les affemblées des villes &c du

peuple /afin que la volonté du Roi fut

connue Se approuvée de tous ; &: le

Chancelier étoit tenu de remettre fous

les yeux du Roi la note de ceux qui les

avoient reçues , capitul. m , ann. 803

,

art. XIX.... tit. XXIV dùcapit. ann. 823,

capit. de Charles-le-Chauve , ann. 853 ,

tit. XIV, art. 11, ibid, art. -yiiii^ibid,

tit. XXXVI, art. xxxvi, ann. 864.

Après avoir parlé de la manière dont

les loix étoient formées, écrites
,
publiées

&: confenties , Je crois devoir dire

quelque chofe de ceux à qui le dépôt

des loix &: Tadminiftration de la Juftice

étoient confiés. Le nombre des Juges

étoit alors confidérable, fi Ton fait atten-

tion à la fimplicité des loix &: à la faci-

lité de rendre la juftice. Les Ducs , les

premiers de tous,avoient Tadminiftration

de la Juftice & des armes dans piufieurs

villes. Les Comtes n'eurent d'abord que
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radminiftration de la Juftice, mais oit

leur accorda depuis celle des armes , Se

c'étoit toujours dans une ville confidé-

rable. Sous Charlemagne nous voyons

que les Comtes étoient Gouverneurs

&: Juges des villes & des provinces. Les

Comtes qui jugeoient ôc gouvernoient

des provinces, fupéricurs aux Comtes
qui ne jugeoient & ne gouvernoient que

des villes, étoient les égaux des Ducs,

qui ne jugeoient & ne gouvernoient des

provinces que com.me eux , & qui

étoient pareillement amovibles. Ce fut

fous les derniers Rois de la féconde

race , dans ces tems de foiblelTc & d'en-

gourdiflement général, que ces Seigneurs

rendirent leurs dignités héréditaires , ôc

ils en ufurperent même la fouveraineté

,

lorfquc Hugues Capet ,
qui en avoit fait

autant pour le Duché de France &: le

Comté de Paris, parvint à la Couronne.

Son autorité fut trop foible 6l fon exem-

ple trop puiffant pour tenter feulement

de s'oppofer à ces ufurpations. Les do-

meftiques étoient les Gouverneurs des
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maifons royales , &: il paroît que leur

puiflance fc bornoit à rendre la Juftice

aux Officiers des maifons dont ils étoient

Gouverneurs. Les Viguiers rendoient de

même la Juftice dans les petites villes

,

& les Centeniers dans les bourgs j mais

outre que ces deux derniers étoient fub-

ordonnés aux Comtes, ils ne pouvoient

juger toutes les conteftations relatives à

la reftitution des terres , à la liberté j ôc

lorfqu il étoit queftion de crimes pour

lefquels il y avoit peine de mort , tous

ces cas ne pouvoient être jugés qu'aux

tribunaux des Comtes 3c des Envoyés

du Roi, capit. liv. m , tit, lxxix ; idem

liv. IV, tit. XXVI. Les caufes fifcales

étoient foumifes à la décifîon de Juges

particuliers nommés Grafîons , dont ce-

pendant le pouvoir étoit limité par des

hommes de loi choifîs en chaque pays.

Mais de tous les Juges connus alors , il

n'en eft point de plus illuftres ôc dont les

fondions euflent plus d'éclat ôc dlm-
portance que les Envoyés du Roi char-

gés d'aller dans les lieux qu'on leur mar-
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quoit pour y rendre la Juftice à caix qui

avoient été opprimés. On trouve encore

dans les anciennes loix &: dans les capi-

tulaires, d'autres Juges nommés, mais

inférieurs aux autres ^ ou qui femblent

plutôt devoir être regardés comme les

Confeillers ôc les Afleffeurs dont ceux

que nous venons de nommer étoient^

dans certains cas , obligés de fe faire

affifter au nombre de fept. Tels étoient

tous ceux connus anciennement fous les

noms de Racimburgii , f^ice Domini ^

Scahinei. Loi faliq. tit. lu , art.m , &:

tit. LX. Loi du Ripuaire tit. LVii; capit.

liv. III, cap. XL. Dans un diplôme de

Pépin , Maire du Palais
,
pour Saint-

Denis, tous les Juges principaux dont

nous venons de parler fe trouvent dé-

fignés très-diftinftement. Omnibus Epif-

copiSy AbhadhuSy Ducibus y Cominbus ,

Domefiicis _, Grafionibus , Vigariis
,

Ccntenariis y vel omnibus MiJJis noflris

difcurrentibuSyfeu quâcumquejudiciariâ

poteflate prœditis.

Malgré ce nombre déjuges fubordon-
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nés les uns aux autres , &c tous fournis à

Texamen &: aux recherches des Envoyés

du Roi , il paroît qu'il fe gliflbit conti-

nuellement des abus dans l'adminiftra-

tion de la Juftice, & les anciennes loix

font remplies d'avertiffemens aux Juges

pour les rappeller à leurs devoirs. La loi

faliq. tit. ix, ordonne aux Aflcfleurs des

Comtes , c'eft-à-dire à ceux qui leur fer-

voient de Confeillers&: qui rendoient la

Juftice en leur abfence , de prononcer

dès que la caufe fera en état , & s'ils ne

le font, elle les condamne à des amendes

proportionnées à leur retardement. La
loi des Ripuaires, tit. lxxxviii, dé-

fend à aucuns des Grands , foit Maires

du Palais, Domeftiques, Comtes, Gra-

fîons , Chancelier , ou de quelque rang

qu'il foit , de recevoir des préfens pour
rendre ou faire rendre quelque jugement

contre la loi. S'ils le font, elle leur or-

donne de compofer pour leur vie, c'eft-

à-dire qu'elle les foumet a la même peine

que les criminels d'Etat , à la perte de

leurs biens ôc de leur liberté. Dans la
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fuite les abus fe multiplièrent confidéra*

blement. Plufieurs Juges inférieurs, non
contens de fayorifer les voleurs, ne

rougirent point de commettre des aftes

de violence &c de rapine, devenus fi fré-

quens ,
qulls s'accoutumèrent à ne plus

les regarder comme des crimes. C'eft à

ces excès que Ton doit rapporter les

capitulaires de Charles-le-Chauve de

Tannée 8 J3 , & le ferment folemnel que

Ton faifoit prêter aux Centeniers
, qu'ils

ne commettroient aucun vol , ne ca-

cheroient aucun voleur, & que slls en

trouvoient dans retendue de leur terri-^

toire, ils en informeroient fur le champ

les Envoyés du Roi. Ce ferment fe

trouve au tit. xiv des capit. de Charles-

le-Chauve, ann. Sj^.

La France continua d'être régie par les

mêmes loix , &c la Juftice d'être admi-

niftrée dans la même forme jufqu'à la

fin de la féconde race, où plufieurs cau-

fes concoururent à la fois à changer

entièrement la face des chofes. Les inva-

fions des Normands, les guerres civiles

qui
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qui affligèrent le Royaume, Thérédité

des fiefs, retendue extrême des arriere-

fiefs,&: plas que tout cela encore, la di-

minution de Tautorité royale &: la perfé-

vérance duClergéàne reconnoître pour

principes de fon gouvernement que les

canons des Conciles &: les décrétales des

Papes , achevèrent de précipiter dans

l'oubli les loix faliques , ripuaires, bour-

guignones, vifigotes, ^ les capitulaires

eux-mêmes, incapables dès-lors defefou-

tenir fans la puiflance fuprême &: la vigi-

lance desEnvoyésdu Roi. A cette époque

le fyftême politique de laFrance changea

tout à fait, & la révolution s'étendit juf-

ques fur toutes les parties du gouverne-

ment. Lorfqu'après avoir fuivi Thiftoirc

des deux premières races de nos Fvois on
s'arrête fur les commencemens de la

troifîeme , il femble qu'on foit tout à

coup tranfporté dans d'autres pays &:

chez d'autres peuples. Des coutumes

vagues &: incertaines remplacèrent les

loix écrites \ les jugemens tyranniques

&: arbitraires des Seign-curs fuccédercnt

B
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aux loix fondamentales d'après lefqnelles

les hommes étoient jugés. Llndépen-

dance qu'affefterent les Nobles, leur

opiniâtreté a défendre leurs ufurpations,

l'ignorance profonde qui de fes voiles

funèbres enveloppa la France, ôc la foi-

blefle des Rois augmentèrent tous ces

abus. Enfin le Royaume
, pendant Tef-

pace de trois fiecles
, paroît moins une

Monarchie qu'un grand fief tenu ôc

gouverné fuivant les loix générales des

fiefs. Mais quelques profondes que fut

fcnt ces erreurs, le tems amena encore

d'autres révolutions, qui fur ces abus

même fondèrent en grande partie le

fyftême de notre gouvernement aftuel.

L'amour des combats
, que les croi-

fades rallumèrent dans tous les coeurs

,

les émigrations continuelles des Nobles

qui vendoient leurs terres pour acheter

le droit de marcher avec pompe vers

des conquêtes d'une nouvelle efpece,

dans des climats lointains , où eux ôc

leur poftérité'alloient s'enfcvelir, l'éta-

bliffement fur-tout des Communes en
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moins de trois fîeeles remirent entre les

mains des Rois l'autorité dont ils avoient

été dépouillés; tandis que les germes

précieux des Sciences , des Lettres , des

Arts &: des Loix ,
que recueillirent les

Croifés dans les belles contrées qu'ils

furent obligés de parcourir, leur firent

naître le vif defîr de voir bientôt s'opé-

rer quelque grand changement. Louis-

le-Gros commença le premier à porter

les plus grands coups à la puiffance des

Seigneurs, & il fut fécondé par lès lu-

mières &: le zèle des quatre frères Gar-

lande ôc de l'Abbé Suger, cet homme
qui fera toujours célèbre dans notre

hiftoire , malgré quelques vaines décla-

mations de ces derniers tems. On créa

des Baillis dans les quatre principales

villes des domaines du Roi , ôc tous les

cas qui intérefîbient le Souverain ne

pouvoient être jugés qu'à leur tribunal.

Philippe-Augufte , toujours attaché à

fuivre les traces de fes prédéceffeurs,

établit des Baillis dans toutes les grandes

villes de fes domaines, & parvint ainfl

i
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à multiplier les moyens d'affoiblir peu

à peu Tautorité desjuftices feigneuriales.

Les appels à la Cour du Roi en facili-

tèrent encore les occafions ; ôc quoique

beaucoup de Seigneurs puiffans le fuffent

réfervé le droit de juger fans appel, les

appels ne lailTerent pas de devenir très-

fréquenS;,&: ces exemples journaliers pré-

paroient de loin la chute totale des plus

grandes Juftices. Cependant toutes ces

tentatives euffent été inutiles , 5c cet édi-

fice de grandeur fe feroit encore écroulé,

fi les Rois n'euflent eu foin de l'appuyer

fur une colonne capable de le foutenir

avec gloire : je veux dire fur les loix. La
découverte du code de Juftinien, juf-

qu'alors ignoré en France, TefFervefcence

que cette connoiflance entretint dans

tous les efprits , les divifions perpétuelles

entre la jurifdiûion eccléfiaftique ôc la

jurifdiftion féculiere , l'étonnante multi-

plicité des coutumes, la confufion qui

devoit en réfulter néceffairement , les

ades de violence &c d'avarice dont

étoient fouillés les tribunaux des Sei-
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gneurs, tout depuis long-tems prouvoit

la néceflîté de donner à la France des

loix qui puflent fervir de rempart àTop-

preflîon des Grands, de bafc à la tran-

quillité publique & de règles fûres dans

les jugemens. C'étoit a Louis IX qu'étoit

réfervée rexécution de cette grande en-

treprife , ^ fes établiflemens ont tou-

jours été regardés, avec raifon, comme
le plus beau monument de la légiflation

françoife. Si les curieux, les artiftes, les

amateurs s'empreflent pour aller vifîter

les monumens de la Grèce& de Rome,
de fe former une idée de ces deux peu-

ples fur les débris même de leurs chaf-

d'œuvres ; combien , non pas feulement

les Savans ôc les Jurifconfultes , mais

tous ceux encore qui aiment à fuivre les

progrès plus ou moins rapides que Tef-

prit humain a fait chez toutes les Na-

tions, ne doivent-ils pas s'empreiTer de

connoître un ouvrage qui doit leur don-

ner la plus haute idée d'un Roi dont les

travaux, la politique^ la religion eurent

pour but la confervation des droits ks
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plus facrés de rhumanité. Dans fa vieil-^

lefle vénérable , ce monument précieux

offre encore des traits dignes d'admira-

tion, & imprime un faint refpeft pour

le Souverain qui en fut l'auteur. Cepen-

dant , le dirai-je , les établiffemens de

S. Louis ne font point affez connus , àc

j'ai toujours été furpris que perfonne

,

jufqu à préfent , ne fe foit occupé d'en

donner une traduftion exade àc intelli-

gible. Je dis une tradudion \ car Tobfcu-

rite que répand fur un ouvrage auffi im-

portant le langage barbare àc peu ufité

dans lequel on s'eft fait une loi de le

préfenter au public en rend la ledure

très-difficile , &: le fens inintelligible. Je

crois bien que le refped feul a retenu

les habiles Jurifconfultes qui en ont fait

une étude particulière, èc qu'ils oitt cru

devoir préfenter dans toutes fes beautés

naturelles le monument fublime de la

fageffe de S. Louis. Mais ce refped de-

voit-il donc les arrêter > &: plus cet ou-

vrage eft grand &: utile, plus auffi de-

voicnt-ils réunir de foins 6c d'efforts
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pour augmenter le nombre des admira-

teurs. J'avoue que plulîeurs ouvrages de

ces fîecles éloignés confervent dans leur

ftyle barbare une fraîcheur, une naïveté

qu'ils perdroient infailliblement dans

une tradudion. Cependant, j'ofe le dirt

,

s'il eft des ouvrages qu'il eft bon de ref-

peder au point de les imprimer encore

aujourd'hui dans leur ftyle ancien &: ori

ginal 5 il en eft d'autres qu'il eft d'une

néceflîté indifpcnfable de dépouiller de

leur caradere antique Se barbare pour

en faciliter l'abord ôe la lefture aux Sa-

vans curieux. L'hiftoire de S. Louis par

le Sire de Joinville
,
plufieurs romans Se

poëfies des xi, xii Se xiii^^ ficelés per-

droient infiniment entre les mains de

tout traducteur
,

quelqu'habile qu'on

puifte le fuppofer , Se le plaifir qu'ils

procurent s'évanouiroit avec leur teinte

fraîche Se naturelle. Une explication fim-

pie des mots les plus difficiles aide le

iedeur Se le laifie jouir de tout l'agréa

ment de l'ouvrage. Mais un corps com-
plet de jurifprudence, qui déjà par lui-

B 4
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même préfente tant de difficultés, pour

être lu a befoin d'être mis à la portée

de tout ledeur jaloux de le connoître.

Les établiffemens de S. Louis font dans

ce cas. A chaque pas on eft arrêté par

des difficultés infurmontables qui rebu-

tent Se fatiguent. Ce n'eft qu'à force de

recherches 5c de notes qu'on vient à

bout de découvrir le fens propre oc vé-

ritable. Les notes dYm pareil ouvrage

doivent donc être très-multipliées, très-

volumineufes & plus confidérables elles

feules que louvrage qu'elles veulent

éclaircir. Encore fi à l'aide de pareilles

notes on pouvoit fe flatter d'entendre le

véritable fens des chofes &c des mots.

Mais fans blefTcr la réputation des horia-

mes célèbres qui ont travaillé fur les éta-

bliffemens de S. Louis, jf puis dire qu'il

refte encore bien des cfiofes obfcures

&c abftraites ,
qui par la néceffité de re-

courir fans ceffe aux notes & même d'y

fuppléer par fes propres recherches,

rebutent le ledeur le plus patient. De-Pa

vient que très-peu de pcrfonnes lifent
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les établiflemens de S. Louis , que très-

peu même les connoiflent. On fait bien

en général que S. Louis a réformé la

légiflation de fon fiecle, mais on ignore

quels font les changemens heureux qu'il

opéra dans les loix , les lumières qu'il

porta dans la légiflation , Se les grands

effets que ces changemens ôc ces lu-

mières produifirent prefqu'auffi-tôt dans

toute la France.

Les principes fages &c lumineux dti

droit romain , les décrétaies des Papes,

les canons vénérables de quelques Con-

ciles , les points les plus fages 8c les plus

utiles des coutumes, dont le nombre
alors étoit infini , ont fervi à former ce

recueil précieux; mais rien n'a égalé les

reffources que Louis IX a puifées dans

fon génie vafte de fécond. C'eft dans

fon code que fe trouvent réunies Se

confacrées les trois grandes caufes qui

ont le plus contribué à diminuer l'cr-

gueilleufe puiffance des Seigneurs, Se à

donner à la Juftice un cours plus conf-

tant Se plus régulier : la défenfe des
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guerres particulières, Tabolition du com-

bat judiciaire , &c la permifïîon d'appel-

Jer aux tribunaux du Roi, des fentences

rendues par les Juftices fcigneuriales. Si

Ton confidere à préfent les difficultés

que S. Louis eut a combattre , foit dans

la barbarie qui inondoit alors l'Europe

,

foit dans la puiflance des Nobles, foit

dans les préjugés^ toujours difficiles à

déraciner, ôc toutes ces erreurs que le

tems même , dans la courfe rapide , ne

dépofe que lentement , on verra quel

homme étoit Louis IX, &c quel courage,

quelles lumières il falloir qu'il eût reçu

de la nature.

Or c'eft cette pleine & entière con-

noifTance d'un des plus illuftres Rois qui

aient régné fur la France, que je me pro-

pofc de donner, en faifant connoître

d'une manière particulière fcs établilTc-

mens. Se les mettant à la portée de tout

lefteur curieux de s'inftruire. Le célèbre

M. Ducange eft le premier qui, à la fuite

de fon édition de l'hiftoire de S. Louis

par le Sire de JoinvUle , ait ajouté celle
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des établiflemens de ce vertueux Monar-

que 5 mais par-tout on y reconnoît la

trace des difficultés qu'il eut à furmon-

ter, &: on doit la regarder plutôt comme
une entreprife hardie &c pénible, que

comme un ouvrage correft & intelligi-

ble. M. de Laurieres, aux foins duquel

nous devons le recueil des ordonnances

des Rois de la troificme race , dans la ré-

dadion des établiflemens de S.Louis,

s'eft aidé des travaux de Ducange Se des

quatre manufcrits les plus connus, qu'il a

comparés, ôc dont il s'efl: fervi pour en

donner un texte plus pur &: plus exaâ:.

Aufliî fon ouvrage, quoiqu'il s'y rencon-

tre encore quelques imperfedions inévi-

tables dans un travail auflî difficile, eft-il

plus correft & plus facile à lalefture. Ses

notes font fouvent curieufes Se favantes ;

Se l'on peut dire qu'il ne manque rien ou
peu de chofe à fon ouvrage. Se qu'il eft

digne de foutenir toute la gloire qu'il

s'eft acquife.

Je ne rappellerai point tout ce que j'ai

cru devoir dire à la louange des établiffe-
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mens deS. Louis dans lePanégyrique que

j'ai eu rhonneur de prononcer en pré-

fènce de MM. de TAcadémie Françoife ]

mais je ne celTerai de répéter que S. Louis,

tant de fois loué , ôc par les Orateurs les

plus célèbres ,€ft encore au-deffus de tous

les éloges, ôc c'eft une vérité qui fe con-

firmera de plus en plus avec le tems. Pour

moi, je fuis bien éloigné de croire que je

Taie célébré d'une manière digne de lui :

mais fi le public daigne accueillir favora-

blement le monument immortel de la

fagefle , de la jufticc du plus faint de nos

Rois, je me flatterai d'avoir rempli en

grande partie Tobjet que je me fuis pro-

pofé. Je laifTe au ledeur a eftimer les diffi-

cultés qu'un pareil travail a demandées.

Sans doute cet ouvrage eft encore loin de

fa perfedion^ mais, après en avoir jette

les bafes, deflîné les plans, je verrai tou-

jours avec fatisfadion &^ reconnoiffance

quelque Jurifconfulte plus habile Se plus

confommé^ l'orner &; l'embellir deto\is

les agrémensdeUfcience&rde l'efprit.
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ESTABLISSEMENS
Selon i'ufage de Paris & d'Orléans

& de Court de Baronnie.

Quidqiùd dignum fapiente

Bono que eft.

HoRAT.Lib.i, Epijè.^.

îâSSSSgai^ 32'

LIVRE L

LJaîj de grâce 1170. Li bons Roys
Loeys fit & ordena ces efiablijfemens ^

avant ce que il allafi en Times , en toutes

les Cours layes du Royaume & de la Pre-
vofié de France. Et enfeîgnent ces efia-

hliffemens comment tous juges de Court
laye doivent oir & jugier & terminer
toutes les querelles quifont tretiées par
devant eux ^ & des tifages de tout le
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Royaume & d'Anjou, & de Court de Ba-
ronnie , & des redevances que li Vrince

^

& Li Baron ontfur les Chevaliers &fur
les Gentishommes ^ qui tiennent d'eux ;
Et furent faits ces efiabliffemens par
grand confeil defâges hommes & de bons

C1ers y par les concordances des Lois, &
des Canons & des Decretales ^ pour con-

fermer les bons ufages & les anciennes

coujlumeSy quifont tenues elRoyaume de

France y feur toutes querelles ^ & feur
tous les cas quiyfont avenus ^ & qui cha-

cunjoury aviennent. Etparcet ejiabliffe-

ment doit eftre enfeigné li demanderres
& li deffendieres afoy deffendre. Etcom-^
mence en la manière qui enfuit.

Ljoeys Roys de France par la grâce

de Dieu ; A tous bons Chreftiens habi-

tans el Royaume , (5«: en la Seignoric

de France &: à tous autres qui y font

préfens &: à venir ^ Salut en notre Sein-

gnieur. Pour ce que malice , &: tricherie

eft fi porcrue entre Fumain lignage, que
les uns font fouvent aux autres tort , &
anuy , &: meffés en maintes manières

,

contre la volente & le commendement de

Dieu y 6c n'ont li plufours poor, ni ef-

pouvantement du cruel jugement de

Jefus Chrifi, Et pour ce que nous vou-

lons que le pueple qui eft deflbus nous
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puiffe vivre loyaument &: en pés, &: que
// uns fe garde deforfere à fautre ^ pour
la poor de la decepline du cors , &: de
perdre /"avozV. Et pour chafiieré refre-

ner les mauféteurs par la voye de droit

&: de la roideur de Juftice , nous ea
appellans l'aide de Dieu , qui cft juge

droidurier feurtous autres, avons ordem
ces eftabliffemens, félon lefquiex nous vo-
lons que Ten ufe h Cours Layes, partout
le Reaume &: la Seigneurie de France.

CHAPITRE L

Comment le Prevofi fe doit contenir en

fes pies,

Oe aucuns vient devant ans, &: muet
queftion de marckié qull ^it fait , en-

contre un autre , ou demande héritage ,

// Prevofl femondra celui dont Ten fe

plaindra. Et quand les parties vendront,
à ce jor , li demandieres fera fa demande^
6c celuy à qui len demande, refpondra à

cel jour meifmes, fe ce eft de fon faid.

Et fe ce eft d'autruy fet , il aura un autre

feuljour à refpondre^ feil le demande,
&: a cel jor il refpondra. Se cil a qui len

demande connoiji ce que len li dira contre

lui, li Prevoft fera tenir ôc en, eriner ce
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quifera conneu , &: ce qui eft accouftumé
félon droit efcrit el Code el titre De
tranfaàionibus ^ en la loy , Si caufâ
cognitâ^ en la fin , &: en la Digefte el titre

qui fe commence De re judicatâ^ L A
divo pio. Se cil à qui len demande ne dit

aucune refon qui valoir luy doie à fa

deffenfe , & fe il avenoit fe cil à qui len

demande meifl: en ny, ce que len li de-
mandera, ou ce cil qui demande, niajl

ce que len li metfus y à la deffcnfe de cil

à qui li demande , les parties jureront de
la querelle. Et la forme du ferement fi

fe fera tele. Cil qui demandejurera que
il croit avoir droite querelle y & droite de-

mande y & quil refpondra droite vérité a
ce que len li demandera félon ce qu*il

croity & que il ne donra riens à lajufiice,

ne ne promettra por la querelle y ne aus

tefmoinSyfo^s que leurs defpens^nen*em-

pefchera les preuves de fon adverfaire,

ne riens ne dira contre les tefmoins qui

feront amene\ contre luy y qu*il ne croie

que voir foit y & qu'il n'ufera de fauffes

prueves. Cil a qui len demandejurerra
qu'il croit avoir droit & bone refon defoi

dépendre y & jurera les autres chofes qui

font dites dejfus. Après ces feremens U
Prevofi demandera es parties la vérité

de ce qui fera dit pardevant luy. Et fe cil

à qui len demande met en nie ce que len

li
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li demandera, fe cil qui demande 2l fes

tefmoins prés , li Prévôts les recevra , dc

orra tantoft , fe ce non , fe il veut félon

ce que li tefmoins ou lés partiesferont

prés, ou loin y àc félon ce qu'il femblera
bon au Prevoft. Et à favoir quant li tef-

moins feront prefens _, lors demandera li

Prevos,fe cil contre qui il feront amené,
ne veut riens dire contre les tefmoins ,

&: les perfonnes, &: lors convendra que
il refponde, &: fe il dit que non, il ne
porra riens dire contre iceux d'illeques

en avant ; Et fe il dit que oil, il convien :

dra dire dequoy. Et fe il dit chofe que
vaille, len li mettra jour àprouver ce qui

fera dit contre les tefmoins , un feul jour»

Et recevra li Prevos les tefmoins du de-
mandeur, & jurera chacun par foi, 6c les

doit 6vifecreement y & tantoft/?«^/?//dr,

&: porra dire contre les dis es tefmoins cil

a qui len demande , fe il puet dire chofe
qui vaille. Et fe il avenoit chofe que li

tefmoins feront amenez
,
que cil à qui

len demande dit par fon ferrement, que
il ne cogneuft les tefmoins , len li mettra
jour, fe il le demande, à dire contre les

tefmoins, ou les perfonnes un feul jour^

&: un autrq à prouver, fe il le demande,
ô«:il dit chofe qui vaille. Et ne pôurquant
les tefmoins du demandeur feront reçeûs

&: pueplié's en la manière qui eft dite

C
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defus. Et fe il avcnoit que li tefmoins

fuiïent amenez contre les tefmoins au
demandeur, len demanderoit à celi de-

mandeur félon ce qui eft dit deffus, c'eft

à fçavoir fe il vodra riens dire contre les

tefmoins ,
qui feront amenez à reprou-

ver les fiens, &: conviendra que il rcf-

ponde félon ce qui eft dit delTus , & gar-

deroit len la forme deffus dite, en toutes

chofes, ne plus de tefmoins ne feront r^-

çeûs d'illeques en avant, à reprouver

tefmoins. Et donroit ii Prevotz fon juge-

ment félon fes erremens y fe la chofe

eftoit clere , ne ne pourra len appellerde

fonjugementy félon droit efcrit el Code
De precibus Imperatori offerendis l. ult.

Si quis. Authent. ibifigiiatâ, Qucefup-
plicatio gloriofis; mes len pourra bien

fupplierau Roy que il le jugement voye

,

Se fe il eft contre droit, que len le depiéce,

félon Droit efcrit el Code Defententiis

Prœfectorum Prœtorio ^ lege unicâ ^ où
il efcrit de cefte matière. Cift meifmes
ordres de Prevojl & de pruevcs fera gar-

dés a faire félon plés d'eritage, ou d'ap-

partenances à héritage. Derechief/è cil

à qui len demande ^ met en fa deffenfe

aucune chofe qui vaille, li ordres deffus

dit fera gardés es priieves faire. Et eft a

lavoir que faux tefmoins fera punis, félon

ce que li Prevos verra que bien fcra> &:
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feront li tefmoins contraints à porter

tefmoignage es quereles qui feront par-

devaat les Prçvos.

CHAPITRE II.

De deffendre batailles ^ & d'amener .

priieves.

JN G u s defFendons les batailles par tout

noftre demaine _,
en toutes quereles : mais

nous n'oftons mie les dénis, les refoon-

fes, les contremans, qui ayent efte ac-

couftumés, félon les ufages des divers

pays y fors itant que nous en ofions les

batailles n Et en lieu des batailles, nous
mettons priieves des tefmoins, ou des
Chartres , félon Droit efcrit en Code el

txtïcDe paclis y qui commence , Paclum,
quod bonâfide interpofitum. Et en Code
el titre De tranfacl. l. Cîim tranfegijfet.

Et Cinojîons mie les autres bonnespriieves
& loyaus, qui ont elle accouftumées en
Court laie enjufques à ores.

' C 2.
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CHAPITRE III.

jyappeller homme de murtre^ & d'arv^

noncer la peine au pleintif.

Wous commandons, quefenushom
veut appeller un autre de murtre

, que
il foit OIS ententivement. Et quand il

vodra faireya clameur ^ que len li die.

5*^ tu veus icelui appeller de murtre y tu

feras dis y mais il convient que tu te lies

àfouffrir tele peine ^ comme tes adver-

faires foufferroit ^fe il en eftoit atteins
^

félon Droit efcrit en Digefie^ novel De
privatis 1. finali, au tiers liv. Et foies

bien certain que tu n'auras point de ba-

tailles y ains te conviendrajurerpar bons

tefmoins jure\. Etfi convient que tu en

aies deux bons au mains. Et bien ameinc
tant de tefmoins comme il te plaira à
prouver y & comme tu quideraSy que ai-

dier te puijfent & doivent. Etfi te vaillent

ce qu'il te doie valoiry car nous ne con-

tons nulles priieves qui ayent efté reçeùes

en Court laye enjvfques à ores y fors la

bataille. Et fâches tu bien que tes advcr-

fàiresporra bien dire contre tes tefmoins

fe il veut. Et fe cil qui veut appeller y

quand Icn li aura ainfi dit , ne veut pour-
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fuivre fa clameury laiffier la puet , fans

péril «S^ fans peine. Et fe il veut fa clameur
pourfuivre, il la fera, fi comme len la doit

fere à la couftume du pays &: de la terre.

Et quand len viendra au point que la

bataille devra venir^ cil qui par bataille

prouvaft, fe bataille fuft, û prouvera par
bons tefmoins y aus cous de celuy qui les

requiert, fe ils font defous fon pouvoir.

Et fe cil encontre qui li tefmoins feront

amenez, veut aucune raifon dire contre
les tefmoins qui feront amenez contre
luy, pourquoy il ne doivent eftre re-

çeûs , len l'orra y & fe la raifon eft bonne
hc loyaux, &: communaument/àz/v^V,
& elle eft muée de l'autre partie, len en.

querra les refons de Tune partie àc de
l'autre , &: feront li dispueploiés aus deus
parties. Et fe cil rencontre quili tefmoins
feront amenés voufift dire après le pue-
ploiement aucune chofe refonnable
encontre les dis des tefmoins, ^z ferait

ois y félon droit efcrit en Decretales,
De teJUbuSy en premier chapitre, qui
commence Prcefentium Jiatuimus y où
il eft efcrit en cette matière, ôc puis
après fera la jufticc fon jugement.

• C 3
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C H A P I T R E IV.

J)e quas de haute Jujlice de Earonnie,

JCjN tele manière corne vous avez oï
ira len avant es querelcs que nous vous
nommeron ^ de rr^F/c?/z , àcrat, à'arfon,

de murtre ^ dcfcis ^ de tous crimes où il

ait péril de perdre vie, ou membre, la

où len fefoit bataille , ôc en tous ces

quas devant dis feront amenez: tefmoins ;

Et fe aucuns eft encufés des quas deffus

dis pardevant aucuns Baillis , li Baillis il

orra la querelle jufques aus prùeves , ô^

adonc il li nous fera favoir, &c adonc
nous i envoyerons les prueves oir , fl

appelleront cil que nous i envoyerons
de ceus qui devront eftre au jugement
fere.

C H API T R E V.

\De demander homme commefon Serf.

N querele déjervage^ cil qui demande
homme commefonJerf^ il fera fa de-

mande , &: pourfuivra fa querele félon

Vancienne coujlume^ jufques au point
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de la hataille , &: en lieu de batailie , cil

qui pro-uvcroit /?ar batailley fc bataille

fuft , fî prouvera par tefmoins y ou par

Chartresy ou par bonnesprucves & loyauSy

qui ont efté accouftumées en jufques a

ores. Ainfi cil qui demande ^ prueve ccli

que il demandera commefonferf), Se fe

il défaut de prueve , il deniourra en la

volenté au Seigneur por Tamende.

C H A P I T Pv E V I.

De [fauffer Jugement.

Oe aucuns veut yizz/J/^r jugement en
païs , la où fauffement de jugement
afiert , il ni aura point de bataille , mais
li cleim^ li refponsy^^' Xizvxio. errement
du piet feront rapportés en noUre Court,
&: félon les erremens du plet , len fera

tenir, ou depiécer le jugement, &: cil

qui fera treuvé en fon tort ramender^
par la couftume du païs & de la terre. Et
fe la defaute eft prouvée , li fîres qui eft

apelés , il perdra ce que il devra par la

couftume du païs Se de la terre. Et eft à
favoir que li tefmoins qui feront amenés
en querele de fervage ^ ou en querele
que kn apéle fon Seigneur de défaut de

â^ÇjAjJifyximt pueploté^û comme il elt''^
C 4
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dit defllis. Et fe cil encontre qui li tef^

moins feront amenés veut dire aucune
chofe refonnable encontre aus, il fera oïs.

CHAPITRE VIL
De pugnir faus tefmoins.

O E aucuns eft atains, ou reprins àcfaus
témoignage es quereles devans dites , il

dcmourra en la volenté la Juftice, pour
Tamende, Et les batailles nous oftons

par tout noftre demaine à toujours mes,
& volons & commandons & odroions
que les autres chofes foient tenues en
noftre demaine ^ fî comme il eft divifé

deflus, &: en tele manière que nous
puiffions , &: mettre, &: ofter& amander,
quand il nous plaira, fe nous voyons que
bon foit.

CHAPITRE VII L

De don de gendlhome à fes enfans y &
comment eus doivent partir /fe li père

meurtfans affener eus,

VTENTISHOME ne puct donner à fes

cnfans, qui [ont puifne^^ que le tiers de
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fort héritage^més il bien piiet donner fes

achats &fes conques y znqncl que il vou^

dra, fe faire le voloit. Mes fe il avoir fair

achaSj qui fuflenr de fonfiéy 6c il les

donnaft à un érrange, // aînés les auroit

pour Les deniers payant que Li pères y au-

roit mis, Er fe ainlic avenoir, que li gen-

tilhome allaft de vie à morr, fans fere

partie àfesenfans, àc il n'euft point de
famé , tuit li muebleferont a Vaifné: mes
il rendroir les deres de fon père loyau-

menr. Et fe ti puifné li demandoit par-

tie , il leur feroit du tiers de fa terre

par droit. Et fe ce eft fiés enterins^ li

ainfnés ne fera ja foy à Seigneur de celé

tierce partie , éc garantiira es autre en
parage. Et fe ainfi eftoit que li frères

ainfnez fuji rioteus , & il leur euft leur

tierce partie faiàe trop petite y li puifné

ne la prendroit pas , fe il ne voloit, ains

remaindroit à l'aifné, & li puifné y/ /?ar-

tiroit Vautre terre en deux parties y ôc li

aifné prendroit ce que li plairoit. Et ainfi

à li aifné les deux parties , &: fi a les he-
bergcmens en héritage.

X
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G H A P I T R E I X.

De don de GentUhome quil donne a fa
fille ^ ou àfafuer en mariage,

\yENTiSHONS fi piiet bien donner à
la ûWcplus grand mariage que avenant,
& fe il la marioit o mains que avenant^

û piiet elle recouvrer a la fenchife. Et
ixinTifegentishome àfafilery & il li donne
petit màriage^QÏl qui la prend /z^ /^zz^r

autre demander; mes elle piiet bien de-
mander avenant partie

:,
puifque Yi pères

eft mors. Car bien li femble que lifrères

li aitfaite petite partie , pour retenir à

fay ic. à fes enfans, fe la mère moroit. .

G H A P I T R E X.

De GentUhome qui n a quefilles,''
'

\

Cr ENTISHONS fe il n'a quefilles , tout

autretant prendra l'une comme l'autre

,

mes Taifuée aura les héritages en avan-

tage y & un cocq , fe il i eft , &: fc il n'i

eft,v. /! de rente y &: guerra auxautresj

paragc.
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C H A P ï T R E X I.

De don de mariage à porte de Monfiier^

& de tenirfa vie ,puifque li hoirs en a

crié & bret,

vriNTiSHOMS tient fa vie, ce que
len li donne a porte de Monfiieren ma-^

riagey après X^mortfafemey tout n eut-

il nul hoir y pour qull en ait eu hoir qui

ait crié & bret k ainfi eft que fa femme
li ait efté donnée pucelle.

CHAPITRE XI 1.

De foie Gentilfame.

CjTENTisFAME, quand elle a eu en-
fans , ains qu'elle foit mariagée , ou
quand fe fait dépuceler y elle perd fon
héritage par droit , quand elle en eft

prouvée.

^^^i^^td^
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CHAPITRE XII I.

De Gcnnlfame qui efi hoir de terre ^

comment elle prend doiiere,

J>E Gentilfame eft hoirs de terre, àc fes

fires foit morts , &: elle ait fes hoirs, &:

elle veille prendre doiiere en la terre fon
Seigneur, ce eft la tierce partie en la

feiie.

CHAPITRE XIV.

Quel doiiere Gentilfame doit avoir ^ &
demander à l hoir fes achats.

CjrENTi.LFAME fi n'a quc le r/^rj en

doiiere en la terre fon Saignour. Mes li

fires li piiet bien donner fes achai , &fes
aqués a faire fa volenté. Et fe ainfint

eftoit que li fires euft fait achapt en fon

fié cei achat auroit fes fieuls li aifnés,

par les deniers payans &: rendans que U
fires y auroit mis.

©
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C H A P I T R E X V.

Comment Gentilfemme doit partir as

mueblés y quandfesfires eftmors^ & de

Vaumofne fon Saignour,

vjr EN T I L FAM E ne met riens en l^au-

mofne fon Saignour , &: fî aura la moitié

es muebles ^ fe elle veiilt, mes elle met-
tra la moitié es detes , & fe elle ne veut
rien prendre es muebles , elle ne mettra

riens es detes &: de ce eft-il à fon chois.

CHAPITRE XVI.

Quel hébergement Gentilfame doit avoir

après la mort de fon Saignour ^ & de
tenir le en bon efiat.

ijENTiLFAME doit avoir les héber-
gements fon Saignour aprésy^ mort^ Jnf-

ques à tant que cil qui doibt avoir Je

retort de la terre , li aitfet herbergement
avenant ; & elle le doit tenir en bon
efiat. Et fe elle ne li tenoit , cil li porroit

ofier par droit
, pourquoy fe fuit en fa

defaute ^ que li manoirs fufi empiriés ^
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& encore feroit-elle tenue \ amender
les dommages ^ &: fe elle ne les pooit

amender, il li porroit ofter le doiiere

,

& fi le devroit perdre par droit. Et tout

ainfi devroit-elle tenir en bon eftat y

vignes ^ ôc arbres fruit portant, fe elle les

avoit en fon douere^ fans couper, &:

fans mal mettre.

CHAPITRE XVII.
Comment Gentilfame doit tenir après la

mortfon Saignour le bail de fon hoir^
& toutes chofes en bon ejiat.

O E ainfint aveiioit que Gentilfame euft

petit enfant , &: fes fires mouruft , ten-

roit-elle le bail de fon hoir mafle']\\i^(\\içis

a vingt-un an , & le bail de Iti fille juf-

ques à quinze ans pourcoi il n'i ait hoir

malle. Et toutes ces cliofes fi doit-elle

tenir en bon eftat , &: fe il i avoit bois ,

ou efianc y que li fires euft autres fois

vendu 5 elle le porroit bien vendre. En
tele manière maintcndroit li fires la

chofe , fe ele fe marioit ; Et fe ele , ou
fes fires y leflbient le manoir defcheoiry

ow.fondre y ou il vendijfent bois ,
qui n'euft

efté autrefois vendus y cil a qui le retort

delà terre devroit avenir, porroit bien

demander le bail à avoir par droit.
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CHAPITRE XVIII.

Devant qui len puet pledier de fort

doUere,

Ctentiifame piiet bien plaidier de

fon doilere en la Cort à celui en qui

chaftellerie il fera , ou en la Cort de
Sainte Eglife, &: en eft à fon chois. Et
ainfi piiet fere Gentilhome de fon ma-
riage, qui li a efté donné à porte de
monftier

,
pourcoi fa femme li ait efté

donnée pucelle.

CHAPITRE XIX.

Quel ajfenement Gentilkom doit fere a
fon fils y quand il le marie,

Oe Gzï\v\^\\ox\^ mariefon fils /\\ lidoit

donner le tiers defa terr€ ^ &c zinCi quand
il eft Chevaliers. Mes il ne li fet pas

partie cle ceu qui li a efté donné apont
de monjiier en mariage; porcoi fa famé
ne foit hoirs de terre, il li fera aulïî le

tiers de la terrefa mère.
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CHAPITRE XX.

En quiex efcheoites Gendlfame doit

prendre doûere y&fon ajfenement,

Oe ainfî eftoit que Gentilhons eufl aioly

ou aiole , père & mère ^ &: il preift/û/;2^,

& il fe moruft, avant queyiz fame^ ôc il

n'euffent nul hoir. Quand li père &c la

mère ôc l'aiol &: l'aiole feront mort, elle

a en ces chofes fon doûerey Se en toutes

autres efcheoites y fuffent de frères ^ ou
de ferors, ou de oncles^ ou de neveus

,

ou d'autre lingnage. Mes elle ni auroit

riens, fe elles eftoient avenues /jz^z/^^^d //

fires Vauroit prife y ôc fe elles eftoicnt

efcheoites avant, elle i auroit fon
doiiere.

CHAPITRE XXL
D'efchoites entre frères.

1 G u T E s efcheoites , qui aviennent

entre frères
, fi font a Vaifné y puis la

mort au père , fe ce n'eft ^dc loûr mère ,

&: de lour aioly Se de lour aiole y car Icn

appelé celles efchoites droites aventures.

CHAPITRE
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CHAPITRE XXI I.

D'efchoites en parage, & de gentishons

qui tient en parage.

JNus Gentishons ne fet rachat de riens

qui li efchiée devers foi, jufques atant

que il ait pafle coufin germain. Ne nus
ne piiet demander à autrui/r^/7i:/^i^

_,
fe

il n'efl: coujini^ gcrmain\ , ou plus prés.

Et chofe que Gentishons prend o fa

femme ,
pourcoi il en face foi au Sain-

gnour , il en/^r rachat^ Fanée de fa terre.

Et fe il tient en parage, il )OiZM fera point.

CHAPITRE XXII L

De partiefère entre les enfans de gentil-

fame^ qui prend home coujlumier.

O E Gentilfame prend hons vilain couf-
tumier , li enfant qui iftront d'aus d'eus

,

fi auront elfié devers la mère , autrétant

li uns corne li autres 3 fe il ni a foi, à
faire ; Et fe il i a foi à faire, li aifné la

fera , &: aura le herhergement en advan-
tage ou une chofe àfon chois. Se li he-

D
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bergement lïi eft, ne le chois, il aura

félon la grandeur du fié pour fere la foi

au Saingnour ^ & pour garantir aus au-
tres en parage. Et en cefie manière fera

mes toujours partis, jufques à tant qu'il

defcendra en la tiercefoi puis fi départira

toujours mes gentilment.

CHAPITRE XXIV.

Quiex parties enfans de Baron doivent

avoir ^ & de mettre ban en terre de

J^avafor.

Jjaronie ne départ mie entre frères ,

fe Icnicpere ne leur a faetè partie ^ mes
li ainfnez doit faere avenant bien fet au
puifnez , & fi doit lesfilles marier. Bers
fi à toutes Juftices en fa terre. Ne li

Rois ne apiiet mettre ban en la terre au
Baron fans fon affentement , ne li Bers
ne piiet mettre ban en la terre au Ka-
vafor.
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CHAPITRE XXV.
Quiex li cas font de haute Juftice de

Baronnie.

JjERS fi a en fa terre le murtre^ le rat^

ôc Vends , tout ne Teufl: pas ancienne-

ment. Rat fi eft famé efForciée. Encis fi

eft famé enceinte quand len la fiert , ôc

elle muert de Tenfant. Murtre fi eft

d'home &: de famé, quand en les tué en
leur lià^ ou en aucune manière oour que
ce ne foit en méfiée. En fa voie porroit

len un home murtrir, fe len le feroit , Ci

qull en moruft , fans menacier , & fans

tanchier à lui , àc fans ii défier.

CHAPITRE XXV L

De pugnir maufeteur & home foufpçon--
neux , comment la Juftice en doit

ouvrer,

Jrl DNS quand len li tôt le fien , ou en
chemin , ou en boez , foit de jour, foit

de nuit, c'eft apelé efchapelerie.^t tons
ceus qui font tel mefet fi doivent eftre

pendu, trainé, d>c tuit li mueble eft au
D z
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Baron. Et fe il ont terre , ou mefons en
la terre au Baron, li Bers les doit ardoîr,

&: les prés areir , &: les vignes eftreper^

& les arbres cerner. Et fe aucun tel mau-
feteur s'enfuioit

,
qu'il ne peuft eftre

trouvez, li Bers les doit faere femondre
par jugement el lieu où ils efteront,

îelon droit efcrit el Code De jurifdic^

tione &foro compet, L Juris ordinarii^

&: en Decretales , De dolo & contumacia :

en un chapitre qui commence Caufam^
oii il eft efcrit de cette matière , &: au
monilier de la Parroifle, dont il feroit,

que il vienge ez droiz, dedans les fept

jors & les fept nuits
j,
pour cognoiltre,

ou pour défendre. Et fi le fera len apeler

en plain marchié. Et fe il ne venoit de-

dans \cs feptjours & les fept nuits ^ fi le

feroit len femondre derechef par juge-

ment, que il venift dedans les quinze

jours & les quinze nuits y fi len le feroit

femondre derechief que il venift dedans
les quaranteyoz^rj &: les quarante nuits;

ôc fe il ne venoit lors, fi le feroit len

bannir en plein marchié. Et fe il venoit
puis , &: il ne peuft monftrer refonable

cfloigne, qu'il euft efté hors en pèlerin

nage ^ ou en autre refonable lieu^ parcoi

il n'euft oï le ban , ne les femonces , li

Bers feroit reagierfurla terre ^ Se feroient

li mueble fîen. Et fe aucuns c&foufpçon^
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neus de tel mefFct, ou d'autre femblable,

dont il deuft perdre vie, ou membre, àc

il s'en fuft allés hors du pais , Se venifl:

^ç\:és,q\X2inà\csfeptJours& lesfept nuits,

ôc les quinze jours & les quinie nuits &:

les quarante yWrj & les quarante nuits

fufTent paiTez, &c il venift à la juftice , Sc

il ii deift, que auiïïtoft comme il fot

que Icn Tôt appelle à droit, il eftoit venu
pour foideffendre, adonc en devroit la

juftice prendre fon ferement
,
que il di-

roit voir , 6c atant auroit fa deffenfe qui

le vodroit appeler. Et fe il ne treuvoit

qui Tapelaft", la juftice le porroit bien

retenir pour ÏQfoufpeçon. C2i^ foufpeçoTZ

fî doit eftre eftrangc à tous preudes-
homes , félon droit efcrit en Code De
furtis, en la loy qui commence Civilem
rem , & el titre des chofes emblées

,

en la loy qui commence Civile y où il

eft efcrit de cette matere de fept jours

&: de fept nuits , de quinze jours &C

quinze nuits y de quarante yor^r^ &c de
quarante nuits. Et feront femondre le

lignage du mort , pour favoir fe eulx le

voudroient appeller 6c dire au monjîier,

3c crier au marchiez 6c fe nus ne ve-
noient avant pour lui appeller, la Juftice

le devroit laifîîer aller par pièges, fe il

les piiet avoir, 6c fe il ne les piiet avoir,

fî li face fiancier que il ne s'enfuira de-
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dans Tan , ne ne fe deftornera , ^ qull

rendroit adroit qui len voudroit appellcr.

CHAPITRE X X V

I

L

D'hons qui occit autre en mejlée.

iiONS qui occit autre en méfiée ^ Se

puiffe monjirer plaie que cil li ait faite

avant quil Vait occis y il ne fera pas

pendu par droit , fors en une manière
que fe aucuns du lignage Vapelle de la

mort de celui &: li meifl fus , fans ce que
cil Teuft/er^, ne navré ^ Se li deift en
telle manière que le mort li euft donné
commandement, & avoUerie^ & atant

porroit len jugier une bataille d'aus deus,

&: fe li quiexque foit avoit quarante ans,

il porroit bien mettre autre pour luy , Se

cil qui feroit vaincus fi feroit pendus.

CHAPITRE XXVII L

D^hons qui requiertapurementpardevant
lajujiice^ à qui len fct force de cors^

ou d^avoiry ou dommage,

3 e ainfint eftoit que uns lions eufl

guerre à un autre ^ Se il venift à la Juftice
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pour li facre affeurer^ puifque il le re-

quiert , il doit fere fiancer , on jurer a

celui de cui \\fe plaint^ oufinancier que
il ne li fera domage ne il , ne li iîen, &c

fe il dedans ce li fet dommage , Se il en
piiet eftre prouvé, il enXera pendus : car

ce eft appelle trive enfrainte^ qui eft une
des grans traifons qui foit : & ceftc

Juftice fi eft au Baron. Et fe ainfint eftoit

que il ne voufift affeurer , Se la Juftice li

deffendift , & dift , Je vous deffens que

vous ne vous en alliés pas devant ce que
vous aure\ ajfeuré : & fe il s'en alloit

fur ce que la Juftice li auroit defFendu

,

Se len ardift à celui fa maifon , ou len li

eftrepaft fes vignes, ou l'en le tuaft, il

en feroit auiîî bien coupable, comme
s'il l'euft fait.

CHAPITRE XXIX.

Quele jufiice len doit de larron félon,

qu'il a meffet,

i-ii lierres çfl: pendables qui enible
cheval y .oujument ^ Se qui art mefon de
nui\^ Et cil pert les iex, qui emble riens

en monJUer, Se qui fait fauffe monnoye.
Et qui embleyoc de charrue ^ Se qui em-

D4
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ble autres choies, robes^ ou deniers y on
autres menuëschofes , il doit perdre
roreille du premier mefFet, &: de Tautre

larreciii il perd le pied^ 6l au tiers larre-

cin il cft pendable : car Ton ne vient pas

du gros au petit, mes du petit au grand.

C H A P I T RE XXX.

D'hons qui emble àfon Saignour qu'il

fert.

JrloNS, quand il emble à fon Saignour,
ôc il eil à fon pain ôc à fon vin^ il eft

pendables: car c'eft manière de traifon.

Et cil à qui il fet le meffet, le doitpendre

par droit, fe il a Juftice en fa terre.

CHAPITRE XXX L

De P^avafor guifetforbani.

JNus Vavafor ne pïictfère forbani^ ne
he piiet à honsfere forjurierfa chafiel-

leriey fans Vaffentement du Baron ^ en
qui chafiellerie il fera , &: fe il le fefoit

,

il en perdroit fa Juftice : car la Jujiiccfi

n'ejl mie au f^avafor.
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CHAPITRE XXXII.

De tenir compagnie a larrons & meur^
triers ,& de cens qui les corifentent.

Jr AM E s qui font avec murtriers 5c avec

larrons ^ 5c les confentent, fi font a ar-

doit. Et fe aucuns^ ou aucunes leur tenoit

compaignie ^ qui les confentiffent ^ Ôc ne
emblajfent riens ^ fi leur feroit len autre-

tant de peine ^ comme fe eus Teuflent

emblé. Et fe li murtriers qui tiient les

gens ^ apportent aucune choîe que foit a
cens que il auront tués, 5c il rapportent
chiés aucun ame, foit hons, ou famé,
5c il fâchent bien que eus font larron

,

ou meurtriers y 5c il les reçoivent , ils

font pendables ^ ainfi come li murtriers
font, félon droit efcrit, en Code De
facrof.Ecclefiis en la loi qui commence,
Jubemus y §. œconomus y 5c en Decre-
tales. De officio Delegati ^ C. Quia
quœfitum _, car li confenteour , fi font
auffi bien pugnis , comme li maufe-
teur.
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CHAPITRE XXXII I.

D'encufement de laron.

à E aucuns lierres y ou murtriers dit que
aucuns foient fes compainz, il n'eft pas

pource prouvé , mes la Juftice le doit

bien prendre pour favoir fe il li porroit

recognoiftre.

CHAPITRE XXXIV.
De pugnir foupeçonneus.

c^ E aucuns eft qui riait riens^^ foit en

la Ville fans rien gaigner , & il hante

tavernes y la Juftice le doit prendre ^ &C

demander de quoy il vit , & fe il entent

qu il mente , & que il foit de mauvaife

vie, il le doit bienjetter hors de la Ville:

car ce appartient à TOfSce de Prevofi

de netoyer la Jurifdidion &c fa Province

de mauvais lions &: mauvefes famés,

fclon droit efcrit en Digefte. De officia

Prœfidis ^ en la loy qui commence

,

Congruit.
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CHAPITRE XXXV.
De famé qui tué fon enfant par

mefcheance.

5)e il mefchiet à famé que elle tué fon

enfant y ou eflrangle de jours , ou de

nuits , elle ne fera pas arfe du premier,

ains la doit Icn rendre a Sainte Yglife,

mes fe elle en tUoit un autre , elle en

feroitarfe^ pour ce que ce feroit accouf-

tumé, félon droit cfcrit en Code, De
Epifcop. audient L nemo, en la fine con-

cordance.

CHAPITRE XXXVI.
De volenté d'omicide

_,
fans plus faire»

^ E aucuns gens avoient enpenfé à aler

tiier un hons , ou une femme, & fuflent

pris en la voie, de jours , ou de nuits , 6c

Ten les amenai!: à la Juftice, & la Juftice

lor demandaft que il aloient querant,
& il deiifent que eus allaient tiier un
hons y ou une femme, &: il n'en euflent

plus fet
,
ja pource ne perdraient ne vie

ne membre*
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CHAPITRE XXXVII.
Demenace& (Tajfeurementvéepardevant

JuJlkCy & de guerre au Souverainpar
Jujiice aus parties,

^E aucuns hons menaçoit un autre, à
facre damage de cors 6c de Tavoir, par-

devant Juftice, &: li menaciés en de-
mande afleurement, &: li autres deift.

Je rnen confdllerai ^ & la Juftice deift.

Ne vous en allés pas devant que vous
Vaie\ affeuré y & il s'en allaft feur fa

deffenfe, &: fans lui affeurer , & ardift len

à celui fes mefons, ou li feift Fen autre

dommage , de corps , ou d avoir , & tout

ne Teuft encore pas fet , cil menacierres

fi en fcroit-ilauffi bien atains^ prouvés
comme fe il Teuft fet, ou qui auroit tué

celuy quiauroit demandé ajfeurement^

&:i'en li en voufift bien enfuivre , jufques

à droit, par qui Vaffeurement euft ejlé

vée^ ou refufé à fere en la Court le Roy^
ou en la Court au Baron , ou en la

Court de quelque chajiellerie il feroit

autrefi bien pendables , come s'il euft fet

le fet. Et pour ce ne doit nus véer de droit

de trives à donner devant Juftice. Et

quand aucuns fe doute, il doit venir à la
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jufl:ice,&: requerre affeurcmcnt ^ fdoa
droit efcrit, el Code De ils quiadEc^
clef, confug, l. Denundamus.

CHAPITRE XXXVI IL

De Jujlice de Kavafor.

1 u I T Gentis-hons , qui ont voirie en
leur terre, pendent larron y de quelque
larrecin que il ait fait en leur terre. Mes
en aucune chaftellerie les mené l'en

juger à leur Saingnour. Et quand li iîres

les a jugiés , fi les envoie arrière y Se cil

en font la juftice. Et encore ont plus li

J^avajfour^ car eus tiennent lor batailles

devant eus de toutes chofes, fors de
grans meffae\ que nous vous avons
nommés pardevant. Et fi ont lor mefures
en lor terre, &: les prennent^ Se les met-
tent es cors de lor chafiiaux ^ ôc les

baillent à leurs homes. Et puis fe eus
truevent feur leur hovwcfaujfe mefure ^

li droits en eft lour, d>c en piievent lever

foixantefols d*amende. Et fe li Bers la
truevey ains que li Vavaffour, li droit en
cft fiens. Et fe li Vavaffour piiet eftrc

prouvés que il ait baillé fauffe mefure ,

il en perdra fes mUebles : &c fe il voloit
dire que il ne li euft baillé fauffe, il s'en
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pafTcroit par fon fcrement, & li vilains

en paieroit foixante fols d'amende.

CHAPITRE XXXIX.
De J^avafor qui relafche larron,

IN u s Vavaffoiir ne piiet relafchier lar-

ron , ne larronefle , fans raffentement
du Chief Saignour : & fe il le rdafche,
& il en piiet eftre prouvés , il en perdra

fa juftice. Et fe il voloit dire que il ne
l'euft pas relafchié,& que il fuft efchapé,

&; quil en fift la meilleure garde que il

onques po fere , fe i li porroit li fires

efgarder un ferement ,& fe il Tofoit fere,

il en feroit quittes à tant.

CHAPITRE XL.

De quel meffet V^avafor nerapas la cort

de fon hons de la cort au Baron.

Ue quelque meffet li Bers apelafl: hons
à Vavafor, li Vavaffor en auroit la cort,

fe il la requeroit, à mener fon hons par
fa main ; fe ce n'eftoit de haute Juftice.

Car fe aucuns hom fe plaint d'hons à
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Vavafor en la cort au Baron, li Vavaffor

en aura la cort, fe ce n'eft de chemin

hrifié^ ou de meffet de marcHié. De ce il

n'aura pas la cort , ne il n'en auroit mie
les deffauteSy fe li autres Ten apeloit , ne
de chofesjugiées j fe li autres dis que l'en

li ait riens jugié en la cort au Baron , ne
de chofes conneiles ^ toutes les avoaft-il

après, car li Bers, ne fes Juftices ne doi-

vent pas fere recors au Vavafleur de riens

du monde , qui foit jugié pardevant
eus.

CHAPITRE XLL
De requerre larron^ ou murtrier.

^E aucuns lierres, larron, ou murtrier
fet larrecin ^ ou murtre en une chaftel-

lerie, Se il s'enfuit en une autre. Se li

Bers , en qui chaftellerie li mefFez fera

fet, l'envoyé querre, il l'aura par droit,

& rendra pour chafcun larron ii. fols

VI. deniers auBaron qui les aura arreftés.

Et fe li larcins avoit efté fait en la terre

à aucun Vavafeur
, porquoy li Vavafleur

ait voiierie en fa terre , fes fires li devroit
rendre, ô les ii. fols vi. deniers paians,
que il auroit rendus au Baron.
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CHAPITRE XLIL
De fere aide à fort Saigneur y & de

femondrefes aparageors,

^ E li Bers fait s*aide pardcflus fes Va-
vafibrs il les doit mander pardevant luy.

Et fe li Vavafor avoient aparageors qu'il

deuflent mettre en L'aide^ il leur doit

mettre jor que il auront lors aparageors.

Et li Vavaflbr doit dire as autres apara-

geors que eus viegnent à tel jour voir

fere Vaide ^ &: fe li aparageor ni vien-

nent, il ne leront pas por ce à mettre,
puifqu'ils y fon femons. Et fe aucuns fet

s*aide (z.n.^ femondre fes aparageors, il

ni mettront riens , fe eus ne veulent.

CHAPITRE XLIII.

En quel aide aparageors doivent mettre

terme duparage , & quelfranchife cil

a y qui tient en parâge,

IN us hons qui tient en ptirage ne fet

aide a fon aparageor, fe il ne le fet au
Chief Seigneur. Et fe aucuns eft qui ait

aparageors.
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taparageors ,
qui tiennent de lui en pa-

rage , il ne lor piiet terme mettre hors du
parage y par droit , Hons qui a parageur

^

fi tient auffi franchement &: gentement,
come celui de qui il tient, Ê fi a autre-

tant de Juftice en parage.

CHAPITRE XLÎV.

De requerre fon aparageor de fere
homage y & quel fervice il doit fere y

fe il ne piiet conter lignage.

V^UAND aucuns hons a tenu, grand
pièce , en parage ^ & cil de qui il tient

requiert que il \\face homage ^ ou fe ce
non, ce que il li doit fere, fi face, cil li

doit monftrer que il ait entre eus deus
tel parage que leur enfans ne s'entre-

puijfent avoir par mariage. Et fe il ne Ir

piiet monftre^ le lignage, il li fera ho-
mage par droit. Et li fires ne li piiet

aifepir qu'un roncin de fervice ^ pour ce
que li fiés efl: iflu de parage.
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CHAPITRE XLV,

De hons qui demande héritage à fon
home : comment li hons ert doit querre

droit.

Oe li Bers demande à fon Vavafor
Teritage que fes hons tendra dé lui, Ji

Vavafor ne pledera pas pour lui , par
devant lui , fe il ne veut car li Bers fi eft

ainfi corne //' tolerres^ & pour ce ne doit-

il pas plaidier par devant lui, ains plai-

dera en la cort au Seignor, de qui li Bers

tendra. Et fe bataille eft jugiée entre lui

& fon Seigneur, li hons ne fe combatra
pas en la cort , là où il plede , car la

cort nefcroit pasygai, pource que fem-
blant feroit que li fires i euft plus pooir,

que U hons. Se li fires eft Bers, il doit

nommer la cort le Roy , ou la court de
deus autres Barons , &c li hons H prendra
laquelle que il voudra des trois. Se li

fires eft Vavafor , la bataille fera en la

cort au Baron de qui eus tendront , fe li

hons ne piiet iiommer que il li ait fait

grief.

%
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CHAPITRE XLVI.
De Baron qui demande a voir le fié que

fes hons tient de li^ & comment Li hons

le doit monjirer.

î> E li Bers femont fon hons
, que il li

monftrefon fié^ il li doit demander ternie

de quinze jours, &: de quinze nuits, &:

cil li en doit monfirer quanque il en
faura. Se li hons avoit Vavafeur^ ou
hons qui ne vouffift eftre venus , li fires

li doit aidier à pourchaflîer 6c pourfor-
cier à venir. Après quand li fires aura

veu fon fié , il demandera à fi^n hons

,

en i a-t-il plus que vous aies a tenir de
moi, Li hons li doit rcfpondre, & dire.

Sire ^je vous demant enquejze tele comme
je dois avoir : car je ne fuis pas bien

pourpenfés : &: li fires li en doit donner
quarante jours &c quarante nuits de
terme

,
par droit a enquerre àù à encer-

chier. Et emprés Tenquefte , fe li hons
dit à (on Seigneur, Sire ^ je ne puis trou--

ver que je en tiegne plus de vous : après

li fires li doit demander fe il veut droit :

& quand li hons l'en a monflré^ quanque
Ten a trûevé en l'enquefte , li fires ii piiet

bien efgarder par droit que il n'en piiet

E 2,
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plus avoir de lui à tenir. Et fe li fires en
favoit aucunes chofes , d>c qu'il le deift à
fon home en tek manière

, je vueil que
vous aies perdu le fié que vous tenés de

moy : car ce ejl de monfié^ 8c li monftroit
quoi &fi ne le rnavésmie monfiré. Et fe

li bons dit, 5/r^3yV ne lefavoie mie ^ &
enferé ce queje devrai. Si li piiet Ten bien

efgarder que il jurera feur fains, que il

ne le favoit mie , au jour que il li rendit

Tenquefte , d>c itant en demoërra au Ba-
ron , comme il en aura trouvé. Et fe li

hons n'ofe fere le ferement , il perdra

fon fié : car ce feroit ainfi come fe il li

voloit embler , & ainfi feroit-il de tous

les autres Seigneurs qui auroient home
de fié , fe tiex quas leur avenoit.

CHAPITRE XLVIL
De drois à Gentilhons.

VTENTiSHONS ne puet fere que trois

drois ^ le ^age de fa loi y 8c fon fié ^ 8c

fon milehle ^ fe ce ne font de drois efta-

blis , c'eft-a-dirc , fe il apele hons , ou
famé de folie defloial, ou fe il coupe en

forefiy dont le droit feroit de foixante

fol*^ en la Court le Roy , &: en autres

pluiîeurs chaileleries.
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CHAPITRE XLVIII.

De quel meffet un Gentishons doitperdre

fon jlé.

^E GtviX\%\\om> met main afon Seigneur
par mal defpit ^ avant que fes fires lait

mife en lui , il perd fon fie par droit. Et

fe il avenoit fus fon Seigiicur en guerre

o gens qui riens ne li tendroient , il en
pertjbn fié. Et fe nus hom liges ot appel-

1er fon Saignour qui efr fes droits lires

de traifon ^ & il s'en offre à deffendre y

il en perdfon fié.

CHAPITRE XLIX.
Defemondrefon honspour aller guerroier

fon Chief Seigneur,

^ E li fires a fon hons lige , & il li die,

venez-vous-en o moi, car je vucil guer-
roier mon Seigneur ^ qui m'a vée le ju-

gement de fa court. Li hons doit refpon-
dre en tele manière à fon Seigneur,
Sire^ je iray volentiers fçavoir a mon
Seigneur/e il efi ainfi que vous me dites:

Adonc il doit venir au Seigneur, &: doit
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dire , Sire^ mesfire dit que vous luy ave^^

vée lejugement de vojire cort ^ & pour ce

fuis-je venu à voftre Courte pourfavoir
en La vérité^ car mes fires m'afemons

,

queje aille en guerre encontre vous. Et
le li Seigneur li dit que il ne fera ja nul

jugement en fa Cort, li hons en doit

tantoft aller a fon Seigneur, & fes fires

le doit pourveoir de fes defpens: & fe

il ne s'en voloit aller 6 lui , il en perdroit

fon fié par droit. Et fe li chief Seigneur

avoit répondu , Je feré droit volentiers

a vofi:re Seigneur en ma Cort ^ li hons
devroit venir à fon Seignor, &: dire.

Sire ^ mon ChiefSeigneur m'a dit que
il vous fera volentiers droit en fa Court.

Et fe li fires dit , Je n'enterréjamais en

fa Courte mes vene\-vous en ô moi ^ fi
comme je vous aifemons ^ adont pour-
roit bien dire li hons

,
je n'iray pas ,

pour ce n'en perdroit jà par droit, ne fié,

ne autre chofe.

C H A P I T R E L.

De quel meffet Gentishon perd fes
milebles , & fon fié,

Jrl G M E qui fait efqueujfe à fon Sei-

gneur, il perd fes miiebles ou fe il met
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main àfon certain mefage Ç2ix mal àcC-

pit , ou fe il defment fon Seigneur pat-

mal defpit, ou fe il a mifcfauffe mefure
en fa terre, ou fe il va pourfuivant fon
Seigneurp^LY mal defpit , ou fe il d,pefckié

enfes efians fans fon congié , ou fe il a

cmhléfes conins ^ en fa garenne , & fe il

gifi: ofa femCy il en perd fon fié , ou
fa fille y pourquoi elle foit pueelie ^ &:

il en puilTe eftre preuves , il en perd le

fié de droit 6c couftume fi accorde.

CHAPITRE LI.

De bailler pucelle à garder^ comment
len la doit garder,

OE uns Gentishoms baille uïïc pucelle à
garder à un autre Gentilhoms fonhons ^

ôc foit de fon lignage , ou d'autre , fe il

hdepucelloit 6c il en porroit eftre prou-
vés , il en perdroit fon fié ^ tout fuft-ce

à la volenté de la pucelle 6c ce eftoit à
force , il en feroit pendus _, fe il en pooit
eftre prouvés. Et bien en doit eftre

pugnis , félon droit efcrit en Code De
raptoribus ^ en la première loy, 6c par
tout le titre des mefFets.

E4
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CHAPITRE LIL

De quoi li fires perd fon honsl

\^ u A N T li fircs vée lejugement defa
cort^ il ne tendra jamais riens de lui^ins

tendra de celui qui fera par deffus fon
Seigneur. Et ainiî feroit-il fe il gefoit

o la famé fon hons _, ou à la fille , fe elle

cfioit pueelle ou fe li hons avoit aucunes
de fes parentes ^ & elle fuft pucelle ^ &c

il l'euft baillée à garder à fon Seigneur,

Se il li depucelaft^ il ne tendra jamais

riens de luy.

C H x\ P I T R E L I I I.

Comment len fe doit tenir en fon lige

efiage.

O E li lires fet femondre fes hons
, qui

li doivent fa garde y cil qui U doit Z^x

garde y il doit efcre o famé ^ &c fe il doit

la garde fans famé ^ il & fes Sergent

doivent eftre , &c i doit gefir toutes les

nuix. Et fe il ne lefefoit, comme nous
a^, ons dit , il en perdroit^/>^ mûebles. Cil

qui doit lige efiage ^ il doit eftre avecfa
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fame^ Se avec fon Sergent^ ôc avec fa

mcfnie , la plus grant partie , mes il ne
lerra pas à alcr à fes affaires fouffifau-

ment : Et fe il ne fe tenoit à fon ejiage

fouffifaument, & 11 lires Ten apelaft, Se

11 deift, vous mave\ laijjié agaftir mon
lige efiage ^ li fires en porroit bien avoir

fon ferement ,
que il n'euft pas lailfié

agafcir fon eftage : Se fe il n'ofe fere le

ferement , il en perdfes milebles.

CHAPITPvE LIV.

T)c Gentilhons qui perdfes milebles par
fon meffet.

i E Gentishons perd fes mUebles, il doit

jurer voir à fon vSeigneur
,
quand il les

a perdus^ que il ne Xi cèlera riens ^ ains

les trera tous avant , fe il n'eft hons qui

porte armes. Et fe li eft hons qui porte
armes , fi li remaindra fes palefrois. Se

le roncin fon Efcuier, Se deus fêles à luy

Se à fon Efcuyer^, Sefonfommier que il

mené par la terre , Se fon lit. Se fa robe

a cointoier , Se unfermail. Se un anel.

Se le litfafamé. Se une robe a la Dame ^

Se un anel. Se une ceinture , Se une au-
moniere. Se unfremail , Se fes guimpes.
Se toutes les autres chofes font au Sei~
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gneur qui a gaigné les miicbles. Et fe il

porte armes ^ il a fon cheval y 6c toutes

fes autres chofes. Et fe li fires mefcroit

ion hons, que il ne li ait dit voir de fes

miiebles, il ne Ten puet au plus mener
que par fon ferement.

CHAPITRE LV.

D^hons qui fe plaint en la cort le Roy ^

de fon Seigneur,

^E aucuns^o;?^ fe plaint en la cort le

Roy de fon Seigneur , li hons n en fera

ja droite ne amende a fon Seigneur,

ainçois fe la juftice favoit que il les ple-

doiaji y il en feroit le plet remaindre, àc

feroit li fires droit au Roy , dont il Tau-

roit pledoyé.

CHAPITRE LVI.

De monftrée fête , & d'entériner les

chofes connciies ^ & de defaute en la

cort au Baron,

^E aucuns fe plaint en la cort le Roy
de fon Seigneur , que il li ait tolu fes
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terres y ou fcs mefonSy ou de vignes

^^
ou

de prés y & li Bers en qui chaftellerie ce

fera , demandaft la cort à avoir , & cil de

qui Ten fera clamés dit, Je ne me vuel

pas partir de cete cort devant quil aura

efié veu. Lors li doit l'en mettre jour de
la veiie , èc i doit eftre la juilice le Roy,
&: celle du Baron , &: cil qui demande
doit montrer a veiie des deux juftices,

ce qu'il demande à Tautre. Et après la

veiie _,
li iîres doit avoir la cort, fe ce eft:

de fon fié , & leur doit mettre jour de
eftre à droit pardevant luy. Et fe il s'en

plaint autrefois a celui, dont il doit

avoir ce qu'il aura veu par Jugement de
la cort le Roy , droit ne li donroit mie,
car toutes les veiies qui font fêtes en la

cort le Roy , ou au Chief Seigneur, font

fermes & eftabks par droit.

CHAPITRE LVII.

Dou droit au Prince.

JL 1 Bers n'a mie en la Cort le Roy la

Cort de fon lions de defautes , mes des
chôfes conneiies , on lui rend la cort à
faire à fon gré , &: entériner les chofes
conniies pardevant la Juftice le Roy.
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CHAPITRE LVIIL
De defaute de droit ^ & de requerre fort

malfaifant y ou fort larron^ ou fort

meurtrier,

^ E li Bers ne li façoit droit , ^ il s'en

plaigniflent arrière
,
par la defaute dou

larron , &: il plient eftre prouvé , &: il

demandaft la cort , il ne Taroit mie,
ainçois ferient les Juftices anquerre par

leur mains tout ce qui aroit efté fait par-

devant aus.

CHAPITRE LIX.

Comment lifires doit rendre larron à fon
honSy & Li hons àfon Seigneur,

OE larrons, ou murtriers avoit efté

arrefté en la Court le Roy, qui euft

m effet en la Chaftcllene ?u Baron , li

Bers fi Tauroit , &: fi ne rcndroit mie
les II. fols VI. deniers , car nus hons ne
les rend à fon Seigneur ^ ne li fires à
fon hons _, mes il rendent bien les coufis

avenans que il a defpcndus , pardevant

qui que il foit requis, du Seigneur, ou de
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Thons. Et fe il avenoit que il i euft débat,

il ne rendroit nus des coujls qui feroient

faits dliluec en avant.

CHAPITRE LX.

Comment li Gendshons garijfent o els

leur gent de ventes ^ & de paages y &
leur Frevos d'oSy & de paages ^ & de

chevauchiées,

JN u s Gentishons ne rend coujlumes

,

ne paages de riens qu'il achate , ne qu'il

vende y fe il n^achate pour revendre ^ ôc

pour gaaigner. Et fe il avoit beftes ache-

tées, & les gardaft un an &c un jour en
fa mefon , &c en fa garde , il n'en ren-
droit nulles ventes , Et ainfi garantirent
li Gentilhons leurs Sergens de ventes &
de paages de leurs beftes ^ & de leurs

norritures ^ qu'il ont norries en leurs

chaftelleries de leurs biens ^ qui croiflcnt

en leurs tenemens. Aus Chevaliers, pout
quoi que il ait fon pooir, &: il tiegnent

leur couft , il les garantiffent d'ots ^ de
chevauchies.
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CHAPITRE LXI.

D^ojl & de chevauchie devers le Roy,
le Baron , & des amendes ^ & des

gaiges.

O E li Bers fet femondre fes hons, que
il li amainefes hons coujtumables ^ pour
aller en l'ojl le Roy. Li Prevos les doi-

vent amener de chacun oftel au com-
mandement leur Seigneur el ciier du
chaftel , &: puis s'en doivent retourner.

Mes nule famé à couftumier ne doit aller

en oft, vl^w chevauchices , ne fournîer

,

ne moufnier qui gardent les fors 6c les

moulins. Et fe nus de ceus qui font fe-

mons ne venoient, & l'en le pooit^fça-

voir , il en Tp2.ïcïoit jfbixantefols de gages.

Et li Prevos au Baron fi doit mener fes

hons devant dits , jufques au Prevos le

Roy, el chailel, dont li hons font du
reflbrt , <&: puis li s'en doit retorner

arrière. Et àinfi li hons couftumier des

chaftelleries fi doivent aus Barons leurs

chevauchiées , &c li Prevos aus Vavafors

fi les doivent mener el cors du chaftel

au commandement au Baron. Et li Bers

ne les doit mie mener en lieu dont en
ne puiffent venir jufques au foir. Et cil
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qui remcindroit en çzicYoitfoixantefols
d'amende. Et fe li fires les voloit mener
fi loins que eus ne peuflent venir au foir,

ils n'iroient pas fe il ne voloient, &: n'en

feroit jà droit, ne nule amende. Etainfi

// Baron & li hons le Roy doivent le Roy
fuivre enfon ofi^ quand il les en femon-
dra, ô^ le doivent (^^vii: .foixantejours

^

&foixame nuits
_, o tant de Chevaliers^

comme chacun li doit, &: fes fervices

il li doivent quand il les en femont, &:

il en eft meftiers. Et fe li Roy les voloit

tenir plus Ac foixante jours au leur ^ il

ne remeindroient mie , s'il ne voloient

par droit. Et fe li Roy les voloit tenir,

aufieny pour le Royaume défendre ^ il

devroient bien remaindre par droit. Mes
fe li Roy les voloit mener hors du
Royaunie ^ ils niroient miefe il ne vou-
loienty puifqu'ils auroient fet foixame
jours ^ & foixame nuits ; Et nule Dame
ne doit ne oft ^ ne chevauchiée defore-

mes , fe n'cGifame le Roy : mes elle doit

envoyer tant de Chevaliers ^ commefes

fiés doity Se li Roy ne la piiet achoifonner.

Et fe les gens le Roy truevent les hpns
couftumiers par les chaftelleries qui
fuffent remés , fors cens qui devroient

remaindre y li Roy en porroit bien lever

fus chacun foixamefols d'amende ^ ôc U
Bers ne les en pourroit garantir. Et li
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hons couftumicr ne doivent eftre en Toffr

le Roy que quarante jours & quarante
nuitsy & le il en venoit avant , & il en
fuiTent prouvé, la Juilice le Roy en
porroit bien lever foixante fols.

CHAPITRE LXII.

Comment Dame doit faire rachat,

IN u L E Dame ne fet rachapt^ fe elle

ne fe marie. Mes fe elle fe marie , fes

iîres fera rachapt au Seigneur, qui ele

fera famé. Et fe au Seigneur ne plaifl ce

qu'il li offerra, il ne piiet prendre que
les ilTeiies d'une année de fon fié. Et fe

il y avoir bois que la Dame euft com-
mencié à vendre, ou que li, ou fon
Seigneur , & que ele le peuft bien ven-

dre par droit, ou par raifon du rachat,

li lires le porroit bien vendre à ce mefme
fiier, que il auroit efté commenciés à

vendre, mes il n'en porroit pas faire

plus grant marchié que cil auroit fet

devant.

CHAPITRE
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CHAPITRE LXIII.

De Dame qui donne feureté à fan
Seigneur pour fou.pcçon du mariage

faillie,

VOUANT Dame remeint vévc , 6t elle

a une fille , ^ elle s'afebloie , & li^ fires

à qui elle fera fenie lige , viengne à lui

,

&: li requierre , Dame y je vuel que vous
me donnés feureté que vous ne marie\

vojlrefille y fans mon confeily & fans le

confeil au lignage fou père _, car ele ejl

fille de mon hons lige
_,
pour ce ne vilel

je pas que elefoitfors-confcillée. Il con-
vient que la Dame 11 doint feureté par
droit. Et quand la pucclle fera en aage

de marier, fe la Dame trû qui la li de-

mande, ele doit venir a fon Saigner, ^
au lignage devers le pcre à la Damoi-
felle , &: leur doit dire en tele manière

,

Saignors y l'en me requiert m,a fille a
marier y &je ne la voel pas marier fans
vofire confel : ore metés bon confel car
un tel homme la me demande : & le doit

nommer. Et fe li fires dit , Je ne voel mie
que cil Vait y cartiex hons la me demande
qui eji plus riches y & plus gentishons

affe\y que cil de qui vous parlés y qui vo-

F
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lenders la prendra. Et fe li lignage dit

,

encore en favons-nous un plus riche &
plus gends-hons que nus de cels. Adonc
li doivent regarder le meillor des trois

,

& le plus proufitable à la Damoifelle y

6c cil qui dira le meillor des trois , fî en
doit eilre creus : Et fe la Dame la ma-
rioit fans le confeil au Saignor ^ ôc fans

le confeil au lignage devers le père, puit
que li fires li auroit devée^, ele enperdroit

fes muebles ^ ôc fi Ten porroit li fires det
tt^LÏndïc par fa foy ^ ou par pièges, fe

meftiers eftoit , ainçois que elle paniji

defonfié ou defafoy ^ & jiierroit à dire

voir des mûebles ^ puis Teure que ele les

^MYoïtperdusparjugement. Et quant ele

les auroit tous mis avant , fi li remain-
droit fa robe à chacun jour, & fa robe
à cointoier Çoi ^ &joiaux avenans ^ feele

les avoit, & fon lit ^ & fa charette y &:

deux roncins qui fouffiroient à aler en
fes befongnes

,
pourquoy elle n'ait point

de Saignor,^ fon Palefroy, fe ele l'a.

*^
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CHAPITRE LXIV.

Quiex Gendlhons pueent fere de leur

héritage ^ puifque eus aient hoirs,

JJame n'eft que baildefon héritage^

puifqu'ellc a hoir mafle^ ne elle ne pilet

donner ^ ne choifir ^ pour que ce foit

amenuifement de l'oir , fc ce n'eft a fon
adverfaire , ou ele ne piiet donner ne le

tiers y ne le quarts ne le quint ^ félon

l'ufage de cort laie. Mes Gentishons piiet

bien donner le tiers ^ de fon héritage ,

tout ait il enfan\ ^ ou non^ niés il n'en

piiet plus donner qui fuft par droit.

CHAPITRE LXV.

D'hons quife plaint de nouvele dejfefine,

^ E aucuns hons vient à fon Seigneur

,

foit gentishons y on coufiujniers ^ pour-
quoy li fîres ait voerie en fa terre , & 11

die , Sire y uns riche hons efi venus à moy
d'une mefon^ ou de pré ^ ou de vignes ^
ou de terres y ou de cens ^ ou d'autres

chofes y & ma dejfeifiy de nouvele dejfe^
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fine j que je exploidé au feu & au veû
_,

en fervage de Seigneur jufques à ores^

que il m en a dejjaifi a tort & à force
dont je vous pri que vous p7'engme\ la

chofe en vofire main. Li lires li doit ref-

pondre, Siferoije^fevous mete^ pleiges
à pourfuivre le plet^ a ce que cil vous a
dejfaijl a tort^ & à force ^ fi corne vous
ave\ dit. Et fe il ne met pleiges , li fîres

iïa mie à deflefir l'autre. Et fe il dit, je

vous en mettre volentiers bons pleiges ^

il doit les pleiges prendre bons &: fou-

ffifans , félon ce que la querele fera

grande , & quand il aura pris bons plei-

ges , il doit l'autre partie mander par
certain mefages, & li doit dire, que cil

a mis bons pièges que il Ta deifefî à tort

&: à force , & de tele chofe , & la nom-
mera, Je vuel fçavoir je vous mettrés

plege OM deffendre la. Et fe il dit
^ je n'i

mettrejà pleiges ^ l'en doit l'autre lejjier

en lafefinne , pour les pièges que il i a

mis. Et fe cil dit ,je i mettre bons pièges

au dcjfcndre que il ni a riens ^ & que ce

eft ma droiture^ la juftice fi doit mettre

jour ^as deus parties ^ (k tenir la chofe
en fa main ,

jufques à tant que li quiex

que foit ait gaigniée la faijinne par

droit , felonc Droit efcrit en Code , De
ordine cognitionum Leg. Si quando ne-

gotiwn^ environ le milieu de la Loy. Et
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fe li plaintif cil defFaillant , &c li autres

viegne au Saiguor, <S^ li die, Sire ^ ci',

vous avoitfet entendant que je Vavoit

deffefi a tort & a force ^ & avait mis piè-

ges deprouver^ & rnerifift deffefir a torty

& je ay gaigné ma querelle & ma droic-

turc parjugement de vofcre court ^ dont

je vous requiex come a Saigner que vous
me facie\ rendre mes cous , & mes def
pens que je ai mis cl plet. Quar droit cO:

qui fait autre deflliifir , & il ii met
fus que il Ta deffefi à tort & a force,

& il perd la querele, il doit rendre à

l'autre partie fes coûts , &: fes defpens ,

pour ce que il Ta fet deiTaifîr , &c

pour ce en prend l'en les pièges. Si li

doit Ten fere rendre les coots & les

domages , &: les dépens que il a mis el

plet , & aus pledeurs loiier , & en autres

chofcs qui appartiennent au plet , & a

tant l'en aura à la capcion de Juge,
félon droit efcrit en Code De judiciis

,

L Properandum , & l. Sancimus ut om-
nés judices ^ en h Digeftes Dejudiciis,

Lege Eum quem ^ & en Decretales, De
dolo & contumaciâ cap. Finem litibus &c.
où il eft efcrit de cette matere. Toutes
icelles chofes qui font mi fes en main de

Jufiice ^ il valent autant corne fi elles

eftoient monjirées en jugement : Et
quand les deux parties ont terme de ce
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qui eft en main de Jiiftice , èc Tmie s'e0

defFaut, Ten doit mettre jour au deffail-

lant en jugement par trois hons jû que
eus fe puiffent recorder du Jugement.
Et fe il ne vient au terme que l'en li aura

mis el jugement, Ten doit bailler la fui-

finne a tautre ^ qui eft preft par pièges

,

mes ceux qui rien li demanderoit de la

querele.

CHAPITRE LXVI.
Comment la Juflice doit ouvrer d^hons

deffaillant,

OE aucuns fe plaint d'un autre a la Juf-

tice d'héritage. La juftice li doit mettre

jour^ èc fe cil qui fera atermés ^ deffault,

cil qui fe plaint doit dire en tele ma-
nière. Sire^ je vous requiert droit. La
Juftice doit oïr le jugement , &: fi doit

oïr les Serjans qui ont le terme mis y &r

fe li Serjans garantirent que euls li ayent

m\s terme, la Juftice les doit atermer
par trois termes. Et quant li Serjant aura

garanti qu'il aura mis les trois termes y la

juftice doit bien eigarder par droit que
cil qui fe défaut doit eftre atermés enju-

gement ^ &: la juftice i doit envoyer trois

Serjans qui s'en puiffent recorder. Et fe



de S.Louis, Liv.I. §7

cil qui aura efté deffaillarL\ de trois ter^

mes^ vient au terme que l'en ii auta mis
en jugement , & Vautre partie qui fc
plaint li demande fa querele &: fes dom-
mages à amande r , de chacun default

jo f. fe il eft gentilshons. Et fe li autres

dit, je n'en vuel rien rendre ^^ àc dire

refon pourquoy
,
quar je ne voi onques

terme
_, ne ne foi terme y fors que celuy.

Et fe li autres dit , Je ne vilel mie qu il

s*en puiffe deffendre ^ quar li Serjantont

bien garanti que euls l'ont femons ^ &
que euls li mijirent les trois termes. Et fe

il dit , Je m'en deffens bien contre vous ,

& contre les Sergens^fi comme l'en rnef
gardera, Adonques la Juftice piiet bie.a

efgarder que fe il ofe jurerfeurfains de
fa main y qu'il n'oi, ne n'entendi que li

Serjans reuffent atermé^2.x: les trois ter*

mes y fi comme ils ont garanti ci avant,
aitant fi doit eftre quites des defautes,

ainfi ne vaudroit le jour jugié qu'une
fimple femonce. Et fe il n'ofe faire le fer-

ment , fi rendra au Gentilshons pour fort

défaut yo./ mes il jiierra que tant li

aura coufié en fon confeil & en fes pie-

deeurs , & la juftice fi prendra pour cha-
cun deffault le gage de fa loi ^ & ainfi a

ien de chacune defaute prouvée , comieile

ùjugiée en Gentishons. yo.jC foit vilains,

foit Gentishons , pourquoy les defFautes
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fuScïit fêtes avant veue^ qoar cil qui
defFaut après veile ^ fi perd la fefine des
chofes que Ten li a monftrées, quaad iî

eft prouvés des defautes.

C H A P I T Pv E L X V I L

Comment l'en pûetporforcier hons quine
veutfaire hommage afon Seigneur,

i^E aucuns Sires eft, qui ait hons, qui
ne lifoit pas venus fèrefon komage , H
fîres le doit fere femonre qui li viegne

ferefon homage^ & le doit fere femon-
dre par hons qui foi li doie ^ fe il Fa, &
fe il ne Ta, par aucun prud'^hons fouffi-

fant. Et fe il ne vient au terme , li fîres

le doit faire atcrmer autrefois ^ & fe il

ne vient zsx fécond terme y li fires li doit

mettre le tiers terme y &£ fe il ne vient au
tiers y li iîres li doit mettre terme , on
jour àc jugement y & fe il ne vient au
jour jugié , li fires doit leffier le jour

paiTer, & lendemain, & adonques ilpoit

prendre le fié enfa main , &: le piiet faire

femondre en jugement par trois Gentis-

hons ou par Serjans fouffifans , & doit

eftre le terme de huit jours y & de huit

nuits. Et li doient li Sergent dire. Sirey

pource que vous efies deffaillant de trois
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termes fimples , & du tiers en juge-

merity pour ce a mes fires pris lefié que

vous deve\ tenir de Luy, par, & vous en

fet femondre en jugement de huit jours

& de huit nuits. Et fe il ne vient au jour

qui li eft atermés de huitjours & de huits

nuits y l'en li doit mettre en jugement
de quinze jours ôc de quin\e nuits. Et fe

il ne vient, li fires doit oïr les SerjanSy

&: fe il li miftrent terme , & fe il le ga-

rentiifent , li fires li doit mettre terme
de quarante jours & quarante nuits auffi

fouffifans, comme nous avons dit deiïlis,

àc fe il ne vient au terme, li Serjant doi-

vent eftre ois, & s'il le garentiiTent , li

fires doitleffier , & li doit mettre terme
d'an & jour eljugement y & s'il ne vient

au terme , li fires li piiet bien efgarder par
jugement, que il a \c fiéperdu par droit,

quand li jors fera paiïe. Ainfi, remefi le

fié au Seigneur. Et fe il vient avant que
li fires face tous fes exploits for luy , il

n'en perdra pas fon fié par droit, mes il

en aura perdu quanque li fires en aura
levé , àc fi fera droit des defautes.
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CHAPITRE L X V I I I.

D^hons qui fe plaint de deniers ou de
milehles y ou d^autres chofes,

^ E aucuns fe plaint d'un autre de de-

nierSy &: cil en viegne a la cort , & li

autres die , V^ous me devés itant de de--

niers: Et 11 detierres die je ri en oi onques "

parlerypourquoyje demantjour avenant,

& à ce jourje refpondréce que je devré,

comme cil qui deffent que nul tortje ne
vous fais : Et li autres die ,y> ne vilel mie
que vous aie\ terme ^ ains vilel que vous
me cognoiJJie\ _, ou niés ma dete , Et fe il

atend droit , droit dira que il li doit

cognoiftre
;, ou nier ; & fe il li connoift

,

il aura terme de huid jours & de huift

nuits de rendre à veile de Juftice : fi que
li uns ne foit mefcreus de rendre , ne li

autres de prendre , fors ce que la Juftice

efgardera, fe il i a contens. Et fe ainfi

eftoit que il deffendijl ^ que il ne // deuft

riens y il auroit terme ^ & fe il defFailloit

au terme y il auroit terme en jugement
pource que quand les chofes qui font

muehlans font monfirées en court, eles

valent autant corne fi elcs eftoient monf-

trées en jugement y Et fe il ne vient au
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termejugiéy &c cil li die, Sire^ cil fe
deffault : Je en demant droite carjefuis
tout prés de prouver ma dete y li Sires

doit fere femondre l'autre en jugement,
que il viegne veoir prouver fa dete que
Tautre dit que il li doit. Li termes doit

eftre mis ôfouffifant recort ^ Et fe il ne
vient, ne à Tun jor ne a l'autre, &: li

Serjant garentiflent qu'il li aient mis les

termes ^ il doivent tant prendre de la

chofe à celui, que ils facent l'autre payer

fans prouver. Et quand la feiie chofe

fera prife , fe il difoit , vous me faites

tort yje me plain de celui quar je nelui

dois riens. La juftice li en doit mettre
jour mes la juftice fi doit eftre bien cer-

tains du Jugement. Et fe il dit ,yd ne vous
dois riens y êc li autres die je le puis bien

prouver comme chofe jugiée. Adonc H
doit en oïr les Sergens qui ont mis les

termes, &: qui ont mis le jugement, Se
fe il recordent que ainfi foit, fîfera cil

payés , &: li autres fi fera droit a la Juftice

dont il aura vée le jugement.
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CHAPITRE LXIX.

D*hons qui fe plaint à qui l'en ait fet
dommage,

Oe aucuns fe plaint que uns autres li ait

fet dommage y &: cil vcniil a la cort ^ &
fe deffendifi _, &: en demandaft jour à
avoir^ il Tauroit. Et fe il s'en deffailloit,

ainfi corne nous avons dift, deiïus, l'en

feroit rendre à l'autre fon domage , fans

priieve.

CHAPITRE LXX.
D'hons qui fe plaint que Ven li fet tort

d'eritage,

Oe ainfi avenoit que Tincuns fe plainfiji
de un autre ^ qui li fift tort defon héritage^

&: cil héritage euit monfiré en jugement,
6c cil à qui l'en le demanderoit fe de-

fanfift , & il fuft prouvé de la defaute ,

il enperdroity^y^////7e_, & fi la bailleroit

l'en à l'autre par bons pleiges metans
d'eftre à droit. Mes pour ce n'auroit-il

pas gaaingné la chofe ^ que ii autres ne
î'euft , fe il pooit monftrer que ce fuft

fa droiâure.
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CHAPITRE LXXI.

De Baron qui ne veut pas ejlrejugiépar

fes Pers.

^ £ li Bers cil apelés en la cort le Roy
d'aucune chofe qui apartienne à eritage

,

& il die , Je ne vilel mie ejire jugiés par
mes pers de cette chofe ^ adonc fi doit-

on les Barons femondre jufques à trois

à tout le mains, & puis la Juftice doit
fere droit à ceux, àc à autres Chevaliers.

CHAPITRE LXXIL
De demander éritage à hons qui atend

a ejire Chevalier,

3 e Ten demande à Baron, ou à autre
Gentilhons , aucune chofe de fon héri-
tage, & il ne fait mie encore Chevaliers,
&c il die à ceux qui li demanderoient

,

Je ne vous feré nus tors , mesje demant
attente d'ejire Chevaliers^ ains que je
vous refponde , il laura l'atente de un an
ôc d'un jours par droit.
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CHAPITRE LXXIII.

D'aage de Gendlhons & de tenir en
bail

(jrENTiLHONS n'a aage de foi corn-

battre devant que il ait vingt-un an y ne
ne doit tenir terre y ne avoir Seignorie

de nul héritage, que l'en li dcmandaft

,

fe l'en ne Vavoit deffefiy mes à fa deffe-

fine il auroit refponfe. Et auffi Gentis-

hons & Gentilfame, fe il tiennent enfant

en baily il ne pilent riens demander de

leur droidure , fe leur père n'en eftoit

mort vejlu 3c fefi y ou fe ce n'eftoit

efcheoite qui leureji avenue àc droit puis

la mort au père. Et fe l'en demandoit
au bail chofes dont li pères ans enfans

fuft mors fefis & vefius y tout le teinfift-

11 à tort, fi n'en refpendroitja le bail Et
fe ainfi eftoit ,

que le bail rendift à l'en-

fant fa terre, èc l'euft fait prendre à

home à fes Seigneurs, ainçois que il

fuft en aage, &: aucun li demandaftdu
lîen, il ne refpondroit point par droitjuf-

ques a tant qu'il eujl vingt-un an. Et fe

ainfi eftoit
,
que le bail ne li voufîft rendre

fa terre y & deift qu'il n'euft pas aage de

terre tenir, ôc cil l'ofFrift à prouver qu il
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cuft vingt-un an, il Icprouveroitparfes

parrains y &par le Prefire qui le baptifa,

6l le jlierroient feur fains, & li Prejires

le diroit en parole de prevoire. Et sll ne
les pooit avoir

,
qu'il fuflent tuit mort

,

il le proveroit par preudoms ^ Se par

preudes famés qui feroient certains de
fon aage , &: le ']\icxioicn.t feurfains. Et
quant la Seignorie auroit reeeu les parties

des preudomes ^ l'en le mettroit en foi &
en la Seignorie de fa terre, fc ainfi eftoit

que le bail li euft rendu, &: de fa volenté,

il ne devroit pas prendre les hommages
de fa terre devant que il foit en la foy
au Seigneur,

CHAPITRE LXXIV.
De conter lignage àfon aparageur,

^E aucuns avoit tenu en parage lon-
guement, & cil de qui il auroit tenu
deifl , Je ne vilel que vous teingnie\ plus

en parage de moi^ fe vous ne me monfirés
le lignage. Et II autres dit. Je vous U
monflreré y il li doit mettre terme par-

devant foi pour le parage conter ^ Se cil

li doit monjîrer & conter^ dont il eft

iffus , 6c le lignage de degré en degré.

Et fe il fe truevent fi prés que eus ne
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s'entrepuifîent avoirpar mariage^ 3c îî

uns foit homme, & li autres foit famé,
il remaindra en paraige. Et fe cil ne l'en

croit, 'Ajûerrafeurfains ^ que il a conté
loiaument le lignaige à fon elcient , &
quand il aura fait le ferement, il remain-
dra en paraige y & fe il nofoit fere le

ferement, il Liferait homage , & quand il

li auroit fet homage , li fires ne porroit

affeoir que un roncin defervice.

CHAPITRE LXXV.
De rendre roncin de fervice.

JN u s lions ne rend roncin de fervice

devant que il fe départ de la foi à celui

à qui il l'aura rendu. Car fe cil à qui il

Tauroit rendu fe mouroit^ il rendroit à

cel.uy à qui la terre efcharroit. Et fe ainiî

avenoit que aucuns euft rendu fon ron--

cin defervice à fon Seigneur, 3l fes fires

le voufift donner à fon fils , ou à la fille

,

&: li hons refpondiil. Je ne me voelpas

partir de voftre foy^ fe je ne m'en part

comme de foy fervie^ quandje vous ai

rendu voftre roncin defervice. Il ne s'en

partira pas par droit , le il ne le fet quit-

ter à l'autre, à qui il le rendroit, fc cil

mourroit, ou il Yifera ottroier que Une
prendra
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prendra point de roncin defervice, tant

comme cil vive , a qui il Taura rendu.

CHAPITRE LXXVI.
Quel redevance cil qui tient en paraige

fet a fan aparagcur.

1 1 u s hons qui tient en paraige ne met
riens en roncin defervice^ ne en nus
rachat, ne en nul iervice, que cil, de
qui il tient en parage, face au chicf Sei-

gneur, fe ce n'eft: enfes loiaux aides.

CHAPITRE L X X V I L

De demander homage à enfans quifont
en bail.

O E aucuns hons ^ ou aucune famé rient

enfan\ en bail ^ ^ cil enfant tiennent
en paraige^ 6c li fîres leur die , Je ne vuel
que vous me faciès mon hommage ^ que
cil enfan\ ne mefont riens que vous tenei^

en bail^fivUel que vous mefacier^ la foi

^

ou vous me conte\ le lignage. Et cil qui
tient en bail 11 li doit refpondre , Je ne
vous feré ne l'un ne Vautre ^ que je n&

G
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fuis que bail fi vilel tenir en achat ce que
lipères aus enfans tient^ & en atend droit.

Si li cfgardera Tcn
, que il lïen doit point

fere
;,
ne conter lignage , ainçois tendra

en autel eftat , comme li héritiers avoit

tenu avant que il mouruft.

C H APITRE L XXVII L

De Gentilshons quidemande amandement
de Jugement,

il u s Gentishons ne piiet demander
amandement de Jugement que Ven Xi

face, ains convient que // lefaujfe tout

oultre y ou que il,/<^ tienne pour bon ^ fe

ce n'eft en la cort le Roy : car illuec

piieent toute gent demander amande-
ment de Jugement^ï: droit, félon droit

efcrit en Code De precib, Imperat,

offerendis L ult. & l.fi quis. Et pour ce

ne l'en piiet faufler , car Ten ne trou-

veroit mie qui droit en feift , car U
Rois ne tient de nuluifors de Dieu & <ie

luy.
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CHAPITRE L X X I X.

De gent qui ont à marchir au Roy
d^aucunes chofes^ & comment li Roy
efgarde droit à lui & à autruy,

3 E li Rois tient aucunes chofes de fes

hommes, qui li demandent, Se li aient,

ce eft nojire droidure que vous dtjnan^

dons y & fomes prefi de trere Venquefle

& lajurée de la gent du pais ^ li Rois ne
leur peut véer par droit, ains doit com-
mander au Baillifciuc il face iemondre
les gens des plus prochaines paroijfes ,

&: les prochains Chevaliers , èclcs, pro-*

chains Serjansfiefes , & les prochains Ba-
rons, fe la quereie eft fi grand. Et fi les doit

Ten fere jurer a dire voir, & fe il eft con-

neu que ce foit la droidure le Pvoy , elle 11

remaindra,& tout ainfi à Tautre partie fe la

mode garantift que ce foit leur droidure»

CHAPITRE LXXX.
Comment Ven doitdemander amandement

de Jugement,

1 1 u s hons ne piiet demander aman--

dément de Jugement qu. la Court le Roy^
Q %
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fe ce n'cft le jor meifme que li Jugement
ferafes ^ car Tcn d.Q\t maintenant apeler

^

félon rufage de la court laie, car les

chofes qui font jugiés, dont l'en apele,

fcnt tenues ^ félon droit efcrit en Code,
De advoc. diver. judic, en la loi pre-

mière en la fin , car il n'auroit point de

amandement de Jugement ^ fe li jors

paffoit. Et fe il le requiert au Baiilif en
foupliant^ li doit dire , & li doit requerre.

Sire, il me femble que c^ejijugement me
griéve, & pour ce en requier-je aman-
dement , & que vous mette\ terme y &
fêtes tant de bonnes gens venir, que eux
connoiffent fe li amandement i efl , ou
non \ par gens qui le puiffent fere , &
doivent (dow le droit, & Tufage de Ba-
ronnie. Adonc li Baiilif \ï doit mettre
term.e & li doit fere femondre des hom-
mes le Roy y & ceux qui furent au juge-
ment fere y & autres preud'hommes qui

connoijfent de droit ôc de jugement : &
pour garder fe le jugement eft bon, ou
non, Etfe lejugement ejî bon par leur

cfgard & par leur dit, ilfera tenus y ^L

fe il n'eft bons , il le convient amander.
Et fe il efgardent

,
que il n'y ait point

d'amandemeut y cil qui aura demandé
amandement de jugement , il en gagera

fis màiebles y fe il eft Gentishons , &
lions le Roy. Et fe li Baiilif ne vouloit
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fête VarrLandtmcnt de Jugement^ cil en
piiet apeler devant le Roy. Et ie il Rois

& fes Confeils dient que il joit bons &
loiaus y cil en gage fes mûebles : mes le

Roy le doit fçavoir par cels qui furent

au Jugementfere y Et fe li Jugement ne
fut bien faid, li Rois li doitfère rendre

fes coiifls & fes dommages au Baillif^

quififc le jugement.

CHAPITRE LXXXI.
Comment Ven doit apeler fon: Seigneur

de default de droit.

O E aucuns Gentishons ot que fes Sires

li face mauvais jugement^ il li piiet bien
dire , c'eftjugement eji mauvais & fans ^

& je ne plederéjà plus pardevàntvous ^

Et fe li fîres eJi Bers^ il s'en doit clamer
en la Court le Roy^ ou en la Cour de

celui de qui il tendra ^ Et fe li fîres eft

f^avajbrs qui aura fet le jugement faux

,

li autres s'en doit clamer en la Court au
Bers y ou de celui de qui il tendra, &
li piiet dire en tele manière , Sires ^ cil

m^a fet faux jugement ^ pour laquelle

refon je ne vilel plus tenir de luy ^ aJn-

çois tendre de vous qui efces Chief Sires,

Et fe li Vavafors dit, Je in en deffent

^

G 3
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Et li autres die. Je ne vileL mie qu'il s^ett

puijfe deffendre ^ car il mefifi lejugement
faux à veile & affeiie de moi ^ quifoy li

doity & lefuiprefi de monftrer contrefort

cors y fe il le veut deffendre ^ Et tout ainfî

appelle Ten fon Seigneur defauxjuge-^
ment &: en piiet Ten bietijugier une ba--

taille y Et fe cil qui appelle fon Seigneur

vaint Vautre , il ne tendra jamés riens

de/z{yjainçois tendra du ChiefSeigneur:
Et fe il erfoit vaincus ^ il en perdroit le

fié: Et fachiés que nus Juge ne doit tenir

à injure y fe Ten appelle de fa Sentence,

àc de fon jugement, ne en grant que-
rele, ne en petite , félon Droit efcrit en
Code , De appellationibus ^ en la loi qui

commence , Et in majoribus & in mi-
noribus negotiis &c. où il eft efcrit de
cette matere.

CHAPITRE LXXXIL
De bataille de Chevalier & de vilain.

Ta E ainfinc avenoit que uns hons coujlu-

7nierzç^Q\\2A un Chevalier^ ou un autre

Gentilhons qui dcuft eftre Chevalier

,

de murtre , ou de larrecin , ou de roberie

de chemin, ou d'aucun grand mefFet,

dont li quiex que foit deuil prendre
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mort ^ li Gendshons ne fe combatroit
pas a pied ^ mes à cheval , fe il voloit*

Mes fe ii Gendshons appeiloit le vilain^

droit donroit qu il fe combadfty pour ce

que ce fuit de iî grand chofe , comme
nous avons dit deiîuSj ^ cil qui feroit

vaincus ^feroit pendus.

CHAPITPvE LXXXIIL
D'hons qui s^enfuit de prifon.

Oe aucun eftoit en prifon pour foufpe-

çon de murtre , ou de larrecin , ou d'au-

cun grand meffet , dont l'en doutail que
il deud prendre mort , & fe il s'en aloit

de prifon , il feroit auffi coupables dufety
comme fe il Tavoit fet, tout ne feufr pas

fet
;,
fi en feroit-il pendus.

CHAPITRE L X X X I V.

Comment laiejuftice doit ouvrer de Cier^

ou de Croifié^ ou d'ome de Religion à
quelque meffet que Ven les praigne.

^E li Rois^ ou Quens y on Bers^ ou
aucun qui Juftice a en fa terre prent

G 4
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Clerc ^ ou Croifié ^ ou aucun home de
Religion, tout tViii-W lais ^ Tcn le doit

rendre à Sairae Eglife de quelque meiFet

que il face. Et fe ii Clerc fet chofe dont
il doie Q!àit pendus^ &c defFés ,& ne porte

point de Couronne ^ la Juiiice laie en
doit fere juftice. Et fe il a la couronne &
Vhabit âx Clerc ^ & foit lierres, nulle

cognoilTance , ne nulle refponfe que il

face, ne li ^ïict porter domage : car ii

H'eft miefesJuges ordinaires^& cognoit
fance faite devant celuy qvii n'efl: mie
fes Juges ordinaires fi ne vaut riens, félon

droit efcrit en Decretales , De Judiciîs

cap. Etfi Clericiy ôc ei chapitre Cum
homine.

CHAPITRE LXXXV.
De pugnir mefcreant & hérite,

^E aucuns eft foiifpeçonneux de hou-
guerie y la Juftice laie le doit prendre,

& envoyer à l'Evefque^ & fe il en eftoit

prouvés , Fen le doit ardoir^ Se tuit li

mûeble font au Baron. En au tele ma-
nière doit-on ouvrer d'orne hérite ^ puif-

que il en foit prouves , & tuit // mûeble

font au Prince , ou au Baron _, félon

droit efcrit en Decretales, el titre Des
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fignificadons de paroles^ el chapitre Su-
per quibufdam _, 6c coultume fi accorde.

CHAPITRE LXXXVI.
De pugnir les Ufuriers.

V^ u A N D en la terre au Baron a aucun
ufurier^ ou en quelque terre que ce foit,

& il en eft prouvez , // mûehlesfi doivent

ejire au Baron ^ & puis fi doivent eftre

pugnis par Sainte Èglife pour le péché.

Car il appartient à Sainte Eglife de
chaftier chacun pécheur de fon pechié

^

félon droit efcrit en Decretales , el titre

Des Jugemens ^ ou chapitre Novit. ou il

eft efcrit du Roy de France &: du Roy
d'Angleterre.

CHAPITRE LXXXVI I.

D'home ejlrange ^ qui n'a point de
Seigneur.

Oe aucuns hons ejirange vient ejier en
aucune chafiellerie de aucun Baron ^ ôc
il ne face Saingnieur dedans Van ôc le

jour , il en fera efploitable au Baron. Et
fe avanture eftoit que il morufi, ôc il
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n'euft commandé à rendre iv. den, au
Baron ^ xmx.fi mileblesfcroicnt au Baron.

CHAPITRE LXXXVIIL
D'hons ou de feme qui fe pend^ ou noie^

ou s^occit en aucune manière.

Oe il avenoit que aucuns lions fcpen^
diji y ou noiafi y ou s'occifi en aucune
manière , fî milebles feroient au Baron ^

ëc auffi de la famé.

CHAPITRE LXXXIX.
D'hons qui înuert defconfés.

^3e aucuns hons , ou aucune fame^
avoit geu malade huitjours ^ &: il ne fe

voluft confeffery & il morufl defconfés y

tuit li muebles feroient au Baron y mes
fe il moroit defconfés de mort fubite y la

Juftice, ne la oeignorie ni auroit riensy
Et fe cette chofe avenoit en la terre à

aucun qui euft toute Jufiice en fa terre

,

tout ne fuji-il Baron y û en feroit la

Juftice leur^ & fe li mors avoit fiit/(?/2

tefiamenty car nule cliofe n'eft fi grande
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corne d'accomplir la volenté au mort

,

félon droit efcrit au Code Defacrofanct.

Ecclef. l. jubemuSy où il eft efcrit de
cette matere.

CHAPITRE X C.

De trouver aucune chofe par fortune ^

ou en autre manière*

i^us x\2i fortune d^or^ fe il nefiRois^
3c lesfortunes d'argent font ans Barons^
Se à ceux qui ont grand Juftice en leut

terre. Et fe il avenoit que aucuns lions

qui neuji voiere en fa terre ^ trouvait

fous terre aucune trouvaille ^ elle fcroit

au V.avafory à qui la voiere de la terre

feroit, où la trouvaille fu trouvée, Etfè
cil venoit avant qui Tauroit perdue^ il

Tauroit à ïon ferement ^ fe il eftoit de
bonne renommée ; Et fe li hons de foy la

receloit a fon Seigneur, Se il li euft de-
mandée, il en perdroit fon mileble y Se

fe il difoit , Sire ^ je nefçavois mie queje
la vous deuffe rendre^ il en feroit quittes

par fon ferement y Scû rendroit la trou--

vaille au Baron. Fortune^2 eft quand elle

eft trouvée dedans terre ^ & terre en eft-

effondrée.
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CHAPITRE XCI.

D'avoirfort garand de Chafiel emblé,

^ E uns hons achetoit un cheval^ ou un
huef^ ou autre chofe, & il fuft de bonne
renommée^ & uns autres venift avant,

&: li deift , c^rr^ chofe ma efté emblée ,

&: il fuft bien cogneus, &: il ne feuft de
^ui il l'euft achetée, li autres Tauroit ie

il voloit jurer for fains loiaument que
elle fufi feile y & cil qui lauroit achetée

fi aurôit fon argent perdu ^ & fe il li con-

venroit jurer que il ne fauroit de qui il

Vauroit achetée , il Tamerroit à la Juf-

tice fe il voloit venir, & fe il ne voloit

venir, il leveroit le cri après lui. Et fe

il difoit cette chofey2zzV<^ bien de qui je
Vai achetée , & en auré bon garend ^ à

terme nommé ; il doit avoir terme , &c

fe il amaine fon garand au terme nom-
mé , &c die en cette manière , Ven me de-

mande ce que vous m^ave\ vendu , cil

doit demander (à voir la chofe , & cil la

li doit monftrer) & fe il ne la demande
2 veoir, ainçois la garantiffe, ce ne vaut

riens, ic après la veiie, fe il deift, ce

vous garantiraije bien , li autres doit

cftre quittes du plct , ^ avoir fon argent
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du garantiiTeur , car tout paiaft - il la

chofe, il rendroir-il Targent à celui qui

rauroiî achetée , &: tout ainfi piiet aler

, de garaiitiffeeur jufques à fept. Et fî li

clerrcniers garantiileeur dit, cette chofe

li garentiré-je bien^ car ce eit de 772^

norriture^ &: fe c'eft drap, ou robe, &:

autre chofe , il pourroit bien dire , ce eji

de rœuvre de ma maifon^ &c fe cil dit,

je la deffent^ elle me fut emblée y adonc
doit tenir la Jufdce la chofe en fa main,

& ainfî piiet en efgarder des deux une
bataille , ou par deux autres , fe eux vo-

loient changier. Et fera le ferement à
celui qui fe fera garantiffecur, &: quand
il fera au jour de la bataille, il vendra
devant les fains , & prendra li autres par

la irxain , ^ dira , ô tu hons que je tiens

par la m.ain^ & vous Juftice , fe Dieu
m'ait & li fains y icefle chofe qui ejl en

main de Jujlice^ dontje me fais garen-

tiffeeur ^ & me fui trait avant pour ga--

rantir , fi efioit m.oie deva?it que je la

vendijfe , fi comme je dis , quandje la

vendi à celui qui m'a trait a garand.

Et li autres fi doit jurer encontre &dire,

fe Dieu m'ait^ & les fains , tu es par-
jure , & toft ainfi Ten doit les mettre en
champ, &c cil qui appelle, fi doit aller à
l'autre, & requierre le, & cil quifera
vaincus ne perdrajà ne vie ne înem.bre
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pour ce qu ils ne s^ntr'appellent pas de
traifon^ ne de larrecin en chief: mais cil

qui fera vaincus ^ paiera à Vautre ce que

fes champions li aura coufté en chief,

&les coufiemens du jour que la bataille

aura ejîéjugié: mes il ne mettra riens

en autres coulis , & fi fera le droit à la

Jufdce de foixantc fols.

CHAPITRE X C I I.

De quiex chofes Ven rend defpens la

cort laie,

1 ELE efl: la ccuftume en la cort laie,

que l'en ni rend cous ne defpens que de
trois chofes, ce eil de bataille vaincue,

&: de deffautes ^ quant elles font prou-

vées avant veiie^ non après: fe ce eftoient

les cous à un Gentilhons de chacun dé-

faut yo. fols, & au couftumier lo. fols,

mes ils les doivent conter par leur fere-

ment que tant leur a-t-il coullé en pie-

deours loiier, Et fe ce eiloit que eux
fiOcnt pés par devant la Juftice de chofe

jogiée , & cil qui auroit perdu venift

avant dercchief en cort, &: en pledoiaft

Fautre , de quanqu'il anroit perdu par

Jugement, ou par pés, & cil deift, Je
nt vousvUel reprendre, carje legaaisné
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parjugement y & bien Le prouverai-]e par
Jugeeurs ^ fi li piict Icn bien efgarder

qu'il doit nommer la jiiflice, & ceux
qui furent au Jugement , fi les doit l'en

oïr parler , &c fe eux garantiffcnt que le

Jugement fuft tiens, comme il dit, fi li

doit ou rendre fes defpens & fes cous
qu'il a mis el plét, fi comme il a dit

deffus , el titre De nouvelle dejfefine 3

félon droit efcrit en Code Defructibus
& lias expenfis ^ en la loi qui commence
Non ignoret^ 6 fes concordances. Et fe

il avenoit, que aucuns fe plainfift par

devant la Juftice que aucun Feuf!: deflefî

à tort Se à force de nouvelle deffefinne _,

& li autres s'en deffendift, & cill'offrift

à prouver , &: Juftice euft la chofe en fa

faifinne , cil qui perdra la qucrele rendra

à l'autre fes coufis par droit que il aura

mis el plet , Et de nule autre chofe Ven
ne rend cous en cort laie y fors des trois

chofes deffus dites.

CHAPITRE XCIIL
De fefinne brifiée.

^E aucuns appeiloit fon hons, qu'il li

t\A fa faifinne brifiée ^ Se emportées les

chofes quiieftoieat, & les nommera^
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ëc fe li lioms dit en tele manière , Je ne

défaire jà ^ que je vous les aie ojlées

,

mes je ne favois pas que ils fujfent en
vojire fefinne ^ & enferé ce queje devréy

& ce que l'en m'efgardera, Adonc li Sires

li piiet efgarder que il porte tout arrière

en la faiiînne ce que il en aura oilé , ou
la valiie

;,
& partant fera-t-il quittes : mes

il jilerrafur fains defa main^ que il ne
favoit mie la feiînne , Et fe il n'ofe fere

le ferement , la paine fi eft telle que il

doit eftre tenus & condamnés fclon droit

efcrit en Code Dejuramento calum. en
la loy 2. §. 2. Si autem Reus hoc facra-
mentum^ & par tout le titre el Code De
judiciiSy & en la loy qui commence
Properandum : èc auiiî par toute la loi

où il eO: efcrit de cette matere , Et eft à
fçavoir que il perdra fes milebles y fe il

eji Gendshons y & fe il eft couftumiers y

il en paiera Go.fols^ félon la luye Jujlice.

CHAPITRE XCIV.
De Gentilhons qui fet efckange à fon
homme pour fere fes herbergemens,

C^E Gentishons fe voloit herbergier ^ &c

fes lions coujïumiers eufi une pièce de

terre ^ ou deux, que il tienne de luy , li

fircs
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fires la prendra fe il veut à luy herber^

gier^ ou en fera fon ejianc^ ou fon mou-
lin y ou autre herbergement j, en lui fai-

faut efchange avenant.

CHAPITRE XCV.

De mefon taillable a Gentilhons.

Oe Gentilhons avoit mefon j qui fuft

efcheoite en la terre le Roy ^ ou en Chaf-
tel a Baron , qui foie tailliable y eu
quelque manière que li Gentilhons l'ait,

foit d'eritaige, ou d'efcheoite , ou d'autre

chofe , elle eii tailliables. Se il i fet eftage

pour lui
,
pourcoi , il la tiegne en fa

main , elle ne fera pas tailliable : mes fe

il ravoitloiiée , ou afermée à lions couf-

tumier j il ne la porroit pas garantir de
taille.

CHAPITRE X C V 1.

De hons mefconnu en terre de Gentilhons,

S E Gentilhons a hons mefconeu en fa
terre y fe il fervoit le Gentilhons ^ Se il

moruft, le Gentilhons aurait' la moitié

H

i
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de/es mûeblcs : ôc fe il miiert fans hoir,

ôc fans lignage, toutes fes chofes feront

au Gentilkons. Mes il rendra fa dette &c

S^aumofne. Et fe li mefconneus avoir con-

quifes aucunes chofes fous autres Kava-
fors ^ que fous celui à qui il feroit kons^
li autres Sires n'i auroit riens par droit,

mes il ne prendroit pas le cens^ ne les

couflumes du Saingnieur , ains convien-
droit que li Sires li en baillaft hons couf-

tumier qui le fervift.

CHAPITRE X C V I L

D'hons baftard,

C^ u A N D baftart miiert fans hoir defa
famé y toutes fes chofes font \fes Sai^
gneurs y à chacun ce qui fera enfonfié:
mes il piiet bien prendre fes miiebles à
s^aumône y àc fa famé fon doilere ^ mes
il retornera après fa mort aux Seignories,

CHAPITRE XCVII L

De ventes d'heritaiges de Baftart.

Oe Baftart vendait defes héritages y de

il euft frères^ ou coufins, ou autres
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lignage , il n'auroient point de la vente

au bajiarty ne li baftars de la lor^ fe il

ne Tavoient par achat, ^tfeeus moroient

fans hoir & fans lignage^ iî efcharroit-il

au Saigneur avant que au bafiard^ ou a
la Saignorie de qui li baftard tendroit.

Car le baftard ne pUet rien demander ne

par lignage ne par autre raifon pourfa
mauvaife condicion : Et droit fi accorde

félon le Code De heredibus infiituendis

& qucz perfoncz heredes infiitui poffunt,

en la loy Si pater^ en la Dig. de Veftat

des homes y en la loy qui commence
Vulgo concepti^ &c félon lufage d'Or-

ienois , el titre des bafiars, & couftume
fi accorde.

CHAPITRE XCIX.
De tenir terres de Baftars à terrages.

O^ aucuns Gentishons avoit hons qui
teinffent terres à terrages de Bâtart ^ èc
il ne l'en rendilTent autres couilumes
que les terrages^ li Sires lesporroit bien
prendre a fon gaaingnage ^ mes il ne les

porroit pas bailler à autre.

H %
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CHAPITRE C.

De mefurer terres cenfives.

OE aucuns Gentishons avok hons qui
teniflent de luy terres à cens y Se il dou-
taft que il en rendiffent poi de cens , il

leur porroit bien fere mefurer _^ &: fe il

trouvoit plus, dont il ne rendiffent le

cens y Se celle terre fe tenift à la feue ce
qu'il en auroit trouvé. Et fe elle ne fe

tenoit à la feiie, fi ne la porroit pas
prendre à foi, mes il li porroit bien
croiftre le cens à la réfon qull auroit

trouvé en la terre , Se des autres cens

,

lendroit les defaux des cens des années
que il auroit ces terres teniies. Et feroit

droit de la première année j Se feroit le

gdige de fa loy ^ Se ainfi li remaindroit

fa terre , Se non pas au Seigneur.

CHAPITRE CL
De demander àfonhonsfervice trefpaffé,

O E aucuns eftoit qui laiflaft fon fervice

à rendre à fon Saigneur, gants ou efpe^

rons y ou autre fervice dcu à jour nom-
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mé de quatre, ou de cinq ans , ou de
plus, ou de mains, &: li Sires Ten ape-

laft, & li deift, vous ne mave\pas rendu

monférvice de ces années trefpajfées ^ il

li en feroit le droit gage defa loy. Mes
li fires en porroit bien ouvrer en autre

manière : quar quand li terme feroit

paflez , que il ne li euft pas rendu fon fer-

vice, li nres porroit bien prendre en fon
fié el demaine à fon home, ou belles,

ou autres chofes, s'il les avoir, &: fi pûet
bien vendre par/az/^r^r^ de fervice. Et fe

il vient avant au Seigneur, &: li die

,

vous avex prifes les moies chofes y je les

vous demantpar pièges y quarjefuis tout

preft de fere droit pardevant vous: &: li

fires li piiet relpondre. Je ne vilel pas
que vous les aie^^ carje les ay vendues
par defaute defervice. Mes fe ainfi eftoit

que il les requift à fon Seigneur, il les

devroit avoir par fi que il li euft ainfi

fet, &: a tant rendre fon fervice &: le

gaige de fa loy.

H



1

1

8 Les Ejiahlijfemens

CHAPITRE CIL
D'hons qui a effoine defort corpsyComment

il doit ejlablir Procureurpour luy.

^E aucuns vieus hons, ou foibles, ou
malade , fefoit tort à aucune gent , &
cil s'en venift plaindre à la Juftice , l'en

li doit mettre jour, àc fe il ne venoit
au jour, &: il mandaft Teffoine de fa ma-
ladie , l'autre partie devroit attendre

huia jours &: huiâ: nuifts. Et fe le plain-

tif vient devant le Roy, 6c die. Sire ^je
vous requiex droit ^ car cil de qui je
TJt'efiois plaint fi efl malade ^ la Juftice

i doit envoler par hommes fouffifans,

& cil li doivent dire , tieux gensfe plai-

gnent de vous 3 & de tele chofe^ ( &: la

nommeront,) & vous ejles malade de

longue maladie^ fi vous efgarde l'en que
vous mette\ un autrepour vous ^ qui vous

deffende quant vous ne cognoiS}ie\ ( félon

l'ufage de la Cour laie) félon droit efcrit

en Dig. el titre des Procureurs en la loy,

Sed hczperfi)n(Zy 6c el Code ^uQi Des
Procureurs L Exigendiy Se en Décrétai

Des Procureurs y où il eft efcrit que le

fils piiet eftre pour le père. Ne ne con-
vient pas que il ait autre commandement
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que du père, quand il eft perfonne^con-

jointe , u comme la dite efcriture le dit,

que cil i doit mettre fon fils raifné , &
ie il n'a enfans, celui à qui le recors de
la terre avient , &: ainfi Tefgarde l'en par

droit qu'il fera eftably , ôc ce que il fera,

fera eftable.

CHAPITRE C I I 1.

De battre hons que Von atermepardevant
Jujlice,

Oe ainfi avenoit que l'en fe plainfift

d'un home , ou de battre , ou de ferir ,

ou de deniers, ou de terre, ou d'aucune
autre chofe , & Juftice li meift terme , &c

il venift au terme > &: cil li demandaft fa

droiture, ou autre chofe, &: cil li ré-

pondift, Je m'en deffens que je nul tort

ne li fay , comme cil qui point ne tiens

defa droiclure _, ne riens ne li dois y mes
je vilel que il me face droit de ce que il

m'a meffet dedans le terme que vous
m'avie\ mis a fa plainte ^ comme cil qui
m'a battu y & fet autre meffet^ & le vous
nommere. Sire ^ ( fet li autres )je ne vilel

pas a luy refpondre^ car je nay point de
jour àfa plainte ^ mes il ajour a la moie^
pource fi vilel qu'il reÇponde a ce queje

H 4
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Il demanderai. Sire y ( fet li autre )yV /?^

vilel mie refpondre ^ mes refpondra à moi
de ce qu'ilm'a meffet dedans le terme que
vous m'avei^ mis. Tout n'ait-il point de
jor (a fa plainte) il refpondra avant que
cil refponde a li, &: fe il piiet prouver
qu'il ait mife main im luy, dedans le

terme , fe ce n'c&oitfurfon corps défen-
dant^ il en payeroit 60. fols d'amende à
la Juftice, fe il eftoit couftumiers, &:fe
il eftoit Gcntilhom , il en payeroit fes

miiebles , &: amenderoit a celui à qui il

auroit mefFet tous fes dommages. Et
pour ce fe doit l'en bien garder de
meffaire dedans le terme , car l'en en
pert fa refponfe au jour , & en fet-on

droit, fi comme nous avons dit deflus.

CHAPITRE CIV.

De rendre par pièges hons qui eji appelle

de murtre,

OE il avenoit que aucuns apelaftun autre

de murtrCy ou de rr^i/b?/, parquoi il deuft

perdre vie ou membre^ la Juftice doit

tenir les cors de eus deux y en ygal prifon,

fi que li uns ne foit plus à maléfe que
li autres. Et fe aucune foie Juftice eftoit,

qui leffaft Tuns aller hors de prifon
;,
par
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pièges , &: retenift rautre,&: cil s'enfoiiift

qu il auroit mis en prifon par pleiges , ^
ne venifl: mie au terme que Ten li auroit

mis : adonques la Juftice doit dire au
pièges , Vous ave\ tel homme plevi à
ejire à tel jour a droit pardevant nous

{& le nommera) & fi efloit appeller^ défi
grand meffet^ & il s*en efifofiis^ & pour
ce vuel-je que vous en fijie\ proues &
atains de porter tele peine y comme cil

qui s"*en efl: foilis ^fioffrifi. Sir^^ ce dient

cil, ce ne ferons nous mie^ car fe nous

plevijfons noflre ami ^ nous fefons^ce que
nous devrons. Et ainiî piiet l'en efgarder

aux pièges que eux en feront à c. fols

& I. den. d'amande, &: atant en feront

quittes. Et icelle amende fi eft appellée

Reliefd'home y ôc pour ce fe doit bien

garder la Juftice que il ne praigne pleiges

de gent qui s'entre-appellent de fi grand
meffet , comme de murtre , ou de trai-

fon. Car il n'en piiet porter autre amande
que ce que nous avons dit deflus.

^M
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CHAPITRE CV.

Comment la Jujlice doit ouvrer quand
Jugement eji contendus deusfois par-
devant luy.

Oe aucun fe plaint à Juftice de aucun
meffety &: li jugement contende , au pre-

mier jour de leurs paroles , la Juftice

leur doit mettre terme avenant. Et fe a

cel jour content li jugement par meifines
leur paroles, la Juftice fî leur doit mettre
Vautre terme ^ &: à celuy terme fe doit

lever &: appeler gens fouffifanSy qui ne
foient de Tune partie , ne de l'autre , &:

fî doit fere la parole retrere, &: des pa-

roles qu'auront dites, fi leur doit fere

droit, 6<: fi leur doit retraire ce qu il au-

roit jugié, & ainfi juftice ne fe peut le-

ver, ne ne doit, devant ce que jugement
ait contendu deuxfois pardevant luy.

CHAPITRE CVI.

De requerre a partir terres parçonniere^.

3^ aucunes gens avoicnt terres , ou
vignes, qui fulTent communes enfemhlej,
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'& li uns venift à l'autre, èc deift, Biau
Sire y partons nos terres que nous avons

enfembley &: li autres die, Je ne viiel

pas partir. Si s'en pourroit cil plaindre

à la Juftice , & la Juftice (î leur doit met-
tre terme , ic quand eux feront au terme

,

fe cil qui fe feroit plaint deift , Sire \

entre moi & cet homme avons terrespar-
çonnieres y&je viiel que ellesfoientpar-
ties ^ car je viielfavoir oii ma partie en
giji. Et li autres die, Je ne viielpas par-
tir; &je partire y piiet dire li autres, &
vous choififfe\ comme cil qui n'i a plus
de moy y &je i ai autant comme vous y &
en atens droit y ôc ainfi piiet efgarder \2l

Juftice que cil qui fe hafte doit partir

,

&c partira à Tautrc , & cil choifira. Et fe

il avenoit que li uns euft plus de Juftice,

en la terre , que li autres , & il deift

,

Biau Sire y je ne viiel mie que nouspar-
tons enfemblCy carje ai la juftice en la

terre y tanty ai-je plus de vous y & vous
n'y ave\ riens plus de moy y & font les

rentes renduesparmoy & par mes mainsy
&par mon Sergenty & bien piiet efire que
vofire Sergent i a efiéy & les coufiumes
mefont rendues au terme;je tiens le plet

fe vous n'y volés efire ; & pour ce queje
j'ay ces avantages y ne viieljepas partiry
& fe ainfinc eft , il ne partira pas paç
droit.
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CHAPITRE CVII.

De moudre à moulin par han^ & défère
rendre les domages au mouleur,

Oe aucuns hons avoit moulin, qui eufl:

voiere en fa terre , il doivent moudre à
fon moulin tuit cil qui font dedans la

banlieue. Et fe aucuns en defailloit puif-

qu'il en feroit femons, li Sires li piiet

bien efgarder que il ne moule à autre

moulin ( &: fe li fires , ou fes Serjans le

truevent apportant farine d'autre mou-
lin que du fien ) la farine fi eft au Sei-

gneur & li hons n'en doit autre amende.
Et fe il avenoit que li moufiiiers feifl:

dommage à aucun de fes mouleeurs, &
cil venift au Seigneur , &: li deift. Sire y

vojlre moufnier m'a fet dommage de mon
hlé^ fêtes le moy amender : li fires doit

mander le moufnier , àc li doi dire , cejl

homme fe plaint de toy, & dit que tu li

asfet dommage de fon blé. Et fe li mouC-
niers dit, Je m'en deffenSy & li autres

die, Je le prouvera ^ fi commeje devré,

fi li en doit fere amender , fe il i a plus

de IX. deniers par fon ferement : &: fe il

y a moins
,
par fa foy , &: ainfi piiet-on:

entendre que nus moufnicrs n'a point de
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defFenfe feur fon moulin : mes cil doit

jurer, ou fiancier , que il y a bien eu tant

de domages en la garde au moufnier

,

ôc ainfi auront li moulant leur dommage,
comme nous avons dit deffus. Et fe li

fires ne leur vouloir fere rendre leurs

dommages , il ne feroient pas tenus de
moudre à fon moulin, jufques a tant

que il leur euft fet amender , ne li Sires

ne les en porroit pas forcier par droit.

CHAPITRE CVIIL
De moulin a parçonnier^ comment Ve?i

en doit ufer.

^ E aucuns avoient moulin parçonnier
ôc il faufift miiebles en ce moulin, ou
autre chofe, parquoi il ne peuil moudre,
il doit venir à celuy qui i a part^ Se li

doit dire , Ilfauten vofire moulin mouille

,

mete\i vofire part^ & fe il dit, Je ni
mettre rien , que je ne puis : Et après il li

doit autrefi monftrer pardevant la Juf-
tice, &: fe il dit ,7^ n'i viiel plus mettre ^

cil piiet bien fere affetier le moulin, Se
en aura toute la mouture & Tune partie

Se l'autre
,
jufques à tant que il aura ren-

due fa part des coûts Se des defpens,
ainfi recevra toute la mouture fans con-
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ter. Et fe il le fefoit afFetier fans l'autre

femendre , cil ne feroit que rendre l'ar-

gent , tant comme il auroit coufté par

parties , &: diroit par fon ferement com-
bien , &: compteroit ce qu'il en auroit

reçeû en payement de la mouture, &: fe

il en avoir plus eu que li couftement ne
vaudroient , il rendroit le furplus.

CHAPITRE CIX.

Comment V^avafor doit avoir for ^ '&

comment il en doit ufer,

JN u s Vavafors ne piient avoir for à

Village , où il puifTe fere cuire fes hom^
mes, fe il n'a Bourc ^ ou partie en

Bourc^ mes fe il Ta il piiet bien avoir

for, fe il a voirie en fa terre, &: y doi-

vent li homme cuire. Etfe il y ar aucun
qui cuife à autre for^ 4i: fires en piiet

bien fere porter le^ pain , quand l'en

l'apporteroit du for, hc cil ne l'en ren-

droit jà autre amende, mes le pain feroit

au Seigneur. Et fe li forniers fefoit dom-
mage aux cuifeeurs de lor pain mal cuit,

li Sires leur devroit fere amender, ou il

ne feroient pas tenu de cuire à fon for,

jufques à tant qu'il leur euft fet amender
le dommage.
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CHAPITRE ex.

De moudre à moulin par ban.

^E aucuns Bcrs cft, qui ait fon Vava-
for , en fa chadclcrie, ôc: le Vavafor n'ait

point de moulin, tuit Ci homme couf-

tumiers moudront au moulin au Baron,

pourquoi il foit dedans la banlieue, &:

fe il en eftoit hors , il n'i moudroient
pas, fe eus ne vouloient, JEt li Bers leur

fcroit amender leurs dommages à leurs

priieves , fi comme il eft deflus dit , Et

fe aucuns des Vavafors fefoit moulin en
fa chaftelerie , tôt n'en euft-il oncques
point eu , tuit fi homme moudroient à

fon moulin , mes fe eus eftoicnt hors

de fa chaftelerie, ils ni moudroient pas,

tout fulfent-ils dans la banlieue , ne li

Bers n en perdroit pas fa droiture.

CHAPITRE CXI.

' De tenir fié en autrui Baronnie,

Oe li Bers a fié en Baronnie à aucua
autre Baron, li Bers à qui feroitli fié,

ni auroit ne petite Jujlice^ ne grant^
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ains feroit la Juitice au Baron en qui

ckaflelerie li fiés feroit. Et bien avient

aucune fois que li Vavafors tendra en
la terre à aucun Baron , 6c fi fera en autre

chaftelerie , que en celé de qui il ten-

dra, &; aura la voierie en la Jufticc du
, Baron, en qui chaftelerie il fera, &:en
cete manière /^rZ*d;z bien d'unfié deux
hommages y à Tun du fié, & de la terre,

& à Tautre de la voierie. Et fe il avenoit

que aucun fe plainfift d'un autre , à celui

qui tendroit le fié en autre chaftelerie

,

il porroit bien tenir les plés jufques à la

bataille : mes il ne porroit tenir la ba-

taille, porce qu'il n'i a point de Juftice

,

ains feroit d'illueques en avant devant

l'autre Baron en qui chaftelerie ce feroit.

CHAPITRE CXIL
De dete de Baron & de Kavafon

O E li Bers devoit deniers au R.oyy li

Rois ne fe porroit pas venger à fes hom-
mes par droit, fors que les redevances

que li hommes doivent au Baron. Mes
il ne porroit mie prendre leurs miiebles

par droit , ne auffi pour nul meftet gue
ii Bers fift, pourquoi li home ne Teuflent

delTervi, Et aulu dis-je que li Bers ne
porroit
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porroit mie prendre par droit , pour
dete que li Vavafor li doie , ne pour
meffet que il li face autrement, fors

ainfi comme nous avons dit defliis, àc

ainfî piiet l'en entendre que nule Juftice,

ne piiet fere autrement^ que li Rois.

CHAPITRE CXIII.

De donner héritage à hommage à lui & à
fon hoir de fafemme efpoufée,

O E ainfi avenoit que li Rois euft donné
à aucun home pour fon fervice, ou par

fa volenté aucun héritage à lui & à fes
hoirs s que il auroit de fa famé efpoufée.

Se il mouroit, & il euft hoirs, quand li

hoir feroit en aage, &: partis de fa mère,
fe fa mère demandoit doiiere , 3c il ref^

pondit, Dame 3 vous nen deve\ point

avoir , car fe mes pères fuft mors fans
hoiry vous n*en eujfiés points ainçois de-

meuraftau Roy quittes: car li Rois ne la

donna fors qua luy & à fes hoirs qui
feroient defafamé efpoufée^ &pourcefe
jefuffe mort^vousn*eujfûs point de doiiere

o le Roy. Ainfi piiet-on entendre que
famé n'a point de doiiere en tiex dons,
qui que les face, ou Roy, ou Comtes,
©u autres hons,

I
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CHAPITRE CXIV.
De don entre famé & home.

JL)ame ne piiet rien donner a fon
Saingnieur en aumofne^ tant comme
elle foit feinne^ que li dons feuft pas

eftables : car par aventure ele ne l'auroit

pas fet en fa bone volenté, ains li aii-

roit donné pour ce que il ne li en iîft

pis , ou par la grand amor que elle auroit

à luy, 6c pour ce ne li piiet-elle riens

donner de fon mariage. Mes avant que
elle Feuft pris , elle li porroit bien donner
le tiers de fon héritage, ou à fa mort,
quand elle feroit malade, pour qu'il ni
euft hoir malle.

C H A P I T R E C X V.

J)e don en mariage aus hoirs qui de eus
deus ijiront,

Oe ainfî avenoit que aucuns Gentishons
mariafl fa fille ^ 6c li pères venift à la

porte du mouftier , 6c deift , SireJe vous
doins cette Damoifelle & tant de ma terre

à vous deus y& aus hoirs qui de vous deux
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ijlronty Et fe ainfi eft que il i ait hoir,

6c la Dame repreigne Seigneur , &: ait

hoirs, &: la famé fe miiere, & les enfans

du derrenier Seigneur deiffent à rainé

du premier Seigneur , Fêtes-nous pardi
de la terre noftre mère y ôc li aîné deift.

Je ne vûel que vousy ayex riens ^ car elc

fIL- donnée a mon père & à ma mère ^ &
aus hoirs qui de eus deus iftroient ^ & ce

fui-je tout prejl de prouver. Et fe li puif-

nés difoit que il ne l'en creuft mie , fl

conviendroient amener gens qui euiTent

efté au mariage, au mains trois prudes
hommes , ou quatre, qui juraflent feur

fains que ce mariage eufc efté donné au
père & àla mère y a aus ^ & à leurs hoirs

^

qui dt eus deus iftroienty à veiie 6c à
leiie d'eus , 6c tout ainfi remaindroit a

i'aîné : & fe il ne pooit ainfi prouver , la

tierce partie demouroit au puifné du
darrenier Seigneur , 6c li aîné leur garroit

en parage. Et fe il avenoit que du pre-
mier Seignor n'i euft que filles , 6c elles

le peuffent/?r(?z^v^r_, comme nous avons
dit deffus , toute la chofe leur demour-
roit , 6c li puifné n'i auroit riens : Et fe

elles ne le ^ooi^rxtprouver ^ li enfant du
derrenier Saigneur i auroient la tierce

partie , 6c elles les deus parts , 6c leur

garroit Taînée en paraige, 6c feroit la

foy, fe elle eftoit à fcrç,

1%
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CHAPITRE ex VI.

Comment Ven pîUt donner fon homme
defoy.

IN u s ne Quens ^ ne Bers , ne autres

ne piiet donner fon homme de foy^ le

n'eft à fon frère , ou à fa fuer : mes à ceus

le piiet-il bien donner en partie : mes il

ne le porroit pas donner à un ejlrange ,

fe il ne le donnoit à toute robéïHance
que il i auroit fans riens retenir. Car fe

11 Bers le donnoit à un de fes Vavafors

,

ce feroit au dommage de celui : car il li

conviendroit fere deux obéïjfances y a

celui à qui il la devroit, &: z\x Baron de

qui ilr.endroitfonfié, &c ainlî feroit d'une

obéïflance deux. Mes fe li Bers le don-
noit en tele manière

,
que cil à qui il le

donroit le tenift du Roy _,
fe li Bers en

tenoit ou d'un autre Seigneur, car ainfî

n'en retient li Bers nule obéïflance : &:

en tele manière porroit li Vavafors don-
ner à un autre Vavafor

, pourquoi cil à

qui len le donnaft tenifl: de celuy de qui

li Vavafors tendroit.

?^
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CHAPITRE CXVII.

Comment Ven doit garder hoir de GentiU
hons qui a père & mère.

O E il avenoit que uns Gentilhons , mo-
ruft lui 6c fa famé , & ils euffent hoir

,

cil qui devroit avoir le retor de la terre

de par \zpere &: de par la mere^fi auroit

la tene en garde: mes Un*auroit pas la

garde des enfans ^ ains l'auroit un defes
amis de par le père y qui feroit de fon
lignage , &: devroit avoir de la terre par

refon a norrir les enfans , &: à pourvoir.

Car cil qui ont le retor de la terre ne
doivent pas avoir la garde des enfans ^

car foufpeçons eft que il ne voufilTent

plus la mort des enfans que la vie, pour
la terre qui leur efcharroit.

CHAPITRE ex VIII.

T)e requerre fon pleige ^ & comme Ven en

doit ouvrer,

^ E aucuns hons veut mettre un autre

enpleigeSy il en doit garder de tous dom-
mages ^ ^ fe il i a dommage en quelque

I 5
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manière que ce foit , il li efl: tenus k
amender, à ÙLprileve, Et fe aucuns eft

pleiges à un autre , il piiet bien prendre
du fien y fd il cognoift que il foit fes

pleiges , & fe il le defFent, il ne doit pas

prendre du fien àforce, mes il s'en doit

plaindre à Jujike , & doit dire en tek
manière. Sires, cil m'a efqueusfes gages

& fes projés, &fi ejloit mes pleiges, fêtes

m'en droit. Car il eft a la volenté de ce-

luy à qui Ten doit, de prendre aux plei-

ges, ou au deteur principal, félon l'ufage

d'Orlenois , & en Court de Baronie.

Mes il doit ainçois requerre le principal

que le plege, qix^nd le principal efi pre-

fens &fouffifans , felonc droit efcrit,en

Code , el titre Des pièges , en la loi qui

commence, Non rectè, & en l'authen-

tique Prefente, où il eft efcrit de cette

matere. Et adonc l'en leur doit mettre
terme , & quand vendra au terme , &: 11

uns &: li autres fera venus , il dira, Sires

^

veei cy ceft homme qui eft mes pièges ,

por celui {6c le nommera) & pour itant

d'argent , ou pour itel chofe & fi m'a
efqueus fes gages. Et cil dira, je m en

deffent , je ne vous efqueus onques, ain-

çois eftois tout preft de fere envers vous
comme plege ,& le prouverai, fi comme
len mefgardera que prouver le doie. Se
li piiet l'en efgarder puifquc il jiierra
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feur fains de fa main
,
qu'il ne fift onques

la rciqueuffe , 6c pour itant en fera'

quites. Et le il ne Tofoit jurer, il Tamen-
deroit à celui fes dommages qu'il auroit

eu en la refqueuffe, à fa priieve, & ii

feroit à la jfudice le gage de fa loi. Et fe

il avenoit que il deift , Je ne vous fui de

riens pleige 3 & ni en deffent bien ^ & en

feré ce que je devré ^ Si li piiet len efgar-

der que fe il ofe jurer feur fainz de fa

main
,
que il ne foit fon plege , fi en

fera quittes , fe il le veut laiffier corre à

en fon ferement. Et fe il n'ofe fere le

ferement, il amendera à celui tous les

coûts , & fera tenus à la pleuvine , 6c

fera à la Juftice Vamende de fa loy. Et
fe la querele eft à plus de cinq fols , 6c

il niait que il ne fe fuft mis en la pleu-

vine y fi comme il eft dit deiTus , li autres

li porroit chalangier par un champ de
bataille cors à cors

_, on par deus autres

champions ; & cil qui feroit vaincus^
. rendroit a Vautre fes coûts ^ que il auroit

donnés à fon champion, 6c aux cou-
teeurs du jour , 6c feroit à la juftice

foixante fols d'amende,4fe il eftoit Cou
tumiers.

I4
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CHAPITRE C X I X.

De efire défaillant après mônfirée des

chofes mûcblans.

O E aucuns fe plaint de autres ,
que il li

doie deniers ^ ou que il li ait fet dom-
mage d'aucune chofe qui appartienne h
milebles ; & cil de qui len fe plaindra

foit défaillant ^ len li doit bien mettre
terme en jugement pour qu'il euft eiie

la monftrée en courte & femondre par

trois Sergensfeeus. Et fe cil ne venoir
au jour jugié , & il n'avoit refnahle effoine

de l'autre terme, & li autre l'appelafl: de
la defautC;, len bailleroit à l'autre la

fefinne de ce qu'il auroit demandé en
Court car les chofes monfirées en Courte
& motées parquoy elles foient mûeblant^

fi valent jugiées , & pour ce fe doit l'en

garder de défaillir en tele manière.
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CHAPITRE CXX.

Ces ejfoines font refnableSy parquoi lett

eji quites de defautes,

v># E s ejfoines font refnahles. Quand li

hons eft malade ^ ou fon fiuls :, ou fon
pereyOxxùi mere^ oufes/r^r^^^ ou fes

nie\^ pourque eus fuflent en péril de
mort, ou fe il aloit à Venterrement d'au-

cun de cens que nous avons dit deffus

,

ou fe aucuns eftoit qui euft terme en la

Court au Baron y &: il deuil aler en la

Court le Roy , &: len rappelaft de la de-

faute en la Court au Baron ^ 8c il deift

en tele manière , Je nen vuel nul droit

fere^ car favoie terme en la Court le

Roy y & m'i ajorna celui Serjant ^ 8c le

nommcroit , & adonc doit-on oïr le

Serjant parler , 8c doit envoier li Bers
fçavoir

,
que li Sergens dira. Car les Juf-

tices le Roy ne fe recordent pas en la

Courtau Baron y 8c fe li Sergent garantift

qu'il euft terme en la Court le Roy ^ lî

eft cil quites de la defaute. Et fe il voloit
ainfi jurer que len ne li meift oncques
terme en la Court au Baron , fi eft cil

quites auffi de la defaute. Et fi eft refu-a-

lie ejfoine d'eue oit il n^a port^ mes lea
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doit venir à l'eue , &: faire fon poîr de
paffer , & qui Tappeleroit de la defaure,

&c il deift que il fuft ainfi venus, 6l en
feroit ce que Ten li efgarderoit , fi 11

porroit len efgarder par droit
,
que fe il

ofoit jurerfeur fabîs y que il euft ainfi

aie, hc qu'il euft fet fon pouvoir du
paffer , fi feroit quites de la defaute.

C H A P I T R E C X X I.

Du dommage qui piiet avenir de befle

qui a maie teche.

O E aucuns menoityiz bejle au marché,
& ele mordiji y ou /^r//'? aucuns , & cil

qui feroit bleciés s'en plainfift a la Juf-

tice, & li autres deift: Sire y je nefavois

mie que ele euft itele techey à itant ren-

dra au pleintif fon dommage à fa priieve,

& n'en fera ja nul droit à la juftice. Et fe

il ne Tofoit jurer, ilpcrdroit labefte, &:

feroit à la juftice : Et fe il avenoit que la

befte tuaft un homme , ou une famé

,

& la juftice prinft celui qui l'auroit ame-

née , & H deift , Ta bejie a tué un home y

ôc il deift , elle nefi pas moie : Si li piiet

l'en efgarder que il jiierra for fains ,
que

elle n'eft pas feiie, & qu'il ne l'amena

pas , ôc ainfinc remaindroit à la juftice la
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befte , & fi ne le piiet-on plus mener. Et

feil difoit. Elle ejl moit y je Vamené ^

mis je ne favoie mie que ele euji tele

teche^ encore remaindra la belle à la

juftice , &: fera cil à qui la befte eftoit le

relief d\in homme c. fols &: 11. den. &:

par itant fera quites. Et fe il eftoit fi fox

que il deift que il feuft la teche de la

befte , il en feroit pendus pour la re-

cognoiffance.

CHAPITRE CXXIL
De demander a enfant dete qui n^ejl mie

cvgneiie après la mortfon père.

c^ E aucuns appelloit un autre qacfes
pères H deuft deniers. Se le nommera,
ôc fon père fujî ale\ de vie a mort. Et
cil deift à fon fiuls

, puifque H retors de

la terre vous eft avenus y je demant ma
dete; Et cil die , ilfe mourufi bien confés,

& ne vous en commenda riens à rendre ,

fi en vûel efire quites. Etje ne viiel mie,
dit Tautre , car je fuis prefi de prouver
ma dete. Si li efgardera l'en par droit

,

que il doit prouver fa dctç: lui tiers, Sc

autrement n'en aura-t-il point.
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CHAPITRE CXXIII.

D*efcommenié pour forcier de venir à
amendement^ & comment il refponden
Cour laie,

^E aTjcuns eft efcommeniés un an & un
jour , &; li officiaus mandaft à la Juftice

laie, que il le contrainiîft par laprife de
fes biens, ou par le cors, carie jugement
de rEvefque doit eftre menés à exécu-
tion, &à fin par l'office du Prevoft,

félon droit efcrit, en Code el titre De
Vaudience de tEvefque^ enfemble fes
concordances ^ fe meftiers eft , Et fî ne le

doit pas prendre pour que ce foit de

detes y mes la Juftice doit tenir toutes

fes chofes en fa main , fauf fqn vivre

jufques à tant que il fe foitfet affoudre*

Et quand il fera affous , il paiera neuf 1.

d'amende , dont les fôixante f feront à

la Juftice laie , &: les fix 1. feront à l'autre

Juftice , & les doit avoir par la main de
la Juftice laie. Et fe il eftoit foufpeçon-
neus de la foy , la Juftice laie le devroit

prendre adonques, &^ envoler au Juge
ordinaire ; car quand S'^ Eglife ne piiet

t>îus fere , elle doit apeler Vaide des Che-
valiers ^ & la force ^ félon droit efcrit eu
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Code Des Evefques & des Clercs y en la

loy qui commence , Si quis in hoc genus.

Et quand li Juges l'auroit examiné , fe il

trouvoit que il feuft Bougres fî le dc-

vroit fere envoler à la Juftice laie , &: la

Juftice laie le doit faire ardoir. Tuit

efcommeniés font ois en cort laie en de-

mandant & en défendant^ mes ils ne font

mie ois en la cort de 5" Eglife en de^

mandant : car ils ne doivent mie avoir

proufit en leur malice , félon droit efcrit

en Decretales, ou titre Des Juges ^ ou
chapitre qui commence, Intelleximus

:

mes il feroit ois en la Cort de S.'^ Eglife

en défendant, car toutes defenfes font

gardées à efcommeniés par droit , félon

droit efcrit en Decretales, Des excep-
tions 3 el chap. Cum inter puerum ^ où
il eft efcrit de cette matere.

CHAPITRE CXXIV.
De donner erres de mariage pour enfans

qui font en aage,

Oe aucuns avoit fon fils, qui feuft en
non aage , 6c li pères deift à aucuns de
fes voifins , f^ous ave^ une fille^ qui ejl

auques de l*aage de mon fils ^ fe vous
voliés que elcfufi à mon fils ^ quand elle
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fcroit en aage ^ je le voudroie bien y en
tele manière que vous me baiUijJie\ une
pièce de vofire terre ^ & je dix liv. par
nom d*erres y en tele manière que les

erres me demoiierrom ^ quand vofire fille

feroit en aage de marier ^ fie elle ne vou-
loit le mariage ottroier. Les erres de-
molierroient à Taiitre ou àfeshoirs^fe
il n'y avoit lignaige , ou autre cas, par-

quoy le mariage ne deufl: eftre, parcoi

Sainte Eglife ne s'y accordaft , les erres

demoiierroient à chacun, ce qu'il auroit

baillié. Et fe il avoit fet tele convenance
en autre manière que il euflent mis plei-

ges de rendre c. 1. ou plus, ou mains, fe

li mariages n'eftoit , la peine ae feroit

pas tenable par droit.

CHAPITRE CXXV.
T)e héritage qui efi donné en aumofne à

Religion.

Oe aucuns avoit donné à aucune Reli^

gion , ou à aucune Abdie ^ une pièce de
terre , li Sires en qui fié ce feroit ne le

foufferroit pas par droit ,y^ // ne voloit,

ains le pourroit bien prendre en fa main.

Mes cil à qui Vaumofiie aura cfté donnée
fi doit venir au Seigneur, & li doit dire
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en tele manière: Sire^ ce nous a efte

donné en aumofne^fe ilvous plejl nous le

tenions y&fe il vous plefi nous Voflerons

de noftre main dedans terme avenant;

Si leur doit li Sires efgarder qu'ils la doi-

vent ofter dedans Tan &: li jour de leur

main, &: fe il ne Toftoient, li Sires la

porroit prendre comme en Ion demaine,
&: fi ne len refpondroit jà par droit.

CHAPITRE CXXVI. .

D'hons qui deffent a fon aparageur à
vendre fon héritage.

^E aucuns hons tenoit en parage d'un
autre, &:cil de qui il ttnà\:oitfufifox

^

&vendijlfa terre ^ 6c li autre venift au
Saingnieur du fié de qui il mouvroit, ÔC

li deift , Sire , cil de quije tiens en pa-
vage vent fa terre y & ce quil a. Je vous
requier y que vous le face\ atermer. Si

piiet cil dire à l'autre \ Biaux amis vous
vende\ ce que vous ave\yje ne voi mie
que vous le puijjiei vendre y ains viiel

que vous en retene\ à moy garir y ou vous
me baille\ tant de ce que vous tene\ que
je en puiffe rendre le fervice. Et fe li au-
tres dit : Biaus amis : ilme eftilet vendre
ce queje ai y mesferé volontiers ce queje
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devré. Si li piiet len efgarder que il ne
lera pas à vendre por fon parageeur mes
il 11 baillera tant de fa terre

,
que il en

puifle bien fere le fervice à celuy à qui
il fera hons , ôc à qui il fera la foy , ôc

ainfî doit len efgarder de doumage que
il y aura, félon la grandeur du fié , &: au
fervice fere, &: à robéiffance du Seigneur

d'aides &c d'autes chofes.

CHAPITRE CXXVII.
De dépendre pefcherle d'eue courant.

^E aucuns Gentishons avoit eile y qui

corufi par fa terre, àc i eufi coru^ 6l la

voufift défendre que l'en i pefchaft pas,

il ne le porroit pas fere fans Vacort au
Baron y en qui chafteleric ce feroit, &
fans l'accord du Vavafor.

CHAPITRE CXXVII I.

De requerre la cort de celui qui doit au
Mes le Roy,

3 E aucuns devoit au Mes le Roy de-

niers, 6l le Mes s'en fuft aie clamer à la

Juftice le Roy, & li Bers de qui chaftç*

Icrie
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leric ce feroit , en dcmaadaft la court à

avoir, il n'en auroit point, car les miie-

bles au Mes le Roy font au Roy.

CHAPITRECXXIX.
De requerre la Court a hons qui pledc

à Juif y & de tefmoins à Juif

O E li Bers avoir Juifqui fe pleinfift des

hommes au f^avafor en la Court au Ba-
ron^ Se li Vavafor en demandaft la cort

à avoir , il ne Tauroit mie , car les miie-

blés aux Juifs font au Baron, Et nus
Juif n'eft reçeûs en tefmoignage , félon

droit. Auflî font devées li tefmoignage
au Juif encontre les Chre(liens , félon

droit efcrit enCodeDd hœret. &Manieh,

en la loy qui commence Quum muld
judices &c, où il efcrit de cette matere.

CHAPITRE CXXX.
Comment vilenages eft franchis en

gentillece.

^E aucuns hons eftoit Chevalier, de ne
fuft pas Gentishons de parage^ tout le

K
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fuft-il de parfa mère ^ fî ne pourroit-îî

eftre par droit. Ains le porroit prendre
li Rois ou li Bers en qui chaftelerie ce
feroit, &: trencher fes efperons feur un
fumier , &: feroit li miieble à celui en
qui chaftelerie ce feroit : car ufage n'eft

mie que famé franchiffe home, mes li

home franchit la famé : car fe uns hom
de grand lignaige prenoit la fille à un
vilain à famé , fes eiifans porroient bien

eftre Chevaliers par droit.

CHAPITRE CXXXI.
Comment len doit rendre roncin defervice

àfonSeignieur,

Oe aucuns avoit un hons qui li deuft

roncin defervice^ & il le femonfift, &li
deift, Rende^-moy mon roncin defervice ^
car je le vûel avoir^ je n^en viiel mie
avoir deniers, Adonc il li doit amener
fon roncin de fervice dedans 60. jours

,

fe cil ne li en veut donner plus long
terme, &c cil li doit amener o frain &: o
felle , &: o quanque meftiers eft , & ferré

de tous les quatre pies ; Et fe li Sires difl-.

Je ne le viiel mie y car il eft trop foihles >

cil li porroit refpondre. Sire ^ fètes-lc

cffayerfi comme vous devei, Li Ares piiet
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faire monter un Efcuier deilus fi grand

comme il Taura , & un haubert trouffé

derrier, &: une chauffes de fer, fi l'en-

voier ii. lieues loin,& fe il les piiet bien

aller en un jour , & lendemain retorner

,

li Sires ne le piiet pas refufer par droit.

Et fe il ne piiet fere les deux journées
,

li Sires le pourroit bien refufer, & con-
viendroit que il en queift un autre qui
peuft fere ces deux jornées. Et quand il

Tauroit pourchalTé fouffifant, fe li Sires

ne le prenoit, il ne li en rendroit jamés
point, tant comme il vefcuft, mes fe il

pleft au Seigneur, il le piiet bien rendre

dans Tan, pourquoi li chevaux foit fains,

ainfi comme cil li bailla,& li lions ne le

piiet refufer, &: quand ce vendra jufques

à un an, li Sires li piiet demander fou
roncin de fervice, &: cil li doit amener,
fi come nous avons dit deffus , &: fe li

fires le tenoit plus d'un an ^ un jor , li

hons ne le reprendroit pas fe il ne voloit.

CHAPITRE CXXXII.
De -partie fere entre les enfans

couftumiers.

\£ u A N D hons couftumier a enfans

,

autant à li uns, comme li autres en la

K z
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terre au père & à la mère par droit, foit

fils ou fille , àc tout autant es mûebies &
achas ^ & es conquc\ car lois à vilain fi

efi patremoines felonc Tufage de la

Court laie. Et fe li hons couftumiers

avoir fils mariée ou fille ^ & il en eufr

autant a Vhofi:el^ èc il demandaffent
parties h efcheetes à ceux qui ne feroient

pas mariés , cil qui ne font pas mariés ne
lor piieent véer partie par droit. Mes il

conviendroit aus autres que chacun
aportafz ce qu'il auroit eu enfrerage, fuft

terre, fuffent mefons, fuffent deniers,

ou autres miiebles. Et fe il avenoit que
aucuns de cens cn&nt amendé leurpar-
tie que il i euft fêtes mefons , ou plantées

vignes , tuit cil amendement retorneroit

enfrerage. Mes l'en feroit regarder par

preudomes la value de la terre , combien
elle valoit quand elle li fu donnée en
mariage , & ce que il aura/^ra conté ^ &
frèragera comme les autres. Et fe il i

avoit aucunfol qui euft deleffié empirier

fa partie , comme laiffer vignes agafiir,

ou trenchier arbres, ou laiffier vignes à

fere , ou fe il avoit vendu tout ce qu'il

avoit eû^ 6c \\ demandaft frerage, en
Tefcbeoite du père & de la mère, 6c \i

autre frère li deiffent , Nous ne voulons

pas que vous frerachie\ avec nous
_, fe

vous n'amende\ ce que vous ave^ cmpirié
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àë vo/lre partie ; 6c le il àxtyje ne le puis

amender y mesje vûel que ten efgardpar
preudomes y que la. chofc valait quand
elle mefut donnée^ & combien elle efi em-
pirié. Et en cette manière compteroient
li prudons la valiie de la chofe, &: ce

qu'il Tauroit empiriée li feroit comptée
en partie, & puis frerageroit avec les

autres felonc ce que il en auroit eu , &€

du remanant auroit autant li un corne 11

autres , Se es terres &c es miiebles , Et fe

il avenoit que li uns euiL eu trop grande
partie , & il ne voufiil retorner à Tef-

cheoite du perc& de la mère ,& li autres

Il demandaffent , F^ous ave^ eu trop

grande partie ^ vene\ freragier ô nous ,

&fi nous fêtes droit retour, Adonc droit

donroit que fa partie feroit veiie par

preudes homes, & fe il avoit trop eu, il

leur feroit droit retour , fauf les amen-
demens, fe il les i avoit mis, fi corne
nous avons dit dcffiis.

^^^
^$^

K 5
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CHAPITRE C XX XI IL

Quel doûerefamé coufiumiere doit avoir

^

& où elle en doit pledier y fe len li em
fet tort,

X^ AM E couftumiere fi a la moitié de Fhé-
ritage fon mari en doiiere , ôc doit tenir

fon doiiere en bon eftat^ &: fi doit mettre
la moitié es covfiemenSy Et qui ii feroit

tort de fon doiiere , elle s'en pourroit
bien plaindre en la Court le Roy y ou en
la Court au Baron ^ ou en la Court de

S'' Eglife y èc en eft a fon chois , & fi

n'en feroit pas la Cort rendue au Sein-

gnieur en qui terre ce feroit.

CHAPITRE CXXXIV.
De fere honnage ^ ou de fere partiefans

Jujlice,

3e frères coujiumiers partiflbient en-
femble , ils pourroient bien feignier leur
parties de pieus ^ ou de pierre, fans jus-

tice, car il ne porroient mettre bonnes

^

ne ne devroient fans la juftice. Et fe eux
i mettoient bonnes fans juftice ^ eus en
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ftroient ramende à la juftice de chacune
bonne foixante f. Et itiex parties qui ^ont

feignlées fans juftice)/ nefont pas efta-

blés ^ fe 11 quiex que foit s'en defdiffoit.

Mes iceles qui iont fêtes & bonnées par-

devant juftice fi font bien efiables. Ne
nule perlone ne doit fere bonnagefans
juftice. Car nus ne fe doitferejuftice^ ne
de fan deteur ne doit nus prendrefans
juftice ^ fe fcs detierres ne li baiiloit de
fa bonne volenté. Mes il doit venir à la

juftice, &: requierre droit, & demander.
Et que ce foit voir que nus ne fe doit

fere juftice, ne prendre de Tautrui fans

juftice , ou par le commandement à la

juftice , félon droit efcrit en Digefte el

titre des chofes qui font fêtes par force

,

ou par poor en la loy qui commence
Extat enim decretum; oîi il efcrit de
cette matere.

CHAPITRE C X X X V.

D'hons couftumier qui a eu deus famés

^

ou lafamé deus Seignieurs ^ comment
leurs enfans doivent partir,

v!i E aucuns bons couftumiers a eu deux
famés , li enfant de chacune des mères fi

prendront autretant li uns comme li

K 4
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autres en la terre de par le père. Et fe

l'une des famés avoir eu deux Seignieurs,

li enfant û auroient en la terre de par la

mère autretant // uns comme li autres.

Et fe ainfi eftoit que entre le Seingnieur

èc la première famé, euiTent fet achat,

li enfant de la première famé fi auroient

tuitfeulla moitié par la refon de la mère,
& l'autre partie fi fera partie entre les

premiers & les derreniers ^fi que autretant

en aura li un comme H autre , tout ainfi

comme nous avons dit devant.

CHAPITRE CXXXVL
De achat entre home & famé comment

eus le doivent tenir.

Oie. un home, ou une famé, achetaient

terre enfemble cil qui plus vit
, fi tientfa

vie les achas. Et quand ils feront morts
ambedui ^ \i retorneront li achat l'une

moitié au lignage devers l'home , 6c

l'autre moitié au lignage devers la famé.

©
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CHAPITRE CXXXVII.

De Bail en vilenage,

IN UL home coujiumiern'a haillie (ïau^

trui enfant^ fe en une manière non, que
je vous dirai. Que fe uns hons & une
famé moroient , ci/ qui doit avoir le retort

de la terre y fi porroit bien tenir les en-

fans tant qu'ils porroient aler à un de

leurs autres amis ^ fe il leur grée miex,
ou à un autre eftrange ; il iroient bien fe

eux voloient , &: eux èc leurs terres , &c

cil a qui eux feront aie ^ fi doivent tenir

les chofes en bon eftat : & fe euls ne le

fefoient, ils feroient tenus à l'amender,
quand ils feroient partis de lui : mes il

ne rendroit nules des ijfues de la terre ^ de

tant comme il auroit efté el lieu, & ainfi

na nul hons coujiumier Bailà'enfant,
fe ce n'eft fon père , ou fa mère

,
puifque

il fet dire auquel il 11 pleil miex d'aler de
fes amis.
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CHAPITRE CXXXVIII.

D^kons coujlumier qui fauffe jugement.

Il us hons couftumier ne piiet juge-
ment fere froiffier , ne contredire. Et fe

fes Sires li avoit fet bon jugement, ô^

loial, &: demandait amendement de juge*

ment , il feroit au Seigneur amende de
fa loy V. f. ou vi f. &: demy, félon la

couftume de la chaftelerie. Et fe il avoit

dit à fon Seigneur , Kous m^ave\ fet

fausjugement^ & le jugement fuftbons
&: loiaus, il feroit au Seigneur ^o. fols

d'amende , &: à tous ceux qui auroient

efté au jugement qui feroient Gentil-

hons, ou qui auroient fié. Et iî feroit à
la Juftice l'amende de fa loy.

CHAPITRE CXXXIX.
Departie^fêtes entre enfans coujiumiers,

C^ E aucun hons qui avoit milebles, pre-

noit une famé qui n*avoit riens , êc il

moruft , tout n'euft-il hoir , fi auroit la

famé, la moitié des milebles. Et fi une
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famé bien riche prenoit un hom poure

,

ôc ele morufl: , lî auroit-il la moitié des

miiebles. Et ainfî piiet len entendre que
li miiebles font commun. Et fe il avenoit

que la riche famé ,
qui auroit eu le poure

hom , reprift Seigneur , 6c ils eufTent

hoir, èc il fe moruft, &: la mère &: li en-

fant du premier &: du derrenier voufiffent

partir les miiebles qu'ils auroient trouvés

en eftant , fufîent oes , pu beftes , ou
bufches qui fuffent du temps au premier
Seignieur, il i auroient la moitié tuit

feul , &: Vautre par la refon de la m^ere ^

fî feroit partie entre les premiers & les

derreniers : Se en cette manière aura li

enfés la moitié des miiebles , &: l'autre

partie fî fera partie entre les premiers, &:

les derreniers par la refon de la mère, fî

come nous avons dit deffus. Mes li

gaaignages des terres fera comuns y pour
ce que ils l'auront gaaigné enfemble, 6c

contera len, 6c autant en aura li uns
come li autres. Et enfemble feront partis

entre les premiers & les derreniers li

miiebles que la mère avoit conqueflé
puis la mort au père , 6c avec le derre-

nier Seigneur , 6c tout autant en aura 11

uns comme li autres.
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CHAPITRE CXL.

Defrerages de fous enfans,

OE il avient que uns hons coufiumier
ait enfans ^ & il i en ait defâges Se de
èien gaaignans ^ & il i euft un fol^ &
tavernier^y &joueur de de\y t|ui s'en fuft

aies, par le pais, & li pères fe moruii, 6^

li fox l'oift dire y Se il revenijl freragier^

il auroit autant es milebles ^ où en la terre

,

comme un des autres frères , &: en auroit

autant par droit , comme cil qui les aur

roit aidiés à gaaignier , & tôt auiïint une
dcsfuerSj, feeie s'en eiloit alée en mef-
chinnage ^ ou en autre leu ailleurs pour
foi joiier, fi frerageroit elle par droit

avec les autres frères , come li fous.

CHAPITRE C X L L

D'hons qui fet amendement en Vhéritage
de fa femme.

^ E aucuns Gentishons y ou coufiumierSy

avoit prife famé _, & il euft fet en la terre

fa famé bonnes mefons _, ou vignes plan-
tées ^ & fa famé mouroit fans hoir ^ li
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amendement que il auroit fet en la terre

fa femme rcmaindroient au lignage ^ à la

f^mme , ne ja 11 lignage à la famé ne len

fcroit retour. Itant gaaigne qui met
amendement en autrui héritage.

CHAPITRE CXLII.

H
D'âge d'home couftumier.

OME coujinmier iî eft bien aagé

quand il a paile quinze ans d'avoir fa

terre, &: de tenir de fervice de Seigneur,

&: de porter garandfe ^ Mes il n'eft pas

en aage de foy combattre devant que il

ait vingt-un an y fe il ne le voloit de fon
gré.

CHAPITRE CXLIIL
D'hons coufiumier qui acquiertfrerage,

O £ aucuns bons coufiumier conqueroit^

ou achetoit chofe qui feift à mettre ho-

mage ou il porchafe envers fon Sein-

gnieur comment il le mette enfoy ^ ou en
homage en tous fes beritaiges, ou une
partie^ en tele foy , comme eft la chofe
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qui feroit pourchaciée ^ fi auroit autant

li uns comme li autres des enfans y fors li

aifiié
,
qui feroit la foi fi auroit la moitié

félon la grandeur de la chofe , &: pour
faire la foy , àc pour garir les autres en
parage. Et tout ainfi départira toujours

mésjufques en la tiercefoy ^ d>c dlleques
en avant fi aura Taifné les deux parties

,

^ fe départira toujours mes gentiment.

CHAPITRE CXLIV.
D'hons couftumiér qui trencke chemin

qui doitpaage^ ou qui vend à faujfe

mefiire.

Jrl G N s coujiumier qui trefpajfe che-

min qui doit paage^ il en paie foixante

fols d'amende à celuy à qui eft li che-

mins. Et tout ainfi fe len triieve fàuffe

mefure de feur lui, fe il vend, ou achate.

CHAPITRE CXLV.
De Marcheant qui trefpaffe péage.

O E un marcheant trefpaffe paage fans

paier fon paage, ^X\ paagieres le prend.
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&: li dit, Kousvous en aies fans paier
vojire paage^ nous volons que vous nous

enface\ droite & que vous nous en gagiés

Camende. Et cil die en tcle manière.
Sire y je ne favoie mie que je deujfe ici

endroitpoint de paage, & en feré ce que
je devré. Et ainiî len li piiet efgarder que
fe il ok jurerfeurfains, que il ne favoit

que il i eufi point de paage ^ il en fera le

gage de fa loy , &: fi rendra le paage , &
à itant fera quites. Et fe il ne Tofe jurer,

il en paiera foixante f au paageur. Mes
marcheant qui va par yaiie &: meine
chalant^ fe il s'emble du paage par aucun
paffage , &: len le prouvoit , il tn perd
îbn chaLant^ àc ce qui eft dedens.

CHAPITRE CXLVI.
De Marcheans qui portent faujfes

mefures ^ oufausdras,

JVl ARCHEANT qui porte faujfes me-
fures Se il en eft provés, il en paie foi-

xante f Et qui poncfaus dras à vendre,

&c il en eft provés par les Marcheans
drapiers, qui bien auront cognu que li

dras feront faus par leur ferement, la

Juftice doit faire les dras ardoir à veiie

ôc à feiie d'autres gens, ôc fi paiera cil
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que les aura apportés foixante f. d'amende
à la Juftice. Et fe il eftoit prouvé que li

meifmes euft fet les dras qu'il auroit

apportés, il en perdroit le poing par

droit, pource qu'il auroit ouvré comme
faus 6c comme lierres.

CHAPITRE C X L V I I.

De refponfe de famé,

IN u L E famé n'a refponfe en Cour laie,

puifque^ele a Seigneur, fe ce n'eft ànfet
de fon corps. Mes qu'il l'auroit batUe

,

ou dit folie , ou autre deiloiauté , en
tele manière elle a refponfe fans fon Sei-

gneur ou fe ele eftoit marchande , ele

auroit bien la refponfe des chofes que ele

auroit bailliés de fa marchandife & au^
trement non y félon droit efcrit en la Di-
gefte vielle, el titre Des ruiles de droit

,

en la 1. Fœmince a publicis judiciis. Car
famé fi eft oftée à tous offices.

CA7

CHAPITRE
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CHAPITRE C X L V I I L

D^appeller home ou famé de folie.

defleaL

OE auctms apele un autre faus^ ou lar-

ron y on murtrier ^ ou punais ^ ou d'au-

cune autre folie vilene , ou defloial , &
cil qui feroit ainiî apelés s'en plainfîft

à la Jufticc, & doit dire en tele manière.
Sire j il rna apelé dejleal ou larron, à
veûe ùfeûe de moy & de gens^fi vilcl que
vous rnenface\ droit. Et fe li autre dit.

Je m en deffenSy & en feré ce que je de-

vrez fi piiet Fen efgarder qu'il jiierrafeur

fains de fa main que il ne li aura pas dit

la folie, &: à itant s'en paiTera. Et fe il

n'ofe fere le ferement , il en paiera v. f.

à la Juttice d'amende, &: v. f. i. den. au
pleintif. Et tout ainfi qui apekroit une
icmmc putain , ou larronnejfe ou d'au-

cune folie defloial fi le s'en plaignoit, fi

li en feroit len le droit, Ci corne nous
avons dit deflus. Et fe aucuns appelioit

un autre de folie defloial, & ne deift

pas , que ce fuft à veiie 6c à feiie de luy,

ou fe il ne trouvoit garand de la que-
rele, ou lequel que ce foit des deux-
chofes, il n'en uauroit ja refponfe, èc

L



ï6l Les Ejiahlijfemetts I

feroient li garant oi tantoft , s'il eftoient

en la Cort, & s'il n'i eftoient, fi feroient
]

nommé &: vanroient au terme qui leur
|

ieroit nommez. Et fe il garantilïent que I

il enflent oie la folie defloyal , &: cil s'en j

defïèndift vers luy, àc vers fes garants

,

|

adonc porroit l'en efgarder, qu'il jure- 1

roient for iainz, qu'il ne li auroit pas
|

dite la folie, que cil li mettroit fus einfi |

com li garant ont garanti, &: par itant
|

fera quittes. Et fe il n'ofe jurer , il paiera ^

V. fols d'amende à la jouftice &: v. fl j

I. den. au plaintif, fi com nous avons
j

dit cy-deflus. J

CHAPITRE CXLIX. t

%
D^hons qui metmain afon Seigneurpar

, J

mal defpity ou qui batfon Serjant. '""

JljL g n s couftumiers , qui met main à

fon Seigneur par mal defpit, pour qu'il

foit Gentishons, i\ perd le poings fi fes

Sires ne l'avoit féru avant , & fe il bat le

Prevoft fon Seigneur, ou fon Serjant de
fon oftel qui porte les clés, il en paiera

à la Juftice foixante f. d'amende, ^ à

celuy fon dommage à fa priieve.
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CHAPITRE CL.

De meffet (Thons couflumier dont ilpaye
foixante fols d'amende,

Jrl o N s couftumiers fi fet foixante fols

d'amende , fe il brife la fefinne fon Sei-

gneur , ou il chace en fes garennes , ou
il pefche en fes eftans , ou en fes defois

,

ou fe il a tayerne feur fon ban , ou fe il

garde nuit bues, ou vaches el bois , qui
n'ait pas trois ans , ou fe il i met chie-

vres , ou fe il fet efcouife à fon Sein-

gnieur , ô à fon -Prevoft , il en paye
foixante fols.

CHAPITRE CLI.

De fefinne qui n'efi mie certaine,

Oe aucuns Sires difoit à fon hons couf-
tumier,yd preing cefle chofe en ma main^
&: il n'en prift autrement la fefinne , &:

Ji hons couftumier oftaft la chofe , ou
remuaft, il n'en feroit à fon Seigneur
que le gage de fa loy, car tiex fefinne

n'eft pas certaine , elle n'eft que vée , mes
s'il l'oftaft de la fefinne, puifque il Teuft

L 2.
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fefie , &: mife en fa main, il en payeroit

foixante fols d'amende.

CHAPITRE CLIL
Défère efchange de terre.

^ E aucunes gens fefoient efchange de

terres^ les uns as autres ,& elles n'eftoient

pas d'un fié ^ ne d'une Seigneurie^ li fîres

feroit les terres prifîer par prud'hommes,
&: de tant comme elles feroient priflées

en auroit li fires fes ventes. Mes fe elles

eftoient d'une Seignorie , il n'en auroit

nulles ventes, fe en une manière n'eftoit,

que nous vous dirons, que li uns tenift

de deux Barons , &: qu'il euft home en
chacune chaftelerie,& li hons chanjalTent

li uns aus autres leurs terres, leurs ventes

feroient rendues par la refon de ce que
ce eft de deux fiez, tout foit-ce d'un
Seigneur»

i
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C H A P I T R E C L I I I.

De retrere terres qui font vendues par
efchange,

i E aucuns eftoit qui achetaft à un autre

un grand achat de cent livres ou de plus

,

ou de mains, fuflèntprez, ou vignes,

ou terres , ou mefons , &: cil qui Tauroit

acheté , fî en baiîlaft une aune de terre

qui ne vaufift que dix livres, tout vaufîft

li achas c. livres , fi comme nous avons
dit deffus, ou plus, ou mains, & li r
lignages venifl: avant &; li demandaft à
avoir , & cil deift , Je ne vUel pas que
vous Vaie\ , que ceji efchange ^ carje en

ai donne une grandpartie de ma terre en

efchange. Ainfi n'auroit pas le lignage

cefte manière d'achat félon Tufage qui
cort.

C H A P I T R E C L I V.
\

D^hons qui demande achatpar lignage y -j

coment il le doit avoir.
j

JlLn tous les. achas que Ten acheté qui ,
\

apartiennent à héritage, puifque eux le
j

L3 (
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tiennent an &jour fans chalange, aveûe
& feue du lignaige de celui de qui il Tau-

roit achetée , fe il venilTent après que li

ans &: li jours fuffent paffés , éc il deman-
daft ceft achat à avoir , il n'en auroit

pomt par droit, pour qu'il fuffent en

VEvefchié. Mes fe il venoient dedans

Tan &: le jor, & aucun du lignage de-

mandaft Tachât il Tauroit ,
puifqu'il

n'euft efté femons devant Juflice. Mes
il rendroit a celui les amendemens que
il y auroit mis &: fés. Et fe il avoit efté

femons pardevant Juftice de reprendre,

il viç,vi auroit point part.

C H A P I T R E C L V.

De mettre amendement en achat qui eji

demandés.

^ E il avenoit que aucuns achetaft , &
un autre du lignage li demandaft l'achat,

& li ofrrift les deniers à rendre que li

achas li auroit coufté, &: deift, Conte\
bien tous les couftemens _, & je les vous
rendre y carvées ci Vargent ^ &c ce cil ne
voloit prendre les deniers, &: i meift

a/nendement après, ou de vignes planter

,

ou de mefons fere, ou d'autres amende-
mens que il i auroit fés, il n'en rendroit
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rien, ainçois auroit l'achat par les de-

niers paiaiis que li autres i auroit mis.

CHAPITRE CLVI.

D^hons qui a demoré hors du pais de
demander achat,

^ E aucuns ho'ns achetoit d'un autre qui
euft lignage hors de VEvefchié , & cil

venift demander après ce que li ans & li

jors feroit pajfés _, cil qui auroit acheté
ne s'en pafleroit pas par le terme , ain-

çois auroit l'achat cil qui demanderoit
par les deniers paians. Et fe li autres i

avoit mis amendement, il les auroit à la

loy priie , &: fi ne rendroit riens de çhofe
qu'il i euft demandé. Car droit ne don-
roit mie que l'en alaft femondre hors de
rEvefchié.

CHAPITRE C L V I I.

D'achat que li Sires pilet rétrere à luy.

Oy. aucuns achetoit d'un autre qui ne ii

tenift riens, icelui achat adonc i ce mou-
vroit, fe il voloit^ ains que uns eftrangés,

• L 4
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CHAPITRE CLVIIL
De rendre ventes quifont retraites.

O E aucuns achetait^ &: uns autre re-

trejjifi 3 q^ii f^^ft d^ Lignaige ^ il n'en ren-

droit nulles ventes ans SaignieurSy mes
il les rendroit, à celui dont il Vauroït

retrait ^ & les deniers & les rentes que
cil auroit rendiies au Seigneur.

CHAPITRE C L I X.

D'hons qui retret achat a qui len demande
plus que li achas na ccufié.

Oe aucuns lions avoit acheté d'un autre,

prez, vignes , ou terres , ou mefons, ou
autres chofes qui apartenilTent à héri-

tage , & aucuns demandaft l'achat à
avoir qui fuft du lignage ,& li autres dcift.

Je vilcl bien que vous Vaie\ ^ mes que
vous me rende\ ce qu'il m'a coufié, éc li

autres li demandaft , combien vous a-t-il

coufté^ScW deift cinquante 1. ou foixante

ou plus, & deift que tant luy euft-il

coufté tout ne luy euft-il coufté que
vingt 1. & li autres deift , tant il ne vous
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coufla que vingt l. & tantfui-je preft de

paier ^ 6c cil die
, je ri en prendre mie

mains de foixante L car tant me a-t-il

couftéy & bien en feré ce que je devré ^

Si efgardcra len par droit, que cil appor-

tera tous les deniers , avant que il die que
li achas li aura coufté ; Et quand les de-

niers feront apportez devant, la Juftice

Il dira, J^éés ci les deniers^ foixante L
tant comme li achas vous a couflé^ fi
comme vous dites : Si convendra adonc
que cil jure feur fains de fa main, que
tant li aura coufté en leal achat. Et fe il

ne Tofe jurer, & il die en telle manière

,

Je n*en prendre que vingt L car il n'a plus

coufié^ ôc li autres die, Orne vousvûel-
je rien paier : carje vous offri les vingt L
pardevant la Jufiice ^ & en lieu & en
temps quefère le dili^ & vous ne lesvou-

fiftes prendre^ aJns m.e déifies ou il vous
avoit coufiéfjixante Lfim'avexfet dom,-

mage a pourchajfer fi grand fés de de-
niers

_, & pource que vous déifies devant
la Jufiice que il vous avoit tant coufcé^

& vous ne Vofafies jurer ^ ne prouver

,

ainfii comme vous l'avex empris , & pour
icele refonje demande l'achat avoirfans
denier^ &fans maille ^fe drois efi.Adonc
cfgardera len par droit que il aura Tachât
fans deniers & fans maille.
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CHAPITRE CLX.
De rendre ventes (Theritage.

O E aucuns achate , &: il ne rend les

ventes dedans feptjors & fept nuis^ & ii

n'en ait pris relpit à la Juftice , il amen-
dera le gage defa loy ^ & fe il paffe Fan
& le jour que il ne les rende, ou que il

n'en preingne refpit à la Juftice , il en
payera foixante fols d'amende.

CHAPITRE CLXI.

De retrére achas entre frères & fuers^

& entre confins germeins.

Ainsi gaaignent frères ^ oufuers y ou

confins germeins leurs achas li uns vers

Vautre y comme vers un eftrange j car fe

il eftoient trois frères ^ &: li un vendift

à l'autre , & le tiers frère qui n'euft ven-

du, ne acheté, demandaft fa part en cel

achat , après ce que li ans & li jours

feroit pajfés y il n'en auroit point par

droit ,
pourquoy il euft leffié an &jour

pajfer f^ns chalengCy fe il eftoit en VEvef
chié. Mes fe il vcnoit dedans l'an & le



de S. Louis, Liv. I. 171

}or de l'achat, Se demandaft à la Juftice

l'achat pourquoy il n'en euft onques eflé

femons du reprendre par la Juftice, il

Tauroit par la moitié des deniers paians :

mes il n'auroit nules des ijfues que li au-

tres en auroient levées.

CHAPITRE CLXII.
De rendre cens & coujlumes,

\>/uAND hons couftumiers ne rend fes

cens ôc fes couftumes au jor que il les doit

au Seigneur, il en fet le gage defa loy

d'amende.

CHAPITRE CLXII I.

De tenir terres à terrages ^ ou il n'ait

point de couflume ^fors le terrage.

JL I Sires fi la piiet bien prendre à fon
gaaingnage , mes il ne ii piiet pas bien
ofter

, pour baillier à un autre. Et fe il i

avoit aucunes couftumes accouftumées,
chapons^ ou autres chofes , li Sires ne li

porroit pas ofter, s'en une manière non,
que cil l'euft \dS\èç: fept ans enfrichete^

adonc la porroit prendre li fires en fon
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demaine tout i euft-il couftume , & erx«

core feroit-il tenu à amender les dom-
mages du terrage de tant comme il Tau-

roit laiffié à gaaignier^ tant comme li

preudome diroient par leur ferement,ne
n'en feroient ja autre amende fors que il

perdroit fa terre. Et pour ce fe doit len

garder de leffier terres en friches.

CHAPITRE C L X I V.

De requerre la con d'home qui eji

appelles de murtre.

O E aucuns lions eftoit apeîés de larre-

cin 3 ou de murtre ^ ou de traifon ^ ou
d'autre chofe qui apartenift à deOeauté,
il convient que il fe defFende en la chaf-

telerie où il fera apelez ,& droit fî accorde
en Code De crieme li demande en la

première loy en Tauthent. qui com-
mence Quia in provinciâ. Li autres

fires n'auroit pas 1^ cort , car tiex per-

fonnes n'ont point de fuite , ou fe au-
cuns mefrefoit en la Court au Baron

,

& la Juftice le preigne en prefent, il

convient que il fe defFende en la Court
au Baron pour la refon du prefent fait

il corne elî: contenu el titre du prefent

fct , en l'ufage de France.
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C H A P I T R E C L X V.

De hons quifuit es fuidves.

i3 E aucun 2i es , & elles s^enfuient ^ Se

cil à qui elles feront les en voye aler,

& il les fuit toujours à veiie Se fans per-

dre, Se eles s'aiïïeent en aucun lieu, el

manoir à aucuns preud'hons , Se cil en
qui porpris elles font affifes , les preigne

avant que il viegne , Se cil die après, ces

es font moies ; Et li autres dieJe ne vous
en croi mie^ Et cil viegne à la Juftice en
qui terre ce fera. Se li die, d'eji hons a
recueillis mes es ; li fires doit mander
l'autre pardevant lui , Se cil doit dire

,

Je avoie és\^ qui s'enfouirent de mon
effein^ & je les aifuivies en la terre à
ce preud'hons qui les a accueillies & ne

les me veut rendre^ &je fui preft de fere

ce que vofire Cort efgardera^ que eles

font moies ^ & queje les aifuivies à veiie

d'elles ^ & fans perdre leur veoir^ Et li

autres die,y€ viieilque il enface ce qu'il

en doit fere^ fi li efgardera len que il

jùerra feur fains de fa main que elles font

fèiies , & que elles iffirent de fon cS€\n
à veiie Se à feiie de luy , Se fans perdre la

veixe Jufques au lieu, où il les a ciieillies.
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6c par itant aura les es , èc rendra à Tautrc

la value du vaifTel, où il les a cueillies.

CHAPITRE CLXVL
Defamé qui demande doiiere.

3 e aucuns hons vendoit fa terre, fuft

Gentilhons , ou couftumiers , fa famé
après fa mort auroit fon doiiere es chofes

que il auroit vendiies , & après la mort
à la famé fi retorneroit arrière à celui

qui Tauroit achetée : Et fe cil qui Tau-
roit achetée difoit , Je ne l^achèterai pas
de vous ^fe vous ne faites jurer à voflre

famé quejamais riens n'i demandera ^ ne
par doiiere , ne par autre chofe ^ & vilel

que vous lui en face\ en autre lieu,

efchange pour fon doiiere ^ &par deffus

je vilel avoir les lettres de VÔficial, de

VEvefque ou du Juge & feellées. Et fe

elle Tavoit ainfi juré de fa volonté fans

force , &c en euji efchange. Se cil qui

Teuft achetée euil eu lettres du don , elle

n'i pourroit puis rien rapeler, car les

lettres du Juge ordinaire fi font teniies

ôc creiies, Se jufqu'à tant que li con-
treres foit prouvez , félon droit efcrit en
Decretales el titre Des priieves^ en la

Decretale qui commence poji ceifionem^,
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où il eft efcrit de cette matere. Et ce qui

cft fet par force &: par poor , la Juftice

ne le doit pas tenir pour eftable, ains

doivent eftre teniies teles convenances
nulles , félon droit efcrit en Code De
tranfaàions ^ en la loi qui commence
Interpofitas ^ où il eft efcrit de cette

matere en Code De his quœ vi metujve
caufâ y en la loy Si donadonis _, &: en la

loy. Si perviruy & en la derreniere loy,

& par tout le chapitre , &: en la Digefte

en celmeifmes, titre Quodmems cauja^

en la première loy, el commencement.

CHAPITRE CLXVIL
De bataille entre frères,

xJ u I frères ne fe combattent pas en-
femble de fié , de terres, &: de muebles,
fe.ce n'eft de traifon^ ou de murtre ^ ou
de rat: Se fe ils s'entrappelloient de terre,

ou de mùebles, dont il doie iftre bataille,

il porroit bien mettre Serjans pour aus,

ou por autres.
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C H A P I T R E C L X V I I I.

De bataille de mehaingniés.

3e aucuns lions, ou autres qui fuflent

mehaingniésy &" euft paffé foixante ans,

& un jour, & un autre qui (oit fours ^ ou
tours y ou qu'il peuft monilrer , & li quiex

que foit , apelaft l'autre de murtre , de
rat, ou de traifon , ou d'aucun autre

HiefFet , dont li uns deuft prendre mort

,

fe il eftoit vaincus , & li uns (e voufift

changer de l'autre, & li deff.^ndieres

deift. Je ne vûel pas que vous vous chan-^

giées j car vous m'apelés y& de tel meffet

dontje prendroie mort , fi je efloie vain-

cus ^ Droit diroit qu'il fe changeroit au
deus, ou il le lerroit.

Cyfinifi lepremier livre des Efiablijfe^

mens le Roy de France ^ félon l'ufage de

Paris & d'Orléans y & de Court de Ba-
ronnie.

'^^

LES



de S. Louis. Liv. II. 177

LES

ESTABLISSEMENS
Selon l'ufage de Paris & d'Orléans

& de Court de Baronie.

^Zs^i^' I = - - ^^

LIVRE SECOND.

CHAPITRE I.

De quas de haute Jufiice de droit, & des

commandemens de droit , & de la

devifion de droit.

Justice fieft une volonté eftable qui
donne à chafcun fon droit : Et les com-
mandemens de droit fi font tels, hou-
neftement vivre, ne nulle perfonne ne
doit defpire , &: doit donner à chafcun
fon droit, felonc droit çfcrit en Inftitutcs^

M
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cl titre De Jujiice & de droite où il eft

traitié el comencement efpeciaument de
cette matière.

. C H A P I T R E I I.

De requerre hons qui ejl pris en prefentqui i

fait.

O E aucune Juftice prend un hons le Roy^
ou aucun juftifable, qui au Roy s'avo'é^

en quelque mefchief que ce foit , en
prefentfet^ en fa Juftice , ou en fa Sei-

gnorie , &: il noie le prefent , la Juftice

qui le fuivra fi prouvera le prefent par-

devant la Juftice le Roy y fi en feront en
faifine la gent le Roy ^ avant toute œu-
vre , & le prefent prouvé loiaulment

,

ou conneu , len le rendroit en la cort

de ceux qui le tendroient pour jufticier.

Et fe li prefent n'eft prouvés fouftîfam-

ment , il demoerroit en la Cort que il

aura avoé pour jufticier , par la Couftume
de Baronnie.

X
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C H A P I T R E I I I.

De Juflice qui a a marchir au Roy.^

^ E aucune Juftice a à marchir au Roy^
de quelque Juftice que ce foit, de heri-*

tage, de Seignorie, ou d'autre chofe, li

Roy pour le àch^it prendra la chofe en

fa main y ôc fi efgardera droit à luy, ôc

à autruy. Car li Roy n emporte pasfefine
de autrui y mes len l'emporte de luy 3 fe-

lonc Tufage de Cort de Baronnie.

CHAPITRE IV.

De demander fefme de héritage,

IN us ne piiet, ne ne doit demander
fefîne de héritage, fe il n'a avant efté

enfefiné , ou fe cil por qui il Ta demandé,
n'en a efté fefis, dequoi il eft defpoiiillés.

Quiconques demande (cÇinc d'héritage,

il le doit demander en tele manière.
Mon père , ou mon frère , ?non coufm ,

ou monparent y morut fefis & veftus , te-

nans & prenans ^ ploiansù defploians

tenant de Seigneur^ & à itel temps ^ que
il ala de vie à mort^ & morut en paifible

Mz
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fcfine i fans fuite de nului^ & de tel hé-
ritage ^ (&: Je doit nommer) & eft ajjis

en tele fefine^ & en tel lieu ^ & en telfié,
& corne je foie le plus prochains hoirs ,&
de celé part, dontli héritage milet, & cil

tienne a tort lefdites chofes , dontje re-

quiex à avoir la fefine , & bien m*en
enlignageray envers luy fe il le me nie,

enfefantvers vous ce queje devré, comme
vers Seigneur, oit Droit , fçavoir mon,
feje le dois avoir ou non, (Et fi doit fere

retenue de plus fere, àc de plus dire , fe

meftiers en eft, que retenue vaille, & eft

efcrit el titre d'appeller homme de murtre

& de traifon ) Droit dit que hoirs doit

cftre en pofleflîon. Et eft efcrit en Code
De Edido Divi Adriani tollendo, en la

loy qui commence ainfi
, Quamvis quis

fefilium defunài &c. èc li ufages de Paris

6c d'Orliens fi eft tieux que // mortfefi le

vif, & que il doit avoir fefine , fe autres

ne fe tret avant qui ait plus grand droit

en la chofe que cil. Et fi doit li Sires,

devant qui il requiert les chofes devant
dites , efgarder en fa Court par droit

,
par

fes^ hommes liges
,
par ceux qui foy li

doivent , car les chofes qui font faites en
la prefence àc perfonnes nobles , ôc en la

Cort au Prince , tiennent félon droit

efcrit en Code , Des tefiamens , Se cA
ordené in lege Omnium teftamentorum
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folemnitatem ^ el commencement ,
par

Chevaliers
,
par Borjois ,

par Serjans. Et

fe li jugement efi: débattus 6c contendus
à la première journée, ^ la féconde &:

la tierce , li Sires la pLiet donner de foy

à loyal confeil que il aura eu , fe il ne
piiet accorder felonc Droit efcrit en la

Digefte Des chofesjugiées yCn la loy qui

commence Inter pares , Et fe il ne le

fefoit, & il en full en defaute , & la de-

faute futl: prouvée fur luy , la Cort en
vendroit au fouverain, &: en perdroit li

Sires tele droiture comme il i devroit

avoir, par la couftume du pais & delà
terre ( c'eft à fçavoir robéïiïance félon

les Efiablijfemens Le Roy ^ fi comme il

eft contenu- el titre d'appellerfon Sei-
gneur de defaute de droit y félon Tufage
de Paris & d'Orléans en Court laie).

CHAPITRE V.

Comment len doit demander recreance.

O E aucuns demande à avoir recreance

d'aucune chofe ^ il doit m.çxxizpleiges de

la recreance : car recreance ne fiet mie
fans pleiges, félon l'ufage de cort laie :

Mes nus ne doitfère recreance de chofe,

où il i ait péril de vie , ou de membre ^

ne la où il a point de faac.

M 3



lÎL Les Efiablijfemens

CHAPITRE VI.

Comment len doit demander en lafaifinc

avant que len refpondre.

JN us ne doit en nulle cort pleder

defefis ; mes il doit demanderfefme en
toute œuvre , ou doit favoir fe il la doit

avoir , & droit dit que il la doit avoir j

Et n'eft: mie tenus de relpondre delTefis

,

ne defpouillés ne le fien tenant, ne ne
fere nulc connoiffance, ne reiponfe,ne
defaute nule , félon droit efcrit en De-
cretales , el titre De Vordre des connoif-

fances^ en les Decretales qui commen-
cent, Cum dilecius filius. Superfpolia-
tione 3 & par tout le titre, àc félon Tufàge

de Court laie.

CHAPITRE VII.

T)e quas de haute Jujiice fans rendre

& fans recroire.

Jlveckeance ne fîet mie en chofe

jugiée y ne en murtre ^ ne en traifon^ ne
en raty ne en cis ^ ne en aguet de che-

min, ne en roberie^ ne cnlarrecin ^ ne
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en trieve frairae 3 ne en arfon^ felonc la

cort laie : car li pleiges n'en perdroient

ne vie ne membres. Et fe aucuns eft

appelles de aucun des quas defîufdis
,
qui

requierrent paine de fane ^ procurateur

pour noient i eft eftablis, felonc droit

efcrit 5 en la Digefte, el titre Des com-
muns jugcmens ^ en la pénultième loy:

car tiex maufeteurs font au Seigneur des

avoirs, &: des cors. Des autres quas piiet

len fere pés & tranfadion , félon droit

efcrit en Code des tranfaftions , en la

loy qui commence Tranfigere & pacifci,

où il eft efcrit de cette matere fors d'à-

voutire.

CHAPITRE VII 1.

De l'Office de Procurateur,

Jtr GCURATEUR eft appelles cil qui
fet &r ameniftre a autrui befongne , félon

droit efcrit en la Dig. el titre Des Pro-
cureurs en la première loy j Et fans le

commandement au Seigneur il n'eft mie
loyaux, ainçois eft defloiaux, félon droit

efcrit en Code , el titre De larrecin
_, en

la loy qui commence , Falfus Procura-
tor ^ où il eft efcrit de cette matere. Et

ce qui eft fet par faux Procurateur , ne
M 4
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li jugemens , ne la Sentence ne vaut
riens, feionc droit efcrit en Code Des
Procureurs ^ en la loy qui commence
Licet ^ el commencement. Ne Procu-
cureur piiet fere à fon Seigneur dom-
mage^ fe il n'a commandement de ce
qu'il fera, félon droit efcrit en Code,
î)e Tranfact, en la loy Tranfaàionis :

Ne nus Procureur n'a pooir fors que ce
dont fes Sires li donne commandement,
feionc droit efcrit en Code Des Pro-
cureurs ^ en la loy qui commence Si
Procurator ^ & en la lettre de procura-
tion fête au Seigneur, en Decretales De
V Office de Juge délégué au chapitre qui

commence Càm olim AbbaSy en la fin

,

& félon les droits deffus dis, o les con-
cordances : Et Procurateur doit garder

diligemment les commandemens fon
Seigneur, félon droit efcrit en Decre-
tales, el titre De refcriptiSy en la Decre-
tale, Dileda in Chrifto y &c en la Digefte

Des mandemens y en la loy qui com-
mence Diligcntcr y feionc Tufage de
Cort laie, & de Cort de Baronie: Ne
nus Procurateurs n'eft reçeûs en Cort

laie y fe ce n'efl: de perfonne authenti-

que, de Evefque, ou de Baron, &: ou de
chapitre, ou fe ce n'cft de caufe de com-
mun profit de Cité ou de Ville, ou
dUniverfîté , ou fe ce n'eft du confente-
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ment des perfonnes, àc doivent envoyer

les lettres à leurs adverfaires , & vault

moult miex à la Juftice, félon c droit

efcrit en Digefte, des Procureurs, en la

loy. Si Procurator y fe ce n'eft pour
contremans^ ou pour eflbigner fon Sei-

gneur , ou pour effoigner reflbigne , car

prouffis eft chofe commune de deffen-

dre celui qui n'efl prefent, félon droit

efcdt en la Digefte du Procureur, en la

loy qui commence Servum quoqiie au

paragraphe /?rzM<:'d utile eft^ & doit venir

li contremans à la Juftice, «S<: a la partie

adverfe; Et revocation de Procurateur

quant li Sires le veut faire , fi vaut , félon

le droit efcrit en Decretales , Des Pro-
cureurs ^ el chapitre qui commence
Extra mandatum y en Digefte en cel

mefme loy qui commence Si procura-

torem ; en Code de fatis dando ^ en la

loy unique, ou il eft efcrit de cette ma-
tere. Et félon Tufage de Court laie, qui.

ne fe deffendpar Procurateur, len le doit

tenir pour deffaiiiant , félon droit efcrit

en Digefte De diverfis temporalibus

prœfcriptionibus y en la loy première. Et
fi piiet len bien dire contre les contre-
mans, quand il eft tardis , ou quand il eft

plufieurs fois contremandés après monf-
trée d^heritage : Et fe li Procurateur
cflbigne fon Seigneur ^ il doit nommer

I
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rcflbigne , ou de la maladie, ou d'autre

chofe, èc fe reflbigne eft refnable, li

Juges le doit oïr. Mes li Sires doit fere

de reiToigne ce qull devra fere félon

droit efcrit en Decretales des Procu-
reurs cap, Querelam ^ où il eft efcrit de
cette matere. Et quand il vendra à la

journée que il fera ajournés, il doit prou-
ver fon effoigne ou fon empefchemenr,
car il porroit bien perdre après monftrée
(o-Cmc , ou propriété , ou la querele per-

dre , fe il ne priieve fon effoigne, félon

c

Tufage de Court laie, fe il avoit oy la

demande, ou autres pour luy, Et fere

monftrée par Juftice eft eftable felonc

droit efcrit en Decretales , Ut litc non
contejiata.

CHAPITRE IX.

De veer recreance,

AVEC R E A N C E ne doit mie eftre vée

,

en droit fefant, fe il ni a refnables

caufes , ou fe n'eft des cas deffus dis. Et

quand recreance eftfête par Jufiice cer-

tainement il doit affener jour fouftifant

aus parties ,&: mener par droit félon tous

erremens , & félon les couftumes du pais

& de la terre.
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CHAPITRE X.

De demanderfefine au deffaillant après

monjirée de l'héritage.

O E aucuns eft défaillant après monftrée
d'heritaige , fi comme nous avons dit

deflus , 11 demander & dire en tele ma-
nière ; Commeje demandajfe à tel homme
pardevant vous tel heritaige affis en tel

lieu y& en telle cenfive y& en telfié^ que
il tient à tort^ ôc doit retraire la demande

,

Se ont an &c jour de monftrée, & jour de
confeil , &c jour certain de refpondre , &c

doit nommer le jour &c le défaut. Et
cellejournée nous fufmes attendant ^ & il

fut défaillant de tout en tout ^ fansfère
refponfe , & paffa heure ^ parquoi len

perdy donfe il cognoifl le défaut ^ je n'ay

que prover y fi en demant a avoirfaifme
ou propriété ou querele gaignée ^ ou tel

gaains , comme la Cort efgardera par
loyal jugement y que avoir en doie. Et li

ait témoignage tel comme il i doit

avoir , comme après monftrée ; Et fe il

le nie en la Court laie , fe les partie ne
s'accordent, & otroient, fe ce n'eft en
chofe jugiée , ou en chofe mife a fin en
la Cort le Roy, ou en aflîfe de Baillif

;,
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ou prouvée par tefmoins , ou par gâge^

de bataille , fe ce eft hors de robéïffanc€
le Roy 5 Et doit nommer &: avoir pre-

fentement le garant qui îe jour vit met-
tre, èc aflener aus parties, & le défaut

fere , & en piiet len jugier une bataille ;

Et fe les parties aucuns mehains aparif-

fant, &: il le meilfent avant, & il en
euffent mention , ou reteunë , il pour-
roient bien mettre champions pour eux :

&: fe eftoit en robéïfTance le Roy, ou
en fa Seigneurie, ou en fon demaine,
par tefmoins , car le Roy deffend ba-
tailles par fes EftabliÏÏemens.

C H A P I T R E X I.

Comment len doit appeller de murtre,

^E aucuns accufe un autre de murtre^

ou de traifon _,
ou des quas qui font

deffus dit où il a point de fane , li encu-
fierres doit fere fa plainte pardevant la

Juflice , &: dire en telle manière , Je me
plains de Jehan, qu'a teljour , & à tel

lieu j fans tort que je li feijfe , & fans
droit queje H veajfe devant Juflice nuit

entré & en traifon ,& en aguet de chemin

porpenfféy fe il y a efté fet, il le doit en
telle manière mettre avant, en fa plainte.
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Et fe il efl: certain du prouver, &: fe il i

fuft attains, il en feroit pugnis, fi comme
il eft dit deffus , el commencement des

Eftabliflemens le Roy : Sire^ il meferi
defes armes efmGuliies & me donna coups,

& coUes y dont cuir creva &fane en ijji ,

& me fit plaie mortieux, qui bien font
appariffans , dont fe il fe recognoift^ je
demande & requiers , qu'il en foit pugnis
comme de tel fet, & mes domages me
foient rendus jufques a la value de dix liv.

Etfe il le nie y je li offre à prouver par
enquejie^ oupar tefmoins ; Car tefmoins

fi ont auflî grand force comme Chartres

&: inftrument du plet , felonc droit efcrit

en Code Defide inftrum. en la loy qui

commence , In exercendis
_, où il eft

efcrit de cette matere, ou ainfi comme
la Cour efgardera que faire fe doie, &:

li doit la Juftice denoncier la peine qui

eft dite deffus, fe ce eft en robéïffance

le Roy, & fe ce eft hors robeiffance le

Roy ,
gage de bataille.

CHAPITRE XII.

Comment len doit requerre chofe emblée.

13 E aucuns accufe autre perfonne de
larrccin^ il doit avoir les priieves preftes.
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félon droit efcrit en Code, en la loy qui
commence , Qui accufare voLunt, ôc

doit nommer le larrecin , fe ce eft che-
val , ou robes, ou gages d'argent , &: doit

dire en tele manière : Je me plaing de
tel homme, (&: doit mettre quatre den,

deiïlis la chofe pardevant la Juftice ) //

m^a emblé tcLe chofe, &: puis le larrecin,

je Ten ai veû en faifine, car larrecin fî

eft une chofe que l'en ne fet pas en apert,

& eft une chofe qui eft oftée contre la

voulenté au Seigneur, & fans fon feu,

félon droit efcrit en Inftitut. De obligat.

Ex delidOy el paragraphe qui commence
Furtum , ôc en Code el titre Des larre-

cinSy en la loy Si quis fervo aliéna ^

environ le milieu de la loy. Et de cel lar-

recin comment il cuide dire qu'il Tait

veu en feiîne
,
puis le larcin , & le doit

prouver par bons tefmoins ; Et fe il dé-

faut de priieves , il demourra à la Juftice

à pugnir , fi comme nous avons dit deflus,

fe ce eft en l'obéifTance le Roy fe cil ne
le cognoift , àc n'a efté prouvés , ne pris

en prefent fet, ne n'a efté trouvé fefis,

ne veftus, car cognoiffance fête en juge-

ment vaut chofe jugiée , félon droit efcrit

en Code De ConfeJJis, en la loy unique
^ui commence Confejfos.
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CHAPITRE X I I L

De requerrehomme qui ejl ajorpardevant
leKoy.

^E aucuns eft appelles pardevant leRoy,
ou devant fa gent, par adjornement, ou
par femonce, il doit venir à la Jullice

le Roy , à fçavoir fe il eft juftilTable, ou
non, ou de s'obéïiTance , ou de fa Sai-

gnorie^, ou por aleguier fon privilège,

félon droit efcrit en la Dig. el titre ÎJes

Jugemens, en la loy qui commence Si
quis ex aliéna^ 6c félon Tufage de Court
laie. Et fe il n'eft à s'obéïflance, il doit

dire en telle manière, Sire
j,Je ai Sai-

gneur y parquije ne vée nul droite (^fui
couchant & levant en tel lieu , en telle

Saignorie^ & doit nommer fon Saignor.

Et fe la Juftice le Roy eft certaine que li

fires ait juftice en celuy lieu, du fet dont
lenle fuivra, len le doit renvoyer à fon
Saingnieur , fe il le requiert , fe il n'i a

chofe refonable en prefent , ou ni , ou
cognoiflance , ou refponfe : car frans

home, qui fet refponfe , ou ni, fans

avoër Juftice , ne Cort , il ne la piiet puis

décliner après plet entamé. Car là où li

pies eft entames àc commanciés, illuec
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doit prendre la fin , félon droit efcrit en
laDigefte, De judiciis. Lege Ubi ^ Et
en Code lDe jurifdictione omniumjudi-
cum &c. en la loy qui commence Nemo^
où il eit efcrit, de cette matere, car nus
ne piiet après /z/j décliner Siège ordi-

naire ; Et fe la Juftice en doute qu'il ne
foit juftiffable

;,
à celui qull aura avoé à

fon Saigneur, il le doit tenir jufques à
tant que cil le requière qu'il aura avoué
à Saingnieur : car len ne doit pas rendre
court par derrières , Ne nus n'efl: fouffi-

fans tefmoins en fa querele 6c pour ce
ne le doit pas, felonc droit efcrit en
Code De teflibus , en la loy qui com-
mence Omnibus, Ne pour ce ne le doit

pas la Juftice croire ne adjoufter foy de-
vant qu elle foit certaine du mandement
au Saigneur

,
par certain meffage, ou par

Sergens generaument connus , ou par
lettres auSaignieur, ou par fon Prevoft,

ou par fon Major ^ félon droit efcrit en
-Code Des mandemens au Prince ^ en la

première loy, où il eft efcrit de cette

matere; car quand aucun dit qu'il eft au
Roy, ou à l'Apoftole , len ne le doit pas
croire fe len ne voit les lettres. Et quand
H Sires le requerra, &: fera certains fouftî-

famment la gcnt le Roy, fi comme
nous avons dit deflus, len le doit rendre,

&: fe il en doute il le doit recroire, fe la

recreance
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rccreance i fict, par le commun de la

terre, par pièges mettans foiiffilàiis, ou
foi meifmes par la foy, ou par Ion fcre-

ment, le il ne piiet pièges trouver por
jufticier devant lui, ou là où droit le

metra, Et doivent les juilices aller el

lieu
,
pour enquerre de la jutlice &c de la

Saignorie, &: les parties prefantes à cer-^

tain jour à qui la cliofe touche àc appar-

tient : car len ne fet pas en Cort laie ju-

gement d'une parole
,
que fe l'autre par-

tie n'eft oïe , ^ appellée fouffifamment

,

len ne piiet riens definer, ne jugier , félon

droit efcrit en Decretales Ds caufe de
pojjejjion & de propriété en la première
Decretale vers la fin, o^ félon droit efcrit

en Code, Si adversus dotzm , en la pre-

mière loy , en la fin où il eil efcrit de
cette matere , car li Prevos de la Pro-
vince doit cognoiilre de la caufe , la

partie adverfe prefente félon Baronie. Et
ie il y a débat de la juftice entre les par-

ties, le Roy
,
qui elt fouveram es choies

temporieux , le prent en fi main , ne li

Rois ne dcfcfifl nului , ains enquiert de

fort droit loyaumenty & de L'autrui efgxrde
droit à foi & à autrui. Car Len emporte

fefme du Roy ^ non pas li Roy d'autrui^

fi comme nous avons dit deîTus : car li

Rois n'a point de fouverain es chofes
temporieus , ne il ne tient de nului que

N
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de Dieu y & de lui. Ne de fon jugement,
len ne piiet appeller qu à noftre Saigneur

de lafllis: car cil qui len appelleroit, ne
trouveroit pas qui droill len fift.

CHAPITRE XIV.

Comment Avocas fe doit contenir en

caufe,

.\j/ u A N D aucuns a bonne delFenfe &:

loiaux, X\ Avocas ôc li Avantpariier doit
mettre avant ôc propofer en Jugement
fes deffenfes , & fes barres , & toutes les

chofes qu'ils cuident
,
qui valoir leur

doient, ôc puilTent loyaument. Car ce

que li Avocas dit , û. eft auffi eftabk

,

comme fe les parties le difoient, quand
il entendent ce que ildient, & il ne le

contredient prefentement , félon droit

cfcrit en Code, Des erreurs des Avocas
^y

en la première loy \ Et toutes les refons

à deftruire la partie adverfe , fi doit dire

courtoifement , fans vilenie dire de fa

bouche, ne en fet, ne en dit; Et fi ne
doit fere nul marchié à celuy pour qui

il plaide, plet pendant, car droit le def-

fend en Code^ De pofiulando ^ en la

loy qui commence Quifquis vult ejfe

câufidicus y ôc ce appartient à loyal
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Avocas, fi comme la dite loy le dit;

Et doit dire & requerre à la Juftice, en
fouploiant. De mes barres ^ & de mes
deffenfes que je ai dites & propofées en

jugement pardevant vous ^ qui me font

proufitables ^ fi comme je croy ^ ne me
veiLlé-je mie partir

_,
fans droit & fans

loialjugement de voftre cort: car ien piiet

mettre & ofter en fa demande jufqu'aa

jugement fifais-je bien retenue de plus

fere & de plus dire en lieu & en temps,

quand droit m'i amenra^ fi comme de

barres peremptoires , qui ont lieujufquà
jugement , & jufquà Sentence

_,
félon

droit efcrit en Code Sententiam refcindi

non poffe , en la loy qui commence y

Peremptorias exceptiones , Si que je ne
chiée mie en tort envers le demandeur

,

ni à la Juflice , dont je vous requiers

droit , comme à Jujiice , fe vous le me
devisfere ou non. En foupployant le doit

dire & en requérant droit. Et la Juilice

11 doit faire efgarder en la Court par

droit, & faire jugicr fes barres, & fes

deffenfes par cil qui le piieeat faire , 6c
doivent par Tufage du pais , &: donner
loial jugement des chofes qui font ju-

giées pardevant luy, félon Tufage de la

Cort, à fes juftiiTablcs droit faifant, 5^

le doit nommer par droit félonc la

couftume de la terre^

N %
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CHAPITRE XV.

Comment len doitferejugement & rendre

aux parties y & demanderamendement

^

oufaujfer/fe il n*efi loyaux,

C^UAND les parties feront coulées en
Jugement , li Prevoft , on la Juftice fi

feront les parties renfer, & appelleront

fouffifamment gent qui ne feront mie
de parties , & doit la Juftice retrére ce

dequoy eus feront mis en jugement pour
l'une partie 6l pour Tautre, &: livrer les

paroles aux Jugeeurs^ Et ils doivent

loyaument jugier les fuils des hommes ,

& ne doivent miejugier félon la face,

ains doivent rendre loyal jugement, èc

doivent avoir Dieu devant leurs els , car

jugement doit eftre épouvantable, fe-

lonc droit efcrit en CodcDejudiciis y

en la loy qui commence Sicuti^ ne ne
doivent avoir rcmembrance d'amor, ne

de haine , de don , ne de promefle

,

quand ce vient au jugement; feiUiplaift,

6c il voye que bien foit , ^ loyautés, mes
il doit dire aux parties

,
que eus facent

pés , àc en doit faire fon pooir: car il

appartient à toute leal juftice, &: à tout

Juge de depecier les piés;, & les quereles
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mètre à finloïaument, félon droit efcrit

en la Digefte , en la lo}^ qui commence
Quidam exifiimaverunt D, Si certum
petatur^ Et fe il pûet accorder de pés,

la juftice fi doit appeiler les parties pre-

fentes à jugement, fi corne il a efté fet

,

car li Juges, fi ne doit pas faire le juge-

ment, félon la Court laie, & ains doit

dire en telle manière, comme vous vous

fujjiés mis en droite & coulé en jugementy
feur toutes demandes^ ^fur tieu\ deffen-

fes en requérant droite (& les doitretraireJ
pource que vous les ave\ propofées ^ &
que vous avei repondu ^ ala demande ne
tardés pas ces preudomes qui cifbnt^fe
il vous efgarderont loyaument , & par
droitjugement; fe ce eil de héritage ^ on
de mileble. Et fe ce eft de murtre y ou
d'autre chofe , il doit dire en telle ma-
nière : l^lous Vaffolons , ou condamnons
de la demande qu'il faifoit encontre luy

par loial jugement, que nous avons fet
par droit ^ liquiex doit eftre à eux ren-

dus, &: ne doit pas eftre vendus _, Et fe

aucune des parties fe fent du jugement
grevée, &: que len leur ait fet tort, &:

grief, qui foit apert, il en doit tantofl:

appeilerfans demorer^ au chiefSeigneur

^

ou à la cort de celuy, de qui il tiendra

de degré en degrés fi comme nous avons
dit defliis, el titre Comment len doit de^

ÎJ4
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mander en amendement de jugement: 56

doit appellerfans delay : car les chofes

jiigiées en Court de Baron, defquiex len

n appelle pas tantoft, font tenues ejla-

lies y lèlon lïifage de la Cort laye, ^
félon droit efcriten Code Z?^^ AvocaSy
des divers Juges ^ en la loy première
où il eft efcrit expreffement de cette

niatere, & doit dire en telle manière:
De cejugementje demande amendement
de jugement y fi corne nous avons dit

deffus el titre De demander amendement
dejugementy en fouploiant: czxfoupli-

cations doiteftre faite en Court de Roy ^

& non pas appel : car appel contient fe-

lonnie, 6c iniquité félon droit efcrit en
Code De haut Prince les prières y en la

loy qui commence, Si quis adversùSy ôc

la loy , Injirumentorum y &c en la loy uni-

que qui commence , Litigantibus , el

Code De fententiis Prœfectorum^ Prœ-
torio Se en la Digeite, De minoribus, en
la loy Prœfeciiy où il eft efcrit de cette

matere, que len doit fouploier au Roy

,

que il le jugement voye, ou face voir,

êc fe il n'eft contre droit
,
que il le face

tenir, & entériner par la Coutume du
pais. Et ce ne piiet-il veer aux parties

félon les Eflahlijfemens le Roy, fi comme
il eft dit deffus , Et fe ce eft hors de

robéïiTauce du Roy, & il viegne eu la
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Coït le Roy par refort, par apel, ou par

defaute de droit , ou par faus jugement,
ou par recreance née, ou par grief, ou
p^r véer le droit de fa Cort, il convient,

que il die, que le jugement ejifaus^ ou
autrement il ne feroit pas ois (félon les

Eftabliflemens) Et félon l'ufage de Cort
laie , s'il appelloit fon Seigneur des chofes
deffus dites, li Sires en auroit le recort

de fa Cour, droit fefant, & comment
que ce foit prouvé par bons tefmoins , fî

comme il eft dit deifus , &: cil qui fera

trouvés en fon tort Tamcndera par la

Couftume de la terre.

CHAPITRE XVI.

Comment len doitjulicier homme ^ qui

eflfoufpeçonneus.

O E aucuns efl: mauvaifement renommei^
par cri ou par renommée, la juftice le

doit prendre, &: fi doit enquerre de fon
fet, &: de fa vie, Se là où il demeure: Se

fe il le trueve par enquefte
,
que il foit

coupable de aucun fet , oii il ait paine

de fane, il ne le doit mie condamner a

mort quand nus ne Taccufe, ne quand il

n'a efl:é pris en aucun prefent fet, ne en,

siule recognoiffance. Mes fe il ne fe vo-
N 4
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loit mettre en lenquefte , lors piiet la

jiiftice bien fere , & doit forbannir hors

de fon pooir, felonc ce que 11 femblera
courpablcs par le fait, &: comme il le

trouvera par lenquefte qu'il en aura faite

de par fon office : car il appartient à

l'Office du Prevoft , & à toute loyal juf--

tice de nettoier la Province, & fa Jurif.

diûion des mauves hommes , & des
mauvéfes femmes , félon droit efcrit en
la Digefte De receptawribus y en la pre-

mière loy qui commence PeffimuTUy en
la loy Illicitas ^ & en la loy Congruit^
en la Digefce De Off. Prcefidis, Se fi

comme nous avons dit deffus el titre

Des foufpeçonneus pugnir. Et fe puis le

forbanni eftoit trouvés el pays, il feroit

pendable felonc l'ufage de la Cortlaie,
Et fe il fe mettoit en l'enquefte , & l'en-

quefte trouvaft qull fuft coupable, la

Juftice le devroit condamner à mort, fe

ce eftoit de ces quas que nous avons dit

deffiis. Et toute juftice doit tous ceus en-

querre , & apprendre , comment elle

porra, & devra pugnîr les maufeteurs,
ne ne doit mie remeindre que il ne foit

pugnis, pource que li autres n'i pregnent
exemple de leur mal fere , &: felonc droit

efcrit en la Digefte Ad Legem Aquiliam ^

en la loy qui commence Ita vulnerams,

environ le milieu : car li mauves leffent
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à mal fere pour la poor de La painc , êc

a àon çoux avoir Vamour de Dieu, fe-

lonc droit efcrit en la Digefte de juftice

de droit, ea la première loy (el premier
refpons. )

CHAPITRE XVII.

De chofe emblée , qui ejt requife par-

devant Jujlice y & que la juftice en

doitfere,

3 e aucune perfonne fuit aucune chofe

,

qui li a efté emblée , &: il la requiert

comme emblée, \\ doit mettre quatre

deniers feur la chofe , fi comme nous
avons dit deflus par la couftume du pais,

&: doit dire en telle manière à la Juftice,

Sire , cefte chofe, fi m'a efté emblée, &
fui tout preft dejurerfeurfains (de ma
main ,& de ma bouche ) que je ne fis

cnques chofes , dequoije en deuffe perdre

la fefmne : Et fe cil feur qui la chofe eft

trouvée V die que il Ta achetée de preu-
domme , ôc de loial, fi comme il croit

,

& Tofera bien jurer feur fains : adonc il

fera hors de la foufpeçon , ôc du pcril

,

mais il perdra fon chaftel , quand il ne
piiet fon garent trouver s Et fe il avoit

garant, il auroit jour à amener fon ga-
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rant , la tenue de la chofe , àc à venir au
jour convenable* Et fe le garant le tef-

moigne que la chofe il ait vendue , il

demorra à'ia Juftice. Et fe il ne triieve

fon garant , cil qui fera hors de foufpe-

çon. Et fe il n'a trouvé fon garand , il

JLierra ce que nous avons dit deflus
,
que

fe il le piiet avoir, ne fçavoir , ne apper-

cevoir, que il le fera prendre, ou que il

lèvera le cry , ou fera fçavoir à la Juftice.

Et fi perdra fon chaftel , quand li deman-
dierres aura fet la chofe pour feiie , fe li

marchands ne Tavoit achetée à la foire

de Pafques. Et fe il li avoit achetée, il

r'auroit fon argent par la Couftume
d'Orlenois , &: feroit hors de la foufpe-

çons, fe ce eftoit lions qui euft ufé, ô^

accouftumé à acheter tiex chofe , &: qui

fuft de bonne renommée , félon droit

cfcrit en Code, ou commencement el

titre Des larrons ^ àc du ferfcorrompu y

en la loy qui commence Incivilem rem,
ëc la loy qui commence Civile^ oii il eft

efcrit de cette matere. Ne il ne doit pas

dire , que cil Tait achetée dlions qui foit

mefconneu , ains doivent fagement mar-
cheander , que eus ne chiéent en crime
de mauves foufpeçon , fi comme ladite

loy le dit en la fin , car foufpeçon doit

ç:fcre eftrangé a tous preudes hommes.
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CHAPITRE X V I IL

Comment gennshons doit requerre fon
Saigneur^ que il Le mete enfafoy , &
comment li Sires le reçoit à homme.

(^ uA N D aucuns doit tenirde Saigneur
en fojy il doit requerre fon Saigneur

à^ns quinze jours y &: fe il ne le faifoit

dedans quinze jours , li Sires pourroit,

6c devroit affener à fon fié par defautes

d'homes ^ ôc feroient les chofes feiies

que il trouveroit , fans retor , &c fi feroit

vers fon Saigneur , ce que il devroit fere

du rachat; Quand aucuns veut entrer en
foy de Saingnieur, fi le doit requierre,

fi comme nous avons dit cy deffiis , &
doit dire en tele manière : Sire ^je vous
requiex comme à mon Saigneur ^ que
vous me metés en voftrefoy ^ & en vofire

komage de tele chofe ajjifc en vôfirefié,
que j^ay achetée y ëc li doit dire de tel

home, {ôc doit cil eftre prefens, qui eft

en la foy du Seigneur, ) & fe ce eft por
achat , ou fe ce eft d'efcheoite , ou de
defcenduë, il le doit nommer, &c jointes

meins, dire en tele manere : Sire y je
devien vofire homme y & vous promet
feauté d'orenavanty comme à mon Sai^
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gneur envers tous hommes , ( qui puijfent

vivre ^ ne mourir) en telle redevance y

comme lifiés laporte ^ en fefantvers vous
vojlre rachat^ comme vers Saignieur^ Et
doit dire dequoy de Bail ou d'efcheoite ,

ou d'héritage , ou d'achat. Et li Sires doit

prefentement xcfyonàtCyEtjevous reçois

& preing à hons y & vous en befe en nom
defojy &faufmon droit & Cautruy ^ (fç-

loii lufage de divers pais
,
) Et li Sires

piiet prendre large place de la moitié, &:

des rentes, fe il ne fine du rachat, &:

auffi des relevoifons. Mes nus ne fet rele-

voifons de Bail , ne de doiiere , ne de
frerage, ne jour de monftrée , felonc les

ufages de divers pais , fe ce n'efl: en un
quas, car qui relieve de Bail , il doit fere

feures les parties, que quand li enfans

vendront en aage, cil qui a le bois le

fera fere à fes dépens, &c à fes coufts , &:

engardera les cenfiers de dommage Bail

fi efi de fié y mes en vilenage y ft n*a point
de Bail.
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CHAPITRE XIX.

Comment len va avant en toutes quereles,

qui a a marchir au Roy,

O E aucune Juftice prend unhons leRoy^
ou bûurjoiSy ou manant^ ou qui au Royy

s'avoëen robéïffance le Roy, la gcnt ie

Roy fi doivent mander à la Juftice , en
tele manière , Nous vous mandons que
vous à tel homme y qui au Roy s'avoëy

que vous ave\ fet prendre y ou detene\

à tort y (autrement n'auroit-il pas rc-

creance , fe il ne difoit a torty felonc

lufage deBaronie,) rendes y ou recrées y

ou foies au jour pardevant nous. Et li

doit len affener jour, qui foit fouffifant

,

felonc ce que la Juftice le Roy ven-a que
il fera bon à faire , félon la perfonne
qu'il tendra, ^ félon ce que la juftice

fera honnefte , ^ félon ce qu'il tendra

en Baronie-, Et au jour il doit envoyer
fouffifant genr, ou il doit venir, ou dirç

raifon fouffifant, parcoi il n'eft pas tenus
à fere, &:fe larefons eft rcfonable, (que
il ait prelènt en autre chofe, ) fi comme
nous avons dit deffus, & il en miieve
Juge , il doit eftre oïs^ Et fe (il ne dit

chofe refonableJ àc il ne le viielle ren-
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dre, ou recroire, la Juftice le Roy le

doit parforcier par la prife de fes hom-
mes , à ce qu'il ayent la fefine de Thome
le Roy , & qui au Roy s avoë, & quand
il en feront en fefine , li Rois gardera

droit à foy , 6c à aurruy , fi comme nous
avons dit deifus; car li Kois fi ri emporte
de niilui fefine y mes len l^emporte de lui.

Et fi fera amende de la recreance vée aus

gens le Roy, car Yi Roy en eft en fefine

& en poireifion , &: qui vée recreance à

fa gent, il le tout quite, & fet amender
de la recreance , vée felonc Tufage- du
pais &: de la terre. Et Çi enquierent les

gens le Roy de fon droit par bonnes
gens , &: par bonnes prueves & loiaus

,

fe il les veut amener s f t s'il i a fon droit,

len li rendra la Cort pour juftifier, fe-

lonc ce que cil fera trouvés en tort , fî

comme il fera prouvés par Tenquefte

,

qui en aura efté faite loyaument , 6c ainfi

va len avant en toutes querelles qui au-
ront à marchir^Xi Roy, ou de contens
d'efcheoite , ou de miiebles , ou d'héri-

tage , ou d'apartenances à héritage , ou
de Juftices , ou de Seigneuries; car li

Rois ne dent de nului que de Dieu^ &
de lujj ne defon Jugement nus ne piiet

appeller qu'à Dieu _, fi comme nous
avons dit deflus : Ne nule juftice le Roy
ne piiet plcdier de fon droit, ne de fcs
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heritaîges , fors en fa Cort. Et li Roy
ne perd pas par fon feble Serjant , mes à
luy pûet bien Icn perdre ^ & rien gaain-

gnier^ ôc li Baillis, qui ed par de feur les

Serjans, doit veoir, ôc les droits fere

fçavoir au Roy, félon droit efcrit en
Code Des Avocas de haults Princes ^ en
la loy qui commence Fifci Advocatus

,

&: fi fe doit garder
,
qull ne toile les

droits 4e Roy , ne les profis au Roy, fe

ce eft d'héritage , ou d'autre grande
chofe, car nus Serjant ne pûet fere dom-
mage au Roy y ne chofe qui foit contre

droit, felonc droit efcrit, en Code Z/^
Imperatori precibus offerendis ^ en la loy

qui commence Nec damnofa ; mes bien

piiet fere fon profit , d^ enquerre de fon
droit felonc l'ufage de la Court laie, &:

de THoftel le Roy, que il foit eftables,

quant à la chofe ell propriété, ou Juûice
ou Seignorie.

C H A P I T R E XX.

Comment len va avant en querele
_,
quand

hons eji appelle de quas de haute

Jujiice,

^ E aucuns appelle uns autres de trdifouy

ou de murtre^ ou de cas delTus dit où U
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l dit peine de fane y ou de péril, ou de
perdre v/^, ou mernbre^ il doit prefen-^

tement refpondre fans demeure , & fans

jour de confeil de tel fet , félon Tufage

de divers pays. Et fe la journée pafToit

que il ne s'en meift à plus, li deffens li

porroit bien porter grand dommage. Et
îe il eftoit d'autre jullice , il devroit dire

ce que nous avons dit deflus, &: doit fere

retenue y que len appelle protejlation ^ ( fe

eft que reteniie vaille. ) Selon ï3roit efcrit,

en Code àc en Decretales, De lis, quas

viy metus ve caufâfiunty el premier cha*
pitre qui fe commence Perlatuniy où il

cft efcrit de la noble Dame qui fit pro-
teftation , qu'elle iftroit de religion

,

quand ele i entra ,
par la force de foa

Seignior , & li valut. Et doit dire en tele

manière: MeJJires n*avoitpas teljujlicey

en celuy leu ^je l'offre à deffendre ^ ci oit

la y ou droit m'amerrayfi commeje de--

vray. Et doit nommer fon Seigneur, 6c

doit avoir pour luy qui le requierre en
la Cour droit faifant, fi comme nous
avons dit dcifus , &: ainfi fe porroit pafTcr

du defFaut. Et doit la juftice ces deux
parties bien tenirygaument tant qu'il foit

cogneus de la juftice, &: que fes Sires le

requierre^ Car fe il fefoit fofTe avoërie,

elle li porroit bien porter dommage, fe

il n'avoit fet tele rcienuë , comme nous
avons
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avons dit defflis , en la fin el titre de De
jïijlice de Kavafor.

GHAPITREXXL
De dettes deues au Roy.

JNIosTRE fires li Roy eft en fefine, &^

en polTeflîon généralement de prendre,

èc de tenir pour fa dette conneûe ^ &
prouvée^ cors y & avoir^ & héritages ^ fe-^

Ion l'ufage de la Cort laie , ne len ne met
pas rhome en prifon pour dete, fe ce
n'eft pour la feiie, félon droit efcrit en
Décrétâtes Des /blutions ^ el chapitre

OdoarduSy eumfuis concordàntiis ^ Ôc en
Code , en la tierce loy. Si adversùs fip-
cum. Mes il doit fere la loy du pays,

<5ue il payera au pluftoft que il porra^ ou
jiierra feur fains

,
qu'il n'aura dequoy

payer ne tout, ne en partie , &: au pluftoft

que il pourra venir en plus grand fortune^

qu'il payera, &: doit jurer, que il vendra
Ion héritage dedans quarante jours, fe

il Ta, &: fe il ne le fefoit, li deteur le ven^
droient, & li feroient entériner la vente
félon Tufage de la Cort laie.

"^

O
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CHAPITRE XXI L

Des commandements au Roy,

V^ uAN D li Roy mande aucun Baillif,

que il face droit à aucun plaintif, il

mande feur tele forme ,Nous te mandons,
que a tel porteur de ces prefentes faces
bon droit & hafiif^ félon la Coufiume
du pays ^ & de la terre ^ félonc droit

efcrit en Code De inofficiofo tefiamento

en la loy , Si quando talis , el commence-
ment. Car quand len nufe pas du droit

efcrity len doit avoir recort à la Coufiume
dupais & de la terre; Et Coufiumepaffe
droity 6c eft tenue por droit , félon droit

efcrit , en la Digefte De leg. & Senatuf-

conf & long, confuet. en la loy , De qui^

bus caufis y où il eft efcrit de cette ma-
tere,& enCode Quœfitlonga confuetudo^

en la première loy, où il eft efcrit de
cette matere. Et li Baillif piiet bien en-
querre, en apprenant des drois le Roy,
tant que il foit certain par bonnes priie-

ves ,
que aucuns a droiture en la chofe,

car // Koy donne droit àfoy& à autruy^ fî

comme nous avons ditdejflfus, &: félon
Tufage de Baronic.
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CHAPITRE XXÏIL
D^kome qui bat autre y où fet fanC j

comment la JuftiCe en doit ouvrer,

O È aucuns fe plaint d'uâ autre
, qu'il II

QXtfetfane ouplaie qm foitaparijfant^oa

mpnftrée à la Juftice, cil qui fera trouvés

eu tort j &:aura la coiée donnée,& il foit

de ce atains par témoins , il paiera foi-^

xante fols d'amende à la Juftice, &c quinze
fols aii plaintif, fe il les en veut lever

,

&: amendera au plaintif fes dommages,
Se la plaie li doit fere guérir : mes lea

doit regarder dont le fane eft iffus , & fe

il i a plaie mortele , il fera l'amende qui
eft deifus dite , félon Tufage de Paris ôc

d'Orléans , car tant li bourjois , ôc li ma-
nant ne payent que foixante fols d'a--^

mende de quelque rneffet qu'ils facent;

fe ce n'eft de larrecin^ ou de rat^ ou de
trdifon^ ou fe il n'avoit aucun membre
tolu

,
pié , ou poing , ou oreille , félon

ia forme de la Chartre . lî comme il cft

defTus dit.

m

O %
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CHAPITRE XXIV.

De parole vilaine,

^ E aucuns dit parole à autre fans fet

,

qui foit vilaine y ^fans fane ^ le plaintif

en a cinq fols fe il eft prouvé , que il ait

ainfi dit, &: cinq fols à la Jufticej mes
la femme ne paye que demie amende de

trois fols.

C H A P I T R E X X V.

De dons & de partie ^ que père & mère
font à leurs enfans.

v> E que père &: mère font à leurs en-

fans devant leur mariage eft eftable, &:

fe il marie fon fiul ou fa fille , fî s'en va
quittes, o ce que père & mère li donne,
fans retor , fe droite efcheoite ne li donne.
Mes père &: mère ne piiet fere en fa

veveté Tune partie plus grande de Tautre,

fe ce n'eft de l'afTcntement aus enfans

,

qui foit pas eftables, felonc l'ufage de
divers pays.
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CHAPITRE XXVI.

De la femonce au Prcvojly & de fcit

efcouce à fort Servent,

O E aucuns eft femons de la femonce aa
Prevoft, ôc il ne vient àjour, le Prevoft

en a cinqfois d'amende de la defaute , &c

fe cil veut jurer qu'H ne fot, ne n'oit

rajornement, il s'en paiFera quites. Et fe

il rejqueutfon gage au Serjant, il payera

foixante fols de la refqueuffe , fe il en efl:

prouvés. Et fe il veut arramir ^ ou jurer,

que il ne ?it la refqueuffe ^ il s'en» paffera

quittes envers les Serjans felonc Tulage
de Court laie. Mes fe il en eft prouvés
par tefmoin, il en ^2l^çx^foixante fols.

CHAPITRE XXVII.
Tyhons qui fe plaint en Cort le Roy de

fon Saignieur,

O E aucuns fe plaint en la Court le Roy
de fon Saignieur de dete , que fon Sai-
gnieur lé doie^ ou de promeftes , ou de
convenance que il li ait fêtes , li fires

iVaura. mie la Cour : car nus Sires ne doiî

03
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eftre Juges , ne dire droit en fa propre
querele, felonc droit efcrit en Code,
î^e quis in fuâ caufâ judicet ^ en la loy

unique qui commence Generali \ el

rouge , 6c el noir , où il eft efcrit de cette

matere. Non auroit-il, fe il fe plaignoît

de fou home , ou de fon fié , ou d'erî-

tage , ou d'autre chofe ,
qui deuft cftte

tenue de Seigneur, il' n'en aura pas la

Cort , ne robéïfTance droit fefant: car à

ce jugement faut trois chofes , & font

îieceflaires Juges y demandanty & deffen-^

dant y &: en ces quas où il auroit dépen-
dant &: demandant, li fires feroit querre

letres , fi ne feroit pas la cort ygax , car

jugement fi ne doit pas ecligier, félon

l'ufage de Cort laie.

CHAPITRE X X V I I L

De donner ajfeurement y qui efifet en la

Cort le Roy.

Oe ^Mcv\i\s donne ajfeurement ç:i\ la Con
le Roy y à aucun plaintif, & puis Taffeu*

rement li ait la trive enfrainte y Se TaiTeu-

rement brifié, &: il en foit femons par«

devant la gent le Roy, il refpondra par-

devant aus, tout foit-il levant ôc cou-
chant en autre Seignorie, tout ait li Sires
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telle haute Juitice en fa terre. Et con-
vendra que il demorre illuec por jufti-

cier
,
pour la raifon de VaÇfeuremcnt fet

en la Cortle Roy^ ou pardevant fa gent

,

félon Tufage de Baronie , tout ne foit-il

pas pris en fet prefent : car li Roy eft

fouverains , fi doit eftre fa Cort fouve-

raine.

CHAPITRE XXIX.
D*hons qui defavoUe fort Seigneur,

O E aucuns gentishons aflene a fon fié

par défaut d'orne y ou de rachat ^ ou de
roncin de fervice _, ou por autre chofe ,

en ufant de fon droit , & cil qui eft li

demaines s^'avoè , bien à tenir la chofe
de luy, li fires li rendra la feiie chofe

,

ou requerra, ou Teumerra par droit, &:

li affeniera fouffifant jour dedans les nuisy

ou dehors les nuis de quinzaine (felonc

Tufage d'Orlenois ) entre les Kavafors

,

ôc menra par droit felonc la Couftume
(du pa'is )ôc de la terre. Mes fe iîdefa^
voë à tenir de luy pardevant Jufiice y &:
il avoë un autre , il ne piiet , ne ne doit
affener au fié , ainçois en aura cil la fèfine.

Mes fe il a droit el fié , il le piiet bien
fere , &: doit

;, ^ fe il piiet monftrer que
04
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il ait fet mauvefe avoërîe , &: que li fiés

doit eftre tenus de luy & de fes devan-
ciers , ^ que il ait fête nouvelle avoiie-

rie : ( car li Rois defFent nouvelles avouer

ries ^) cil perdra le demaine ^ fe il en
cftoit atains , &; fe il eft prouvé contre

luy , & pour ce fi en doivent, li Vavaflbr

àc li gentilhome garder, que il ne ven-

dent à autre Seignieur que à leur droit

Seignieur : car tiex dommages fi en
piieent bien veriir , comme de perdre le

demaine y felonc l'ufage de Baronie, &:

fi eft grand pechiémortiex, de defavoër

fon Seigneur : car len en perd Famé &:

fou demaine^ & fi en pilet yd'^x^x bataille^

fe ce eft hors de l'obéïftance le Roy. Car
len met bien le fié encontre le demaine y

felonc Tufage de Cort laie ; Et fe ce eft

en robéïflance le Roy par enquejle felou

les Eftabliflemens le Roy,

CHAPITRE XXX.
De AubainSy & de Bajiards,

î) E aucuns AubainSy ou Baftard miiert

fans hoir, ou fans lignaige, li Roy eft

hoirs y ou H fires fous qui il eft , fe il

iniiert el cûer del chaJleL Mes Baftards,

0V> Aubws ne piict fere autre Sei^nmr
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que le Roy en fon obéïfTance, ne en
autre Seignorie, ne en fon relTort, qui

vaille , ne qui foit eftable , félon Tufage

d'Orlenois , & la Saaloingne.

CHAPITRE XXX I.

De demander hons comme fon ferf,

O E aucuns s^avo'é hons le Roy y le Roy
le tient en fa garde jufques à tant que
contreres foit prouvés , felonc droit

efcrit en Décrétâtes Des prefompdons
en la dernière Decretale , àc en la Digefte

De re militari^ en la loy qui commence.
Non omnes y paragrapho A Barbaris.So,

aucuns le fuit de fervage , il doit fere fa

demande en tele manière : Sire y je de-

mant GuilL car il efi mes hons de cors
_,

& de chief: car mes père en mourut en

faifme & en poffejfion comme defon ferf^
& comme fon jujîijfable de contens ,

d*efcheoites y de milebles & defet de cors,

& de héritage &je après la mort mon père
en requier la fefmCy comme mon ferfy
dontfe il cognoiji ce queje dis y je vous
requier que vous le me rendes y comme
mon home. Etfe il le nieje l'offre àprou*
ver y fi commeje devrépar Vefgard de la

çort: Lors efl: la demande oïe en juge-
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ment. Cil qui eft demandés , fî doit de-

mander jour de confeil, &: le doit avoir
felonc l'ufaige de Baronie, &: au jour

propofer toutes fes loyaux defFenfes , &:

leur eft la Juftice, & li doit demander la

paine des Eftablifïemens le Roy. Car fe

il prûeve ce qu'il dit , il Tenmerra comme
fon ferf. Et le il défaut de priieve, il de-

moërra en la volonté de la Cour pour
l'amende , ^ fe doit lier a la peine avant
toute veiie. Et li deffendierres fi doit dire

entele manière, Sire^je fuis home le

Roy 3 & bien rni avo'è y & en deng mes
milebles , & mes chofes y dontje vous re-

quiex la délivrance de mes chofes y en la

recreance droit fefant. Il en doit avoir,

felonc Tufage de la Baronie &: piict dire

entele manière;, Sire y ma mèrefutfran-
chefamé le Royy& nus ne perdau Roy de
faingde crois y ou defeingfeigniés, félon

tufâge d'OrlenoiSy dont je viiel que li

generaus valle y & la coujlume y dont je

doi fuivre la condition de ?na mère y fi

droit s'y accorde, &: fi eft en Code De
rei vendicationCy en la feptieme loy ,

qui

commence Partum ancillcz y où il eft'

efcrit de cette matere & après la mort de

ma mère y dix ans y ou vingt ans y ou trente

ans y & plus y fe il efi certains en prou-^

ver y autrement non à veiie y ùfeile du
pais; par laquelle refon nous volons de-^
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mourer en Vavoirie le Roy ^fe droit nous

i amainc. Et droit dit, & 11 ufages de

Baronie que longue tenue de vingt ans

de ferfs contre Seigneur ,& meifmement
en franchife, ne piiet eftre brifiée, felonc

droit efcrit en la Digefte Des relies, de

droite en la loy qui commence LibertaSy

où il eft efcrit mot à mot de cette ma-
tere. Et pource Meffires li Roy deffent

généralement les nouvelles avoeries con^

neiles Se loyaument provées ne ne fient

nului îoi%les Bajîards , & les Aubains.

Ne nus Baftars ne piiet fere faute ^ ne
efploits, que len face feur Baftard à tort,

ne piiet porter dommage au Roy à ce
qu'il en perde robéïffançe ne le droit,

qui que il a en foncors, felonc Tufage
d'Orlenois, &c la Couftume de Saaloin-

gne , Et fe cil qui eft appelés piiet prou-
ver, que il foit fils de francke famé, il

dcmoërra pardevçrs le Roy fe il n'eft

home , ou famé , de faintc Crois , ou
de faint Aignien. Et doit avant pren-
dre la Seigneurie de par le père, quand
ce vient aux parties fere, felonc l'ufaige

de la Saaloingne. Et fe autre perfonne
les fuit, il demourra en l'avo'érie le Roy,
Car nus nepart au Roy que S.'' Crois Se
S.' Aignien, fi comme nous avons dit

deffus. Et fe ainfi eftoit que cil qui eft

apelés de fçrvage fuft en non' aage, il
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n'en atiroitla refponfe devant qu*H fiiî
à droit en la fefine des biens , &: en la

poffeilîon dequoi fes pères eftoit fefis , àc .

veftus, au temps que il ala de vie à mort.
Et doit donner bons pleiges de tenir la

chofe en bon eftat, & de retorner vers

le Seigneur, fe il pooit prover, que cil

fuft fes hons de corps, quand il vendroit
en aage , fe li fîres le voloit appeler

comme fon ferf, felonc droit efcrit en
Code De Carhoniano EdictOy en la pre-

mière loy , où il eft efcrit mot à mot de
cette matere. Et fe aucuns eft apelés de
fervage devant aucune juftice le Roy, ou
devant aucun Serjant en aucun divers

païs , il ne doivent pas pledier de fervage

pardevant eux, car il ne pueent, ne ne
doivent connoiftre de tele querele, où il

apert héritage, & eft caufe de erant pitié,

û favorable
,
qui ne pùet eftre prifiéc

qu'eft franchife. Ne il ne doivent pas

cognoiftre , ains en doit coghoiftre li

Provos, ou li Baillis, &: eft efcrit en Code,
cl titre Des Juges pedanées , en la fé-

conde loy
,
qui commence ,PLacet nohis^

en la fin, où il eft efcrit de cete matere.

Et de ce font li homme le Roy , & qui

avoënt au Roy,en fefine, &: en pofleffion,

en la Saaloingne , qui ne font mie tenus

de pledier , ne de refpondre pardevant

aus (felonc Tufage de Cort laie.)



de S. Louis. Liv. ÎI. itt

C H A P I T R E X X X I I.

De/emondre les hommes le Roy en autre

Jujiice, qu'en lafeue.

3 e aucuns Barons, ou aucuns Vava-
fors , qui ait Juftice en fa terre, femont,
ou fet femondre l'hons le Roy, li hons le

Roy y n'eft pas tenus à aler pardevant aus,

ne à leur ajournement. Et fe il ne font

couchant & levant el ciier defon Chafiel, \

ou fe il ne tient d'aus , ou du fet de leur

cors, il ne fe jufticeront mie par aus. Ne
il n'ont prife , ne juftice , ne Seignorie

en Vhons le Roy ^ fe il n'eft pris en prefent
la gent le Roy y ou en ont cognoiffance

,

ou la fefîne , fi comme nous avons dit

deflus el titre Des maufeteurs en prefent I

fetyOyx il eft efcrit de cette matere ie- '\

lonc Tufaigede Cort laie, &: de Cort
i

deBaronie.
i

w
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CHAPITRE XXXIII.

De requerre fonjuftifàble en la Cort U
Roy.

^ E aucuns hons fe plaint d'un autre en
la Court le Roy ^ ou devant fa gent de
fons d*heritage , ou de fié, ou de cenfive,

èc les parties foient mifes en refponfe

fans avoir autre Juftîce, ne autre Cort,
&: il foient juftifable à aucun Baron , ou
àaucunVavafçr.&li Siresviegne avant,

& requiertfa Cort, &: ce (o\t d'héritage

,

qui doie eftre tenus de luy
,
pour ce ne

perdra-t-il pas l'obéiflance de la Cort,
ains li rendra len la Cort en celuy point,

quand la Juftice le Roy fera certaine

qu'il en doie avoir la Cort, corne il trou-

vera la partie deffendant en la Cort le

Roy , &: félon les erremens deffus faits,

&: dits. Et fe la gent trouvoient aucune
partie deffendant en la Court au Baron ^

ou en la Court de celuy qui euft juftice

en fa terre , il en auroit le recort , fe ce

eftoit chofe dont il deuft avoir la cognoif»

fance, tout fefuffent mifes les parties en
ni &: en deffenfe. Et li efploit & li erre-

mens du plet fet en la Cort au Baron ne
feroient mie tenus en la Cort le Roy

,
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aînçoîs feroient nouvellement defFenfes

,

ôc les merroit len par droite felonc Tufage

de la terre , ôc la Couftume du pais. Car
il n'eft mie avenant que le fet du Juftifa-

ble foit tenu en la Cort au Souverain, &:

ainfi eft-il tenu félon Tufage de Baronie
en Cort laie. Mes fe ce eft de miiebles

ou de héritages qui appartiennent a miie-

bles ^ ou de deffaut de fon corps, &" fe

ils s'eftoient mis en refponfe, & en ni en
la Cort le Roy , li Sires n'auroit mie le

recort de fa Cort, ainçois demoërroit
illuec, pour jufticier , quand il n'ont

avoé autre Seigneur avant la reiponfe.

Carfrans hons piletferejuge en ceil cas

de qui que il veut, quand il fçait qu'il a
juftice en fa terre. Et frans hons piiet bien
renoncier à ce que il fet pour luy , félon
droit efcrit en Code, Des Jugemens y el

tiers livre en la loy qui commence Ser-
vus injudiciOy oii il eft efcrit de cette

matere eipeciaument.

CHAPITRE XXXIV,
De franchir hons,

IN us Kavafor^ ne Gentishons ne piiét

franchirfon honsde cors en nulle manière
fans Vaffentement au Baron ^ ou du chief

Seigneur, félon Tufage de la Cort laie.
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CHAPITRE XXXV.
De relafchier larron.

JN us Vavafor île piiet relafchier larron

fans rafTentement du Baron , ainçoiâ

appartient au Baron la cognoiffance , ne
il ne piiet fere enquefte qui appartiegné

à fi grand juftice, ne il ne piiet lever juf-

tice ne forches , fe li fés n'i avoient efté

jugiés. Et fe lesforches chieent par quas
d'aventure , il ne les piiet relever , ne ne
doit fatis l'afferitement du Baron ^ oU
Chief Seignieur. Ne ne piiet à homme
fere forjurer fa chaftellerie , ne fere for-

ban, &: fe il le fet, il perd fa juftice, car

ce n'eft pas juftice de Vavafor. Juftice de
Vavafor, fi eft en l'ufage d'Orlenois, el

tiltre D'appeller homme de murtre^ & de

trdifon, & défère retenue y en la fin felonc

Tufage de Cort laie.

CHAPITRE XXXVI.
De gentillece de Baron.

JNus ne tient de Baronie^ fe \\ nepart

de Baronie par partie y ou. ^^v frerage ^

ou fe il n'a le don dou Roy, fans riens

retenir

,
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retenir , fors le refort. Et qui a à marchir
Chafiellerie y ou paage ^ ^ Lige oftage,

il tient en Baronie ^ adroitement parler.

Et porte bien le droit recort en chofes

jugiées , 6c en chofes mifes à fin 6c en
autres plufeurs chofes , felonc Tufaige

de la Cort laie. Et doivent eftre femons
fouffifamment comme Ber par certain

Serjant par la raifon de Baronie. Autre-
ment il ne feroit tenu de refpondre , fe

il ne leur plefoit^ (felonc Tufaige de di-

vers païs. )

CHAPITRE XXXVI I.

Comment jugement doit ejire ejiablis ^
quand prileves font igaux d^une part
& d'autre,

3 e aucuns efl: appelle defervage comme
il eft dit deffus , ou de murtre ^ ou d'au-

cun autre meffet^ dont il doie perdre vie

ou membre , 6c priieves foient traites

contre lui , 6c il foit avis à la juflice
, que

li fet foit loialment prouvés, 6c fouffi-

famment , 6c li deffendieres ait propofé
en jugement fa deffenfe, que il aitfet
le fet y feurluy defFendant,& celé cliofe

foit prouvée fouffifamment , 6c les priie-

ves d'une part 6c d'autre ioizwtpar igaus^
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ou cil qui eft apelés de fervage, ait prouvé
que il foit en eftat de franchife , ou en
autres prefomprions, qui li doivent ai-

dier , fi comme il eft dit deffus , &: priie-

vc^foient igaux d'une part , &: d'autre.

Droit dit que Sentence ê>c Jugement doit

eftre pluftoft donnés pour celuy eîcufer

^ apeler de fervage, que pour l'autre,

félon droit efcrit en Decretales , el titre

Des prileves^ en la Decretale
,
qui com-

mence Ex literis tuis^ où il eft efcrit de
cette matere

,
que quand priieves font

igax d'une part & d'autre, & Sentence

doit eftre donnée pour franchife, &: plus

pour celuy qui eft accufés, que pour
l'autre : car droit eft plus prés à afoudre,

que à condamner à mort , fi comme il

eft efcrit en ladite Decretale mot à mot

,

& ufage du pais fi accorde. Et ainfi doit

fere jugier toute leal juftice : car len doit

les finis des homes , fe cil qui font accu-

fé , ou qui accufent , &: prometent veent

à Juftice livrée l'enquefte, ou les priieves

aus jugeeurs. Et droit le dit en Decre-
tales, el titre Aus Juges delegat ^ en la

bonne Decretale, qui commence Pr^^-

dentiam , cl fécond refpons , oii il eft

efcrit de cette matere
, que jugemcns

foit enterins
,
qui eft confermés par plu-

fors Sentences, &: Couftumes du pais

cfprouvée , &: ufaige fi accorde.
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CHAPITPvE X XXVII L

Comment len doit appeller de murtre,

V^UAND aucuns apele aucune per-

fonne de murtre ^ ou de larrecin ^ ou de
cas qui font deffus dis de haute Juftice

,

el titre D'apeler hons de murtre Se de

trdifon^ il doit dire dont vient la traïfon,

ou fe ce eft de trieve enfrainte, il doit

monftrer fane ou plaie, on defcireure,

ou chaple : car traïfon n'eft mie de pa-
role , ainçois i convient fet aparifîant

monftrer à juftice, & en piiet len jugier

bataille félon les paroles , &: convient
que len mete en murtre le veoir , Se le

favoir. Et • fe aucuns apele un autres de
traïfon devant juftice , il doit dire en
telle manière : Comejefujfeteljouren
tel lieu

_,
fans tort quejejijfe à nului^fans

droitquejeveaffey & fans ce queje eujje

regard de nului y Guill. vint a moy ^ en--

vers qui je eftoie en trieves. Se en afleu-

rement fet par la juftice , & celjour me
feriy dont cuir creva y & fang en ijfit^

corne traitreSy dont fe il le me connoift y

je requiers que ilfoitpunis y comme de ce

fet y & me fitfane & plaie y (carlefanJC

fi ejl II garand de Vhons y felonc Vufage
P 2,
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de la Cort Laie) &fuji monjirée a lajuf-
dce. Etfe il le nie^ je Voffre a monjlrery

Ôc à voir en champ de bataille , ainji

comme la Cort efgardera y que fere le

doie , comme hons qui a fon ejfoine apa-

riffant. Il convient que bataille en foit

coi's à cors , felonc l'ufage du pays. Et
convient que il face encontre la demande
prefentement tel ni, &: tele defFenfe

comme il doit , fi come nous avons dit

defllis , el titre D'apeller hons de murtre,

& de trdifon. Li Rois defFent les batailles

en fon demaine par fes Eftabliffemens.

CHAPITRE XXXIX.
Des mUebles ^ & des héritages de larrons^

& des murtriersy comment ils demeurent
as Seigneurs,

O E aucuns hons (et murtre y ou larrecin^

ou autre mefFet, parquoy il doie perdre

îe cors, & il ait héritage, ou miieble, en
aucune Chaftelerie , & li Sires ait Juftice

en fa terre , haute & baffe y &: li murtriers

ait héritage en autre Chaftelerie, ou en
autre Juftice, li Sires û aura les miiebles
5,' les héritages qui font fous luy , tôt ne
foit-il couchant , ne levant en fa Juf-

tice,par la refon du murtre6cde Tamcndc.
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Generaument tout Seigneur ,. qui ont la

haute Juftice en leur terre, auront les

choies que il trouveront en leur Juftice,

& en leur Seignorie , car munrier & ho-

micide n ontpoint defuiteS^Xo^z Tufaige

de la Cort laie. Et eft en la volenté des

Seigneurs à tenir comme leur propre
demaine , & de fere rêvaigier \ c'eft à fa.-

voir les vignes fere eftreper , felonc

Tufage de divers pais. Et tele juftice , <5^

tel ufage fi apartient a Gentilhons oC à

Baron felonc Tufage de la Court laie. Et
tele juftice doit len fere de murtrier , &:

de robeeurs de gens par chemins, &:

d'homecides,& de robeors dTglifes , &:

de ardeeurs de mefons , &: de fauflbn-

niers de monnoyes, &: de plufieurs autres

quas , fi comme nous avons dit Des cas

de haute Jujiice^ où il eft cfcrit de cefte

matere.

CHAPITRE XL.

De dete connue & prouvée ^ comment len

doit le deteur porforcier ^ quand il ne
veut fere payement,

V^UAND aucuns efi cognoiffans en
droit que il doit aucune fomme d^argent

à aucune pçrfonne,&:feur ladite cognoiC
P5
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fance li detierres en ait données lettres

de Prevoft , ou d'aucune autre Juftice or-

dinaire , &: il foit defaillans du payement
au terme nommé , &: cil viegne à la

juftice plaintif, pour entériner fa lettre

en fefant payement , la juftice doit man-
^ der à celi que il paie , & le doit pour-
forcier par la prife de fes chofes à paie-

ment fere. Et ce appartient à Juftice de

Provoft, ô^ à toute juftice de pourforcier

félon droit Q^cntDes exécutions de chofes

jugiées en la féconde loy, en la fin, &:

el Code en autre lieu des Tranfaftions

,

en la loy. Si causa cognitâ^ Se en la Di-

gefte De chofejugiée en la loy qui com-
mence A divo Pio. Se il ne veut monf-
trer paiement , ou quittance , ou aloigne-

mient de terme , lors doit eftre oïs de la

juftice , àc li doit len mettre jour fouffî-

fant , félon Tufage de la Court laie , à

prouver s'entencion, &: fe il défaut de
prlieve , la juftice le doit parforcier par
la prife de fes chofes, fi comme il eft dit

defllis. Et fe aucuns eftoit en tel eftat

,

que il n'euft ne miiebles ne chaftel^ par-

quoi il peuft paier la chofe conneiie &
jugiéc, fi JLÎcrroit feur fains

, que il n'au-

roit dequoy payer, ne tout, ne en partie,

&: que au pluftoft que il vendroit en plus

grande fortune, que il paieroit. Et doit

abandonner fes biens par fonferement.
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& Droit fî accorde en Decretales Des
foludons y ôc en la Decretalc Odoardus
Clericus; fî comme nous avons dit defllis

el titre Du droit au Roy ou il eft parlé

de cette matere.

CHAPITRE XLL
De chevauchiée fere à armes.

V^ u A N D aucuns eft plaintif en juge-

ment d'aucune perfonne,.qui eft venus
à fon droit, Sç à fon fié , ou à fa Seigno-
rie à force &: à tort d'armes , &: en lieu

où il n'avoit riens a tenir de luy , ne en
fié, ne en demeine, oii il n'a ne prife,

ne Seignorie, ne vengement du Roy mi
ami enfemble , ou mes autres fiés , dont
je fui en la foy , &: en la Seignorie le

Roy , &: en fui fes homes liges a portez

,

ou fet porter mes miiebles, (&: les doit

nommer,) dont je requier que li fiensen

foient faifis entérinement , 6c mes dom-
mages amender jufques la monftrance
de cent livres, éc doit nommer en ft

plainte le jour de fa chevauchiée. Et fe

il connoift, que il foit venus ainfi come^
il doit

, je vous requier corne à Souve-
rain ^ que vous le me feifés amender. Et
fe il le nie^ je TofFre a prouver par en-

P4
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quelle, ou par tefmoins, fi comme îa

Cort efgardera
, que fere le doie félon

les Ejiablijfemens le Roy ^ & le demant
en jugement. Li defFendieres doit fere

encontre la demande de celui prefente-

ment tel ni , &: tele deffenfe , comme il

doit : car nus n'a jour de confeil , de
force , de chevauchiée, ne d'armes, ne
de fet de fon cors , félon les Eflabliffe-

mens le Roy
_,
quifont ci-dejfus commen-

cement. De dons ou franchife , ne Roy
ne li doiie, ou couftume de pays, Etfe
il eft à Cort ainfi venus, come j'ay dit el

leu qui eft avoé du Roy, il fera fa de-

mande par la Couftume dupais, &: de
la terre , &: fera l'amende de foixante

fols fe il eft Bers, ou Chevaliers, ou
Gentîshons. Ne nus n'en eft garantis

,

félon l'ufage de divers païs, tout fait-il

Bers, ou tieigne en Baronie.
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CHAPITRE XLIL
De defavo'érfonfié defon droit Seigneur,

^E 2}\c\\ns defavo'é mauvéfcment le fié

de fon Saingnor lige^ & il en foit atains,

il perdra fon fié ^ fi corne nous avons dit

deffus, el titre De defavoër fon Sain^
gneur ^ où il eft efcrit de cette matere
mot à mot. Et Ufaiges ^ Couftumes de
pais généraux efprouvée fi accorde.

Noftre Sire li Roy dcfFent les armes &
les chcvauchiées en fes Eftablifîements.

Cyfinijfent les Efi:ahlijfemens le Roy
de France ^ félon l'ufage de Paris &
d'Orléans^ & de Cort de Baronnie^fi a
deux cens treiie chapitre,

Monumentumaere perennîus,

Regalique fitu pyramidum altius.

EOKAT, Od, XXIV,





LES

ÉTABLISSEMENS
DE

SAINT LOUIS,
ROI DE FRANCE,

Selon i'ufage de Paris & d'Orléans

& de Cour de Baronnie.

Ornari res ipfa negat contenta doceri.

LIVRE PREMIER,
••r^^gPZ^^-!*^

Mj*A K de grau ixyo (i) , /e bon Roi Louis

^

avant fon fécond voyage d^outremer
^ fit &

ordonna ces Etablljjemens , pour être obfervés

dans toutes les Cours laies du Royaume & de
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^a Prévôté de France, Ils enfe'ignent comment
tous les Juges de Cour laie doivent ouir^ juger

& terminer toutes les conteflations qui font
apportées à leur tribunal , 6* ils contiennent les

ufages du Royaume^ ceux d'Anjou^ de Cour
de Baronnie , & les droits que le Souverain &
les Barons ont fur les Chevaliers & Gentils-

hommes qui tiennent d^eux. (2) Ces Etahliffe-

mens ont été rédigés£après les confeils d^hommes
fages & de Clercs fçavans , (3) d^aprls les con-

cordances des Loix , des Canons & des Dé-
crétales , pour confirmer les bons ujages & les

anciennes coutumes ohfervées dans le Royaume
de France pour la décijion des conteflations &
des affaires qui yfont arrivées jufqu à préfent

& quife renouvellent chaque]our. Ces Etabliffe-
mens doivent apprendre à tous comment ilfaut

fe pourvoir en Juflice ou fe défendre quand on

y ejl pourfuivi. Ils commencent en cette ma^
niere.

J-j o u I S
5 par la grâce de Dieu , Roi de

France ; A tous bons Chrétiens habitans du
Royaume &: de la Seigneurie de France :

à tous préfens & à venir, falut en notre

Seigneur. Comme la malice & la mauvaife

foi fe font tellement multipliées parmi les

hommes
, q\i'on ne rougit plus de faire tort

aux autres , de leur nuire , & de commettre
toute efpece d'injuftice , contre la volonté

& les conimandemens de Dieu dont on ae
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redoute plus le févere jugement; defirant

& voulant que le peuple commis à nos foins

vive loyalement & en paix, pour arrêter

les uns par la crainte des fupplices &: la

perte de leurs biens
,
punir & retenir les

autres par la voie du droit & la rigueur

de la Juftice : avec l'aide de Dieu le fou-

Terain juge des hommes , nous avons or -

donné ces établifîemens, & voulons qu'ils

fervent de règles inviolables dans toutes

les Cours laies (4) par tout le Royaume &
la Seigneurie de France.

(1) Van de grâce tzyo. VhxÇiQms ont révoqué eit-

doute cette date des Etabliffeifîens de S. Louis , ie

fondant fur l'autorité de Guillaume de Nangis , qui

fixe le départ du S. Roi au mardi d'après la fête de
S. Pierre & de S. Paul de l'année 1269. Affez de
Sçavans ont éclairci ce point d'hill:oire,& démontré
d'une manière inconteftable , que S. Louis ne partit

d'Aigue-Morte qu'en 1270, & qu'il mourut à Tunis

le XXV Août ,
prefqu'auffi-tôt après fon arrivée , ce

qui ne laifle aucun lieu de douter que ces Etablifle-

mens n'aient été publiés l'année même de fon départ.

(2) Les droits que le Souverain & les Barons ont

fur ceux qui tiennent d'eux. On voit ici clairement

annoncé quel doit être le plan de cet ouvrage qui

en réglant le cours de la juftice dans les tribunaux

féculiers , doit en grande partie traiter des fiefs , en
fixer les loix & les droits des Seigneurs , & les obli-

gations des Vaflaux.

(3) D'après les confeils d*hommes fages & de Clercs

fçavans, L'ufage ne fubfifloit plus alors de confulter

îe peuple fur les nouvelles loix qu'on vouloit lui

donner , & de les revêtir d'un cara^lere facré par
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la fignature de fes repréfentans. Juftinien , dans le

préambule de fes Inftitutes , après avoir annoncé
que fes loix étoient compofées des Conftitutions des

Empereurs, des Traités des Jurifconfultes , & des

Commentaires les plus refpe6^ables par leur authen-

ticité 5 déclare qu'elles ont été rafîemblées par les

foins de Tribonien, de Théophile & de Dorothée,
les trois perfonnages de fon tems les plus verfés dans

la connoilTance des loix. S. Louis , à fon exemple ,

annonce que fes Etabliflemens font formés des Con-
cordances des loix , des Canons , des Décrétales &
des Ufages les plus connus du Royaunie , de ceux
d'Anjou & de Cour de Baronnie, & que cet ou-
vrage efl le fruit des travaux des perfonnages les

plus diftingués par leur fçavoir & l'intégrité de leur

vie. Cet ufage d'imprimer aux loix le fceau de
l'approbation du Confeil de nos Souverains s'eft

toujours maintenu en France , & doit rafîurer les

peuples fur la fagefle & l'utilité des nouvelles loix

qui lui font données. Il femble en effet que les Rois
qui dans leurs conquêtes emploient tant d'habiles

généraux, dans l'adminiflration publique tant de
miniflres & interprêtes de leurs volontés ; dans les

loix dont dépendent d'une manière fi particulière

la paix de leurs Etats , la tranquillité des. familles &
îa fureté de chaque citoyen , ne fçauroient trop

s'éclairer des lumières de ceux qu'ils ont choifis pour
travailler avec eux au bonheur de la fociété !

(4) Dans toutes les Cours laies. On verra fou^

vent dans la fuite de ces établiffemens répétés ces

mots
, fuivant l'ufage de Cour laie. Il efl néceffaire

d'obferver que cette diflinélion étoit alors très-efîen-

tielle à caufe de la jurifdiâion eccléfiaflique qui

étoit fort étendue.

m
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CHAPITRE PREMIER.

(^i) De la conduite du Prévôt enfa Cour.

O I quelqu'un fe préfente devant le Prévôt
& agite une quefiion de marché qu'il ait

fait avec un autre, ou réclame quelqu'héri-

tage , le Prévôt ajournera celui dont on fe

plaindra. Quand les parties fe préfenteront

au jour affigné , le demandeur fera fa de-

mande, & le défendeur répondra le jour

même s'il contefte ou avoue le fait. S'il le

défavoue, on lui afTignera un autre jour,

auquel il fera tenu de répondre; s'il recon-

noît ce dont il eft quefiion, le Prévôt jugera

& fera exécuter ce qui a coutume a'être

obfervé en pareil cas , conformément au

droit écrit au Code , titre de tranfaclionibus y

en la loi Si caufd cognitdy vers la fin , & dans

le Digefle au titre qui commence de re ju-

dicatd /. CL divopio. Si le défendeur ne donne
aucune bonne raifon pour fa défenfe & nie

tout ce qu'on lui demandera, & que le de-

mandeur de ion côté recule tous les moyens
de défenfe de ion adverfaire , les parties

alors feront admifes au ferment , dont voici

la forme. Le demandeur jurera qu'il croit

avoir droit de former fa demande, qu'il

répondra avec fmcérité aux quefiions qui
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lui feront faites
,
qu'il ne donnera rien aux

Juges pour les corrompre, ne leur pro*
mettra , ainfi qu'aux témoins

, que leurs

dépens, qu'il n'empêchera pas les défenfes

de fon adverfaire & fe foumettra à la preuve
par témoins; qu'il ne croit voir que ce qui

eft jufte & qu'il n'emploiera pas de faufles

preuves. Le défendeur, de fon côté, jurera

qu'il croit avoir droit & jufte raifon de fe

défendre,& fera les autres fermens marqués
ci-deffus. Après ces fermens , le Prévôt de-

mandera la vérité de ce qui fera dit devant
lui. Si le défendeur nie ce qu'on lui demande,
le Prévôt recevra & entendra les témoins

du demandeur , s'ils font près , ou bien

celui-ci pourra obtenir deux jours de délai,

s'il le veut, félon que ies témoins feront

loin ou près , & félon que le Prévôt le trou-

vera convenable. Lorfque les témoins feront

préfens, le Prévôt demandera à celui contre

lequel ils vont dépofer s'il n'a rien à dire

contre eux , il fera auiîi-tôt fa réponfe , &
s'il ne les récufe fur le champ , il ne pourra

plus enfuite les reprocher : s'il les récufe

,

il en donnera les raifons. Si elles paroiffent

fondées , on lui donnera jour pour les prou-

ver, &: il ne pourra obtenir plus d'un jour

de délai. Le Prévôt recevra les témoins du
demandeur,& après avoir pris leur ferment,

les entendra en fecret , puis aufîi-tôt fera

connoître leurs dépofitions. Si le défendeur

a quelque chofe à obje<5ter contre lefdits

témoins

,
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témoins, il pourra le faire fur-le-champ ; &
sll arrivoit qu'il proteftât ne les point con-.

noître, on lui donnera, s'il le demande, un
jour pour former fa plainte contre eux , &
fi elle efl fondée , un autre feul jour pour
la prouver. Les témoins du demandeur ne
feront reçus ôc avoués qu'en la manière dite

ci - deffus. Si le défendeur produifoit des

témoins contre ceux du demandeur , on de-

mandera à celui-ci s'il n'a rien à dire contre

les témoins qui viennent dépofer contre les

fiens. Il répondra félon ce qui eft dit ci-

deffus , & l'on ne s'éloignera jamais de cette

règle, laquelle étant remplie & obfervée,

on n'écoutera plus aucune raifon pour recu-

ler les témoins ainfi reçus. Le Prévôt pro-

noncera enfuite le Jugement d'après ce qu'il

aura entendu, & fi l'aiFaire eft claire, on ne
pourra appeller de fa Sentence, félon le

droit écrit au Code de precibus imperatori

offcrendiSf Leg. ult, Siquis authent, ibijignatâ

qua fupplicatïo gloriojis» Mais on pourra bien

fupplier le Roi pour qu'il revoie lui-même
le Jugement, & le réforme s'il lui paroît in-

jufte , félon le droit écrit au Code de Scn--

undis prafcBorum prœtorio Icge unicd , où il

eft traité de cette matière. Le Prévôt obfer-

vera cette forme de procédure dans toutes

les caufes d'héritages ou concernant héri-

tages. En un mot, {\ celui contre qui la de-

mande eft formée veut fe défendre , on
obfervera à foji égard tout ce que nous

Q
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avons dit relativement aux preuves qui font

à faire. Et nous faifons fçavoir que les faux

témoins feront punis félon ce que le Prévôt
en aura ordonné. Tous témoins appelles

feront contraints de paroître en témoignage
dans les caufes pendantes au tribunal du
Prévôt (2).

(i) De la conduite du Prévôt en fa Cour, Les
Prévôts étoient alors , comme ils le font encore au-

jourd'hui, inférieurs aux Baillis , qui avoient même
avant S. Louis le droit de les deftituer. Philippe-

Augufte,par une Ordonnance de 11 90, datée de
Paris y ordonne aux Baillis d'informer le Roi des

délits des Prévôts , & leur défend de les deftituer

,

fi ce n'eft pour meurtre, pour rapt, pour homicide

& pour trahifon , le Roi fe réfervant d'en faire

juftice exemplaire, lorfqu'il aura été informé de la

vérité du fait, art. vi, vii. Les Prévôts avoient,

comme les Baillis , des Sergens ou Bedeaux qu'ils

commettoient eux-mêmes , foit pour faire les ajour-

nemens, foit pour exécuter leurs Jugemens. Une
Prévôté étoit la recette du Roi dans une certaine

étendue de pays. Ces Prévôtés étoient d'abord ven-

dues, c'eft-à_ dire affermées à l'enchère par les

Baillis ou Sénéchaux , auxquels il étoit défendu de
les vendre à leurs parens ni à des Nobles. En 12^4^
Louis IX retira à lui la Prévôté de Paris , la fépara

pour toujours des fermes de fon domaine , & la

donna en garde à Etienne Boisleve y homme d'un

grand mérite , aux Jugemens duquel le vertueux

Monarque fe faifoit fouvent un plaifir d'aflifter en
honorant les audiences du Châtelet de fa préfence.

L'Office de Prévôt de Paris reçut dès-lors un très-

grand éclat. Les marques de confiance dont plu-

lieurs de nos Rois ont honoré ks Prévôts de la
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Capitale ; les honneurs & les prérogatives dont ils

jouiffent , ont rendu leur Office un des plus beaux

de la Magiftrature.

(2) Ce Chapitre efl d'autant plus intéreflant ,

qu'il nous donne une idée jufte de la nouvelle ma-
tiiere de procéder , dont S. Louis vouloit qu'on le

fervît dans toute l'étendue de fes domaines. Tout
mérite d'y être remarqué; i**. le ferment que les

deux parties font obligées de prêter, la forme de
ce ferment ; 2°. la preuve par témoins à laquelle

ils s'engagent de s'en rapporter ; 3°. les témoins que
le défendeur peut oppofer à ceux du demandeur;
4**. les reproches que les parties peuvent faire va-

loir de part & d'autre contre les témoins; 5°. la

procédure fecrete dans la dépofition des témoins

,

rendue peu après publique ;
6**. le jugement que le

Prévôt eft tenu de prononcer dès que la caufe fera

en état ;
y^. l'appel refufé à celui qui fuccombe lî

l'affaire eft claire , ce qui doit s'entendre non-feu-

lement fi toutes les preuves militent en faveur de
celui qui gagne fa caufe y mais encore fi l'affaire eft

jugée d'après les ufages conftans & reçus dans le

pays ; 8°. enfin la punition des faux témoins. S. Louis

dont le but étoit de fupprimer Je combat judiciaire

pour y fubftituer les preuves légales & avouées par

la Juftice , ne pouvoit prendre trop de précautions

pour convaincre les peuples des avantagea réels

qui dévoient réfulter de ce changement. C'eft pour
cela qu'il lie les parties par un ferment folemnel

,

qui doit mutuellement les affurer de l'intégrité des

Juges; qu'il leur offre à toutes deux des moyens
faciles de défenfes dans la nouvelle forme de pro-

cédure
; qu'il leur permet de produire chacun leurs

témoins , & de pouvoir les récufer û les reproches

font fondés ; enfin qu'il ordonne au Prévôt de punir

les faux témoins , afin d'enlever à la corruption 6ê

à la mauvaife foi des reffources trop ordinaires.
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C H A P I T Pc E II.

Batailles défendues , -preuves admîfes (i).

Jm OUS défendons dans toute l'étendue de

nos domaines de terminer les querelles &
xonteûatîons par le fort des annes ; n'em-
pêchons cependant les dénis , les réponfes

& les contremans (i) , conformément aux
ufages de divers pays ; n'entendant abolir

que les batailles. En leur place nous fubfti-

tuons les preuves par témoins ou par

titres 5 félon le Droit écrit au code tït» de

paciis , qui commence par ces mots , pacîum

quod bond fide interpojîtum ; & au code tit,

de tranfaB. kg, càm tranfegijfet ; ne voulant

profcrire aucune des bonnes& loyales preu-

ves reçues jufqu'à préfent en Cour laie.

(i) Batailles défendues ^ preuves admîfes. Ce
feroit fans doute ici le lieu de m'étendre fur le com-
bat judiciaire, d'en développer l'origine; elle prit

fa fource dans l'honneur , fi cher aux cœurs François,

fur-tout dans les tems où cet ufage commença à
s'introduire : les règles ; car quoique rien ne fût plus

contraire au bon fens que le combat judiciaire , dès

qu'une fois il eut été revêtu de l'autorité des loix ,

il fut néceffaire de lui donner une forme confiante

6c réglée : les bornes ; cet ufage monftrueux avoit

lieu 6c n'étoit admis que dans certains cas. Mais

out: e que ce détail nous entraîneroit trop loin, nous
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ne ferions que répéter ce que plufieurs Auteurs célè-

bres ont développé avec tant d'érudition & d'élo-

quence , dans des ouvrages qui font entre les mains

de tout le monde. Voyez ce qu'en a dit Velly dans

fon Hiftoire de France , à la fuite du règne de
Louis IX. M. Robertfon , dans fon IntroducHon à

l'Hiftoire de Charles-Quint , & fur-tout le vingt-

huitième livre de l'Efprit des Loix , où M. de Mon-
lefquieu

, qui de la comparaifon des anciennes loix

,

des coutumes généralement reçues alors, & des

hiftoires de ces tems barbares, a tiré des conjectures

qui font devenues des vérités incontei^ables. Les
changemens que S. Louis fit dans l'ordre judiciaire

feront mieux connoître les abus qui regnoientj que
le détail dans lequel je pourrois entrer^ Or comme
le dit l'Auteur de l'Efprit des Loix ; ilfaut chercher

Vancienne pratique dans les correEtions qu'on en a
faites, Efp. des Loix , Liv. xxviii , Chap. xxiii.

(2) Les contremans» Excufes légitimes pour ne
point comparoître en Juftice, propofées par un
chargé de procuration y qu'on appelloit contreman-*

deres.

CHAPITRE I I L

D^accufir quelqu'un de meurtre , & d'annoncer

à Vacciifateur la peine qu'il encoureyJifon
accufationfe trouve faujfi,

IN ous ordonnons, que fî quelqu'un veut
accufer un autre de meurtre

,
qu'il foit en-

tendu avec la plus grande attention , & qu'a-

vant de recevoir fa déclaration , on lui dife :

Si tu veux acGufer un tel de meurtre^ tu feras

Q3
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entendu; mais ilfaut que tu tangages àfuhir la

mêmepeine quefubira Vaccufi^ s'^il ejl atteint &
convaincu du crime dont tu viens Vaccufer ; fé-

lon qu'il eft écrit au nouveau digefte de pri-

vatisa lege finali^-àVi troifieme livre. Apprends

que déformais tu ne peux plus recourir aux ar-

mes & préfenter le gage de bataille ; mais quil

faudra jaire leferment^ & produire des témoins

avoués 5 dont il te faudra préfenter deux au
moins. Mais s*il teplaît en amener davantage^tu

le pourras^ & leur témoignage aura le mime effet

quavoit auparavant le combatjudiciaire ; car

nous ne te privons d'aucunes des preuves reçues

jufquà préfent en Cour laie , hors la bataille ;

maisfâche que ton adverfaire pourra récufer les

témoins , 5*z7 le veut ; &fi aprls ces avertiffe-

mens , tu crois devoir abandonner ton accufa-

tion , tu lepeux fairefans péril & fans crainte

•

Si l'accufateur veut pourfuivre fa plainte ,

il le pourra , & la fera félon l'ufage du pays

& de la terre , & obtiendra un délai pour lui

& fes témoins. Mais l'accufé pourra fe dé-

fendre , & produire également en fa faveur

à^% témoins , fuivant l'ufage du pays & de la

terre. Quand on en fera venu au point de

procédure où le combat s'engageroit ,fi cette

preuve étoit encore admife , l'accufateur

produira i^^ témoins , s'il en a ; & fi celui

contre lequel les témoins dépofent , a quel-

que chofe à oppofer à leur témoignage , on
l'entendra. Si fes raifons font bonnes, loyales

& communément admifes , les témoins ne
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feront point reçus ;mais fi elles font niées de

la partie adverfe , l'on entendra les raifons

de part & d'autre , & l'on fera connoître aux

deux parties leurs dires refpeâiifs. Si après

cela celui contre lequel les témoins font

produits veut encore faire quelque plainte

raifonnable, il fera ouï de nouveau, félon

qu'il eft dit aux Décrétales de tejlibusy chap. i,

qui commence ainfi
,
prœfmtium Jlatuimus ;

enfuite h Juge prononcera lafcntence, (i)

(1) On voit par ce Chapitre , comme nous l'avons

déjà obfervé dans les deux précédens , combien
S. Louis avoit à cœur de détruire une preuve aulli

barbare que celle du combat judiciaire. Ici dans la

crainte qu'en fupprimant des abus il ne s'en intro-

duisît d'autres auffi dangereux , il veut que celui qui

fe porte délateur d'un autre s'engage à fubir la même
peine que fubiroit l'accufé s'il étoit trouvé coupa-
ble. Afin que l'innocence ne fuccombe point fous

les coups d'un ennemi dangereux , l'accufé pourra

oppofer des témoins à ceux de fon adverfaire ; ôc

la vérité qui doit fortir de ce choc de témoignages,
contribuera plus à affurer la tranquiUité publique,
que les emportemens fubiis d'un honneur mal en-
tendu. Tels font les confidérations & les moyens
qu'emploie le fage Légiflateur pour abolir un des
plus funeftes abus qui ait jamais affligé l'efpece

humaine ,& ramener les peuples aux véritables idées

de la juftice.

Q4
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CHAPITRE IV.

Des cas de haute Jujlice de Baronnîe.

JUans toutes les affaires oii il fera quef-

tion de trahifon , de rapt , de meurtre de

femme enceinte ,011 de l'enfant qu'elle porte

dans fon fein;dans tous les crimes en un
mot , dont la peine doit être de la perte de la

vie ou de quelque membre , nous voulons

qu'on fubftitue à la preuve par le combat

,

celle qui doit fe faire par témoins. Si quel-^

qu'un eft accufé d'un de ces crimes au tribu-

nal d'un Bailli (i), celui-ci fera informer

l'affaire jufques aux preuves ; il nous en inf-

truira , & alors nous enverrons pour enten-

dre les preuves ,& nos envoyés appelleront

au jugement ceux qui doivent s'y trouver.

- (1) Au Tribunal d'un Baiiîi. Les Baillis originai-

rement furent créés pour remplacer les Envoyés

,

que les Rois jaloux de reprendre l'autorité qu'ils

avoient perdue par le concours de plufieurs évé-

nemens, dont le plus remarquable fut l'ufurpation

du Trône par Hugues-Capet, chargeoient , non
plus d'examiner leurs propres Juges , comme fous

les deux premières races , mais d'examiner les Sei-

gneurs qui s'étoient emparés de la Juftice royale.

On créa d'abord quatre grands Baillis dans les prin-

cipales villes des domaines du Roi. Ces quatre

grands Bailliages étoient, Yermandoi5,Sensj Mâcon
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6c Saîm-Pierre-le-Moutier. Les Rois leur attri-

buèrent d'abord la connoiiiance de toutes les caufes

qui pouvoient les intéreffer , & ces cas furent

appelles royaux. Les Baillis devinrent ainfi feuls

Juges d'un grand nombre d'affaires. Par la fuite on
leur attribua la connoiffance des appels, qui tous

les jours devenoient plus fréquens. Philippe-Au-

gufte établit des Baillis dans toutes les grandes villes

de fes domaines ; &. les Seigneurs, trop peu inftruits

6ç trop négligens pour rendre eux-mêmes la juftice,

en commirent le loin à des Baillis. Ils eurent, dans

les commencemens, rinfpedion des a-mes &l l'ad-

miniftration de la JulHce & des finances ; u:sl\s

comme le trop grand pouvoir entraîne prefque tou-

jours des abus, ils en furent inienfiblement dé-

pouillés, & la plus grande partie de leur autorité

lut transférée à leurs Lieutenans , qui étoient gens

dérobe. Dans les ^premiers tems, & fous le règne

de Philippe-A ugufte & de quelques-uns de les luc-

cefTeurSjles Baillis n'étoient pas même gradués.

Ce ne fut qu'en 1499 ' ^^^^ Louis XII
, qu il y eut

un Edit portant qu'à l'avenir les Baillis & Séncchaux
feroient gradués. Us n'en devinrent pas cependant
plus fçavans & plus juftes ; & Charles IX, par un
des articles de l'Ordonnance d'Orléans de 1560,
voulut qu'à l'avenir tous Baillis ôi Sénéchaux iufitnt

de robe-courte : au moyen de quoi l'admiriftration

de la Juftice refta entièrement à leurs Lieutenans.

En France, les Baillis ont encore une ombre de
leurs anciennes prérogatives , & font confidérés

comme les Chefs de leurs diftnfts. C'eft en leur nom
que la Juftice s'adminiftre ; c'ell devant eux que fe

paffent les contrats & les autres a.&.ts , Se ce iont

eux qui ont le commandement des miiices. Les
Baillis feuls des Seigr eurs ont éprouvé moins de

révolutions & rendent encore eux-mêmes laJuftice

dans l'étendue des Seigneuries auxquelles ils ionç

Attachés.
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CHAPITRE V.

De réclamer un homme comme ferf (i).

XJ'ans les caufes 011 il s'agira de fervage ,

celui qui réclamera un homme comme ferf,

fera fa demande & la pourfviivra en la ma-
nière accoutumée , jufqu'à l'inftant de la ba-

taille ; ^ à la preuve par le combat , on fubf-

tituera celle par témoins , ou par chartes ,

ou par d'autres bonnes &: valables preuves

,

qui ont été en ufage jufqu'à ce jour. Ainfi

celui qui pourfuit un homme comme fon

ferf, ne l'obtiendra û fa réclamation eft fon-

dée ; mais fi fa demande eft injufle , le Sei-

gneur lui impofera telle amende qu'il voudra.

(i) Serf. ïl faut bien prendre garde de confondre

les ferfs avec les efclaves , fi communs chez les

Romains. L'état des ferfs eft mitoyen entre Tefcla-

vage & la liberté. Les efclaves chez les Romains
étoient dans une dépendance abfolue de leurs maî-

tres , au lieu que les ferfs n'étoient afTujettis qu'à

certains droits & devoirs ferviles envers leurs Sei-

gneurs. Sous les deux premières races de nos Rois

,

& dans les commencemens de la troifieme, la plu-

part des habitans de la campagne étoient ferfs , c'eft-

à-dire attachés à certains fonds de terre ^ dont ils

îie pouvoient être féparés. Ils fuivoient le fort de la

terre à laquelle ils appartenoient ^ & étoient vendus

comme un vil bétail. Les affranchiffemens étoient
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très-difficiles , parce qu'il étoit défendu à tout Sei-

gneur de diminuer la valeur de fa terre. Il falloit

remonter de Seigneur en Seigneur jufqu'au Roi,
qui étoit Seigneur paramont ^ & qui feul avoit le

droit de confirmer, par fon confentement , ces fortes

d'affranchiffemens : l'on juge facilement combien
cette forme , qu'il falloit obferver , entraînoit de
longueurs , devoit mettre d'entraves à la liberté ,

rendre l'induftrie languiffante & étouffer les germes
de cette énergie que donne naturellement le fenti-

ment de la liberté. Vers le commencement de la

troifieme race j nos Rois affranchirent plufieurs

communautés d'habitans, auxquelles ils donnèrent
des chartes de communes , ou permiffion de s'affem-

bler. Plufieurs Rois fe font fait un devoir d'affran-

chir tous les ferfs de leurs domaines moyennant une
certaine finance. Quelques Seigneurs s'emprefferent

de fuivre l'exemple de leurs Souverains , & le be-
foin d'argent en força d'autres de rendre à Aqs hom-
mes une liberté enchaînée jufqu'alors par des droits

tyranniques. Cependant il eft refté des veftiges de
fervitude dans les provinces régies par le droit écrit.

Alais nous avons tout lieu d'eipérer que l'exemple

de Louis XVI achèvera ce grand ouvrage de la

liberté, commencé depuis tant de fiecles. Voyez
TEdit du Roi , portant fupprejjlon du droit de main--

morte & de fervitude dans les domaines du Roi , &
abolition générale du droit de fuite fur les ferfs &
main-mortables , donné à Verfailles au mois d'Août

Î779, regiftré au Parlement le 10 du même mois

1779.
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CHAPITRE VI.

De fe pourvoir contre un jugement comme,

faux.

Oi quelqu'un veut attaquer un jugement
comme faux , en pays où l'on peut appeller

d'un jugement , on ne foumettra pas l'affaire

à la déeifion du combat ; mais les plaintes ,

les réponfes à ces plaintes , & tous les autres

erremens du procès , feront apportés en no-
tre cour; & d'après l'inftruûion qui en fera

faite, on approuvera ou infirmera la fen-

tence. Celui qui perdra fa caufe fera amen-
dé félon la coutume du pays & de la terre ;

^ le Seigneur perdra ce qui lui eft dû d'après

la coutume du pays , fi la plainte de faux

contre fon jugement eft trouvée raifonna-

ble. Nous faifons favoir que les témoins qui

feront produits , foit dans les caufes de fer-

vage , foit dans l'accufation de faux contre

le jugement de fon Seigneur, feront reçus

en la manière prefcrite ci-defTus ; & fi celui

contre lequel ils dépofent , a quelque jufte

reproche à leur faire , on y aura égard (i).

(i) S. Louis, en autorîfant Tappel des Jugemens
attaqués comme faux , mit le caractère des J uges à

Tabri de la violence des parties. Chacune en oS-^t

pouvoit iï^errompre le Juge dans l'inftant même
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oU il expofoit fon opinion , lui reprocher publique-

ment fon iniquité, & le défier de défendre en champ
clos fon intégrité. Cette coutume barbare dût né-

ceflairement retarder de beaucoup les progrès de
la Juflice & entraîner après elle les conféquences

les plus funeftes pour les peuples , dont les droits

les plus facrés dépendoient moins des lumières des

Juges que de leur dextérité à manier les armes.

S. Louis, à cet ufage féroce fubftitue l'appel à la

Cour du Roi. J'ai dit dans le difcours préliminaire

que l'introduâion des appels fut un des plus puiffans

moyens qu'employèrent les Rois pour porter atteinte

aux Juftices des Seigneurs & diminuer leur autorité.

Dans ces premiers tems , ce n'étoit point contre fa

.

partie adverfe , mais contre le Juge même j que la

partie plaignante préfentoit fa requête. Le Juge étoit

obligé de venir rendre compte de fa conduite , &
des motifs de fon jugement. Si les faits étoient

prouvés contre lui , il ne recevoit rien des droits qui

lui appartenoient d'après la coutume du pays & de
la terre ;& fi l'appellant fuccomboit dans la preuve

,

il étoit condamné en une amende envers le Juge.

Ces ufages utiles alors ont depuis été juftement

fupprimés.

CHAPITRE VIL
De la punition des faux témoins,

^i quelqu'un eil convaincu de faux témoi-
gnage dans les caufes dont nous venons de
parler , la juftice lui impofera telle amende
qu'il lui plaira. Mais nous profcrivons à ja-

mais dans toute l'étendue de nos domaines
les gages de bataille ; voulons & ordonnons

I
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qu'on obferve exaftement tout ce que nôtîS

avons prefcrit ci-defTus , nous réfervant ce-

pendant le droit d'ajouter, retrancher & de

corriger ce qu'il nous plaira , & li nous le

jugeons convenable.

CHAPITRE VIII.

Du don quun Gentilhomme peut faire à fes

enfans ^ & comment ils doivent partagerfon
héritage , lorfquil ejl mort fans leur avoir

afjîgné leur part & portion,

iNuL Gentilhomme ne peut donner à fes

enfans puînés que le tiers de fon hérita-

ge; (i) mais il peut difpofer de fes acquêts

& conquêts en faveur de celui qu'il voudra.

S'il avoit un acquêt qui relevât de fon fief,

& qu'il le donnât à un étranger , l'aîné de

fes enfans pourroit le retraire , en rendant la

fomme qu'il a coûté à fon père. Si un Gen-
tilhomme , qprès la mort de fa femme , ve«

noit à décéder fans avoir partagé fon bien à

fes enfans , tous fes meubles appartiendront

à l'aîné, qui fera tenu d'acquitter les dettes

du père. Si les puînés lui demandent leur

part , il leur abandonnera le tiers de la terre;

& fi ce tiers eft un fief entier , il ne fera pas

tenu de rendre foi &: hommage pour ce tiers

de la terre , & de garantir fes autres frères
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en pàrage. Mais s'il arrivoit que l'aîné fût de

mauvaile foi , & qu'il ne voulût pas donner

le tiers jufte de la terre , le puîné pourroit le

refufer , le laiffer à fcn aîné , & demander à

divifer le refle de la terre en deux autres

parts, en choifir une, Se laiffer l'autre à

l'aîné avec le principal manoir.

(i) Que le tiers de fon héritage ^ c'eft-à-dire de fes

propres. On voit par là, qu'anciennement en France

tous les propres étoient inaliénables. Si le père pou-
voir difpofer à fon gré de fes acquêts & conquêts,

du moins l'aîné de fes enfans avoit cet avantage,

qu'il pouvoir le retraire en payant le prix qu'il avoit

coûté , lorfque l'acquêt donné relevoit de fon fief.

Ainfi les propres fe perpétuoîent dans les familles

,

& par une prudente adminiftration , pouvoient
s'aggrandir & devenir confidérables. « Heureux
» fiecle, s'écrie l'Abbé de Velly , heureux fiecle,

» où le gouvernement , toujours attentif au bien

3ï de la chofe publique , forçoit en quelque forte

3î les familles à la coniervation de leur patrimoine » l

CHAPITRE IX.

De la dot quun Gentilhomme peut donner

à fa fille ou à fa J'œur,

\J N père noble ne peut donner à fa fille en

mariage
,
plus que la portion qu'elle a droit

d'attendre dans fa fucceffion ; &: s'il lui don-

noit moins, elle a droit de réclamer le fur-

plus. Il en eil de même du frère noble à l'é-
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gard de fa fœur : s'il lui donne moins que ce

qui doit lui revenir, fon mari ne pourra
rien exiger de plus ; mais après la mort de
fon époux , elle pourra demander toute la

part qui hà appartient ; il femble qu'il n'ait

peu donné que pour retenir le furplus & le

tranimettre à (çs enfans H fa fœur venoit à
mourir la première (i).

(i) Du tems de ces Etabliffemens, le frère faifoit

partage à fes puînés , ainli qu'il fe pratique encore
dans quelques Courûmes. Comme il étoit faifi de
toute la fucceflion après la mort de fon père , il

pouvoit donner à fa fœur une dot moins confidé-

rable que ce qui lui revenoit , fi le mari y confentoit.

Mais l'aveu du mari n'ôtoit point à fa femme & à
fes enfans le droit de réclamer après fa mort le fur-

plus de ce qui leur revenoit. Ils étoient toujours

libres d'exiger leur part & portion entière dans Isi

fucceflion de leur père.

CHAPITRE X.

Du Gentilhomme qui rCa que des filles,

VJTENTiLHOMME qui n*a que des filles les

doit partager également ; mais l'aînée , outre

fa portion , aura la maifon paternelle & le

vol du chapon, (i) s'il a lieu ;{inon cinq fols

de rente , & elle fera tenue de garantir tou-

tes les terres en parage (i).
—

(i) Vol du chapon. Etendue de terre qu'un cha-

pon
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pon peut parcourir par fon vol. Cette étendue de
terre fait partie du préciput de l'aîné. Le vol du
chapon varie fuivant les Coutumes. Quelques-unes

le fixent à un arpent, d'autres à deux, plufieurs

même retendent jufqu'à trois arpens.

(2) Ce droit, qui appartient à la fille aînée,

d'avoir l'hébergement, le vol du chapon, & de ga-

rantir Tes autres fœurs en parage, s'eft confervé dans

la Coutume de Touraine, mais n'exifle plus dans

la nôtre , où les filles partagent également les fiefs

,

fans aucun droit ni réferve pour l'aînée , comme il

fe voit par l'article 19 de la Coutume de Paris;

Quand il n'y a que filles venant à fuccejjion direBe

ou collatérale j droit d'aînejfe na lieu , 6* partijjent

également.

CHAPITRE XL

(i) Du don de mariage a la porte de VEglife ,

& du droit de viduité quand Venfant a ajfe:^

vécu pour crier,

Le Gentilhomme jouira du don de ma-
riage fait à la porte de l'Eglife , après la mort
de îa femme

,
quoiqu'il n'ait point d'enfant

vivant
,
pourvu qu'il en ait eu un qui ait

afîbz vécu pour crier & fe faire entendre

,

& que fa femme lui ait été donnée vierge

encore.

(1) Du don de mariage à la porte de l'Eglife. Les
maris dévoient alors conftituer le douaire à leurs

femmes , de l'avis du Curé âc des amis communs,

R



2.58 Les Établijfcmms
De-là vint que les douaires fe conflituoient aux
portes des Eglifes , ainfi que les dots des femmes

,

c'ell-à-dire , ce que les femmes donnoient ou appor-

toient en mariage à leurs époux. On voit un refte

de cet ancien ufage dans les cérémonies de la célé-

bration du mariage : le futur époux , en préfentant

à fa future la pièce de monnoie qu'a béni le Prêtre

,

lui dit: Je. vous doue du douaire quia été convenu

entre vos parens & les miens.

CHAPITRE XII.

De la femme noble qui s'ejl déshonorée*

\J NE femme noble qui a eu des enfans

avant d'être mariée , eil privée de droit de

fa part & portion dans la fuccefîion de fon

père & de fa mère , quand fon inconduite

efl prouvée.

CHAPITRE XIII.

De la femme noble propriétaire d'une terre
,

comment elle doit prendrefon douaire,

01 une femme noble
,
propriétaire d'une

terre, veut prendre fon douaire après la mort

de fon mari \ & qu'elle ait des enfans , elle

aura le tiers de la terre de fon mari.
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CHAPITRE XIV.

Quel doit être U douaire £une femme nobk ,

& comment elle peut redemanderfes acquêts

àfes enfans,

Jr EMME noble qui n'a pour douaire que

le tiers de la terre de fon mari
,
peut être

par celui-ci avantagée de fes acquêts& con-

quêts ; mais fi fon mari avoit acquis un bien

qui relevât de fon fief , fon fils aîné pour-

roit le retraire en payant à fa mère la fomme
qu'il a coûté à fon père (i).

(i) Voyez le Chapitre VIII.

CHAPITRE XV.

Comment la femme noble doit entrer en partage

des meubles à la mort de fon mari y & des

legs de celui-ci,

X* EMME noble n'entre pour rien dans l'ac-

quit des legs pieux de fon mari. Elle peut

,

fi elle le veut , demander la moitié des meu-
bles ; mais à la charge de payer la moitié des

dettes. Si elle ne prend pas la moitié des

R z
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meubles , elle ne fera pas tenue d'acquitter

les dettes de fon mari. On lui laiffe entière-

ment la liberté du choix.

CHAPITRE XVI.

Quelle mai/on doit avoir la femme noble aprls

la mort defon mari ? Elle doit la conferver

en bon état»

Jr EMME noble après la mort de fon mari

aura le château
,
juiqu'à ce que celui à qui il

doit revenir lui ait fait difpofer un logement

convenable. Elle le tiendra en bon état ; &:

fi elle y manquoit , on pourroit le lui ôter

,

parce qu'elle ne feroit point excufable de

l'avoir laiiTé dépérir. Elle feroit encore te-

nue aux frais de réparation ; & fi elle ne

pouvoit y fatisfaire , elle feroit privée de

îbn douaire. Elle confervera aulîi en bon

état les vignes &: les arbres fruitiers qui fe

trouveront dans ce qui formera fon douaire,

fans en rien couper ni détériorer.

Ht^»
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CHAPITRE XVI L

Comment la femme noble , aprh le décls de fon
mari , doit avoir lagarde-noble defes enfanSy

& le tout tenir en bon état,

JT' EMME noble 5 après la mort de fon mari,

aura la garde de fon enfant mâle encore mi-

neur , jufqu'à ce qu'il foit parvenu à l'âge

de vingt ans ^ & celle de fa fille jufqu'à

quinze (i). Elle tiendra tous les biens en bon
état ; &: s'il y avoit des bois que le mari eut

autrefois vendus y elle pourra encore les

vendre. Si elle fe remarie , fon mari fera tenu

aux mêmes devoirs. Si elle &: fon nouveau
mari laiiToient dépérir les biens , ou ven-
doient des bois qui n'euffent été vendus au-

paravant 5 le plus proche héritier paternel

de l'enfant à qui la terre devroit retourner

pourroit demander de droit à en avoir lui-

même l'adminiflration.

(1) Jufquàce qu'il foit parvenu à l'âge de vingt

ans, & celle de fa fille jufquà quinze. On voit par-ià

que la majorité des garçons était alors fixée à vingt

ans , & celle des filles à quinze ; aujourd'hui cet âge
eft fixé par le droit & par plufieurs Coutumes du
Royaume à vingt-cinq ans. Cependant il en eft qui

réputent les enfans majeurs à vingt ans. La majorité

féodale réglée par la Coutume de Paris eft la même
que celle réglée par ce Chapitre des Etabliffemens

R3
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de S. Louis. L'article XXXII de la Coutume de

Paris, porte qt/e tout homme tenant fief eji tenu &
réputé âgé à vingt ans accomplis^ quant à la foi ôc

hommage & charges de fier.

C H A P I T RE X V I I L

Dans quel tribunal on peut plaider pour fon
douaire.

Jtemme noble peut plaider de fon

douaire , foit en la cour du Seigneur de qui

fa terre relevé , foit en la cour de la fainte

Eglife , à fon choix: C'eft auffi dans ces tri-

bunaux que le Gentilhomme peut plaider

pour le don de mariage qui lui a été fait à la

porte de TEglife (i) , fi fa femme lui a été

donnée encore vierge.

m ' . iw

(i) Voyez le Chapitre XI & la note.

CHAPITRE XIX.

Quel dot un Gentilhomme doit donner à fon

fils , lorfquil le marie.

V^UAND un Gentilhomme marie fon fils

,

ou le reçoit Chevalier , il doit lui donner
le tiers de fa terre ; mais il n'efl pas tenu de

lui donner part dans le bien que fa femme
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lui a apporté à la porte de l'Eglife. Cepen-
dant fi fa femme a hérité de quelque terre

,

le père donnera à fon fils le tiers de la terre

de fa mère.

CHAPITRE XX.

En quel cas la femme noble doit réclamer fon
douaire &fa dot,

^'iL arrivoit qu'un Gentilhomme fe mariât

ayant encore fon aïeul ou fon aïeule, fes

père & mère , & qu'il vînt à mourir avant

îa femme , fans laiiTer de poftérité; à la mort
du père, de la mère , de l'aïeul &: de l'aïeule

de fon mari , la femme prendra fon douaire

fur leur bien & fur toutes autres chofes

échues par héritages ou de frère ou de fœur ^

ou d'oncle , ou de neveu ^ ou d'autre pa-

rent. Elle n'auroit rien ày prétendre , fi elles

étoient échues depuis fon mariage ; mais fî

elles font échues avant, elle pourra y avoir

fon douaire.

CHAPITRE XXI.

Desfuccefjions entre frères,

J. OUtes fucceiïïons qui arrivent entre

frères appartiennent à l'aîné (i) après la mort
R4
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du père; à moins qu'elles ne viennent de

leur mère , de leur aïeul & aïeule ; car ces

héritages font appelles en droite ligne.

(i) Appartiennent à l'aîné. Lorfqu'un puîné venoit

à décéder j Faîne ne pouvoit lui fuccéder à l'exclu-

fion de tous fes autres frères, que dans le cas où ils

tenoient leurs parts divifément ; mais lorfque tous

les enfans jouiffoient tous enfemble des biens par

indivis , ils fe fuccédoient réciproquement à l'exclu^

lion de leur aîné. Ainfi , d'un côté , fi le fort de l'aîné

étoit plus avantageux , de l'autre la bonne intelli-

gence entre les puînés& la jouifTance de leurs biens en
commun

, pouvoient rendre leur condition meilleure.

CHAPITRE X X ï I.

Desfuccejjîons en parage ^ & du Gentilhomme

qui tient en parage (i).

il UL Gentilhomme ne fait rachat auiîî long-

tems que dure le parage
,
qui s'étendra juî-

qu'au degré de coufm germain. Perfonne ne

peut demander à un autre de garantir fes

terres en parage , s'il n'efl: coulin germain ou
plus proche parent. Le Gentilhomme qui

conjointement avec fa femme acquiert des

biens dont il efl tenu de rendre foi &: hom-
mage au Seigneur , doit offrir pour rachat

l'année de fa terre; mais s'il tient en parage,

il ne fera point de rachat (2).

(i) Qui tient en parafe. Parage efl la poffcflioa
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d'un fief indivis entre plufieurs héritiers , & dont

la foi eft rendue au Seigneur par l'aîné pour lui &
fes puînés. Les droits honorifiques reftent communs
aux cohéritiers , & c'eft de cette égalité & du mot
latin pares qu'eft venue la dénomination de parage.

Celui qui garantit en parage eft nommé Parageur ,

& ceux qui font garantis Parageaux. Tenir enparage y

flgnifie feulement pofféder une portion d'un fiefavec
la même puiflance 6c autorité que le parageur a fur

la fienne
, qui eft des deux tiers du fief; & garantir

en parage eft affurer aux Parageaux leur part & por-

tion dans le fief en rendant au Seigneur dominant
la foi &. l'hommage. La Coutume de Paris & plu-

fieurs autres n'admettent plus le parage.

(2) // ne fera point de rachat. Le rachat eft un
droit féodal dû au Seigneur , & qui a lieu en géné-

ral pour toutes les mutations non fujettes au quint

ou aux lods & ventes. Le droit de rachat dans la

Coutume de Paris , connfte en une année du revenu
des biens qui y font fujets , ou en l'eftimation faite

de ce revenu par Experts nommés tant par le Sei-

gneur que par le Vafî'al , ou en une fomme offerte

de la part du Vaflal, au choix du Seigneur, qui a

quarante jours pour fe décider, d'après les offres qui

lui en ont été faites.

CHAPITRE XXII L

Du partage, entre les enfans d^une femme noble

mariée à un roturier,

JLes enfans qui naîtront d'une femme no-
ble mariée à im roturier

,
partageront égale-

ment entr'eux l'héritage de leur mère , s'il
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n'y a point d'hommage à rendre ; mais fi îe

^ç.ï exige foi& hommage , l'aîné le rendra

,

& aura de phis le principal manoir ou quel-

qu'autre chofe à fon choix..S'il n'y a ni châ-

teau ni autre chofe qu'il puiffe choifir , on
îe dédommagera à raifon du fief, pour ren-

dre foi & hommage, & garantir fes puînés

en parage. Le fief reilera ainfi jufqu'à la

tierce foi
, qu'il fera partagé alors pour tou-

jours comme entre nobles (i).

( I ) Les fiefs communiquoient alors leur franchife

ou leur nobleile aux roturiers qui les poffédoient &
y faifoient leur demeure ; mais cette prérogative

n'avoit pas lieu à l'égard des fucceffions féodales,

& elles étoient diviiées par tête entre les enfâns

d*un roturier , comme il fe voit par ce Chapitre ,

où il eft exprèfTément dit que les enfans partage-

ront également entre eux l'héritage de leur mère.

Dans le cas où il y auroit foi & hommage à rendre

au Seigneur dominant ,<^ que l'ainé dût garantir

fes frères en parage^ on ne lui donne point les deux
tiers de la terre comme entre nobles . mais feule-

ment le principal manoir ou quelqu autre cliofe à

fon choix , & s'il n'y a pas lieu au choix y on le

dédommagera à raifon du fief ^ & les chofes dé-

voient refter ainfi jufqu'à la troifieme génération ,

c'eft-à-dine que lorfque les biens ainli poffédés

étoient pafTés de l'aïeul au fils & du fils aux petits-

enfans , ils étoient partagés noblement entre eux ;

enforte que Vaîné à raifon de fon droit d'aîneffe

avoit les deux tiers de la terre avec le principal

martoir , & il garantilToit fes puînés en franc parage,

non plus fous fa foi feulement , mais encore fous

fon hommage auquel il n'y avoit que les nobles
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d'admis , ce qui paroît clairement par ces paroles :

& en cefle manièrefera mes toujours partis ,jufques à
tant quil descendra en la tierce foi puis fi départira

toujours mes gentilment.

CHAPITRE XXIV.

Quelle part doivent avoir les enfans des Ba-
rons ^ (i) & du droit de mettre han en la

terre du vavajjeur,

xSaronnie ne fe partage point entre frè-

res. Si le père meurt fans avoir pourvu fes

enfans , l'aîné doit donner une portion rai-

fonnable aux puînés , & doter les filles. Le
Baron a toute juftice en fa terre , & comme
le Roi ne peut mettre ban (2) en la terre du
Baron , li celui-ci n'y confent, par la même
raifon , le Baron ne peut mettre ban dans la

terre du vavafTeur, li le vavafTeur n'y con-

fent.

(i) Barons. Les Barons étolent des Vaflaux qui

tenoient leurs terres immédiatement du Roi , pour
un fervice militaire , &. obligés envers lui aux
mêmes devoirs que les autres feudataires envers

leurs Seigneurs. Sous ce mot de Baron
,
quoique

l'on comprenne généralement tous ceux qui occu-

poient anciennement en France les premières

charges de l'Etat , tels que les Ducs , les Comtes ,

Marquis & autres Seigneurs titrés & qualifiés ; ce-

pendant il paroît qu'après l'ufurpation des Ducs &
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des Comtes , lorfque Hugues-Capet monta fur le

Trône , les Baronnies ne tardèrent point à devenir

des Seigneuries particulières , &. le titre de Baron
un titre abfolument diftingué des autres titres de
puiffance & de qualité. M. de Laurieres , dans une
•de fes notes à la fuite du Chapitre XXIX du Liv. II,

parle d'un ancien manufcrit qu'il a entre fes mains,
&qui- eft une efpece de conférence du droit françois

avec le droit romain , ou fe trouve placée la dignité

de Baron après celle des Ducs , des Comtes &. des

Vicomtes. Duc efi la première dignité ,
puis Comtes ,

puis Vicomtes 3 & puis Baron ^ & puis Chafielain^ &
puis Vava/for y & puis Citaen 3 & puis Villain, Quoi-
qu'il en foit du tems où les Baronnies devinrent

des Seigneuries diftinétes & féparées des autres

dignités , les Barons , du tems de ces Etabliffemens,
étoient encore très-puiiïans

,
jouîfTans des droits de

haute & baffe Juftice dans toute l'étendue de leurs

terres , l'exerçant d'une manière fouveraine fur tous

leurs vaffaux. Plufieurs des grands Barons de la

Couronne luttèrent long-tems contre la puiffance

royale , qui ne ménageoit rien pour reprendre fes

anciens droits , & conferverent le privilège de pro-

noncer définitivement, fans que Ton pût appeller
' de leurs Jugemens à aucun tribunal fupérieur; mais

enfin la confiance des Rois à fuivre leurs projets

de grandeur , & le tems , vinrent à bout de renver-

fer ces colofTes redoutables , & tout alors rentra

dans l'ordre &. la fubordination envers le Sou-
verain.

(2) Mettre ban , fignifioit la proclamation & pu-
blication d'une Ordonnance ou défenfe qui fe fai-

foit dans l'étendue de la Juflice d'un Seigneur. Ce
droit appartenoit au Baron à caufe de fa J uftice ; &
comme le Roi ne pouvoir entreprendre fur la

Juflice du Baron, il ne pouvoir faire aucune publi-

cation dans fa terre fans fon confentement. De
mêm2 le Vavaffeur , qui étoit à l'égard du Baron ce
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que le Baron étoit à l'égard du Roi , pouvoir refufer

au Baron de faire aucune publication dans l'étendue

de fes terres fans fon confentement. Ceci feul prouve
combien les fiefs s'étoient rendus indépendans les

uns des autres , & qu'à l'exemple des premiers Sei-

fneurs , les autres poffefleurs de fiefs en ufurpant

es droits auparavant inconnus j avoient fçu mettre

les mêmes bornes à la puiffance des Basons que les

Barons avoient prefcrites à la puiflance des Sou-
verains.

CHAPITRE XXV.

Quels casfont de haïuejujlice de Baronnie.

XjE Baron peut juger en fa cour du meur-
tre , du rapt& d€ Tends

,
quoiqu'il n'eût pas

ce droit anciennement. Rapt efl l'enlève-

ment par force d'une femme, encis efî: le

meurtre d'une femme enceinte , ou de l'en-

fant qu'elle porte dans fon fein. Le meurtre

eft la mort donnée à un homme ou à une
femme dans leur lit ou ailleurs

,
pourvu que

ce ne foit pas dans un combat réglé. L'on eft

encore coupable de meurtre , lorfque fans

querelle , fans menace & fans défi, on blefîe

tellement un homme dans un chemin pu-

blic , qu'il en meurt.

^^
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CHAPITRE XXVI.

De punir les malfaiteurs , les hommesfufpecîs ,

& comment la Jujlice doitprocéder contreux,

XjORSQUE quelqu'un s'empare de ce qui

appartient à un autre, foit dans un chemin,
foit dans un bois , de jour ou de nuit , cette

aûion eft appellée vol, & tous ceux qui en
feront coupables , feront pendus & traînés

fur la claie, leurs meubles appartiendront

au Baron ; & s'ils ont terre ou maifon dans

fa Seigneurie , le Baron fera brûlef la mai-

fon , deffécher les prés , arracher les vignes,

couper les arbres. Si un tel malfaiteur s'en-

fuit & fe dérobe aux pourfuites , le Baron le

fera fommer par jugement au lieu où il fera,

félon le Droit écrit au code dejurifdiciione &
foro compet, Ljuris ordinarii ; &:aux décré-

tales, de dolo & contumacid^ au chap. qui com-
mence caufam , oi\ cette forme eft prefcrite.

Il le fera encore fommer à la porte de fa Pa-

roiffe , de comparoître dans fept jours &
fept nuits, afin de reconnoître fon crime &
de fe juftifier. Le Baron le fera auffi appeller

en plein marché ; s'il ne répond pas à la

fommation dans les fept jours & les fept

nuits , on le fommera de nouveau pour qu'il

ait à paroître fous quinze jours &: quinze

nuits ; enfin , on le fommera une troifieme
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fois, pour qu'il comparoiffe dans quarante

jours & quarante nuits ; & s'il ne fe rend

pas à cette dernière fommation, il fera banni

en plein tnarché. S'il fe préfentoit enfuite

,

& qu'il ne pût excufer fon abfence par quel-

que prétexte raifonnable , comme par un pè-

lerinage , ou quelqu'autre caufe femblable

qui l'ait empêché d'être iniîruit des fomma-
tions , le Baron fera ravager fa terre , &
s'emparera de {es meubles. Si quelqu'un

foupçonné d'aucun des crimes nommés ci-

deilus 5 ou d'autres femblables
,
pour lequel

il y ait peine de la vie ou de quelque mem-
bre , difparoît du pays , & ne fe préfente à

la Juilice qu'après que les fept jours &C les

fept nuits , les quinze jours & les quinze

nuits , les quarante jours Se les quarante

nuits feront écoulés ; & s'il dit qu'auffi-tôt

qu'il a fu qu'on l'avoit fommé, il eil venu
fe préfenter pour fe défendre , le Juge or-

donnera qu'il confirme par fon ferment la

vérité de fa déclaration , & lui accordera un
tems néceffaire pour fe juflifier. Si celui qui

ell: foupçonné ne trouve perfonne qui l'ac-

cufe ou fe rende partie contre lui
,
(i) la

Juftice pourra néanmoins le retenir à caufe

du foupçon que tout honnête homme doit

éloigner de lui , félon qu'il eu. écrit au code
de fards y en la loi qui commence civilem Tcm^

où il efl traité de cette matière ; c'eft-à-dire,

des fept jours & des fept nuits , des quinze

jours &: des quinze nuits , àes quarante
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jours & des quarante nuits. La Juftice fera

fommer la famille du mort pour favoir ii

quelqu'un des parens veut accufer celui que
l'on croit coupable , & le faire appeller à la

porte de l'Eglife & en plein marché. Si per-

sonne ne fe préfente , le Juge lui accordera

de fe défendre , s'il le peut ; & s'il ne peut

éloigner de lui le foupçon, on lui fera jurer

de relier dans le pays pendant l'efpace d'un

an , afin qu'il foit toujours prêt à répondre

à celui qui voudra l'accufer en Juftice.

(i) Ne trouve perfonne qui Vaccufe &fe rende partie

contre lui. On voit qu'il n'y avoit point encore de
partie publique chargée de pourfuivre au nom du
Seigneur & de la loi , les criminels ou ceux qui font

foupçonnés de l'être, ce qui devoit rendre les

crimes beaucoup plus fréquens & les malfaiteurs

plus hardis. L'accufateur devant fubir la même peine

qu'auroit fubi l'accufé , fi fon accufation fe trouvoit

fauffe , devoit , avant de s*expofer à pourfuivre le

coupable devant les tribunaux de la Juftice, avoir

des preuves (comme l'on dit) plus claires que le

jour , fans quoi il rifquoit de perdre la vie ou quel-

que membre. Les accufations dévoient donc être

très-rares , & les crimes reftant impunis beaucoup
plus communs. Depuis l'établiffement des Procu-

reurs du Roi dans les Juftices royales, & des Pro-

cureurs fifcaux dans les Juftices feigneuriales , les

délits font devenus bien moins fréquens & moins

cachés, parce que les crimes échappent difficilement

à leur connoillance , & que chargés du pouvoir des

loix, celui même qui eft foupçonné de quelque

déht ne peut éviter leurs regards & eft obligé de ré-

pondre à leur accufation& de prouver fon innocence.

CHAPITRE
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CHAPITRE XXVII.

Du meurtre £un homme dans une querelle*

Oi un homme qui en tue un autre dans une
querelle

,
peut prouver que lui-même étoit

bleffé avant de porter le coup de la mort à
fon adverfaire , il ne fera pas condamaé de
droit à la potence , à moins que quelque
parent du mort n^ l'accufe en juflice , & ne
prouve qu'il n'avoit reçu aucune blefTure ,

fuivant que le mort a ordonné de le certi-

fier ; alors la Juftice pourra ordonner entre

eux la preuve par le combat (i) , & fi l'un

d'eux a quarante ans , il pourra mettre un
champion à fa place. Le vaincu fera pendu.

(i ) Pourror ordonner entre eux la preuve par le

combat. Quoique S. Louis eût aboli le combat judi*

claire , cependant il eft des cas où fa prudence a
cru devoir le laiffer fubfifter afin de ne point révol-

ter tout à coup les efprits , & fur-tout les nobles ,

dont l'ame guerrière & encore barbare , ne con-
noiffoit de juflice que dans leur épée. On verra dans
la fuite de ces EtablifTemens le combat judiciaire

maintenu dans plufieurs circonflances ; mais on
remarquera aufïi que c'efl dans des cas fi embarraflés,

& que cette permifïion même de recourir au com-
bat judiciaire efl modifiée de tant de manières y

environnée de tant de difficultés, que S. Louis
paroît l'avoir laiffé fubfifter plutôt pour ne pas heur-

s
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ter de front un préjugé fi ancien , que dans la vérî-.

table intention de conferver dans les tribunaux une
preuve fi contraire aux loix de la raifon & de la

iuftice.

CHAPITRE XXVIII,

D'^un homme à qui on fait tort dans fa per-*

fonne & dansfis biensy après avoir demandé

& obtenu ajjurement en Jujîice (i).

^i quelqu'un étant en différend avec un
autre , fe prélente à la Juftice

,
pour deman-

der tapurement , il l'obtiendra , & l'on fera

promettre & jurer folemnellement à celui

contre qui il eft demandé , de ne lui faire

aucun dommage à lui ni aux iiens , & s'il

contrevient à fa promeffe , & qu'on puiffe

le prouver, il fera pendu ; car enfreindre

l'affurement, eft une grande trahifon dont il

appartient au Baron de faire juftice. Mais
s'il arrivoit que ne voulant pas accorder l'af-

furement qui lui efl: demandé , le Juge lui

dît ^je vous défends d^attaquer celui que vous

aure:^ ajfuré , & que contre cet ordre , il COU"

rût fur fon ennemi, brûlât famaifon, dé-

gradât {qs vignes & le tuât , il feroit regardé

comme aufîi coupable que s'il avoit accordé

l'affurement qui lui étoit demandé (i).

(i) JJfurement en JuJllce, Ce terme fignifîe la
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fauve^gàrde donnée par le haut juftlcier à quelqu'un

qui appréhende d'être maltraité & offenlé. Cette

forte d'affurance étoit très-effentielle du tems de
S. Louis, oîi les guerres particulières étoient fi

fréquentes. Celui qui craignoit quelqu'entreprife de
la part de fon adverlaire , en demandant l'aiTure-

ment, mettoit fa peifonne Se fes biens fous la fauve*

garde de la Juftice ; & fi fon ennemi ofcit l'atta-

quer , il étoit puni par la perte de la vie*

(2) li feroit regardé cvmme aujji coupable, &€. Le
refus d'afturement demandé en Juftice valoit affu-

rement même ; de forte que l'on ne doit point être

étonné de voir le Ju&e ordonner de garder & d'ob-

ferver exactement l'aflurement que l'on avoit re*

fufé , & celui qui Tavoit enfreint , traité avec autant

de rigueur que s'il l'avoit accordé* Cette loi peut
être regardée comme un des plus forts remparts

que la iagefle de Louis IX put oppofer aux guerres

particulières»

CHAPITRE XXIX.

De la peine quon peut infliger au voleur ^

félonfon crime^

V> ELUI qui vole un cheval ou une jument ^

ou qui pendant la nuit met le feu à une mai-

fon, mérite d'être pendu (i). On crèvera

les yeux à celui qui aura \olé dans une
Eglife ou fait de la faufTe monnoie. Celui

qui dérobera le foc d'une charrue ou quel-

qu'inftrument {emblable , ou qui votera

,

foit habit, foit argent, ou autre chofe de

peu de conféquence j doit perdre l'oreille la

S 2
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première fois , le pied la féconde ,& à la troî-

lieme il fera pendu , car on ne vient pas du
grand au petit , mais du petit au grand (2).

(i) Celui qui vole un cheval ou une jument ^ ou
qui met pendant la nuit le feu à une maifon , mérite

d'être pendu. On fera peut-être étonné de voir fou-

mis à la même peine les incendiaires & ceux qui

volent un cheval ou une jument , d'autant plus que
par la fuite même de ce Chapitre , il paroit que les

peines étoient plus proportionnées aux crimes

qu'elles ne le font aujourd'hui ; mais il ne faut point

perdre de vue les guerres particulières , fi communes
alors j comme nous avons déjà eu lieu de l'obferver.

Dans ces fortes de guerres tout étoit au pillage ; les

vols étoient très-fréquens : on enlevoit à fon adver-

faire tout ce qui étoit en fa poffeffion , & ceux qui

habitoient près fa terre ou fa demeure, n'étoient

que trop fouvent les triftes viâ:imes de la querelle.

Ajoutez à cela que chez un peuple guerrier, qui

devoit toujours être prêt de marcher contre l'en-

nemi, foit à la première requifition du Souverain,

foit à celle du Seigneur dominant , dans la mou-
vance duquel on fe trouvoit y la pofleffion même
d'un cheval étoit confidérée comme une marque
d'honneur , puifque les Gentilshommes feuls avoient

«droit de s'en fervir dans les combats. Telles font

je crois les confidérations auxquelles il faut rappor-

ter cette loi, qui nous paroît fi finguliere aujour-

d'hui, & qui alors étoit fondée fur des raifons jufles

& valables.

(2) Car on ne vient pas du grand au petit , mais du
petit au grand. Cette maxime devroit être la loi fon-

damentale de tout Code criminel, & la règle la

plus certaine dans les différentes efpeces de puni-

tions, fouvent bifarres, très-fouvent barbares , que

l'on inflige aux malfaiteurs.
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CHAPITRE XXX.
Du vol dormjîique (i).

V^ E L u I qui vole le maître qui le nourrit

doit être pendu; car c'eft une efpece de tra-

hifon ;& le maître a droit de le faire pendre

lui-même , s'il a Juftice en fa terre^

(i) La loi qui condamne à la potence les voleurs

domeftiques^ pour être très-ancienne en eft-elle

plus jufte ? En appefantiffant fur leurs têtes le glaive

des loix , ne pourroit-on pas les fouftraire à la mort
& conferver à la fociété des citoyens qui , en
expiant leurs crimes, pourroient lui être utiles ^

CHAPITRE X X X L

Du Vavajjcur qui condamne au bannljjement-^

IN U L Vavaiîeur ne peut condamner per-

fonne- au banniiTement , ni lui faire aban-

donner fa terre, fans le confentement du
Baron à qui appartient la Châtellerie. S'il le

fait 5 il perdra fa Juftice ; car ce droit n'appar-

tient pas au Vavaffeur.

M
«3.
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CHAPITRE XXXII.
Des complices , des voleurs & meurtriers , & d^

ceux qui les recèlent,

Jl OUS ceux & celles qui font fociété avec
les voleurs & les meurtriers, ou qui les

recèlent, feront condamnés au feu. Tous
compagnons & receleurs des voleurs feront

traités comme eux, lors même qu'ils n'au-

roient rien volé. Si un meurtrier dépofe

qucIquVfFet de celui qu'il aura tué , chez un
autre , foit homme ou femme , & que celui"

ci le reçoive , fçachant que c'eil le fruit du
vol , il méritera d'être pendu comme le

meurtrier , félon qu'il eil: écrit au Code De
facris Ecclejiis ^ en la loi qui commence,
Jubemus^ §. œconomus ^ & aux Décrétales,

de officio dehgatiy cap, quia quœjitum ; car

le receleur mérite autant d'être puni que le

malfaiteur.

CHAPITRE X X X I I L

De la depojîtion d^un voleur.

3 1 un voleur ou meurtrier déclare qu'il a

des complices, encore que cela ne fuffifç

pas pour le prouver , la Juftice les fera arrê"

ter pour les confronter.
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CHAPITRE XXXIV.
D& la punition d'hommes fufpeBs,

Oi quelqu'un, fans biens, & fans chercher

à gagner îa vie , fréquente les cabarets , la

Juftice s'en faifira, & l'interrogera fur fa

vie & fa conduite. Si l'on s'apperçoit qu'il

ne dife pas la vérité , & qu'il mené une
mauvaife vie , on le chaiTera de la Ville ; car

il eft de l'office du Prévôt de purger fa Ju-

rifdidion & fa Province de tous mauvais

fujets , hommes ou femmes , conformément
au Droit écrit dans le Digeite , De officio

pmjîdis 5 en la Loi qui commence , con^

gruit. (i)

(i) Cette loi qui ordonne au Prévôt de purger

fa province pour en infeéler une autre , eft-elle bien

fage ? Quoiqu'elle fubfifte encore aujourd'hui dans

le banniffement auquel on condamne certains cri-

minels 3 je ne crains point de dire qu'avec le tems
elle n*a point encore acquis le moindre degré d'uti-

lité. Voyez le Chapitre XVI du Liv. II,& k note 3,

S4
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CHAPITRE XXXV.

De la mcrc qui tue fort enfant par cas

fortuit,

O'i L arrive à une femme de tuer ou d'é-

touffer fon enfant par cas fortuit, foit de

jour , foit de nuit , elle ne fera pas condam-
née la première fois à la peine du feu ; mais

elle fera renvoyée pardevantla fainte Eglife,

A la féconde , elle fera condamnée au feu

,

parce qu'en elle ce feroit une habitude cri-

minelle 5 félon qu'il efl écrit au Code , De
Epifcop, audient, leg» nemo , eu la concor*
dance.

CHAPITRE XXXV L

Du dejfcin de tuer quetqu unfans rexécuter*

^ I quelqu'un ayant deffein de tuer un.

homme ou une femme , efl arrêté fur le

chemin de jour ou de nuit , & amené de-

vant la Juftice, on lui demandera ce qu'il

alloit y faire ? S'il répond qu'il alloit affaf-

finer un homme ou une femme , & que fon

snauvais deflein n'ait pas été exécuté, il
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n'encourra pas pour cela la perte de la vie

ou de quelque membre, (i)

(i) Nous avons vu au Chapitre XXXIV , qu*il

étoit ordonné au Prévôt de chaffer de l'étendue de
fa jurifdiâiion tous gens fufpeûs &fans aveu; ici

on n'ordonne rien contre celui que l'on a rencontré

fur le chemin allant pour plonger le poignard dans

le fein d'un de fes concitoyens. . . . Combien les

loix ont toujours été imparfaites l

CHAPITRE XXXVII.
Des menaces & du refus d'affurement parde-*

vant la Jujilce ^ & du recours au Souverain

pour faire droit aux Fardes^

O I un homme , en préfenee de la Juftice

,

menace fon adverfaire de lui faire tort dans

fa perfonne & dans fes biens , & que celui-

ci demandant apurement , l'autre lui réponde
qu'il fe confultera , le Juge ne le laiffera pas

aller cependant fans l'aecorder. (i) S'il le

refufe , & qu'enfuite il brûle la maifon de

celui qu'il a menacé , lui faffe tort , foit dans

fa perfonne , foit dans fes biens ; s'il le me-
nace même fans exécuter fes mauvais def-

feins, il fera réputé aufli coupable que s'il

les avoit exécutés , ou qu'il eût tué celui

qui lui demandoit affurement. Il pourra être

pourfuivi de droit , foit à la Cour du Roi,
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foit à celle du Baron , ou à celle de la Terre

dans laquelle il fera ,
par celui qu'il aura re-

fufé d'affurer, & il fera pendu , comme s'il

avoit exécuté fes menaces (i)
,
parce qu'il

n'eft permis à perfonne de refufer le droit

de trêve qui lui eft demandé en préfence de

la Juftice,& parce que touthomme qui craint

quelques mauvais deffeins de la part de fon

adverfaire, peut lui demander en Juftice

Vajfuummt , félon le droit écrit au Code ^

De, ils qui odEcchf, confug,^ leg, denuntiamus.

(i) Z^ Juge ne le laijjera pas aller cependantfans
Vaccorder^ Voyez la note i du Chapitre XXVIII.

(2) // fera pendu comme s'il avoit exécuté fes

menaces» Dans le Chapitre précédent nous avons
vu que la loi renvoie abfous celui qui a été arrêté

furie chemin méditant le projet cruel d*arracher la

vie à fon femblable , tnais qui ne l'a point exécuté.

Ici les menaces feulement faites par celui qui a été

fommé d'accorder en Juftice l'aflurance, le rendent

digne de mort. Cette efpece de trahifon , ou bien

cette infraction des ordres du Juge , devoit donc
être réputée pour un grand crime , puifque fans autre

forme de procès, celui qui s'en étoit rendu coupable
étoit condamné à mort.

CHAPITRE XXXVII L

De la Jujiice du Vavajfcuu

1 OUT Gentilhomme qui a baffe-Juftice
5^

peut condamner à la potence celui qui a volé
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dans fa terre. Il eft cependant des Châtelle-

ries (i) où le criminel doit être jugé d'^ord
par le Baron, & renvoyé enfuite au bas«

Juflicier
, pour qu'il mette le jugement à

exécution. Les Vavafîeurs ont de plus les

batailles de tous crimes , excepté de ceux

que nous avons nommés ci-deiTus. C'eft en-*

core eux qui fixent les mefures , les gardent

dans leurs châteaux , & les livrent à leurs

vaffaux pour s'en fervir. S'ils s'apperçoivent

que quelqu'un ufe de fauffes mefures , c'eft

à eux à le condamner à une amende de 60
fols. Si le Baron s'en apperçoit avant le Va-
vaffeur , l'amende lui appartiendra. Tout
VavafTeur convaincu d'avoir donné dç

fauffes mefures à fes vaffaux, perdra fes

meubles (2). Mais s'il affirmoit par ferment

ne les avoir pas données , celui qui aura été

furpris avec de fauffes mefures
,
paiera l'a-"

mende de 60 fols.

(1) Châtelhrïe^ eft l'étendue delà terre du Sei^

gneur qui a droit de haute Juftice annexée à fa

Seigneurie , &. celui de fupériorité fur d'autres

Jultices.

(2,) Tout Vavajfeur convaincu d*avoir donné de

faujfes mefures à fes Vaffaux ^ perdra fes meubles.

Cette loi étoit déjà ancienne & on la voit rappellé^^

dans les Capit. de Charles-le-Chauve , année 864

*

Titre XXXVI, Chapitre XX. L'Empereur y or-»

donne de ne fe fervir , dans l'étendue de fes do^
inaines , que des mefures gardées , fuivant Tan-*

cien ufage, dans fon palais. Menfmam fecundùrn

^ntiquam confuetudinem de p^lafio nojlro açci^lani»
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On trouve dans ce Capit. une difpofition à peu
près pareille contre ceux qui donnent de fauffes

mefures. Par cette loi , celui qui eft convaincu
d'avoir donné fauffes mefures , eft condamné à ren-

dre ce qu'il a donné de moins , & à 60 fols d'amende
s'il eft libre , & à être battu nud de verges s'il eft

ferf ou villain; & que tout homme libre, ou ferf

,

ou villain, après avoir fubi la peine portée parla
loi , foit renvoyé au jugement de l'Evêque , parce
qu'il a enfreint la loi de Dieu & s'eft ainfi fermé
l'entrée de fon Royaume. Etfi quis reputatus fuerit

menfaram adulterajje, 6» cum majori modio vdfextario
annonam vd vinum accepijje , & cum minori menfur.â

venundare
, fi liber homo eji 3 aut fecundum fuam

legem fe inde facramento idoneum reddat ^ aut fi hoc

fecijje vdfierijuJJîJlfe aut confenfifie comprobatusfuerit,
hoc unde menfura adulteravit , id eji^ vinum & anno-
na , à moniflris reipublica tollatur ab eo ; infuper &
hannum nofirum , id efl , folidos fexaginta , componat»
Si autem colonus vd fcrvus inde reputatus fuerit , aut

judicio Dei fe inde examinet, aut fi inde conviéîus

fuerit , hoc , ut fuprà diximus , unde menfuram adul-

teravit
, perdat infuper , & virgis nudo corpore vapulet.

Et five liber five colonus vd fervus de hoc conviBus

fuerit , pojl legalem emendationem Epifcopale judicium

fufcipiat ^ quia contra taie interdiSlum domini fecit di-

eentis: (Pf. 14) qui pecuniam suam non dédit
AD USURAM. Unde regnumDeifibi claufit^&infernum

fibi aperuit. Dans les pays régis par la loi romaine ,

l'Empereur veut & ordonne qu'on puniffe ceux qui

donnent fauffes mefures , fuivant la difpofition de
cette loi , n'entendant y déroger en rien , ainfi que
fes prédéceffeurs. Dans notre jurifprudence aftuelle,

la punition du crime de fauffe mefure eft le plus

fouvent pécuniaire ; mais dans le cas de récidive

elle pourroit être corporelle , ou du banniffement

,

ou de l'interdiction du commerce. Philippe V , dit

le Long , fe propofoit d'établir par tout le Royaume
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un même poids & une même mefure 9 & de faire

enforte que l'on fe fervit dans toute la France de la

même monnoie, mais la mort le prévint, & il n'eut

que la gloire d'avoir formé ce projet , dont l'exé-

cution difficile feroit d'une grande utilité. Louis XI
eut depuis la même penfée, mais nous ne voyons
pas qu'il ait rien fait pouril'exécuter. Depuis , aucun
Roi ne s'eft occupé d'un objet aulTi intéreflant.

CHAPITRE XXXIX.

Du Vavaffcur qui met un voleur en liberté.

JN UL Vavaffeur ne peut mettre un voleur

en liberté, fans le confentement du chef-

Seigneur ; & s'il peut être prouvé qu'il l'ait

fait , il en perdra fa Juftice. S'il s'en défend

& prétend qu'il s'eft évadé de lui-même

,

malgré la bonne garde qu'il y avoit com-
mife , le Seigneur exigera de lui fon ferment;

& s'il le fait , il en fera quitte.

CHAPITRE XL.

Pour quel méfait le Vavajfeur ne pourra, rap*

peller fon vaffal de la Cour du Baron en la

jienne»

^i un Baron veut juger en fa Cour l'homme
du Vavafîeur açcufé de quelque crime , le

L
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Vavafleur pourra , s'il le veut , redemander
le coupable, à moins que le cas foit de

haute-Juftice. Si quelqu'un fe plaint du Juf-

ticiable du Vavafleur en la Cour du Baron ,

le Vavafleur en aura la Cour
,
pourvu qu'il

ne foit pas quefl:ion de délit de grand ehe-»

min ou de mauvaile foi en marché public ^

dont la Juftice du Vavafleur n'a point droit

de connoître. Si le Jufl:iciable du Vavafleur

eft ajourné à la Cour du Baron pour aucun
de ces deux cas ^ les défauts , ni la peine

des défauts, n'appartiennent point au Va-
vafleur , non plus que le jugement de toutes

autres conteflations entamées en la Cour du
Baron ; car le Baron ni (es Juges ne peuvent
& ne doivent rendre aucun compte au Va-
vafleur de ce qui a été jugé pardevant eux.

CHAPITRE XLL
De redemander voleur ou meurtrier,

O I quelque voleur ou meurtrier , après

avoir commis meurtre ou larcin dans une

terre , s'enfuie dans une autre , & que le

Baron , en la terre duquel le délit a été com-
mis , le réclame , il l'aura de droit ,& rendra

pour chaque voleur 1 1 fols 6 deniers au

Baron qui les aura fait arrêter. Mais fl le

vol a été fait dans la terre d'un Vavafleur

bas-jufticier ,fon Seigneur le lui rendra avec
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les 1 1 fols 6 deniers qu'il aiiroit rendus au
Baron (ij.

(i) Son Seigneur le lui rendra avec les 11 fols

6 deniers qiiil auroit rendus au Baron. Les Barons
étant égaux entre eux , il étoit jufte que celui qui

réclamoit un voleur qui avoit commis quelque délit

fur fes terres , payât au Baron qui l'avoit fait arrê-

ter , une fomme déterminée par la loi pour l'indem-

nifer de fes frais. Mais le Baron étant fupérîeur du
Vavafleur 3 en lui rendant le voleur qui s'étoit enfui

fur fes terres , ne pouvoit rien lui demander pour
indemnité de fes frais , & étoit obligé , à raifon de
fa fupériorité , de le lui rendre avec les 1 1 fols

6 deniers qu'il auroit donnés au Baron.

CHAPITRE XLIL
(i) De faire aide & dcfommer ceux qui ga*

rantijfmt en parage,

O I un Baron demande aide à Îqs Vavaffeurs

,

il les doit mander pardevers lui ; & ii les

Vavaffeurs ont Aparageurs qui doivent con-

tribuer à l'aide avec eux , le Baron doit leur

affigner un jour pour venir avec leurs Apa-
rageurs ; & à ce jour les Aparageurs vien-

dront faire aide avec les Vavaffeurs ; & s'ils

n'y viennent , ils ne laifferont pas de payer

leur part
, puifqu'ils en auront été fommés.

Si le Vavaffeur fait aide fans fommer fes
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Aparageufs , ceux-ci ne feront point tenus

d'y contribuer , s'ils le veulent.

(i) De faire aide. En termes de jurifprudence

féodale eft un fecours ou fubfide en argent auquel

les vaffaux , foit Gentilshommes , fôit Roturiers

étoient tenus envers leur Seigneur dans quelques

occafions particulières , comme lorfqu'il marioit fa

fille, ou faifoit recevoir fonfils Chevalier, ou lors-

qu'il étoit prifonnier de guerre.

CHAPITRE XLIIL

A quel aide doivent contribuer ceux qui font

garantis en parage, & de quelle franchifc

jouit celui qui tient en parage,

V>*ELUi qui tient en parage ne fait point

aide à fon Aparageur. Si celui-ci ne le fait au
chef-Seigneur , & fi aucun a des Aparageurs

qui tiennent de lui en parage , il ne leur peut

prefcrire terme hors du parage. Celui qui

tient en parage jouit de tous les droits de

franchife & de noblefle , comme celui de

qui il tient , 6c s'il a autant de Juftice en pa-

rage.

CHAPITRE
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CHAPITRE X L I V.

D^exiger hommage de fon Aparageur , 6* à.

quel fervice il efi tenu s^il îu peut prouver

fa nohleffe de race^

JLoRSQUE quelqu'un, qui a tenu en pa-

rage une portion confidérable de terre , eft

fommé par fon Seigneur de lui faire hom-
mage 5 & de remplir les devoirs auxquels iî

€ft tenu envers lui, il doit lui faire voir qu'il

y a entr'eux deux telle parenté , que leurs

enfans ne fe puiffent marier enfemble ; & fi

celui qui a tenu en parage ne p&ut certifier

de la parenté , il fera obligé de faire hom-
mage ; mais le Seigneur ne peut exiger qu'un

cheval de combat (i)
,
parce que le £ef efl

iïTu de parage.

(i) Un cheval de combat. Les fiefs, dans leur

origine, n'avoient été donnés qu'à la charge de
faire profefïion d'armes. Cependant tout VafTal

n'étoit pas obligé de fe monter ni de s'armer à les

dépens. Il n'y avoit que ceux qui relevoient immé-
diatement du Roi ou des Barons qui y étoient

obligés. Aufli le Roi ni les Barons ne levoient ja-

mais fur leurs hommes aucuns chevaux de fervice ;

mais leurs hommes étant obligés de fe monter, en
levoient fur leurs VafTaux. Aufli verrons-nous fou-

vent ce droit rappelle dans la fuite de ces Etabliffe-

mens. Les droits qu'impofent les Seigneurs à leur^

T
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Vaflaux tiennent toujours au caractère , aux mœurs J

aux ufages des nations. Chez un peuple toujours en
guerre , foit contre les ennemis du dehors , foit

contre ceux du dedans , il n'eft pas étonnant de
trouver établis des droits qui mettoient les Seigneurs

en état de fe rendre fur-le-champ aux ordres du Roi
ou des Barons pour marcher vers l'ennemi. Autres

tems , autres ufages.

CHAPITRE XLV.

D& celui qui demande héritage àfon homme ^ &
comment il doitfe pourvoir,

^ I un Baron demande à fon Vavaffeur qu'un

héritage tenu par un de fe s vaflaux foit dé-

claré mouvant de lui , le Vavafleur ne plai-

dera pas à la Cour du Baron , s'il ne le veut ;

car il n'efl: pas juile que le Baron foit Juge

& Partie dans fa caufe (i). Il faut que l'un

& l'autre fe pourvoient en la Cour du Sei-

gneur fupérieur , de qui relevé le Baron. Si

l'on Juge le combat entr'eux , ils ne com-
battront pas en la Cour où ils auront plaidé;

car la partie ne feroit pas égale
, puifque le

Baron fembleroit y avoir plus de crédit &
de pouvoir que le Vavafleur. Si le Seigneur

efl Baron , il nommera la Cour du Roi ou de
deux autres Barons , &: le Vaflal choiflra

celle qu'il voudra des trois. Si le Seigneur

efl: Vavafleur , la bataille fe fera dans la Cour
du Baron, de qui les deux Parties relèvent.
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fi le Vaflal ne peut prouver que le Baron lui

ait fait tort.

(i) Dans îe texte original il y a, c^r li Bers fi ejî

Ainfi comme li tolerres , c'eft-à-dire , car il en ejî du
Baron comme de celui qui impofe la taille , & ii faut

fous-entendre , qui ne peut fe taxer lui-même.

Comme ceci auroit trop coupé le fens de la phrafe,

j'ai préféré de le paffer dans la tradu6lion, &. d'en

avertir le leâeur par une note.

CHAPITRE XLVI.

Du Baron qui demande à voir le fief que fan
Fajjal tient de lui , & comment celui-ci doit

le montrer.

^ I un Baron demande à fon Vaflal l'aveu&
dénombrement de fon fief, celui-ci doit

demander tm délai de quinze jours & de
^quinze nuits ^ &; le montrer enfuite tel qu'il

le connoît. Si le Vafîal a lui-même des Vaf-
faux qui refufent de venir, le Baron doit

l'aider , & les obliger de le rendre à la fom-
mation qui leur eft faite. Après que le Baron
aura vu en quoi confifle le fief, il demandera
à fon Vaffal s'il n'en a pas davantage qui re-

levé de lui , lequel lui répondra : Sire
, je,

vous demande le délai que vous ne pouve^ me
refufer, parce queje n ai pas encore fait toutes

Us recherches nécejfaires. Le Seigneur doit lui

T z
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accorder un délai de quarante jours & de

quarante nuits pour s'informer & faire

toutes fes recherches. Si , après ce terme

,

le ValTal dit au Seigneur qu'il ne croit pas

en tenir davantage de lui , le Baron lui de-

mandera s'il veut s'en rapporter à Juftice ;

& après avoir montré tout ce qu'il aura

trouvé tenir du Seigneur
,
par l'examen qu'il

en aura fait faire , le Baron , de fon côté

,

pourra faire vérifier l'aveu & dénombre-
ment ; & s'il s'apperçoit que le Vaffal n'ait

pas tout déclaré , il lui dira : Je veux que vous

perdie:^ h fief que vous tene^^ de moi ; car ceci

ejl du fiej\ & vous ne Vavc^ point déclaré, Sx

ïe VaiTal lui dit : Sire ^je ne lefçavois point ,

& je ferai ce que je dois ^ on pourra exiger de

lui fon ferment, & il ne reilera en la poflef-^

fion du Baron que ce qu'il aura trouvé ne lui

avoir point été déclaré. S'il n'ofe faire le

ferment requis , il perdra fon fief en entier,

parce qu'il eft aufîi coupable que s'il avoit

voulu voler fon Seigneur. Il en fera de

même de tout Seigneur à l'égard de i^s

Vaffaux , fi pareil cas arrivoit.

CHAPITRE XLVIL
Des droits du Gentilhomme.

JL E Gentilhomme ne peut lever que trois

çlpeces de droits fur fon VaiTal , le gage de
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fa loi (i) , Ion iîef^& fon meuble ; à moins

qu'il n'y en ait d'autres établis. Il ne peut

les exiger que lorfque fon Vaflal accufe un
homme ou une femme de folie déloyale, ou
s'il coupe en fes forêts , 6c alors l'amende

fera de 60 fols en la Cour du Roi & en plu-

sieurs Châtelleries..

(i) Légale de fa loi. On entend communément
par ce terme la petite amende due au bas juflicier,

qui dans la Coutume d'Anjou eft de 7 fols 6 deniers

tournois entre nobles , &. de 1 1 fols entre roturiers.

Cependant on doit encore entendre ipzv gage de fa
loi , le ferment que le Gentilhomme en certain cas

étoit en droit d'exiger de fon VafTal. Et pour établir

cette opinion , je me fonde fur l'ufage de quelques

Coutumes , 6c principalement de. celle de Norman-
die, où l'on voit fouvent employée cette exprefliong,

gager la lois pour dire offrir de faire ferment.

CHAPITRE X L V I I L

Pour quel méfait le Gentilhomme perd fon

M-
X o u T Gentilhomme qui porte îa main
fur fon Seigneur avant qu'il en ait été ifrap-

pé ,
perd de droit fon fief. Il mérite encore

de le perdre , lorfqu'il fait la guerre à fon

Seigneur , accompagné d'autres gens que de
fes propres parens (i) , ou lorfqu'ayant ac-

cufe de trahifon fon Seigneur , dont il efi:

T 3
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homme-lige (2) , il ne peut prouver la vé-
rité de fon accuiation.

(i) Accompagné d'autres gens que de fes propres

parens, S. Louis, par une Ordonnance célèbre, datée

de 1245 , ayoit déjà établi que l'on ne pourroit plus

commencer les hoftiiités contre les amis & les

vajGTaux de fon adverfaire que quarante jours après

l'offenfe qui auroit donné lieu à la querelle. Ici le

fage légiflateur , toujours animé des grandes vues de
la juftice&du bien des peuples, met de nouvelles

entraves aux guerres particulières, en établiffant que
tout Gentilhomme perdra fon fief, lorfquil fera la

guerre à fon Seigneur accompagné d'autres perfonnes

que de fes propres parens. Auparavant les amis ,

ceux mêmes qui avoient été témoins de l'offenfe

,

étoient obligés de prendre part à la querelle Ôc de
fe décider pour l'un ou l'autre parti. Toutes les

hiftoires de ces tems font remplies du récit affreux

des excès funeffes qu'entraînoient après elles les

guerres privées. Pendant i'efpace de cinq fiecles,

plufieurs Rois tentèrent inutilement de mettre fin à

ces fléaux fi redoutables aux peuples , fans pouvoir
en venir à bout. L'autorité des Conciles ne fit que
fufpendre pour un tems un mal dont la fource remon-
toir à l'origine même de la monarchie , & qui en fe

perpétuant étabUffoit de plus en plus le privilège

cliflin^lif des nobles, qui feuls avoient droit de ven-

ger, les armes à la main, leurs cjuereUes particu-

lières. Louis IX, par fon Ordonnance de 124^,
donne au reffentiment perfonnel le tems de s'appai-

fer , & à ceux qui veulent réconcilier les deux par-

ties , un moyen facile d'exercer avec fruit leur zèle :

& par fes Etabliffemens , réduifant les guerres par-

ticulières aux parens feuls qui peuvent & doivent

prendre part dans la querelle ,dmiinue le nombre de

ces armées domefliques , &: par-là diminue en
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même tems les dangers & les fléaux qui en étoient

ordinairement la fuite.

(2) Homme- lige, Vafîal plus étroitement obligé

envers fon Seigneur que les autres Vaflaux, qui

n'ont fait à leur Seigneur qu'un hommage fmiple.

Par ïhommagelige , le Vafîal s'engageoit à fervir

fon Seigneur à la guerre j &. à le détendre envers 6c

contre tous.

CHAPITRE XLIX.

De mander fon Vaffal pour faire la guerre au

chefSeigneur^

ci I un Seigneur dit à fon homme-lige : Ve-'

ne^ avec moi; carje veux faire la guerre à mon
Seigneur y qui m^a refufé Juflice enfa Cour ^Xq

VaiTal doit lui répondre : Sire ^j'irai vers mon
Seigneur m"informer s'il eji ainfi que vous h
dites. Alors il viendra trouver le chef Sei-

gneur , & lui dira : Sire , mon Seigneur m'a
dit que vous lui ave^ refufé Jujiice en votre Cour»

Je me préfente devant vous pourfçavoir la vé-

rité ; car je fuis fommi de Raccompagner pour
yous faire la guerre. Si le chef Seigneur ré-

pond que fon intention n'eft pas de lui faire

Juftice en fa Cour , le VaiTal fe joindra à fon

Seigneur , qui fera tenu de l'équiper à fes

dépens. Mais s'il refufoit de marcher avec
lui , il en perdroit de droit fon fief. Si , au
contraire , le chef Seigneur lui répond ; Je

rendrai volontiers Juflice à votre Seigneur en ma
T 4
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Cour, le Vafîal doit venir trouver fon Sei-

gneur , & lui dire : Sire , mon chef Seigneur

m'a dit quil vous rendra volontiers Jujiice ert

fa Cour, S'il lui répond qu'il ne veut plus fe

foumettre à fon Jugement , & qu'il lui en-

joigne de fe rendre à la fommation qu'il lui

a faite , alors le Vaffal pourra le refufer de

droit , fans craindre de perdre fon fief , ni

autre chofe.

CHAPITRE L.

Pour quel méfait h Gentilhomme perd fes

meubles & fon fief

ij E Gentilhomme perd fes meubles , lors-

qu'il fait tort à fon Seigneur
,
porte la main

fur fon Envoyé , le dément par mauvaife

foi , donne faulTes mefures en fa terre (i) ,

fait injuftement la guerre à fon Seigneur

,

pêche en fes étangs fans fa permiffion , vole

îes lapins en fa garenne ; il perd fon fief

,

lorfqu'il corrompt la femme de fon Sei-

gneur , ou fa fille encore vierge , & qu'on

peut le prouver; & dans tous ces cas le

Droit 6c la Coutume s'y accordent.

(i) Donne de fiujfes mefures en fa terre* Voyci
k note 2 du Chapitre XXXVIII.



^de S. Louis. Liv. L x^j

CHAPITRE LL

De confier à un autre une fille encore vierge ,

& comment il la doit garder*

^ I un Gentilhomme confie fa fille encore

vierge à la garde d'un autre Gentilhomme qui

relevé de lui , & que celui-ci la déshonore, il

perdra fbn fief, lors même que la fille auroit

confenti à fon déshonneur. Mais s'il étoit

prouvé qu'il lui eût fait violence , il feroit

pendu ; & cette punition feroit jufle , félon

qu'il efl écrit au Code , De raptoribus , loi

première , & par tout le titre des méfaits.

CHAPITRE LII.

Comment le Seigneur perd Voheiffance de fon

Vaffaly

1 O u T VafTal à qui fon Seigneur a refufé

Juftice en fa Cour, ne relèvera plus de lui,

mais du chef Seigneur. Il en fera de même
il le Seigneur féduit la femme ou la fille

encore vierge de fon VafTal , ou quelqu'une

de fes parentes qu'il eût commifes à fa garde.
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CHAPITRE LUI,

'Comment le VaJJal doit fe comporter en lige-*

ejlage (i).

ài un Seigneur fait fommer celui qui lui

doit la garde de fon château de s'y rendre,

il y viendra avec fa femme; & s'il n'efl pas

tenu d'y amener fa femme , il s'y rendra

avec fes Sergens, & ils y referont toutes

les nuits. S'il ne le faifoit, il perdroit fes

meubles. Celui qui doit lige-eftage doit

amener avec lui fa femme , fes ferviteurs

,

&: la plus grande partie de fa maifon. Une
laiiTera pas cependant de vaquer fuffifam-

ment à fes affaires. S'il négligeoit la garde

& que le Seigneur s'en plaignît & lui repro-

chât d'avoir laiffé dégrader fon château , il

pourroit exiger de lui le ferment qu'il n'a

point laiffé dépérir le château ; & s'il n'ofoit

le faire , il perdroit Îqs meubles.

(i) Lt^e-ejlage , fervice que l'homme- lige étoit

obligé de rendre à fon Seigneur. Dans les tems
malheureux des incurfions des barbares& des guerres

privées , les pauvres habitans des campagnes te réfu-

gioient dans les châteaux de leurs Seigneurs , accom-
pagnés de leurs femmes & de leurs enfans , & em-
portant avec eux leurs meilleurs effets. Les Seigneurs

vendirent bien cher leur proteâion à cette multi-

tude d'êtres infortunés , en les aifujettiflant au droit
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de garde , qu'ils fe faifoient payer en bled , ea virt

ou en argent ^ & en les obligeant à faire le guet

dans leurs châteaux. Cefl ce droit barbare que l'on

appelloit llge-ejiage , ôc que l'on exigeoit avec tant

de rigueur.

CHAPITRE LIV.

Du Gentilhomme qui a perdu fis meubles pour
quelque méfait,

JLoRSQu'UN Gentilhomme perd Tes

meubles pour quelque méfait , il doit jurer

à fon Seigneur qu'il lui accufera vrai , ne
lui en cachera aucun , & les lui livrera tous,

î\ toutefois il n'efl pas homme d'armes. S'il

efl homme d'armes , il retiendra fon pale-

froy , le cheval de fon Ecuyer , fon cheval

de charge , fon lit, fon habit de cérémonie ,

fon agrafFe , un âne , le lit de fa femme , une
de its robes , fon âne , une ceinture , une
bcurfe, une agrafFe & fes ccéfFures. Tout
le refle de {ç:^ meubles appartient au Sei-

gneur, lequel, dans le doute fi fon VafTal a

déclaré la vérité, peut exiger fon ferment.
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CHAPITRE LV.

iDu Fajfalquifc plaint de/on Seigneur en Id

Cour du Roi,

O I un Vaffal fe plaint de fon Seigneur en
la Cour du Roi , le Seigneur ne pourra le

condamner à l'amende. Mais fi la Juftice du
Roi fçavoit que le Seigneur voulut rappel-

1er l'affaire en fa Cour, elle la feroit retenir

^vec amende envers le Roi , dont le Seigneur

auroit voulu décliner la Juftice (i).

(i) L'on fent afTez combien cette loi étoit favo-

rable aux Jullices royales & fatales aux Juftices

feigneuriales. En augmentant le crédit & le pou-

voir des premières, il falloit néceffairement que la

puifTance des fécondes diminuât. C'eft ce qui e^
arrivé.

CHAPITRE LVL
De Vexamen fait par Jujiice , d'entériner les

chofes connues , & du défaut de Jujiice en la

Cour du Baron,

3 1 quelqu'un intente fon adion à la Cour
du Roi , contre fon Seigneur qui lui a pris

fes terres , ou fa maifon, ou fes vignes , ou
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fes prés , & que le Baron , en la Châtellerie

duquel les chofes fe feront paffées , demande
que l'afFaire foit jugée en fa. Cour; fi le

défendeur ne veut pas quitter la Cour du
Roi avant que la caufe n'y ait été inftruite ,'

on lui fixera jour pour l'inflrudion du pro-

cès ,
qui fera faite en préfence de la Juftice

du Roi êc de celle du Baron. Le demandeur
alors doit mettre fa plainte fous les yeux des

deux Juflices , & après la vue &: la connoif-

fance des faits , la Cour appartient au Baron
pourvu que la chofe contentieufe relevé

de fon fief, & il doit donnerjour aux parties

pour comparoître devant lui. Si le deman-
deur fe plaint & demande qu'on revoie ce

qui a déjà été vu par le jugement de la Cour
du Pvoi 5 on n'aura aucun égard à fa plainte ;

car tout ce qui a été fait & ordonné par la

Cour du Roi ou du chef Seigneur , doit êtr^

regardé comme certain & durable.

CHAPITRE LVII.

Du droit du Roi,

X^ E Baron ne peut pas rappeller fon homme
de la Cour du Roi en la fîenne , ni réclamer
la peine des défauts , mais on lui rendra la

Cour pour faire exécuter le jugement rendw
par la Juflice du Roi,
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CHAPITRE LVIIL

Du dini de Jujlice ^ & de négliger de punir

malfaiteur^ larron ou meurtrier,

Oi le Baron ne faifoit point exécuter ce

qui auroit été jugé par la Juilice du Roi,
qu'on s'en plaignît , & que fon refus fût

prouvé , on ne lui accorderoit pas la Cour,
lors même qu'il la demanderoit ; mais la Juf-

tice du Roi feroit exécuter le jugement
qu'elle auroit prononcé (i).

(i) Ces trois Chapitres ne devroient en faire

qu'un ; il fe trouve même des manufcrits , & j'en ai

trouvé un dernièrement à la Bibliothèque du Roi

,

oii les deux derniers Chapitres , le LVII & LVIÏI,
ne fe trouvent pas. Queîqu'en foit la raifon, que je

ne chercherai point à difcuter , du moins efl- il vrai

que ces trois Chapitres nous prouvent combien
alors les Rois avoient à coeur de di.-ninuer les droits

& la puiflance des Juftices feigneuriales , & d'éten-

dre les droits & le pouvoir de leurs Juftices,
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CHAPITRE LIX.

Comment h Seigneur doit rendre un voleur à
fon Vajfal y & le Vajfal àfon Seigneur^

3 1 un voleur ou meurtrier étoit arrêté en
la Cour du Roi , ôc qu'il eût commis fou

crime en la Châtellerie d'un Baron , il fera

rendu au Baron
,
qui, pour le ravoir , ne fera

pas obligé de donner les 1 1 fols 6 deniers ,

car nul homme n'efl tenu de les rendre à
fon Seigneur 5 ni le Seigneur à fon homme ;

mais les dépens feront rendus à celui qui

les demandera du Vaffal ou du Seigneur ;

& s'il y avoit conteflation à ce fujet , on
ne rembourferoit aucuns des dépens qui fe-

roient faits par la fuite (i).

II..IWIIIIII II. III .
-

-
1

.
Il .111 I

J I I
.! « Il Jll H

(i) Voyez le Chapitre XLI 6c la note i.

CHAPITRE LX.

Comment les Gentîlkommes garantijfent leur$

gens des droits de vente & de péage (i), 6*

leurs Prévôts de péages & de chevauchées (2).

IN UL Gentilhomme ne paye le drçit ordi-

naire , ni celui de péage de tout ce qu'il
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acheté & vend , s'il n'acheté pas poui*

^revendre , & y gagner. Il ne paye aucuiî

droit de vente pour des troupeaux qu'il a

gardés en fa maifon pendant un an & un
jour y ainfi les Gentilshommes garantilTent

leurs gens des droits de vente & de péage

en nourriffant , dans leurs châteaux , & des

fourrages de leurs terres , les beiliaux qu'ils

ont achetés. Le Seigneur garantit auffi du
fervice de guerre & de chevauchées les

Chevaliers qui fervent à maintenir fon pou-

voir 6c qui font à fes gages*

(i) Péap 5 étoit dans l'origine un droit établi pour
l'entretien des ponts, ports , paffages & chemins, 6c

pour y procurer aux marchands & aux voyageurs

la fureté de leurs peribnnes & effets. On trouve

dans la vie de S. Louis un Arrêt remarquable rendu

contre le Seigneur de Vernon, par lequel il fut con-

damné à dédomtnager un marchand qui, en plein

jour , avoit été volé dans un chemin de fa Seigneurie.

Tous les Seigneurs étoient obligés de faire garder

les chemins depuis le foleil levant jufqu'au foleil

couché , & pendant tout ce tems ils étoient refpon-

fables des effets volés aux voyageurs dans l'étendue

de leur Seigneurie, à caufe du droit de péage qu'ils^

percevoient à ce fujet. En 1287 il fut rendu un
pareil Arrêt contre le Comte d'Artois. Le Roi étoit

obligé de même de faire rembourfer aux voyageurs

la valeur des effets volés en fa Juftice. Mais quand

le vol ou le meurtre arrivoit avant le foleil levé , ou
après le foleil couché , le Roi ni le Seigneur n'en

étoient point refponfables. Nous verrons cette loi

rapportée en termes exprès dans un des Chapitres

(de ces Etabliffemens, Cette garantie n'a plus lieu

depuis
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«depuis que les Seigneurs n'ont plus le droit de veiller

eux-mêmes à la lûreté des chemins , & que le Roi
a établi des MaréchauiTées dans toute l'étendue du
Royaume. Le Roi feul aujourd'hui a droit d'établir

des péages pour le paffage des perfonnes,beûiauXj

marchandiles iur un pont, chemin j rivière, ou à
l'entrée de quelque ville , bourg ou autre lieu.

(2) Chevauchée , fignifioit anciennement le fer*

vice que les vaffaux & fujets étoient tenus de faire

à cheval , foit envers le Roi , folt envers quelque

Seigneur particulier. Ainfi chevauchée
_ étoit l'obli^

gation de monter "à cheval pour défendre fon Sei-

gneur féodal dans fes guerres particulières ; &L

Vofi , dont il va être queition dans le Chapitre fui-

vant , étoit Tobligation de monter à cheval pour
accompagner fon Seigneur à la guerre entreprife

pour l'intérêt commun & la déienfe générale. Il y
a donc cette différence entre la chevauchée & l'ofi,

que la première étoit pour détendre fon Seigneur

,

éc le fécond pour défendre fon pays. Les Sei-

gneurs avoient droit d'indiquer les chevauchées

^

ôc le Roi feul celui d'indiquer l'oft. S. Louis eft ie

premier Roi qui ait laiiTé à ceux qui étoient obligés

de remplir le devoir de chevauchées envers leurs

Seigneurs j la liberté de donner de l'argent, ou de
fervir en perfonne lorfqu'ils étoient convoqués juile-

ment. Ordonn. pour l'utilité du Royaume donnée à

Paris en 12^6 , art. 2^,

CHAPITRE LXI.

D'ojl (1)6* de chevauchées envers le Roi 6*

le Baron; des amendes & des gages

^

v^ uA N D le Baron fait fommer Tes hommes
de lui amener tous fes Vaffaiix pour fe rendre

V
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au ban du Roi, les Prévôts les doivent ame-
ner de chaque endroit dans la Cour du Sei-

gneur 5 & s'en retourner. Les femmes , les

Boulangers , les Meuniers ^ & ceux qui gar-

dent four & moulin ne font point tenus de

remplir aucuns fervices cTojfî & de chevau-

chées. Si quelqu'un ayant été fommé, né-
glige de s'y rendre , il fera condamné à

ibixante fols d'amende. Le Prévôt du Baron
doit enfuite conduire tous les hommes du
relTort de la Baronnie jufques dans la cour

du Prévôt du Pvoi , ô^ s'^n retourner. C'eft

ainfi que tous les hommes coutumiers des

Châtelleries doivent aux Barons fervice de

chevauchée^ & les Prévôts des VavaiTeurs

les amener au château du Baron à fon pre-

mier commandem-ent. Le Baron ne les doit

point conduire dans un lieu fi éloigné, qu'ils

ne puiflent revenir le foir même. S'il le

vouloit, ils pourroient refufer de l'accom-

pagner , fans craindre de payer l'amende. Le
Baron &: tous les Vafîaux du Roi font tenus

de fe rendre auprès de lui
,
quand il les en

fommera , & de le fervir à leurs dépens

l'efpace de foixante jours & de foixante

miits 5 avec les Chevaliers qui les doivent

accompagner, & il peut exiger d'eux ces

fervices, quand il le veut& qu'il en eft be-

foin. Si le Roi les vouloit retenir plus de

foixante jours à leurs frais & dépens , ils

feroient les maîtres de refter ou de fe reti-

rer ; mais s'il vouloit les retenir à fes dépens
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El pour la défenfe du Royaume , ils feroient

contraints de refler. Cependant û le Roi les

vouloit conduire ' hors du Royaume, ils

pourroient le refufer
,
parce qu'ils auroient

déjà fervis pendant foixante jours & foi-

xante nuits. Nulle femme ne fera tenue au
fervice d'oji & de chevauchée , ii ce n'efl la

Reine. Mais elles feront obligées d'envoyer

autant de Chevaliers que leurs terres le com-
portent , & le Roi ne pourra les inquiéter.

Si les gens du Roi , dans leurs tournées

,

trouvent dans les Châtelleries des hommes
coutumiers qui ne fe foient pas rendus à la

fommatîon, & qui n'en foient pas exempts,
ils leur feront payer foixante fols d'amende,

fans que les Barons les en puiffent garantir»

Les hommes coutumiers referont au fer-

vice du Roi pendant quarante jours & qua-

rante nuits , & fi aucuns fe retiroient avant

ce tems , la Juflice du Roi les condamne-
roi t à foixante fols d'amende.

(i) D'ofl d* de chevauchée. D'après ce qui a été

dit au Chapitre précédent, note 2, j'ajouterai feu-

lement que la chevauchée n'étoit que pour un feu!

jour, puifque ceux qui la dévoient n'étoient point

tenus de fuivre le Baron lorfqu'il vouloit les con-

duire dans un lieu fi éloigné qu'ils ne puflent revenir

le foir même j & que Vofi s'étendoit jufqu'à foixante

jours pour les nobles , & quarante pour les hommes
coutumiers. J'établis cette différence entre les nobles

& les hommes coutumiers , parce qu'elle me fem-

ble réfulter de la difpofition même de la loi , con-

V i
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tenue dans ce Chapitre , où il efl dit que les Barons
& les Vajfaux du Roi font tenus de Je rendre auprès

de lui , & d'y refter Vefpace de foixante jours & de

foixante nuits : & plus bas-, que les hommes coutu-

miers resteront au Jervice du Roi » pendant quarante

jours & quarante nuits. Cette difpofition de la loi

paroît d'autant plus jufle, que les nobles poffédans

Sefs & terres étoient plus en état de reflet auprès

du Roi à leurs dépens Tefpace de foixante jours

& de foixante nuits
, que les hommes coutumiers

,

qui n'étoient qu'arriéres VaiTaux du Roi , & bien

moins en état de fupporter les frais de la guerre.

CHAPITRE LXII.

Comment Dame doit faire rachapt.

Vi U L L E Dame ne fait rachat lorfqii'elle

ne le marie pas ; mais fi elle fe marie , fon

mari fera le rachat au Seigneur. Si les offres

que le mari aura faites ne conviennent pas

au Seigneur, il ne pourra prendre que le

produit d'une année du fief. S'il y avoit des

bois qui euffent été autrefois vendus , ÔC

qu'elle eût droit de vendre; à raifon du
rachat, le mari pourroit les vendre au même
prix qu'ils auroient déjà été vendus , ÔC non
à un plus haut prix.
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CHAPITRE L X I I L

De Dame qui donne fureté à fon Seigneur

pourfoupçon du mariage de fa fille (i).

XjORSQu'une Dame refte veuve ayant

une fille encore mineure , & que le Seigneur

dont elle ell femme-lige vient à elle, &lui
dit : Dame

,
je veux avoirfâraé que vous ne

mariere^ point votre fillefans mon confeil &
ravis des parens defon père , car étant fille de

mon homme-lige , je ne veux pas quelle foit

mal mariée : il convient que la dame donne
au Seigneur la fureté qu'il demande. Lorfque
la fille fera nubile ^ fi la dame trouve quel-

qu'un qui la demande en mariage , elle doit

venir vers fon Seigneur & la famille de fon

mari , &c leur parler ainli : Seigneurs , on m.e

demande ma fille en mariage ^ je ne veux pas
la donner fans votre confeil , voye":^ donc ce

quil convient , car un tel Va demandée , & elle

le nommera. Si le Seigneur répond : Je ne

veux pas que celui-ci Vait , car j\n connois

un autre qui efi beaucoup plus riche & de meil-

leurefamille ^ qui Vépoufera volontiers ^ &t que
les parens difent qu'ils en connoiffent un
encore plus riche & plus noble que les deux
autres , on examinera lequel eft préférable

ôc plus convenable des trois , &c celui qui

V3

I
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l'aura propofé en fera cru. Si la dame ma-
rioit fa fille fans le confeil de fon Seigneur

& la participation de la famille de fon mari,

«lie perdroit fes meubles
,
pour être contre-

venue aux ordres de fon Seigneur , qui

pourra la deilituer de fon fief & de fa foi

,

& lui faire jurer qu'elle donnera un état

exaâ: de ks meubles au moment qu'elle les

a perdus par jugemens. Lorfqu'elle les aura

tous déclarés, elle pourra fe réferver fa

robe de chaque jour & fa robe de cérémo-
nie, fes joyaux, fi elle en a, fa voiture,

deux chevaux pour vaquer à fes affaires,

puifqu'elle n'a plus de mari, & foil palefroi

fi elle en a.

(i) De Dame qui donne fureté à fon Seigneur pour

foupçon du mariage de fa fille. Il étoit de la gran-

deur& delà dignité des Seigneurs d'avoir des Vaffaux

nobles, & de ne point fouffrir que les fiefs tom-
ballent en roture. La famille d'un père noble étoit

également intéreffée à ce que les filles qui pouvoient

hériter des fiefs ne fiflent point d'alliances indignes

de leur naiflance. Cette loi qui mettoit la noblefle

fous la fauve-garde des Seigneurs & des psrens

paternels, doit être regardée comme une des plus

îages de ces Etabliffemens. Ceux qui examineront

de près les loix & les coutumes de ces fiecles, au-

ront fouvent lieu de remarquer que les liens qui

linifToient les Vaffaux a leurs Seigneurs , & les fa-

milles entr'elles, étoient bien plus forts qu'ils ne le

font aujourd'hui. Les loix fembloient préfider alors

à l'iliuftration des familles. La Nobleffe étoit plus

jaloufe de fes droits & de fa grandeur. Combien
il feroit à fouhaiter que ces nobles fentimens ne fç



d& S, Louis. Liv. î. 311
fuflent point affoiblis avec le tems ! on n'auroit point

vu & on ne verroit point , fur-tout de nos jours

,

tant d'abus dans les alliances ; je dirai encore plus 5

tant d'abus même dans les méialiiances.

CHAPITRE LXIV.
Quel dort peuvent faire fur leur héritage h

Gentilhomme ou la femme noble , lorfquils

ont des enfans,

X^ EMME noble n'a que Padminiflration de

l'héritage îorfqu'elle a enfant mâle. Elle ne
peut donner ni diipofer de quelque chofe

que ce foit au détriment de fon enfant ^ ii ce

n'eil à fon anniverfaîre (i) , encore ne peut-

elle donner ni le tiers, ni le quart, m le

quint , félon l'ufage de Cour laie. Mais le

Gentilhomme peut difpofer du tiers de fon
héritage, foit qu'il ait enfant ou non; mais
il ne peut donner davantage.

(i) Anniverfaîre. Par ce terme on doit entendre

le droit établi en faveur de la femme furvivante , &
que nous appelions aujourd'hui droit de viduité

,

ou an de deuil. Ce droit confifle en une certaine

fomme d'argent qu'on lui adjuge, tant pour les inté-

rêts de fa dot mobiliaire ^ que pour les alimens qui

lui font dus aux dépens de la fuccedion de fon mari
pendant l'année du deuil. Or c'ell de cette fomme
que l'on donnoit à la veuve noble ,

qu'il lui étoit

défendu de donner ni le tiers , ni le quart , ni le quint,

ce qui réduifoit la donation qu'elle pouvoit faire à
très-peu de chgfe.

V4
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CHAPITRE LXV.

D^homme qui fe plaira de nouvelle

dejaijine{i),

^i quelqu'un vient à fon Seigneur , folt

Gentilhomme 5 foit coutumier, pourvu qu'il

ait Juftice en fa terre , &: lui dit : Sire , un

homme riche ejl venu me dépojfider de ma mai"

fon y ou de mon pré , ou de mes vignes , ou de

mes terj'csy ou de cens , ou diantre chofe y&m^a
dèfaiji d'un bien que je pojfédois au vu & au

fçu de tout le monde , & fous l'hommage de

mon Seigneur , il s'en ejî emparépar force , &
je vous prie de prendre la chofe en votre main ;

le Seigneur lui répondra : Je le veux bien ,

Ji vous donne:^ caution de pourjuivre Vaffaire

& de prouver quil vous a fait tort & violence

ainfi que vous le dites. S'il refufe de donner

caution 5 le Seigneur ne défaiiira pas du
bien l'adverfaire , mais s'il y confent , il

doit donner des gages proportionnés à l'im-

portance de l'afFaire (z) ; & quand il les aura

donnés , le Seigneur fera mander la partie

adverfe & lui dira qu'un tel s'eft engagé

par bons gages , de prouver qu'il l'a défaifi

à tort (k. par violence , d'une telle chofe

,

qu'il lui nommera , oc exigera de même de

lui caution pour fe défendre. S'il la refufe
,

îa faifie de la chofe demandée lui fera ôtée

,
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& donnée à celui qui a fourni caution. Si

le défendeur donne caution, le Juge aiîignera

jour aux deux parties, & s'emparera de

l'objet contentieux jufqu'au jugement de

FaiFaire. Selon qu'il efï écrit au Code D&
ordine cognitionum , /. Si quando negotium ,

vers le milieu de la loi. Si le plaignant efl

débouté de fa demande, & que le défen-

deur vienne vers fon Seigneur & lui dife :

Sire^ mon advcrfairc vous avoit fait entendre

que je rnitois à tort & par violence emparé de

fon bien , il vous a donné caution pour leprou-

ver &m\n a fait dépofféder;je viens de gagner

ma caufe^ & vous demande comme à mon Sei"

gneur que vous me faffie^^ remhourfer mes coûts

& dépens ; ( car le droit exige que fi celui

qui a fait défaiiir quelqu'un d'un bien , fous

prétexte qu'il s'Qn efl emparé à tort & par

force, perd fon procès, l'autre doit être

rembourfé de {qs coûts &: dépens , & c'efl

pour cela qu'on demande des gages) : le Juge

taxera les dépens fuivant qu'il les jugera

jufles & raifonnables , félon qu'il efl dit au

Code dejudicns\ L properandum; & l.fanci"

mus ut omnes judiceSy au digefle de judi'

dis , leg. cum qui3 & aux Décrétales , de dolo

& contîimaciâ^cap, Finem litihus ^ &c, 011 il

efl traité de cette matière. Toutes chofes

mifes en main de la Juflice valent comme
fi elles étoient vues en Jugement ; & lorf-

qu'on a donné terme aux parties pour plai-

* der , & que l'une ne paroît pas , on doit
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lui faire aiTigner un autre jour par trois

Sergens chargés de le lui rappelîer ; & fi

malgré cela il ne paroît pas au terme indi-

qué par le jugement , accorder la faifie du
bien à celui qui a donné caution , & l'autre

n'aura plus rien à réclamer (3).

(i) Defaifine , fignifie dévêtifîement de pcfTef-

fion. Ce terme eit oppofé à celui de faifine qui

veut dire poflefîion.

(2) Il doit donner des gages proportionnés à Vimpor-^

tance de l'affaire. Ces gages fe donnoient en livrant

entre les mains de la Juftice deniers fufHfans pour
ie procès. Sur ces deniers fe prenoient les frais de
Juftice & ceux qu'avoit été obligé de faire la partie

qui gagnoit fon procès. Il paroît que pour les obte-

nir il falioit que le gagnant formât fa demande
après la décifion de l'affaire. Alnfi les gages livrés

entre les mains de la Juftice devenoient la fureté

du Seigneur & des deux parties, & fervoient à
payer les frais de Juftice d'un côté , & de l'autre

les frais que le gagnant avoit été forcé de faire.

(3) On voit par ce Chapitre ^'anciennement en
France , lorfque les fiefs étoient fans hommes ou
Vaftaux, les Seigneurs étoient en droit de les réunir

à leurs tables, jufqu'à ce que ceux à qui ils appar-

tenoient fe préfentaffent pour faire la foi & payer
les droits. Suivant la loi des Lombards, le fief étoit

confifqué pour toujours , fi dans le courant de
l'année les polTefteurs ne fe préfentoient point , à

moins qu'ils ne puffent alléguer des empêchemens
légitimes. Aujourd'hui le Seigneur féodal ne peut

prefcrire contre fon Vafl'al le fief fur lui faifi par

faute d'homme, droits & devoirs non faits, ou dé-

nombrement non baillé , ni le VaiTal la foi qu'il doit
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à fon Seigneur , pour quelque terns quil en ait joui,

encore que ce fût par cent ans & plus ; toutes fois

les profits des fiefs échus fe prefcrivent par trente

ans , s'il n'y a faifie ou inftance pour raifou d'iceux.

Coutume de Paris , art. XII,

WBfpsfimiiiigilff^/imiiSiSSsaaf.ixs!'!^^

CHAPITRE LXVI.

Comment la Jujî'icc doit procéder à l'égard

d^hommc défaillant,

3 1 quelqu'un fe plaint en Juî1:ice d'un

autre relativement à quelqu'aiTaire de fuc-

ceiîion , le Juge donnera jour aux parties ;

& fi celui qui fera ajourné ne fe préfente

pas , le demandeur parlera ainii : Sire
,
je

vous dema?zde Jujlicc, Le Juge entendra le

Sergent qui aura affigné la partie défaillante*

S'il répond qu'il lui a fignifié le terme indi-

qué , on lui ordonnera de le fignifîer encore

trois fois; & lorfquele Sergent aura garanti

qu'il a ajourné la partie par trois différentes

fois , le Juge ordonnera que le défaillant foit

ajourné en jugement ^ &le lui fera fignifier

par trois Sergens qui s'en puifTent fouvenir.

Si celui qui a été défaillant aux trois termes,

fe préfente à celui marqué pour le jugement,

le demandeur, s'ilefl Gentilhomme, pourra

exiger de lui cinquante fols d'amende pour
chacun des défauts. Si le défendeur le re-

fufe 5 difant qu'il n'a connu d'autre terme
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que celiiî auquel il s'efl: rendu , & que l'autre

contefle fa àéÎQn^Q fur ce que les Sergens

ont garanti qu'ils lui avoient fîgnifié les

trois termes , le Juge pourra lui ordonner

,

s'il le requiert , de jurer qu'il n'a point eu
connoifiance des trois termes que les Ser-

gens garantiffent lui avoir été fignifiés , &
par fon ferment il fera exempt de payer
l'amende. S'il n'ofe prêter le ferment requis,

il payera cinquante fols par défaut au Gentil-

homme qui jurera qu'il lui en a coûté au-

tant pour fon confeil & les Avocats. Le
Juge , pour chaque défaut 5 retiendra le gage

de fa loi. Tout Gentilhomme ou Roturier

payera pour chaque défaut cinquante fols ,

pourvu qu'il foit prouvé avant l'inilruûion

de l'aiFaire ; car celui qui efl défaillant après

l'information faite
,
perd la faifie des biens

qu'on réclame contre lui , fi fon défaut eft

prouvé.

CHAPITRE LXVIL
Comment on peut contraindre celui qui refujc

défaire hommage àfon Seigneur,

3 1 un Seigneur a un Vafial qui ne foit pas

venu lui faire hommage, il doit le' faire fom-

mer de venir le lui rendre par un homme
qui lui doit foi , s'il en a, & s'il n'en a pas ,

par un Gentilhomme. S'il ne fe rend pas à
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cette première fommation, le Seigneur ie

fera fommer une féconde fois; s'il ne vient

pas à cette féconde , il le fera fommer ime
trôifieme, & lui aflignera un jour pour le

jugement. S'il ne comparoît pas au Jour

marqué pour le jugement , le Seigneur

laifT^ra paiTer le jour entier &: le lendemain,

après quoi il mettra le fief en fa main, & le

fera fommer par trois Gentilshommes ou,

Sergens de comparoître en jugement, & le

terme fera de huit jours & de huit nuits.

Les Sergens lui parleront ainii: Sirc^ parce

que vous nave^ point répondu aux troisfom."

mations Jimphs qui vous ont été faites ^ & à
celle de vous trouver au jugement , mon Sei-

gneur a mis en fa main le fiefque vous deve:^

tenir de lui, & vous faitfommer en jugement

dans le terme de huit jours & de huit nuits. S'il

ne répond pas à ce terme , on lui en aiîignera

un autre de quinze jours & de quinze

nuits ; s'il ne repond pas encore à celui-ci

,

le Seigneur doit ouïr les Sergens, & s'ils

afTurent le lui avoir figniiié , il lui en accor-

dera encore un autre de quarante jours &
de quarante nuits. S'il perfifie à ne point

comparoître & que les Sergens garantiffent

le lui avoir ûgnifîé , le Seigneur doit lui en
accorder un dernier d'un an &: d'un jour

pour le jugement. S'il ne fe préfente pas^

après le jour paiTé , le Seigneur lui fera dé-

clarer par jugement qu'il a perdu fon ^Q.îà&

droit, Ainfi le fief reile au Seigneur. Si \%
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Vaffal comparoît avant que tous ces termes

& délais foient expirés , il n'en perdra pas

fon fief de droit =, mais il perdra tout ce dont

le Seigneur aura joui pendant cet intervalle,

& il fupportera la peine de fes défauts (i)*

(i) Tout ceci n'étant plus en ufage dans notre

juriiprudence , ne fert qu'à nous donner l'idée de la

procédure d'alors. On voit combien tous ces termes

& délais font longs & multipliés. Aujourd'hui le

Seigneur ne peut laifir & exploiter les fiefs tenus

& mouvans de lui , & faire les fruits fiens , que lorf-

que Tes Vaffaux ne fe préfentent pas pour lui faire

foi & hommage dans quarante jours après que les

proclamations & fignilications en ont été faites.

Voyez l'article LXV de la Coutume de Paris.

CHAPITRE LXVIIL
D^hommc qui demande à un autre deniers

,

meubles ou autre chofe»

O I quelqu'un demande à fon débiteur de-

niers qu'il lui a prêtés , & qu'en préfence

de la Juflice il lui dife : vous me deve^ telle

fomme d'argent ; ii le débiteur répond : y

e

n^en fç^is rien & je demande jour pour ré-^

pondre à ce que vous demande:^ , & prouver que

je 7ie vous fais aucun tort ^ & ne vous dois

rien. Si le créancier lui dit:y^ m^ppofe à ce

que vous ciye^^ terme y mais je veux que vous

reconnoijjîe^ ou niei ma dette; on exigera du
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débiteur qu'il reconnoiffe ou nie la dette.

S'il la reconnoît , on lui accordera un délai

de huit jours &: de huit nuits pour payer
à vue de Juftice , afin que dans la fuite il ne
foit pas mécru lorfqu'il dira qu'il a payé , ni

le créancier cru en cas qu'il foutienne n'avoir

point été payé; fors ce que la Juftice ordon-

nera s'il y a conteilation. S'il arrivoit que le

débiteur niât la dette , on lui donnera terme,

& s'il y manque , on lui ailignera jour pour
le jugem_ent, parce que la déclaration de

chbfes prêtées faite en Juilice , vaut autant

que il elles étoient déclarées en jugement*

Si après l'expiration du terme il ne fe pré-

fente pas , & que le créancier dife : Sire,

un td ne paroit pas , je demande que vous me
rendie?^ jujticey car je fuis tout prêt à prouver

ma dette ; le Seigneur le fera fommer de

comparoitre en Juflice pour entendre prou-

ver fa dette. Les termes lui feront lignifiés

avec fufHfans Records (i) , & s'il ne fe pré-

fente point, & que les Sergens garantirent

lui avoir iignifié les termes prefcrits , ils

faiiiront fufîifamment de fes biens pour que
le créancier foit payé , même fans prouver
la validité de fa créance (2). Si le débiteur,

après la faiûe , fe préfente à la Juflice & lui

dit: vous me faîtes tort
^
je me plains d^un tel y

car je ne lui dois rien; elle lui donnera jour

pour l'entendre, mais fera cependant exé-

cuter le jugement rendu auparavant. Si le

débiteur nie la dette &: que le créancier la
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prouve comme chofe jugée , on entendra le

rapport des Sergens qui ont fignifîé les

termes , & de leurs Records ; & s'ils certi-

fient que la chofe foit ainfi ^ le créancier fera

payé 5 & le débiteur fera raifon à la Juflice

dont il aura nié le jugement (3).

(î) Avec fuff.fans records^ témoins dont les Ser-

gens fe faifoient aiîifler. Ces témoins ont été appel-

lés records, parce que dans le tems que les exploits

n'étoient point rédigés par écrit , leur témoignage
étoit néceflaire pour rappeller & certifier ce qui

avoit été fait & dit par les Sergens , & c'eft ce que
nous avons vu au Chapitre LXVI , où il eft dit que

le défaillantfera ajourné en jugement par trois Sergens

qui s*en puijfent fouvenir. Depuis l'établiffement du
contrôle des exploits , le miniftere des records n'eft

plus néceflaire que dans certains exploits de rigueur,

tels que dans les faifies-réelles & les emprii'onne-

mens.

(2) Ils faïfirontfuffifaniment de fes biens, &c, La
ioi qui ordonne la faifie des biens du débiteur , doit

être entièrement rapportée à S. Louis. Avant lui

,

le combat judiciaire étoit en ufage dans toutes les

demandes pour dettes. Du tems de S. Louis , il

fuffifoit que la valeur paffât 12 deniers. S. Louis,

en aboliflant cet ufage funefte pour la fociété , ne

voulut point cependant expofer les créanciers à la

perte de leurs créances, en ordonnant que l'on s'en

rapporteroit au ferment du débiteur. Tout le con-

texte de fa loi eft infiniment fage. Le créancier, dans

les biens de fon débiteur , trouve une caution afTurée,

& le débiteur , dans la crainte de perdre fes biens ,

fe trouve forcé de remplir fes engagemens. Cette

loi eft encore fuivie aujourd'hui dans les tribunaux;

mais il faut que la créance foit appuyée fur un titre

quelconque

,
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Quelconque , valable en JuiVicè , fans quoi le fer-

ment eft déféré au défendeur.

(3) Il eft bon d'obierver ici que cette permiffioa

accordée au débiteur de recourir à la JuiUce après

îa faifie de fes biens , ne lui eft efte6l:ivement ac-

cordée que pour repréfenter à la Jnftice que le$

termes prefcrits ne lui ont point été fignifiés. Ce
tfeft que dans ce cas qu'il peut faire réintégrer les

chofes , & prouver qu'il ne doit rien à celui qui le

pourfuît en Juftice. C'eft pour cela que nous voyons
ordonné aux Juges d'écouter le rapport des Sergens,

& après avoir entendu leur rapport, s'ils avoient

fignifié termes fuffifans, & qu'ils pulfent s'en recor-

der, le débiteur étoit non-recevable à fe plaindre,

& condamné à payer la dette , déclarée bonne &
valable par le jugement de la Cour après toutes les

fommations ordonnées par les Etabiiflemens.

CHAPITRE LXIX.

D^komme qui fe plaint au*on lui ail fait tor^

ou dommage,

O I quelqu'un fe plaint à la Juflice qu'un
autre lui ait fait tort, & que celui-ci s'en

défende &: demande jour pour fe juilifîer,

il l'obtiendra. Mais s'il n^ie préfente pas,
le demandeur, après avoir obfervé toutes

les formes prefcrites ci-defTus, obtiendra la

fatisfadion du dommage dont il fe plaintj,

fans qu'il foit néceffaire de le prouver.

X
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CHAPITRE LXX.

D^hommc qui fc plaint quon lui a fait tort

d^héritage,

O'it arrîvoit que quelqu'un fe plaignît

qu'un autre lui eût fait tort dans un héri-

tage qu'il eût obtenu de la Juflice après en
avoir formé fa demande, & que le défen-

deur vînt à fe juftifîer , il en perdra la poffef-

fion, s'il eft prouvé qu'il n'ait point ré-

pondu aux termes prefcrits que lui a fait

ngnifier le demandeur, & la faifie en fera

accordée à celui qui a donné gages fuffifans.

Cependant il n'en aura pas la propriété
,
qui

ne peut être ôtée au défendeur, s'il peut

prouver qu'il eft en droit de l'obtenir.

CHAPITRE LXXI.

Du Baron qui demande à être jugé par fes

pairs (i),

O I un Baron eft ajourné à la Cour du Roi
pour affaire d'héritage , & qu'il demande à

être jugé par {es pairs, on appellera au juge*

ment trois Barons au moins , & la Juftice

flu Roi jugera conjointement avec eux
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& les autres Chevaliers qui s'y trouve-

ront.
Vi l

-
< i

-
' f -i i

' Il 'i

(i) Du Baron qui demande à être jugé par fes

pairs. J'ai adopté le texte d'un des manuicrits qu'a

confultés M. de Laurieres , comme plus convenable

à ce qui eft dit dans la fuite du Chapitre. M. ds
Laurieres en approuvant ce texte comme plus cor-

red, a fuivi cependant celui de deux auttes ma-
nufcrits qui portent tous les deux j de Baron qui ne

veut pas être jugié par fes pairs. Les Barons avoient

le droit^mêmeà la Cour du Roi, de ne pouvoir

être jugés que par leurs pairs ; mais il falîoit qu'ils

en fiflent la demande, fans quoi ils étoient jugés

comme les autres Vaffaux du Roi. Nous voyons
encore un refte de cet ancien ufage parmi les Ducs
& Pairs , qui doivent être jugés par les Pairs, con-

jointement avec les Préfidens ce Confeillers de
Grand'Chambre,

CHAPITRE LXXIL
De demander héritage à un Gentilhomme qui

s'attend à être fait Chevalier.

^ I l'on demande à un Baron ou à un Cttxi'*

tilhomme qui n'eft pas encore reçu Cheva-*.

lier y quelque chofe concernant héritage ,

& qu'il réponde à ceux qui ont formé contre

lui leur demande \ je ne vous ferais point dt

tort , maïs avant de vous répondre ^je requiers

que vous attendiez que je fois reçu Chevalier^

il obtiendra de droit un délai d'un an êC

d'un jour.
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CHAPITRE L X XI II.

D& la majorité & de la ttiullc du Gentilhomme^

\jrENTiLHOMME, avant vingt ans (i),

ne peut ni fe battre, ni tenir terre , ni poiTéder

héritage, à moins qu'il n'en ait été dépoiTédé;

ôc dans ce cas , il aura voix en Juftice. De
même , le Gentilhomme ou la femme noble ,

qui ont enfans fous leur tutelle, ne peuvent

rien réclamer , ni demander pour leurs pu-

pilles, à moins que ce ne foit chofe que leur

père ait poffédee à fa mort, ou qui leur

foiî échue en ligne dire£le depuis fon décès.

Si l'on redemande au tuteur chofes dont le

père de fes pupilles fût mort faifi & vêtu,

quand même il en auroit joui injuflement^

il ne fera pas tenu de répondre. Si le tuteur

ïendoit à fon pupille fa terre
, ^' le faifoit

reconnoître par fes Seigneurs comme leur

vaflal, avant qu'il fut en âge, le pupille ne

feroït point tenu de répondre avant qu'il eut

2.1 ans , à celui qui viendroit réclamer quel-

que chofe ; mais fi le tuteur refufoit de lui

rendre fa terre , fous prétexte qu'il n'eft pas

encore. en âge, & que le pupille offrît de

prouver qu'il a 21 ans , on recevra le té-

moignage du parrain qui l'a tenu fur les

Fonts de Baptême , &: du Prêtre qui le bap-

îifa, après avoir reçu leurs ftrmens (2)5
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maïs s'ils étoient morts ,. il prouveroit fon

âge
, par le témoignage d'hommes & de

femmes dignes de fbi,qiii par leur ferment

atteileroient la vérité. Alors il fera mis en

poffeir.on de la terre; & ii fon Tuteur la

lui avoit rendue de fa propre volonté , il

ne recevroit point d'hommages de fes vaf-

faux, que lui-même n'ait rendu foi à fon

Seigneur.

(i) Avant vingt ans. L'article XXXII de la Cou-
tume de Paris porte , que tout homme tenant fiefefi
tenu & réputé âgé à vingt ans , & la fille à quinze ans.

accomplis
, quant à lafoi & hommage 6* charges de fief

Ce qui nous prouve que cet u(age eft très-ancien

,

& que la loi dont il eil qiie:ftion dans ce Chapitre

a peu ou prefque point varié. Par le droit & par
plufieurs Coutumes du Royaume , l'âge de maj-o-

rité eft fixé à vingt-cinq ans , âc cette difporition.

eft bien différente de celle portée dans ces EtabliiTe-

mens, qui fixe l'âge de i^ajorité pour les roturiers

à quinze ans , comme nous le verrons au Cha-
pitre CXLII.

(2) On recevra le témoignage du parrain qui Va
tenu fur les fonts de baptême , & du Prêtre qui le

haptifa. On ne connoifToit point encore alors l'ufage

des regiftres qui depuis ont conftaté d'une manière
authentique l'âge , le nom , îa légitimité des perfon-

nes,les alliances & la noblefTc des familles. AufR
n'a-t-on jamais vu tant d'erreur^ à ce fujet j & tant

de prétextes multipliés pour fatisfaire impunément
fes gcûts & fes palnons. Les hiftoires ne font rem-
phes que de divorces devenus célèbres , tantôt par

la facihté à rompre les liens facrés du mariage y

tantôt par les oppofitions mêmes que l'on y ren-

controit de la part des Evêques & fur-tout du Pape*

X5
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C'efl: dans ces erreurs que bien des guerres, bien

des fléaux qui ont affligé les Royaumes d'Europe

ont pris leur iburce j & plus que tout cela encore

,

que la. grande puiilance des Papes a trouvé fes plus

forts accroiffemens.

CHAPITRE LXXIV.
De conter lignage à fon Aparageur,

O I quelqu'un avoit tenu long-tems en pa-

rage , & que celui dont il auroit tenu lui

dît : je ne veux plus que vous tenle:^ de moi en

parage^ fi vous ne me montre^^ votre lignage;

&C qu'il lui réponde: je vous le montrerai;

on lui donnera terme
,
pour compter& mon-

trer le lignage de degré en degré. S'ils fe trou-

vent être fi proches parens
,
que leurs en-

fans ne puifïent s'entr'avoir par mariage ,

il confervera le fiefen parage. Si le Seigneur

refufe de le croire , il jurera qu'il a fidelle-

ment compté le lignage , 61 montre tel qu'il

le connoît , &: dans ce cas , il reliera en

parage; mais s'il n'oie faire le ferment, il

fera hommage à fon Seigneur
,
qui ne pourra

exiger de kii qu'un cheval de combat (i),

(i) V07ÇZ le Chapitre X LIV,
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CHAPITRE LXXV.
De donner le cheval de combat,

{i)iN UL valTaln'eft tenu de donner le clie-*

val de combat
,
que lorfqu'il efl dégagé de

la foi qu'il a rendue à fon Seigneur. Car fi

celui envers lequel il a rempli ce devoir

înouroit , il le devroit au Seigneur à qui

le fief échéroit. S'il arrivoit que celui qui

a reçu le cheval de combat voulût donner

fon fief à l'un de {^s enfans , le* vafTal pour-

roit lui dire \je n& yeux pas partager la foi

que je vous dois , à moins que vous ne recon^

noijjie^ que fen ai rempli les devoirs , en vous

donnant le cheval de combat. Dans ce cas ,

le vaffal ne fe départira pas de la foi du père

,

à moins que le fils ne s'engage à ne point

exiger de cheval de combat
j
pendant la vie

de fon père.

(i) Nul Vaffal, &c. Pour bien entendre ce Cha-
pitre , il faut fçavoir que le cheval de combat étoît

dû à chaque mutation de Seigneur & de Vaflal.

Tant que le Vaffal étoit en foi , il ne devoit point

de cheval de combat, & il n^en étoit dégagé que
par la mort de fon Seigneur. Cet exemple d'un père

qui en donnant fon fief à fon fils ne peut fe dégager

de la foi de fon V allai & l'obliger de donner à Ion

fils le cheval de combat qu'il a reçu lui-tncme ,'

4oHne à croire que la même loi devoit avoir lieu

X4
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lorfqu'un Seigneur vendoit fon fief. Par cette vente

il ne pouvoit dégager fes Vaffaux de la foi qu'ils

lui avaient rendue , & le nouveau Seigneur ne
pouvoit exiger d'eux la foi & hommage , qu'à con=

dition de renoncer pendant la vie du vendeur à
exiger d'eux le che^val de combat.

CHAPITRE L X X V L

QudU redevance celui qui tient en parâge doit

à fon aparageur,

V^ ELUi qui tient en parage, efl: exempt
du cheval de combat , du rachat , & de

toutes les charges auxquelles efl tenu envers

le Chef-Seigneur celui dont il tient en parage ;

ïl ne doit contribuer qu'aux loyaux-aides.

CHAPITRE LXXVII.
De demander hommage à des enfant qui font

en tutelle,

Oi quelqu'un a fous fa tutelle des enfans

qui tiennent en parage, & que l'aparageur

lui dife : je veux que vous me faffie^ hommage
pour ces enfans que vous ave^ fous votre tutelle

& qui ne me font rien , ou bien prouveî^-moi

leur parenté avec moi ; il doit répondre : je

ne ferai ni tun ni Vautre ; car je ne fuis que

tuteur des biens d& ces enfans , 6* je veux les
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conferver dans U même, état que leur père les

tenoity & je m en rapporte àjujîice. Il ne fera

point tenu de faire hommage , ni de compter

les degrés de parenté ; mais il confervera

les biens , dans le même état que le père les

tenoit avant fa mort.

CHAPITRE LX XVIII.

Du Gentilhomme qui appelle d'un Jugement.

1^ ULGentilhomme ne peut demander qu'en

la Cour du Roi amandement de Jugement ;

linon il faut qu'il le rejette entièrement, ou
qu'il s'y ioumette ; car tous les fujets du
Roi peuvent de droit appeller en fa Cour ,

fuivant ce qui ell dit au code ^ de precihus

Imperat, offerendis , /. ult, , & l. Ji quis ; mais
perfonne ne peut appeller d'un Jugement
rendu par la Cour du Roi ; car aucune
Juflice n'a droit de le réformer. Le Prince

ne tient fa puijjance que de Dieu & de fon.

épée.

W
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CHAPITRE LXXIX.

De ceux qui ont à réclamer quelque chofi contre.

le Roi y & comment le Roi doit faire droite

à lui & à autrui,

i3 1 le Roi retient quelque chofe qui appar-

tienne à {qs vafTaux , & que ceux-ci la lui

redemandent , & lui difent : Sire , ce que nous

vous redemandons ^ ejl notre bien; nousfommes
prêts de le prouver , par Venquête qu^il vous

plaira ordonner , & par le ferment de tous les

gens du pays; le Roi ne peut leur refufer

juftice, & doit ordonner en conféquence

au Bailli , de faire fommer les gens des plus

prochaines Paroifles , les plus proches Che-
valiers , les Sergens du ôef, & même les

Barons les plus voiiins fi la chofe con-

teflée eft de grande importance. Le Bailli

recevra leur ferment ; & s'il eft prouvé que
le Roi y ait droit, la chofe lui reftera; 11

au contraire le témoignage des gens appelles

eil en faveur des demandeurs , ils obtien»

dront ce qu'ils réclamoient (i).

(i) Cette manière de procéder , lorfqu*il s'élève

conteftation entre le Roi & quelques-uns de fes

vafTaux , mérite d'être obfervée. Nous avons vu au

chap. LXV que , lorfqu'il s'élevoit pareille caufe

entre deux particuliers quelconques, la Juftice, en
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effignant j our aux parties , avoit droit de s^ejiwarer de la

chofe contentieufe jufqu au jugement de l'affaire : c'efl

qu'entre les mains d'un de ces deux particuliers ,

îe bien pouvoit fe détériorer , au lieu qu'en le re-

mettant entre les mains du Roi , c'étoit lauver tous

les inconvéniens qui dévoient nécelTairement en ré-

fulter pendant la durée de la conteflation. Les biens

ne pouvoient fouffrir aucunement entre les mains

du Roi, qui, par fa puiffance & l'étendue de fes

domaines , femble exempt des foiblejGTes ordinaires

aux particuliers qui conteftent enlembie.

CHAPITRE LXXX.
(i) Comment on doit demander amandemcnt

de Jugement.

X ERSONNE ne peut demander amande*
ment de Jugement à la Cour du Roi , que
le jour même où le Jugement a été rendu ;

car à préfent on peut appeller, & l'ufage

en eft reçu en Cour laie ; mais les Jugemens
dont on n'appelle point, doivent être exé-

cutés , félon qu'il eil écrit au code de advoc,

dïverf.jud, en la Loi première , vers la fin ;

le jour pafTé on perd le droit à l'appel. Or

,

fi quelqu'un demande amandement de Juge-

ment par voie de fupplication , il doit le

faire ainfi : Sire^ il me femble que le Jugement

qui vient d'hêtre rendu me blcjfc; je vous en

demande amandement ^ & vousfupplie de don-

ner JQur y & de faire venir gens de probité qui

jugent Ji ma demande eft bien ou malfondée ,
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Suivant le droit & conformément aux iifages

de Baronnie ; alors le Bailli affignera jour
pour le Jugement , fera avertir les Gens du
Roi , ceux qui rendirent la Sentence , &:

toutes autres perfonnes de probité , verfées

dans la connoiiTance du Droit & des Loix,
poiu* examiner les caufes de l'appel. S'ils

trouvent le Jugement bon & loyal , il fera

confirmé ; fmon ils l'amanderont & corrige-

ront. S'ils penfent qu'il n'y ait pas lieu à

Famandement , l'Appellant , sll efl Gentil-

homme ou vaffal du Roi , engagera fes meu-
bles. Si le Bailli refufoit de recevoir l'appel

,

ie Demandeur pourra en appeller au Roi ;

& fi le Roi & foo Confeil trouvent le Juge-

ment bon & loyal , l'Appellant perdra {qs

meubles. Le Roi s'informera de l'affaire à

ceux qui prononceront le Jugement , d>L s'il

efl trouvé injulle & méchant , on fera payer
au Bailli les frais &: dépens du Demandeur.

(i) Comment on doit demander amandemsnt de juge-

ment. Ce chapitre eft d'autant plus intéreiTant ,
qu'il

nous inftruit d'une manière claire & précife, i°. fur

)e îems prelcrit pour former l'appel ;
2**. fur la

naniere dont on devoit le former ;
3°. des Juges qui

dévoient afllfter à l'examen de l'affaire
;

4**. &. des

faites favorables ou défavorables que l'appel devoit

avoir, foit pour les Juges qui avoient prononcé lafen-

tence , foit pour l'appellant. i^. L'appel devoit fe faire

le jour même du jugement, autrement on n'étoit plus

reçu à appeller. 2**. L'appel devoit fe faire par re-

quête ou fupplique. 3°. Ceux qui dévoient afîifter

au jugement, étoientchoifis par les Baillis ouPrévdtSjj
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îîiaîs toujours parmi ceux que l'on connoiffoit pour

les plus verfés dans la connoifl'ance du droit & des

îoix. Cependant je crois devoir faire obier ver icî

que les Juges , en général , dévoient être de même
naiiTance '6l qualité que ceux qui fe préientoient

pour être jugés : ainfi les Chevaliers étoient jugés

par dès Chevaliers , les Pairs par leurs Pairs , ainii,

en remontant juiqu'au Souverain, qui ne pouvoit

juger un Baron qu'alîiflé d'autres Barons. 4**. Les
Juges qui avoient prononcé la fentence , étoient

©bligés de venir rendre compte de leur jugement,
en défendre la validité; &. s'ils fuccomboient , ils

payoient à l'appellant fes frais &. dépens ; mais la loi

nous laifTe ignorer les dommages qu'on leur accor-

doit, lorfque leur jugement étoit trouvé bon &. va-

lable, à moins qu'on ne veuille entendre que les

meubles quengagecit l'appellant, ne fuffent pour
fervir, en ce cas, d'indemnité aux Juges. Tous ces

ufsges ont tellement changé , qu'on n'en reconnoît

plus aujourd'hui que de foibles traces : cependant,
tout ridicules qu'ils nous paroifTent , il &ut avouer^

qu'ils tenoient
,
plus qu'on ne fçauroit fe l'imaginer ,

EUX mœurs d'alors & aux principes du gouvernement.
L'appel, regardé, dans ces premiers tems, comme
odieux pour les Seigneurs &: leurs Juges, quoique
permis , devoir être limité dans un certain tems.

L'envie qu'avoient les Rois de diminuer la trop

grande puiffance des Juftices feigneuriales , amena
néceflairement Tufage d'obliger les Juges des Sei-

gneurs à venir rendre compte de leurs fentences

devant les Juges Royaux. L'amende à laquelle on
les condamnoit , lorfque leurs jugemens étoient ré-

formés , devoir les tenir en garde contre la furprife ,

& les prémunir contre l'ignorance & la fraude. De-
puis long-tems , tous ces abus font changés : l'amende

à laquelle on condamnoit les Juges a duré plus long-

tems ; mais aujourd'hui l'appellant feul eft condamnç
à ramende ^ lorf(^u'il fuccombe dans fon appel,
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CHAPITRE LXXXL
Comment on doit appdler de fon Seigneur ^

lorfquil a rendu un Jugement faux & In^

jujle.
.

^ I quelque Gentilhomme fe plaint que fon

Seigneur ne lui ait pas rendu juflice , il

pourra lui dire : le Jugement que vous avet^

rendu ejlfaux & Injujie^je ne veuxplus plaider

devant vous. Si le Seigneur ell Baron , il en

appellera à la Cour du Roi ou du Seigneur

de qui il relèvera ; & s'il eil vavaiTeur , il

portera fa plainte en la Cour du Baron ou
du Seigneur de qui il tiendra ; & il parlera

ainfi : Sire , un tel a rendu un Jugement faux
contre moi , & pour ce , je ne veux plus tenir

de lui., mais de vous qui êtes Chef-Seigneur*

Si le Vavaiîeur s'en défend , le Demandeur
pourra dire ije m^oppofe à ce quil puijfe s^en

défendre ; car , à ma connoijfance & en mapri-

fcnce , il a rendu contre moi, qui foi lui dois ^

un Jugement fajix & injujîe , & je fuis prit

de le lui prouver dans un combat finguUcr , s'il

perfife à s\n défendre, C'efl ainfi que l'on doit

appeller fon Seigneur de faux Jugement ;

& dans ce cas , on peut décider ime bataille ,

entre l'Appellant & fon Seigneur, (i) Si le

Demandeur a l'avantage fur le champion

du Seigneur , il ne relèvera plus de lui , mais
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du Chef-Seigneur ; &c s'il efl vaincu, il per-

dra fon fief. Apprenez qu'un Juge
,
quelque

foit la conteftation importante ou minu«
tieufe , ne doit pas fe trouver ofFenfé qu'on
appelle de fa Sentence , félon qu'il eft dit au
code Je appdlationibus , en la Loi qui com-
mence y&in majoribus& in minoribusncgodisy

où il eft traité de cette matière.

(i) Dans ce cas ^ on peut décider une bataille entre

Vappellant & fon Seigneur, Voici encore une excep-

tion aux chapitres I , II, ÏII de ces établiffemens ;

mais on obfervera , comme au chap* XXVII , que la

fuite de ce combat devoit être funefte pour celui qui

çtoit vaincu^ puifque l'un devoit être privé de la foi

de fon vaffal , & l'autre de Ion fief. Le Seigneur pou«
voit combattre par fon champion,& s'il étoic vaincu,

il ne perdoit que la foi de fon vaffal ; au lieu que le

vaflal étoit obligé de combattre en perfonne, & s'il

fuccomboit , il perdoit de droit fon fief; ce qui devoit

détourner les vaffaux d'accufer ouvertement défaut-

fêté & d'injuftice les jugemens de leurs Seigneurs,

Saint Louis, par ce moyen, venoit plus sûrement
à fes fins , qui étoient de fupprimer le combat judi-

ciaire , 6c aux reproches publics & manifeftes d'in-

juftice & de fauffeté , de fubftituer l'appel pur &
fimple par forme de fupplication.

CHAPITRELXXXIL
Du combat entr^ Chevalier & roturier,

ki'i L arrivoit qu'un roturier accusât un Che-
valier ou un Gentilhomme qui dut être Che-

t
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valier , de meurtre , de vol de grand elic*

min ou de quelqu'autre crime qu'on punit

par la mort du coupable, il feroit permis

au Gentilhomme de fe battre à cheval s'il le

vouloit ; mais li c'éîoit le Gentilhomme
qui fe portât accufateur , il feroit obligé de
combattre à pied : l'on n'ordonnera cepen-

dant le combat, que dans le cas d'accufation

de quelques-uns des crimes mentionnés ci-

delTus. Celui qui fera vaincu , fera pendu (i)»

(i) Voyez la note i , chap. XXVII. Id, chap,

LXXXI.

CHAPITRE LXXXIII.
D^homme qui s^échappe de prifon,

O I quelqu'un , détenu en prifon pour foup-

çon de meurtre , de vol ou d'autre délit

,

dont on fut incertain s'il ne doit pas perdre

îa vie , s'échappoit de prifon , il feroit re-

gardé commue auiîi coupable que s'il eût

commis le crime dont il efl foiipçonné, &
feroit pendu , comme s'il en eût été atteint

& convaincu ( i ).

(i) Cette loi paroît biiarre , & je ne vois rien

qui puiffe Texculer. Chercher fa liberté , peut n'être

point un crime contre l'Etat , ni qui attaque la tran-

c^uilUté publique. Un malheureux innocent peut être

détenu
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détenu dans les prifons ; & parce qu'il trouve le

moyen de brifer fes fers , il ne doit pas périr fur un
infâme gibet. Cependant, fi, pour fe procurer fa

liberté ^ un prifonnier attentoit à la vie de qui que
ce fût, ou par des moyens violens , & qui puffent

troubler l'ordre établi ^ dans ces cas il mérite la

mort ; mais ce ne peut être que pour ce crime , 6c
non pas pour caufe de vol ou de meurtre , dont il

peut fe faire qu'il fût innocent , lorfqu'il a été arrêté»

issses^ai^ss

CHAPITRE LXXXIV.
Comment la Jujiice laie doit procéder contre un

Clerc y un Croifé ^ ou un Religieux
, quel

que foLt h crime pour lequel elle l'ait fait

arrêter.

^i le Roi, ou un Baron, ou un autre Sei-

gneur , ayant Juflice en fa terre , fait arrêter

ou un Clerc , ou un Croifé , ou aucun homme
de Religion, fût-il même Laïc, quel que foit

fon crime , il le doit rendre à l'Eglife. Si

im Clerc a mérité la mort , & qu'il ne porte

point la couronne, la Juflice laie lui fera fon
procès ; mais s'il porte la couronne & qu'il

foit convaincu de vol, quelqu'aveu, quel*

que réponfe qu'il faffe , il VLtn recevra au-

cun dommage
,
parce qu'il n'efl point devant

its Juges ordinaires, & que tout aveu fait

à des Juges incompétens , efl nul par lui-

même ; félon ce qui efl dit aux décrétales

dejudiciisy cap, & fiCUrici^ & au chap. cum
homine.

Y
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CHAPITRE LXXXV.
Comment on doit punir les incrédules & Us

hérétiques^

i I quelqu'un eft foupçonné d'incrédulité

(i) , la Juflice laie le doit prendre & livrer

à l'Évêque , & s'il en eft convaincu , il fera

condamné au feu, & fes meubles confifqués

au profit du Baron. On obfervera la même
chofe à l'égard des hérétiques , lorfqu'ils

feront convaincus d'héréfie , & leurs meu-
bles appartiendront au Seigneur ou au Baron

de qui ils relèvent; fuivant le Droit écrit aux

décrétales , tit. des Jïgnifications de paroles ,

au chap.y^/er quibufdam; la Coutume y eft

conforme.

(i) D'incrédulité, Il y a dans le texte bouguene ;

& plufieurs entendent par ce mot le crime contre

nature. Si l'on fait attention au titre & à la fuite du
chapitre , il fera facile de fe convaincre qu'il n'eft

point du tout queftion ici d'autres crimes que d'in-

crédulité & d'héréfie. Le titre porte : de pugnd
mécréant, & hœret, ; & dans le chapitre il eft dit qu'il

faut le renvoyer à l'Evêque. Or , il étoit d'ufage de
renvoyer à l'Evêque les incrédules & les hérétiques

,

pour les examiner fur leur doârine ; chofe qui , dans

ces tems d'ignorance , n'auroit pu être remife entre

les mains des Juges laïques. On ne voit pas pourquoi

pn auroit dû renvoyer à l'Evêque celui qu'on auroit
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accUfé du crime contre nature : le jugement & la

condamnation d'un pareil criminel n'appartenoient

qu*aux Juges féculiers. Nous obierverons encore que

ce mot de B.,., vient de celui de Bulgares , qui

étoient hérétiques Manichéens, & dont les principes

conduifent naturellement à l'incrédulité & à î'a-

théifme , le plus grand des crimes contre Dieu & la

nature.

CHAPITRE LXXXVI.
Comment on doit punir les ufuriers*

O'i L fe trouve dans la terre d'un Baron ou
d'un Seigneur , un homme atteint & con-

vaincu d'ufure, (qs meubles feront confilqués

au profit du Baron ; &: il fera renvoyé par-

devant l'Eglife
,
pour y fubîr la peine de fon

péché ; car il appartient à l'Eglile de châtier

ie pécheur; félon qu'il eil écrit aux décré-

tais , tit. des Jugemens^ chap. Jipvis ; où il

eil: parlé du Roi de France ôc d'Angle-

terre (i).

(i) On voit ,
par ce chapitre , que , du tems de ces

établiflemens , la connoiflance de i'ufure appartenoit

au juge féculier 6c au Juge eccleliallique. Lorsqu'un
ufurier avoitété condamné en Cour laie ^ & que fes

meubles y avoient été confifqués au profit du Baron
de qui il relevoit , on le renvoyoit vers l'Eglife , & là

on lui impolbit une peine canonique pour Ion péchés

Par l'Ordonnance de Blois, art. 202 ^ les ufuriers

doivent être condamnés, pour la première fois, à

Y 2,
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Tamende honorable , au banniffement , & en dé
grofles amendes , dont le quart fera adjugé au dénon-
ciateur : pour la féconde fois , ils doivent être punis

par cohfifcation de corps & de biens. Aujourd'hui

on ne pourfuit criminellement, comme ufûriers,

que ceux qui reçoivent de greffes ufures , comme au
denicT dix, au denier huit, &c.& ceux qui font accou-

tumés de prêter à ufure.

CHAPITRE LXXXVÏI,

(i) De t*étranger qui nu point de Seigneur»

O I quelque étranger vient fe fixer dans la

châtellerie d'un Baron , & qu'il ne lui faffe

pas aveu dans l'an & jour , il devient ex-

ploitable & amendable envers le Baron ; &
s'il venoit à mourir avant de lui avoir fait

rendre 4 deniers, tous fes meubles appar-

tiendroient de droit au Baron^

{y) Dt l'étranger. On appelloit étranger celui

qui , étant né dans un diocefe , venoit s'établir dans

quelque ville hors de fon diocefe. Le long féjour

qu'il pouvoit y faire , n'empê choit pas qu'il ne fût

regardé comme étranger. L'Evêque même d'un dio-

cefe autre que celui où il étoit né, étoit réputé étran-

ger , &. traité comme tel.

©
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CHAPITRE LXXXVIII.

D^homm& ou de femme fuicide.

v!^'iL arrivoit qu'un homme ou une femme
fe pendît, fe noyât ou fe tuât, de quelque

manière que ce fût, fes meubles feroient

coniifqués au profit du Baron (i).

(i) Nous voyons dans ce chapitre que la peine

que l'on décernoit contre les fuicides fe bornoit , du
tems de ces établiflemens , à la confifcation de leurs

biens. Il paroît qu'on n'iinpofoit point d'autres flétrif-

fures à leur mémoire. La modération de cette peine

tient aux Loix Romaines, qui ne puniflbient point

cette aftion lorfqu'elle avoit été faite par ennui

de la vie , par foibleffe , ou par impuiflance de
foufFrir la douleur. Parmi nous , le droit canonique
prive des honneurs de la fépulture & des prières de
ï'Eglife ceux qui fe font mourir volontairement. Ils

font condamnés par les Tribunaux laïques à être

traînés fur la claie , & leurs biens font confirqués.

Aujourd'hui
, que ce crime devient plus fréquent que

jamais , il feroit bien à fouhaiter que la Juftice ne le

laifsâtpas fans punition, & qu'elle effrayât par des

exemples ceux qui ne refpeclent pas afTez la religion

,

la patrie, leur famille, pour porter fur eux-mêmes
d^s mains fanguinaires.
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CHAPITRE L X X X I X.

D^hommmc qui meurt fans confcjjion.

O I quelqu'un , après avoir été malade huit

jours ^ vient à mourir ayant conilamment
refufé de fe confefTer , fes meubles appar-

tiendront au Baron ; mais s'il meurt de mort
fubite, fans confeflion, ni la Juftice , ni le

Seigneur n'auront rien à réclamer. Si ce

cas arrivoit dans la terre d'un Seigneur qui

auroit toute juflice, encore qu'il ne fût pas

Baron , les meubles ne lui appartiendroient

pas moins. Si le mort avoir fait fon teila-

ment , il feroit exécuté ; car rien de plus

jufle que d'accomplir la volonté des morts,

félon qu'il eft écrit au code de facro fanci,

Ecckji, , /. jsih&mus , oii il eil traité de cette

matière.

(i) D'homme qui meurt fans confejpon. On peut

juger par ce chapitre combien l'avarice des Seigneurs

avoit multiplié les abus. C'étoit un crime de mourir

fans confefïion , fans recevoir le faint Viatique , fans

avoir fait de teftament. Les m.orts fubites elles-mêmes

étoient regardées comme une note d'mfamie, un châ-

timent du Ciel. Delà les Seigneurs fe firent un droit

fur les biens de ceux qui mouroient fans confeffion

,

ou inteftats , ou de mort fubite. On porta même la

cruauté jufqu'à refufer de payer les dettes de ceux

qui faifoient une fin fi malheureufe. Saint Louis dif**
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tingue deux fortes de déconfh ; celui qui efl mort

fubitement , fans avoir eu le tems de recourir aux

Sacremens de l'Eglife , & celui qui , ayant été malade

pendant huit jours , a refufé conftamment de fe con-

feffer. Dans le premier cas , ni la Juftic^ , ni la

Seigneutie n'ont rien à prétendre fur les biens du
défunt; & dans le fécond cas feulement, il déclare

tous fes meubles confifqués au profit du Seigneur

dans la terre duquel il fera décédé , quand mênîe
il ne feroit point Baron , s'il a toute juftice en fa terre ;

mais , dans l'un & l'autre cas , s'il y a un teftament , ii

veut que , préalablement à tout , il foit exécuté.

CHAPITRE XC,

Comment on doit d'ifpofcr de ce q^on trouve,

par kafard ou autrement,.

Aj'or trouvé appartient au Roi,&: l'ar-

gent au Baron ou au Seigneur Haut-Jufticier ;

s'il arrivoit à quelqu'un , qui n'eût pas juf-

tice en fa terre , de trouver un tréfor , il

appartiendroit au vavalTeur qui auroit juf-

tice dans la terre oii il auroit été trouvé :

fi celui qui l'a découvert, vient à le perdre >

& qu'il foit de bonne renommée , on l'en

tiendra quitte fur fon ferment ; mais s'il le

cachoit, quoique fon Seigneur le lui eût

demandé, il en perdroit fes meubles , à moins
qu'il n'affirmât par ferment qu'il ignoroit

devoir le lui rendre. C'efl ainli que l'on

difpofera de toutes chofes trouvées en terre

fouillée ou écroulée.

Y 4
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CHAPITRE XCI.

D"*avoir garant de chofe mobiliaire volée,

3 I un homme , d'une probité reconnue ,

achetoit un cheval , ou un bœuf ou autre

chofe , & que quelqu'un vînt kii dire que
ce qu'il a acheté lui a été volé , & que
l'acquéreur ne connût pas celui dont il a

acheté l'effet réclamé , li le demandeur jure

fur Saints qu'il lui appartient réellement

,

l'acquéreur perdra fon argent , & il jurera

que s'il peut trouver celui dont il l'a acheté,

il l'amènera à la Juflice, s'il y veut venir,

& que s'il le refufe , il lèvera le cri après

lui : mais , s'il dit connoître celui dont il

l'a acheté & qu'il en aura bon garant , on
doit lui donner terme. Si , au terme pref-

crit , il amené fon garant &: dit : on me de-

mande ce que vous m^ave^ vendu ; celui-ci

doit demander à voir la chofe réclamée , &:

on la lui montrera; car s'il venoit à la

garantir fans l'avoir vue, la garantie ne feroit

pas valable. Si après l'avoir vue , il la ga-

rantit , le demandeur recevra fon argent du
garant ; car encore que celui-ci gagne , il

doit rendre l'argent de celui à qui il a vendu
l'effet réclamé, Ainii, on peut remonter de

garant en garant
,
jufqu'à fept. Si le dernier

dit ije garantis cette chofe , car ceji de mon
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hètail; OU fi c'eft drap , robe ou autre effet,

s'il dit, ctfl. Vouvrage de ma famille^ 6c que
le demandeur dife :Je la défends^ car elle ru a

été volée ; la Juflice doit retenir la chofe en

fa main , &: ordonner en ce cas une bataille

entre eux deux , ou deux autres champions ,

s'ils ne veulent pas combattre eux-mêmes
(i). Le jour marqué venu, le garant pren-

dra la main du demandeur, & dira : ô toi

homme que je tiens par la main^ & vous

Jujlice , Ji Dieu rriaide & fes Saints , vous

verre'^ que cette chofe qui ejl entre les mains

de la Jujlice & dont je me rends garant ^ ètoit

à moi avant queje Vaie vendue , comme je tai

ajjiiré à celui qui me fait paroîtrepour fon ga-

rant ! Le demandeur doit ibutenir le con-

traire , & dire :fi Dieu in aide & fes Saints y

tu es un parjure, Aulîi-tôt on les mettra en
champ clos , & le demandeur pourra encore

aller vers fon adverfaire, & le fommer de

nouveau de dire la vérité; celui qui fera

vaincu , ne perdra la vie ni aucun membre

,

parce qu'il ne s'agit pas de trahifon ni de

vol au premier chef; mais il paiera à l'autre

,

ce que fes champions lui auront coûté , &
les dépens faits le jour que la bataille aura été

décidée. Il n'entrera d^ns aucuns des autres

frais , coûts & dépens, & fera droit à la

Juflice de 60 fols.

(i) Voyez le Chapitre XXYII , note i , 6c le

Chapitre LXXXI, id.
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CHAPITRE XCIL
Dans quel cas on doit rendre les dépens en

Cour laie, (i).

V^'est un iifage établi en Cour laie, de
ne rendre les coûts & dépens qu'en trois cas

feulement : fçayoir , lorfqu'on eft vaincu
dans le combat ordonné par la Juftice;

pour les défauts , lorfqu'iîs font prouvés
avant î'inilrudion faite & non après. Tout
Gentilhomme payera pour chaque défaut

50 fols, êcle Roturier 10; le demandeur
cependant doit affirmer par ferment que les

frais du procès font montés à cette fomme.
Lorfque les Parties ont tranligé avant que
la conteftation ait été jugée par la Juflice.

Si celui qui a perdu par la tranfadion fe pré«

fente de nouveau à la Cour , difant que le

Jugement lui eft contraire , &: que fon Ad-
verfaire lui réponde :je ne veux pas entendre^

carfai gagnépar le Jugement^ &je le prouverai

par les Juges eux-mêmes ^ on pourra exiger qu'il

nomme la Juftice & ceux qui ont rendu le Ju-

gement, ils feront entendus,& s'ils garantif-

fent que le Jugement efl tel qu'il l'a affirmé, il

obtiendra fes frais& dépens; comme il efl dit

ci-deflus , au chap. LXV , de nouvelle défal-

fine , fuivant le Droit Ecrit au code de fruc-

ûhus & litis expenfisy en la Loi qui commence
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non ignora , avec les concordances. S'il

arrivoit que quelqu'un fe plaignît qu'un

autre , à tort& par violence , l'eiu dépouillé

d'une choie qui étoit en fa poiieiTiOn , 5c

s'offrît à le prouver contre fon Adverfaire ,

lorfque la Juftice s'en fera faifie , celui qui

fuccombera rembourfera à l'autre fes frais

& dépens. Voilà les trois feuls cas où il

foit permis en Cour laie d'exiger les frais

&: dépens de fon Adverfaire (2).

(i) Dans quels cas on doit rendre les dépens en

Cour laie. Ce Chapitre peut être regardé comme
l'explication de Tart. 29 de l'Ordonnance de 1254.
Nous allons le tranfcrire en entier , afin que l'on

connoilTe la manière dont on parvenoit à faire rendre

les coûts & dépens dans les différentes Juftices du
Royaume.

a Demùm perverfam confuetudinem aboîentes

5) que in aliquibus Curiis noftris, circà judiciales ex-

» penfas & penas fubcumbencium in judiciis , diu

« fuerat obfervata , volumus & mandamus in litis

5) initio conteftate reddant pignora litigantes ad valo*
3) rem décime partis litis, veleftimationis ejufdem,
3> que pignora partibus reddantur , nec in toto pro-

3> ceffu negotii levetur aîiud pro expenfis ; fed eo
3) finito per compofitionem vel fummam , folvat

3> Curie qui vi6lus fuerit, partem decimam ejus

3> in quo fuccubuerit, vel eilimationem ejufdem.

» Et fi ambo quâdam parte vi6îi fuerifit, folvat qui-

j> libet pro parte in quâ fuccumbet. Qui vero în

3> litis principio reddere pignora non poterunt, dent
3ï fidejuflbres idoneos ; & fi nec iilos dare valuerint

,

M juramentis propriis committatur. Super debitis

îî vero de quibus controverfiam non reterunt debi*.
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3> tores y placet nobis quod precipiat Curia fîirrpK-

« citer , & penâ aliquâ non adjeftâ , folvi débita

» certâ die ; quod fi faâum non fuerit ,| de bonis

» debitorum creditoribus légitime fatisfiat «.

(2) Voilà les trois feuls cas , &c. Cependant nous
en voyons quatre énoncés dans ce Chapitre, pour
lefquels les coûts & dépens dévoient être rendus.

1°. De bataille vaincue; 2**. de défauts, quand ils

étoient prouvés avant vue , & non après ;
3®. quand

celui qui avoit tranfigé avant le jugement , revenoit

contre la fentence qui l'avoit condamné ;
4**. quand

il y avoit complainte de défaifme.

CHAPITRE X C I I l:

Dû CInfraction de la faijïc,

K^ I un Seigneur accufolt fon Vaffal d'avoir

enfreint la faifie
,
pris & emporté les fruits

de fon 6ef faifi , iî les défignera ; & ii le

VafTal lui répond : je ne nierai pas les avoir

emportes , maisfignorois qu^ils fujfem en votre

faifie ; & pour ce y je ferai ce queje devrai &
ce que ton tîHordonnera ; le Seigneur pourra

exiger qu'il remette ce qu'il a enlevé ou
la valeur, & iîen fera quitte pour cela,

en jurant cependant qu'il ignoroit la faifie.

S'il n'ofe faire ce ferment , il portera la peine

fixée par le Droit Ecrit au code dejuramento

calum, , en la Loi 2 , §. 2. 5 7^ autem reus hoc

facramentum , & par tout le titre au code

de judïciïs y &c en la Loi qui commence pro-

perandum 5 ôc auffi par toute la Loi oii il eil
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traité de cette matière. Et eft à fçavoîr qu'il

perdra fes meubles , s'il eft Gentilhomme ;

& s'il efl Roturier
,
qu'il payera 60 fols ,

fuivant l'ufage de Cour laie (i).

(1) Parrarticle 29 de la Coutume de Paris, le

vaflal qui , nonobftant la faifie féodale dont il a

connoifîance , prend & emporte les fruits de fon

fief fai-fi, eft obligé à la reftitution d'iceux, fans au-

cune amende ; enforte qu'auparavant qu'il les ait

reftitués , le Seigneur n'eft pas tenu de le recevoir

en foi,, ou de permettre qu'il fatisfaffe aux caufes

de la faifie ; & ladite faifie continue , avec perte de
fruits j jufqu'à ce qu'il ait fatisfait au defir de la

Coutume en cet article : ainfi l'article 29 de la

Coutume de Paris doit être regardé véritablement

comme ayant été extrait du Chapitre XCIII des

Etabliflemens,

CHAPITRE XCIV.
Du Gentilhomme qui échange quelques portions

de terre avec fon Vajfal,

O I un Gentilhomme fe vouloit loger , &
que fon Vaffal eût une ou deux pièces de
terre qu'il tînt de lui , le Seigneur les peut
prendre, s'il veut, pour y faire conftruire,

ou y faire fon étang ou fon moulin , ou
quelqu'autre bâtiment; en faifant cependant
à.fon VaiTal échange convenable.
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laett^

CHAPITRE XCV.

De mai/on de Gentilhomme fujeue à la taille^

O I un Gentilhomme avoit en la Seigneurie

du Roi ou d'un Baron , une maifon qui fût

taiîlable , de quelque manière qu'il l'ait eue j

foit par héritage ^ ou par fuccefîion ou au-

trement, elle fera fujette à la taille; s'il y
fait quelques augmentations& qu'il l'occupe

par lui-même , elle ne fera point taillable ;

mais s'il la loue ou l'afferme à un roturier ,

il ne pourra la garantir de la taille, (i). •

(î) J'ai cru devoir rapporter un Règlement que
fît Saint Louis , afin que les tailles fuffent impofées

avec une égale juftice. Je le tranfcrirai tel que M. de

Lauricre l'a rapporté dans la note qu'il a mife à la

fuite de ce Chapitre. Il eft extrait du mémorial de

Saint Juft , de la Chambre des Comptes de Paris

,

fol. 4, verfo.

<i Comment on doit ajjeoir les tailles es Filles notre

)> Sire le Roi,

j> Soient eflus trente hommes ou quarante, ou
« plus ou moins, bons & loyaux, par le conleil

3ï des Preftres & de leurs ParoifTes, & des autres

j) hommes de religion , & enfement (en même-tems)
3j des bourgeois & des autres Prud'homes , félon la

j> quantité &L la grandeur des Villes ; &l ceux qui

ï> ieront en telle manière eflus, jureront fur les
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y> faints Evangiles que icheux d'entre eux meifmes
»> ou d'autres , Prud'homes d'ichelles Villes meifmes j

« eiliront fiques à douze homes d'iceux qui feront

if les meilleurs ichelle taille affeoir, & les autres

» douze homes nommés jureront fur les faints Evan-
î> giles , que bien & léaument ils affeiront la dite

?? taille , èi n'épargneront nul , ne il ne graveront nui

« par haine , ou par amour , ou par prière , ou par

3j crainte , ou en quelqu'autre manière que ce foiî ,

» il aflerront la dite taillée à leur volenté , la livre

n égaument, & la valeur des chofes meubles en
j) l'aiîife devant la dite taillée. Et enfementô (avec)

3> les douze homes deffus nommés , feront eilus

5> quatre bons homes , & foient efcrits les noms fe-

» grement (fecrétement), & foit fait fi fagement,

3) que leur éleâ:ion ne foit conue à ame qui vive,
3> ains foit gardée comme chofe fegrée , de û atant

w que ichels douze homes aient la taille affife deffus

i} dite , fi come nous avons dit par deflus , la quelle

î> chofe fête devant que la dite taillée foit peuplée

3> (publiée) par efcripture & fête ^ les quatre homes
» qui font eflus des douze pour la taille faire ioiau-

5> ment , il ne doivent mot dire que fi atant que
« les douze homes leur aient fet faire ferement par-

s> devant la Juflice, que il par leur ferement bien

3) & loialement aflerront la taillée deflus dite en la

« forme & en la manière que les devant dits douze
» hoities auront ordené & fait félon l'ordenance que
3> nous avons dite pardevant v.

Ce n'efl: que fous le règne du Roi Jean & dans

les Etats Généraux tenus en 1355, que Ton voit

nommés des Officiers publics chargés de préfider

à la levée des aides ordonnés par les Etats. Leur
fonélion ne duroit qu'autant que l'aide avoit cours ;

& c'efl: à ces Officiers que l'on doit rapporter l'ori-

gine des Cours des Aides.
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CHAPITRE XCVI.

D^homme inconnu dans la terre (Tun Gentil'»

homme,

O I im Gentilhomme avoit dans fa terre &
comme ferf un homme inconnu, & qui vînt

à mourir , il auroit la moitié de {qs meubles ;

mais s'il mouroit fans enfans & fans héri-

tiers convenables , le Gentilhomme auroit

tout ce qui lui auroit appartenu ; à la charge

cependant d'acquitter fes dettes & ïq^

legs (i). Si cet inconnu avoit fait quelque

acquifition dans la terre d'un vavaffeur autre

que celui dont il relevé , le vavaiTeur ne

pourroit rien réclamer; mais le Seigneur

qui hériteroit , ne pourroit non plus exiger

les cens & autres droits dus au Seigneur

pour les héritages. Ainfi , il convient qu'il

donne à ce vavaiTeur un autre homme coutu-

mier pour deffervir l'héritage , & en payer

les redevances. (2).

(1) A la charge cependant de payerfes dettes &fes

legs. On voit combien Saint Louis avoit à cœur
que les teftamens fuffent exécutés y 6c les dettes des

morts payées ; ce qui étoit toujours auparavant la

première chofe que négligeoient les Seigneurs , lorf-

que la loi leur permettoit de s'emparer des biens de
quelques-uns de leurs vaffaux.

(2) Les Etabliflemens diftinguent deux fortes

d'aubains.
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tl'a^ubaîns. Les premiers , dont nous avons parlé au
Chap. LXXXVÎI,fous le nom a étrangers, étoient,

comme nous l'avons vu , ceux qui , étant nés dans un
dioceie , venoient s'établir dans un autre , & dont
tous les meubles appartenoient au Baron dans la

Châtéilerie duquel ils étoient venus demeurer, lorf-

qu'ils décédoient fans lui avoir fait rendre quatre
deniers. Les féconds font ceux dont il eil parlé dans
ce Chapitre , fous le nom d'inconnus ; & Ibus cette

dénomination, étoient compris tous ceux qui étoient

nés hors du Royaume^ & qu'on ne pouvoit croire

fur leur origine. Il y avoit cette différence entre ces

deux efpeces d'aubains;, que les premiers, quoiqu'ils

duffent un droit d'aubaine, étoient des perfonnes
franches ; Ôc les féconds étoient , dans piufieurs Pro-
vinces du Royaume , ferfs ou main-mortables de
corps : dans les autres Provinces

, quoiqu'ils ne
fufTent pas ferfs de corps , cependant , lorfqu'ils

mouroient inteflats & fans enfans légitimes nés dans
le Royaume , les Seigneurs s'emparoient de leur

fucceffion par droit de désttérence. Bientôt les Sei-

gneurs n'eurent plus d'égards aux tefl:amens faits par
les étrangers, & s'emparèrent de tous leurs biens,

fans fe mettre en peine de payer leurs dettes & leurs-

Ilegs.

Or , c'efl cet abus que S. Louis réprime , en
ordonnant que les Seigneurs n'hériteront de la tota-,

lité de biens des étrangers , que dans le cas où ils

décéderont fans enfans ni parens qui puiffent leur

fuccéder ^ & à la charge de payer leurs dettes &
d'acquitter leurs legs.

Le droit d'aubaine étoît alors un droit feigneurial
;

mais aujourd'hui il n'appartient qu'au Roi , à l'ex-

clufion des Seigneurs Hauts-Jufticiers. D'abord nos

Rois ordonnèrent à leurs Officiers , dans les Pro-

vinces de fervltude perfonnelle , de pren drê le fervice

des aubains domiciliés dans les terres des Seigneurs,

lorfque les aubains y auroient demeuré pendant l'ef-

pace d'un an ÔC d'un jour , fans que les Seigneurs, en =
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eufîent pris le fervice. Ils déclarèrent enfuîte que îeJi

fucceiîions des aubains décédés fans héritiers con-
venables , leur appartiendroient , à Texclufion des

Seigneurs. Enfin , après avoir rendu le droit d'au-

baine général dans toute l'étendue du Royaume ,

&L en avoir exclu tous les Seigneurs , ils en ont fait

un droit purement royal , qui ne peut jamais appar-

tenir qu'au Roi. On ne peut nier que le droit d'au-

baine 5 tel qu'il a exifté long-tems en France , n'ait

gêné alors extrêmement l'établiffement des étrangers

dans le Royaume. Il eft jufte que le Souverain
, plus

intéreffé au bien de l'Etat qu'aucun Seigneur parti-

culier ^ ayant feul le droit d'accorder aux aubains

des lettres de naturalité j jouiffe feul auffi de celui

de leur fuccéder , au défaut d'enfans regnicoles &
légitimes.

CHAPITRE XCVIL
D*homme bâtard, (i).

JLiORSQu'uN bâtard décède fans enfans

de fa femme , toute fa fuccefTion doit être

divifée & partagée entre {qs Seigneurs , &
à chacun appartiendra ce qu'il poffédoit dans

rétendue de fon iiç^ï'^ cependant , fur fes

meubles , il pourra faire des legs , & fa

femme prendre fon douaire ; mais après

la mort de la femme , le douaire retournera

aux Seigneurs.

(i) D*homme bâtard. La condition des bâtards

étoit la même que celle des aubains. Dans plufieurs
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Provinces , ils étoient regardés comme ferfs , & ne
pouvoient difpofer de leurs biens en aucune manière,

C'eft encore à S. Louis qu'il faut rapporter la loi qui

a commencé à adoucir leur fort. Aujourd'hui ils

jouiffent d'une grande partie des avantages que les

autres citoyens trouvent dans la fociété : ils font

capables de toutes fortes de contrats , & entr'autres ,

de mariage ; ils peuvent difpofer librement de leurs

biens , foit entre-vifs , foit par teftament ; ils ne font

incapables ni d'offices ni de dignités ; mais ils ne
peuvent être promus aux ordres & pofTéder des

bénéfices fans difpenfe. L'intérêt qu'a le public à

la confervation des familles qui ne fe peuvent entre-

tenir que par des unions autorifées par les loix j a

de tout tems fait regarder les bâtards comme inca-

pables non-feulement de fuccéder ab-inteftat à leurs

pères & mères , mais auiîi de leur fuccéder en vertu

des difpofitions univerfelles par donations entre-vifs

ou difpofitions teftamentaires.

Le droit de bâtardife , du tems de ces Etabliffe-

mens , étoit , comme celui d'aubaine , un droit fei-

gneurial. 11 ne tarda pas à devenir un droit royal ;

& aujourd'hui les bâtards qui décèdent fans enfans

légitimes, & fans avoir difpofé entre-vifs ou par

dernière volonté de leurs biens , n'ont point d'autres

héritiers que le Roi , qui prend leur fucceffion par
. droit de bâtardife. Cependant les Rois ont accordé

aux Seigneurs Hauts-Jufticiers le droit de fuccéder

aux bâtards , fous trois conditions abfolument efTen-

tielles : i°. qu'ils foient nés en la terre du Seigneur

Haut-Juflicier ; z°. qu'ils y foient décédés; 3°. que
leurs biens y foient fitués. L'une de ces trois condi-

tions manquant , la fucceffion du bâtard efl dévolue

au Roi , à l'exclufion du Seigneur Haut-Juflicier.

Z 2
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CHAPITRE XCVIII.

De la vente des biens fonds appartenans aux
bâtards.

JL ES frères, coiilins , ou autres parens d'un

bâtard qui vend fes biens , ne peuvent rien

réclamer de la vente , ni le bâtard de celle

de leurs biens ; à moins que ce ne fîit par

achat. Si les parens d'un bâtard venoient

à mourir fans enfans , leur fuccefîion appar-

tiendroit à leurs Seigneurs ou à celui du
bâtard; car celui-ci n'y peut rien prétendre ,

à caufe de l'irrégularité de fa naiffance; &
le droit y eft conforme , félon le code de

hœredibus inftituendis , & quce perfonce hœredes

injiituipojjîint y en la Loi fi pater ^ digejl, de

rétat des hommes y en la Loi qui commence
vulgb concepti , & félon l'ufage d'Orléans ,

au tit. des bâtards ; la Coutume y eft con-

forme (i).

(i) Cette loi eft encore obfervée. Dans prefque

toutes les Provinces du Royaume , les bâtards ne

fuccedent ni à leur père , ni à leur mère , ni aux

parens de leurs père & mère, comme aufli perfonne

ne leur fuccede. Cependant quelques coutumes per-

mettent aux pères & mères des bâtards de faire en

leur faveur des difpofitions univerfelles entre-vifs ou

teflamentaires, la légitime réfervée à leurs enfans nés
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en légitime mariage ; encore la plupart bornent-elles

ces difpofitions à des donations modérées pour leurs

alimens & entretien.

CHAPITRE X C I X.

De tenir terres de bâtard à terrage (i).

^i un Gentilhomme avoit un Vaflal qui

tînt d'un bâtard terres à terrage , & qui ne
payât autre redevance que le droit de ter-

rage , le Seigneur pourroit confifquer les

terres à fon profit , mais il ne pourroit les

donner à un autre (2).

(i) ^ terrage , aujourd'hui connu plus généTale-

ment fous le nom de champart, eft un droit feigneu-

rial qui porte avec lui le droit de lods & ventes,'

lorfqu'il a été impofé par le Seigneur dans la première

conceflion de l'héritage , & qu'il n'y a point d'autres

cens : ce n'eft au contraire qu'une fimple charge fon-

cière , lorfqu'il n'a point été impofé dans la première
concôflion. Ce droit oblige celui qui tient une terre

en champart , non-feulement à laiffer la part da
Seigneur, mais auiîi à le faire appeller avant que
d'enlever ce qui en doit refter pour lui.

(2) Le droit de champart ne pouvoit appartenir

aux bâtards. Lorfqu'ils cédoient des terres à un vaffal

d'un gentilhomme , en fe réfervant le droit de
terrage, le Seigneur pouvoit les confifquer; mais
il devoit les rendre au bâtard , à la charge , par,

celui-ci , de payer le cens & autres droits leigneu-

riaux.

De tout ce que nous avons dit des bâtards dans

23
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ces trois derniers Chapitres ^ il réfulte que leur état

depuis , a peu varié en France. Avant S. Louis , ils

étoient regardés comme ferfs & main-mortables de
corps : depuis , ils ont obtenu le droit de pofféder

& vendre librement leurs terres; ce qui ne laifle

aucun lieu de douter qu'ils n'aient joui? dès ces com-
mencemens d'une grande partie des droits de fran-

chife. Alors , comme aujourd'hui , ils ne pouvoient
hériter de leurs pères & mères , ni des parens de
leurs pères & mères ; mais ils pouvoient difpofer de
leurs biens par teftamens &. par donations entre-vifs ;

& lorfqu'ils mouroient , leur fucceiîion , comme il

eft encore d'ufage, appartenoit au Seigneur Haut-
Jufticier ou au Roi. Je remarque ceci, pour faire

voir qu'il ell: des loix qui , dès leur origine même ,

ont été marquées du fceau de la fagefle & de la

perfeftion. Il feroit difficile de changer celles qui

regardent les bâtards , fans blefler l'intérêt public

,

en leur accordant davantage j ou les droits de la

nature j en leur accordant moins.

C H A P I T, R E C.

De mefurcr les terres chargées de cens,

^ I un Seigneur ayant un homme qui tînt

de lui des terres à cens , doutoit que fon

Vaffal lui rendît exadement le cens , il pour-

foit faire mefurer les terres;& s'il s'en trou-

voit dont le cens ne lui eût point été payé

,

il pourroit s'emparer du iiirplus. Mais fi le

Tenancier ignoroit qu'elles duffent un cens

plus confidérable , le Seigneur ne pourroit

pas s'en emparer; mais il augmenteroit le
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cens à raifon de ce qu'il auroit trouvé de

plus en la terre , & des autres cens ,& obli-

geroit le Tenancier à lui rembourfer ce qui

manquoit aux cens qu'il lui a payés , en re-

montant jufqu'à la première année qu'il a

tenu de lui îes terres. H feroit encore le

gage de fa loi (i) , & ainfi les terres refte-

roient au Vaffal , & non pas au Seigneur,

(i) Ze ^a^e de [a loi. Voyez le Chapitre XLVII
note I.

CHAPITRE CI.

2?e demander àfon Vaffal lefervice qu'il a né'*

gligé de rendre,

O I un Vaffal a négligé pendant quatre ou
cinq ans , plus ou moins , de rendre à fon

Seigneur le fervice qu'il lui doit , comme
gants ou éperons (i) , ou autre fervice , &:

que fon Seigneur le mande , & lui dife : Fous
ne niave^^pas rendu le fervice que vous me de*

ve:^ , il lui en fera le gage de fa loi. Cepen-
dant le Seigneur pourroit bien fe comporter
à fon égard d'une manière plus rigoureufe ;

car lorfqiie le terme du fervice s'eft écoulé,

fans que le Vaffal fe foit rangé à fon de-

voir, le Seigneur peut faire faifir & ven-

dre ies meubles
,
pour le punir de s'être

Z4
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louilrait au fervice qu'il devoit. Mais fî îe

Vafîal fe préfente devant le Seigneur , & lui

dit : Vous vous êtes emparé de ce qui m^appar-
tient ; je vous le redemande ^ & vous offre cau-

tion queje fuis prit à vous rendre lefervice que

je vous dois ^ le Seigneur peut lui répondre :

Je ne puis vous rien rendre; car j'ai fait

vendre tout
,
parce que vous avez négligé

de me rendre le fervice auquel vous ête^

tenu envers moi. S'il arrivoit cependant

que îe Vaffal redemandât à fon Seigneur ce

qu'il a fait faifir avant qu'il l'eût vendu , le

Seigneur ne pourroit le lui refufer , puifqu'il

offre de lui rendre le fervice , & de remplir

le gage de fa loi.

(i) G^/z^5 0Ke/7<?ro/zi-. Les Seigneurs féodaux avoient

alors des redevances annuelles de gants & d'éperons.

La négligence des vailaux à ne point s'acquitter en-

vers leurs Seigneurs de ces fortes de fervices , étoit

punie moins rigoureufement que celle qu'ils pou-

voient apporter à payer les autres droits auxquels

ils étoient tenus en qualité de vaflaux. Nous avons

vu plufieurs cas où un Seigneur pouvoit s'emparer

du fief de fon valTal négligent ou infidèle. Mais ici il

lui eft permis feulement de faifir les meubles & effets

de fon vaflal & de les faire vendre ; encore celui-ci

,

avant qu'ils fuffent vendus , pouvoit-il les racheter ^

en rempliiTant le gage de la loi , & fatisfaifant aux
droits Ôc fervices qu'il avoit négligé de rendre.

M
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CHAPITRE Cil.

Comment un homme malade peut conjlituer

Procureur pourfa défenfe,

O I un homme âgé , infirme ou malade , fait

tprt à quelqu'un, & que celui-ci s'en plaigne

à la Juûice , on ajournera le défendeur ; ôc

s'il ne peut fe rendre au terme indiqué , à

caufe de fa maladie , le demandeur fufpen-

dra toute pourfuiîe pendant huit jours &
huit nuits. Mais s'il fe préfente de nouveau
ôc dit : Sire

^
je vous demande jufuce ; car celui

dont je me plains efl malade , alors le Juge

-doit envoyer au malade un nom-bre d'hom-
mes fuffifans

, qui lui diront : Un telfeplaint

de vous y & ils lui expliqueront les motifs

de fa plainte. Comme vous êtes attaqué d^unc

longue maladie , on vous ordonne de nommer
un Procureur qui puijfe vous défendre^ à ce

que vous nen ignoriez, fuivant l'ufage de
Cour laie , & félon qu'il eu écrit au di-

gefle , titre des Procureurs , en la Loi ^jed hce

perfoncz,^ au Code des Procureurs /L exi-

gendi , & aux décrétales des Procureurs ^ où
il eil dit que le fils peut procéder en Juftice

pour fon père. Il convient que le fils ne re-

çoive d'ordre que de fon père , comme il

ell dit aux Loix déjà citées. Le père , s'il a

des enfanSj doit défigner fon fils aîné, èc
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s'il n'en a pas , celui qui doit hériter de fa

terre. Ceft ainû que la Juftice veut qu'on
ehoififfe fon Procureur , & tout ce qu'il fera

fera fiable &; invariable (i).

(1) Voyez note i du Chapitre CXX.

CHAPITRE CI IL

De battre quelqu'un que Von a fait ajourner

pour comparaître en Jujiice^

O'iL arrlvoit que quelqu'un fe plaignît en

Juilice d'un autre
,
pour caufe d'infulte , de

coups , de deniers , de terre ou d'autre chofe,

le Juge donnera terme à l'accufé pour fe dé-

fendre. Au jour indiqué , lorfque le plai-

gnant aura formé fa demande , fi le défen-

deur répond : Je rnen défends; Car je naï

nul tort envers lui; je ne lui dois rien, maisje

veux avoir raiÇon de ce quil m'a méfait pendant

le terme quon m'avoit accordé pour répondre a

fa plainte. Il m^afrappé ^ & fait d'autres torts

que je détaillerai. Si le demandeur répond :

Sire y je ne veux pas répondre à fa plainte ,

parce quon ne m"*apas donné termepour le faire ;

mais lui au contraire ajourpour répondre à ce que

je lui demanderai ,\ç^ défendeur pourra refufer

de répondre 5 comme ayant fouifert quelque

tort pendant le terme qui lui avoit été ac-
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cordé. Alors le demandeur fera tenu de ré-

pondre à la plainte formée contre lui
,
quoi-

qu'on ne lui ait pas donné jour pour le faire ;

& s'il eu convaincu d'avoir porté la main
fur celui qu'il pourfuit en Juftice pendant

le terme qui lui avoit été accordé ; à moins
que ce ne foit à fon corps défendant , il fera

condamné à 60 fols d'amende s'il eft rotu-

rier , & s'il eft Gentilhomme , à la perte de

fes meubles , & aux dommages envers celui

à qui il a fait tort. C'eft pourquoi on doit

bien fe garder de faire tort à celui que l'on

a appelle en Juftice pendant le délai qui lui

a été accordé ; car on perd le droit de for-

mer fa demande au jour indiqué , & on eu
puni comme nous venons de le dire.

(1) L'appelle ne pouvoit pareillement, pendant
le terme qui lui étoit accordé , méfaire à l'appellant 5

fans courir les rilques d'être pimi quand le méfaif

étoit prouvé. La peine étoit qu'il peric^. , au jour

marqué , fa réponfe en Juflice , & fes meubles, avec
dommages & intérêts ^ s'il étoit Gentilhomme ; &,
s'il étoit roturier , il payoit 60 fols d'amende.

Tout cet ancien droit , néceflaire dans ce tems-là

,

ne fubfifte plus aujourd'hui.
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CHAPITRE CÎV.

De relâcher fur caution un homme accufé de

meurtre,

XjGRSQUE quelqu'un en accufe un autre

de meurtre ou de trahifon , ou de quelque
crime que l'on punit par la perte de la vie

ou d'un membre , la Juftice doit fe faiiir de

Faccufé & de Faccufateur , les retenir tous

deux en égale prifon , de manière que Fun
ne foit pas mieux traité que l'autre. S'il arri-

voit qu'un Juge fût affez peu fenfé pour
mettre l'un en liberté fur caution, & re-

tenir l'autre ; fi celui qu'on a mis hors de

prifon prend la fuite, & ne comparoît pas au
jour indiqué , alors le Juge doit dire à ceux

qui fe font rendus cautions : Vous vous êtes en-

gagés à faire comparoîtrc aujourd'hui pardevant

nous un tel, & il le leur nommera ; il eft accufé

d^un grand crime , il s^efl enfui ; cefl pourquoi

nous voulons que vous vous ohligiei^ à fuhir la

peine quil fuhiroit s'il en étoit atteint & con--

vaincu. Sire , répondront les cautions , nous

ne nousyfoumettrons point ; car nous n avons

fait que remplir les devoirs de Vamitié en nous

rendant cautions pour notre ami. Le Juge ne

les pourra condamner qu'en une amende de

loo fols I denier. Cette amende eft appel-

Xét relief d'homme (i). C'eft pourquoi tout
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Juge doit bien fe garder de recevoir caution

pour des hommes accufés de grands crimes,

comme de meurtre ou de trahifon ; car on
ne peut exiger des cautions une amende plus

confidérable
, que celle qui vient d'être

prefcrite.

(î) Reliefd'homme. Cette aaiende une fois payée,
l'accuré qui s'étoit enfui étoit cenfé racheté , &.

la Juftice ne pouvoit plus s'en faifir, & le mettre

en prifon pour la même accufation. C'étoit à elle

à s'inculper la faute que fon imprudence lui avoit

fait commettre, en relâchant un homme qui pouvoit

être coupable. Tout ceci n'eft plus en ufage au-

jourd'hui.

CHAPITRE CV.

Comment la Jujlice doit procéder lorfquunt

affaire a kl Jbumife deux fois à fon exa-

men (i).

Aj O RS Q u'u N homme fe plaint de quelque

méfait qu'un autre a commis envers lui , le

Juge doit, le premier jour qu'il les a en-

tendus 5 leur mettre terme avenant. Si , au

jour marqué , les Parties perféverent dans

leurs dires refpedifs , on leur indiquera en-

core un autre terme ; & lorfqu'elles fe fe-

ront rendues à ce terme , le Juge doit fe le-

ver 5 appeller fes Confeillers
,
qui ne doi-
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vent être ni de l'une > ni de l'autre Partie

,

leur faire le rapport des moyens & raifons

de part & d'autre
,
prendre leurs avis , &

rapporter aux Parties ce qu'ils auront dé-

cidé. Ainfi le Juge ne peut & ne doit fe lever

avant qu'il ait prononcé définitivement fur

ime affaire foumife deux fois à fon Tri-

bunal.

(i) Comment la Jujlice , &:c. Par la Loi falique ,

tit. 60, les Afîefleurs des Comtes , c'eft-à-dire , ceux

qui leur fervoient de Confeiilers , & qui rendoient

les jugemens en leur abfence , ne fe pouvoient dif-

penfer de faire prononcer, & de prononcer eux-

mêmes, dès que la caufe étoit en état. La loi donnoit

contr'eux des amendes qui augmentoient à propor-

tion de leur retardement. Le premier jour de délai

valoit à la partie qui demandoit juftice j 21 fols

d'or, & le fécond lui en valoit 105 , que les Juges

étoient obligés de payer. Cette loi n'étoit plus en
ufage avant même le règne de S, Louis ; mais ce fage

Légiflateur , quoiqu'il n'établit point de peines pécu-

niaires pour les Juges qui auroient refufé de pro-

noncer le jugement lorfqu'une affaire étoit en état

,

n'en veut pas moins que les Juges foient prompts
& exacts dans l'adminiflratien de la Juftice , comme
il paroit par la fin de ce Chapitre, où il leur efl

défendu de fe lever avant d'avoir prononcé défini-

tivement fur une affaire foumife deux fois à leur

examen.

^j^



de s. Louis. Liv. I. 3^7

CHAPITRE CVÎ.

De dcmajidcr le partage de terres pojfédèes en

commun.

k3 1 deux perfonnes pofledoient en commun
des terres ou des vignes , & que l'un dît à
l'autre : Beau Sire , partageons les terres que

nous poffédons enfemble ; s'il refufe le par-

tage 5 le demandeur pourra s'en plaindre au
Juge, qui leur donnera terme. Quand ils

comparoîtront au jour indiqué , li le de-

mandeur dit : Sire , cet homme & moi poffé--

dons des terres en commun; yen demande le

partage
^
parce que je veuxfçavoir ce qui m^ap^

partient , & que l'autre refufe de partager :

Je partagerai moi-même^ peut répondre le

demandeur ; vous choijire^^ celui des deux lots

que vous voudre:^ , & /*attends jujiice de ma
demande , le Juge ordonnera que le deman-
deur faife le partage , & que l'autre choififfe

entre les deux lots celui qui lui fera plus

convenable. Mais s'il arrivoit que l'un eût

plus de Juftice dans fa terre , & qu'il dît :

Beau Sire ,ye ne veux pas départage
,
parce que

ma Jurifdiciion eji plus confidlrahle dans ma
terre ; & vous , vous n'ave^^ rien plus que moi;
je perçois les rentes par mes mains ; votre Ser-

gent & le mien en ont pu être tiirwins ; tous les
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droits mefont payés exactement ; lorfquil s^i*

hve quelque conteflation y je tiens le plaids

lorfque vous refufe:^ d'y ajfîjîer ; à caufe de tous

ces avantages yje ne veux pas faire de partage ;

s'il eft ainfi qu'il le dit, on ne pourra le

forcer à partager.

CHAPITRE CVII.

De moudre au moulin hannal ^ C^) ^ de faire

payer au Meunier les dommages quil a

caufés,

X OUT Seigneur ayant Juflice en fa terre,

a droit d'obliger tous les habitans de la ban-

lieue de moudre à fon moulin. Si quelqu'un

s^j refufoit , le Seigneur le feroit fommer
de comparoître , & lui défendroit d'aller

moudre autre part. Si , malgré ces défenfes

,

il efî rencontré venant d'un autre moulin

,

la farine qu'il en rapportera fera pour toute

amende confîfquée au profit du Seigneur.

S'il arrivoit que le Meunier fît tort à aucun

de ceux qui viennent moudre à Ion moulin,

& que celui-ci s'en plaignît au Seigneur, &:

lui dît : Sire, votre Meunier m'a fait tort ; je

requiers que vous le fiffie^ amender à mon pro-

fit , le Seigneur fera venir le Meunier , & lui

dira : Un telje plaint de toi , & prétend que tu

lui as fait tort de fon bled. Si le Meunier s'en

défend , & que le plaignant offre de le con-

vaincre
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vaincre comme il le doit , on lui fera rendre

le dommage qui lui a été fait ; l'on exigera

fon ferment , s'il y a plus de 1 1 deniers ; 6c

fi le tort eft moins confidérable , on s'en

rapportera à fa parole (2). Ainfi le Meunier
n'eil point reçu à fe défendre , lorfqu'il s'agit

de quelque tort commis en fon moulin , &
celui qui fe plaint doit jurer ou engager fa

parole fur la valeur du dommage qu'il a

éprouvé. C'eft ainfi que doivent être dé-

dommagés tous ceux qui vont moudre au
moulin de leur Seigneur. S'il refufoit de

faire rendre les dommages à ceux qui fe

plaignent , il leur feroit libre d'aller moudre
ailleurs

,
jufqu'à ce que le Meunier ait été

amendé, &le Seigneur ne pourroit pas les

y forcer de droit.

(i) Moulin hannal. Le droit de bannalité qu'exer-

cent avec tant de rigueur les Seigneurs qui en font

en pofleirion, eft un relie de l'ancienne lervitude

qu'ils ont ufurpée autrefois fur leurs fujets. Il eft bien
affligeant pour l'humanité que la plupart des droits

& des prérogatives attachés aux Seigneuries, aient

pris leur fource dans l'avarice des grands (Si l'afler-

viffement des peuples,

( 2 ) Âin/i le Meunier neflpoint reçu àft défendre , &c«
Quoique cette loi , qui interdit au Meunier tout

moyen de fe défendre , lorfqu'il étoit accufé, femble
injufte , cependant elle paroît avoir été nécelTaire

pour réprimer l'avarice des Meuniers , qui , dans la

puiffance des Seigneurs, trouvoient un moyen facile

pour tromper ceux qui venoient moudre à leur

moulin.

A a
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CHAPITRE C V I I I.

De moulin pojfédê en commun , comment on
doit en ufer,

O I deux perfonnes poffédent un moulin en
commun , & qu'il ait befoin de réparations,

fans îefquelles il ne pourroit fervir , l'un des

propriétaires doit venir trouver l'autre , &
lui dire : // faut une meule à notre moulin

,

contrihue'^y pour votre part. S'il lui répond :

Je ny contribuerai en rien ^ parce qui je n'en ai

pas le moyen , le demandeur renouvellera fa

demande en Juftice contre fon coproprié-

taire ; &; s'il perMe à n'y vouloir contri-

buer , il fera, s'il le veut , réparer le moulin

à fes frais , & le produit de la mouture lui

appartiendra en entier, jufqu'à ce que l'autre

lui ait rembourfé la moitié des frais & dé-

penfes qu'il a faits pour les réparations. Mais

s'il les avoit faits fans faire de fommation
préalable à fon copropriétaire , celui-ci ne

feroit tenu que de lui rembourfer la moitié

de fes dépenfes , & l'autre lui tiendroit

compte , d'après fon ferment , du produit

de la mouture , & s'il étoit plus que fuffi-

fant pour le paiement des réparations , il lui

rendroit le furplus.
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CHAPITRE C I X.

Comment un Favajfeurpeut avoirfour bannalj

& comment il en doit ufer.

JNuL Vavafleur, s'il n'eft Seigneur d'un

bourg ou d'une partie de bourg , ne peut

avoir four , ni obliger fes hommes d'y faire

cuire : mais s'il a bourg ou partie de bourg

,

il peut avoir four , & , s'il a Juftice en fa

terre , obliger fes hommes d'y faire cuire.

Si quelqu'un va cuire à un autre four , le

Seigneur peut faire faifir le pain qu'on en

rapporte ,& il le gardera pour toute amende.

Mais fi le Boulanger eaufoit tort & dom-
mage à ceux qui viennent cuire , le Seigneur

le feroit amender , ou bien (qs hommes ne
feroient point tenus de cuire à fon four ,

jufqu'à ce que le dommage eût été ré-

paré (i).

(i) La difpofition de cette loi eft la même que
celle du Chapitre CVII.

Aa 1
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CHAPITRE ex.

D^ moudre au moulin bannal,

^i un Baron a dans fa Châtellerie un Va-
vaffeur qui n'ait point de moulin , tous {es

ëtagiers feront obligés de venir moudre à

fon moulin
,
pourvu qu'il foit dans la ban-

lieue ; car s'il étoit dehors , ils ne feroient

point tenus d'y aller. Le Baron les fera dé-

dommager , ainii qu'il eft dit ci-deiTus (i)
,

quand ils prouveront qu'il leur a été fait

quelque tort. Si le Vavaffeur faifoit conf-

truire un moulin dans fa Juflice , lors même
qu'il n'y en auroit jamais eu , tous fes étagiers

feroient obligés d'y venir. Mais s'ils étoient

hors de fa Jullice
,
quoique dans la banlieue,

il ne pourroitles y contraindre, n'ayant nul

pouvoir fur les étagiers du Baron
,
qui ne

doit perdre aucun de {^s droits.

(i) Ainfi qu'il a été dit ci^dejjïis au Chap. CVII. .
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CHAPITRE C X I I.

Des dettes de Baron & de Favajjeur,

O I un Baron devoit deniers au Roi , le Roi
ne pourroit avoir recours fur les vaffâux du
Baron , à moins qu'ils ne doivent encore au

Baron leurs redevances; mais il ne pourroit

faire de droit faifir leurs meubles
,
quelque

méfait qu'ait commis le Baron , lorfque fes

vafîaux n'y ont eu aucune part. La même
Loi a lieu pour le Baron à l'égard du Va-
vaffeur , foit pour dette , foit pour autre

méfait ; car nul Seigneur ne peut agir autre-

ment que le Roi.

CHAPITRE CXIII.
Du don que le Roi fait d'un bien a un homme
& à fes enfans légitimes y à la charge de lui

en faire hommage,

O'iL arrivoit que le Roi fît don d'un bien à
x\n homme, foit pour le récompenfer de
fes fervices , foit par pure libéralité , pour
en jouir par lui & {^s enfans légitimes , &
que cet homme vînt à mourir , laiiTant un
nls , lorfqu'il fera en âge & hors de la tutele

de fa mère « il pourra lui répondre > fi elle
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CHAPITRE CXI.

De tenir fief dans la Baronnïe d'un autre

Baron.

\j N Baron qui poffede fiefdans la Barcmnie

d'un autre , ne peut y avoir ni haute , ni

baffe Juffice. Elle appartient toute entière

au Baron en la Châtellenie duquel le fief eft

fitué. Il peut fort bien arriver qu'un Vavaf-

feur, qui demeure dans l'étendue de fou

fief,1e tienne à foi & hommage d'un Baron,

& qu'il relevé en même-tems d'un autre Ba-

ron ; & qu'ainii il tienne fa Juftice , non da
Baron de qui il tient fon £.qî ^ mais du Baron
en la Châtellenie duquel il eft. C'eft pour-

quoi on peut faire deux hommages pour le

même fief à deux différens Seigneurs ; à l'un

pour le fief 5 & à l'autre pour la Juflice. S'il

arrivoit que quelqu'un fe plaignît d'un autre

à celui dont le fief releveroit d'une autre

Châtellenie , il pourroit l'entendre & juger

jufqu'à la bataille; mais il ne pourroit pas

la décider
,
parce qu'il n'efi: pas haut Jufti-

cier. Dans ce cas , ce fera le Baron dans la

Châtellenie duquel le fief eft fitué ,
qui en

connoîtfa.

K^

Aa
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îui demande fon douaire : Madame ^ vous

nen deve^ point avoir fur unfiefqui devoit re*

tourner au Roi , en cas que mon père fût mort

fans pojlérité ; car le Roi ne Va donné quà mon
père & àfes enfans légitimes: or ^fifétois venu

à mourir y vous r^euffie:^ pu réclamer auprès du

Roi votre douaire, Ainfi nulle femme ne peut

avoir fon douaire conftitué fur aucuns biens

donnés foit par le Roi , foit par Comtes , foit

par autre Seigneur (i).
-

—

(i) On ne voit pas ce qui peut avoir donné lieu à

une loi fi dure pour les mères qui avoient le malheur
de furvivre à leurs époux. Qu'il y eût des enfans ,

ou non , le Seigneur ne pouvoit fouffrir aucunement
de ce que le douaire de la femme du vafTal qu'il

vouloit obliger , fût conftitué fur le bien qu'il avoit

donné. S'il y avoit des enfans, eux feuls auroient

été obligés de payer à leur mère fon douaire fur

un bien qui leur devenoit propre ; s'il n'y en avoit

pas , quelle léfion pouvoit fouffrir le Seigneur d'un

douaire conftitué fur un bien qui devoit lui revenir ?

Suivant les Loix Romaines , celui qui a un fimple

ufufruit pour fa vie feulement , peut l'engager à fes

créanciers ; à plus forte raifon , pourquoi un bien

accordé à un homme & à fes enfans , ne pouvoit-il

pas être obligé à fa femme pour la sûreté de fort

douaire ? Je regarderois cette Loi comme un refte ,

ou , pour mieux dire , comme une extenfion de la

Loi Salique , qui ne fouffroit pas qu'une terre acquife

par les armes , fût pôffédée par des femmes. Ancien-
nement les fiefs étoient accordés à titre de fervice

militaire ; & la femrne ne pouvant en acquitter les

devoirs , ne pouvoit non plus en pofTéder aucune
portion quelconque. Cette confidération cependant
ne rend pas , je crois , cette Loi plus équitable.

Aa 4
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CHAPITRE CXIV.

Du don entre mari & femme (i).

X^ E MME ne peut rien donner à fon mari

après fon mariage , & le don qu'elle lui fe-

roit feroit nul de droit ; car il paroîtroiî

que îa donation n'a pas été libre, & qu'elle

s'y feroit déterminée ou pour être mieux
traitée , ou par un excès d'amour ; &: c'eJfî:

ce qui fait qu'elle ne lui peut rien donner
de fon héritage Mais avant de lepoufer,
ou à fa mort , elle peut difpofer en fa fa-

veur du tiers
, pourvu cependant qu'il n'y

ait point d'enfans mâles»

(i) Du don entre mari & femme. Autant la Loi
portée dans le Chapitre précédent paroît injufte,

autant celleei eft fage & propre à empêcher les effets

d'un amo'T trop facile entre deux époux : elle eft une
de celles qui font encore aujoura hui obfervéesavecle

plus de rigueur. Dans la plupart de nos Coutumes

,

toutes donations, en quelque manière qu'elles Toient

conçues , font défendues entre mari & femme pen-

dant le mariage , à l'exception du don mutuel ; encore

même eft-il accompagné de tant de conditions eiîen-

tielles pour fa validité , que Ton peut dire que c'eft

une faveur bien payée. La plus efîentielle de toutes

eil: que les conjoints ou l'un d'eux» lors du décès

du premier mourant , n'aient ni enfans ni defccndans

,

foit de leur mariage commun, ou d'un précédent

mariage.
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CHAPITRE CXV.

Du don fait par mariage aux enfans qui tn

naîtront,

^'iL arrivoit qu'un Gentilhomme mariât

fa hlle , & qu'il vînt à la porte de l'Eglife

,

& dît : Sire , je vous donne ma fille & telle

portion de ma terre pour vous & les enfans qui

naîtront de votre mariage; s'ils ont des enfans,

& qu'après la mort du père , leur mère
vienne à fe remarier , &: ait des enfans de

fon fécond mariage , &: qu'à la mort de leur

mère, les enfans du fécond lit difent à l'aîné

du premier : Partageons la terre de notre mère ,

l'aîné leur répendra : Je nen ferai rien; car

elle a été donnée à mon père & à ma mère , &
aux enfans qui naîtroient d^eux, &jefuis tout

prêt de le prouver. S'ils refufent de le croire

fur fa parole , il conviendra en appeller au
témoignage de trois ou quatre perfonnes

dignes de foi, qui aient été préfentes au
mariage

, qui jureront que cette terre n'a

été donnée , lors du mariage
,
qu'au père , à

la mère , & aux enfans qui naîtroient d'eux;

après quoi la terre refiera à l'aîné. Mais s'il ne
pouvoit fournir cette preuve , le tiers de la

terre feroit dévolu de droit aux enfans du
fécond lit , & l'aîné du premier les garanti-

roit enparage (i). S'il n'y à que des filles
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du premier mariage, &; qu'elles puiffenî

prouver la donation faite en leur faveur

,

toute la terre leur refleroit , fans que les

enfans du fécond lit puflent en réclamer le

partage. Mais fi elles ne peuvent prouver
la donation , les enfans du fécond lit auront

le tiers de la terre que l'aînée du premier

leur garantira en parage , & elle en fera la

foi 5 fi elle efi: due.

(i) Les garantirai en parage. Voyez la note i

du Chapitre XXIL

CHAPITRE C X V I.

Comment on peut céder fon homme de foi.

NUL Comte , ni Baron , ni autre Seigneur,

ne peut céder fon homme de foi , fi ce n'efl

à fon frère ou à fa fœur, avec qui il peut le

partager. Mais il ne peut le donner à d'autre

,

à moins qu'il ne le lui cède entièrement

,

fans rien fe réferver de fon obéiflance. Si

un Baron le cédoit à un de fes Vavafleurs

,

ce feroit une injufiice
,
puifque l'homme fe-

roit tenu de faire deux obéiiîances ; une au

Vavafleur ,
parce qu'il lui appartiendroit,

& une au Baron de qui il tiendroit fon fief,

& ainfi feroit d'une obéifiance deux. Si un

Baron donnoit fon homme de foi à un tiers^
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de manière que celui à qui il le donneroit le

tînt du Roi , ou que le Baron en tînt un d'un

autre Seigneur, alors le don de l'homme

feroit bon
,
parce que le Baron ne fe réfer-

veroit de lui aucune obéifTance. Il en feroit

de même û un VavaiTeur cédoit fon homme
de foi à un autre Vavafleur , pourvu que

celui à qui il le donneroit tînt du même
Baron que lui.

(i) On voit par cette Loi combien nos ancêtres

prenoient de précautions pour conlerver les fiefs

dans toute leur intégrité. Il n'étoit permis à aucun

valTal ni Seigneur d'en diminuer en aucune manière

la valeur, parce que c'auroit été bleffer les droits du

Seigneur de qui ils relevoient. Nous avons déjà

fait obferver ceci au Chapitre V, note i. C'eft ce qui

fait qu'il étoit défendu de céder fon homme de foi à

un Seigneur dont le fief ne relevoit pas du Seigneur

du donateur ; car alors non-feulement cet homme
auroit été tenu à deux obéifTances ^ mais le Seigneur

du donateur auroit eu droit de fe plaindre de la

diminution qu'éprouvoit fon fief par une pareille

conceflion , &c par conféquent il auroit eu celui de

Tempêcher : mais , lorfque le Baron qui relevoit

du Roi , donnoit fon homme de foi à un tiers , à la

charge de le tenir du Roi, ou un vavafTeur à un autre

vavafleur mouvant du même Baron que lui ; alors le

fief n'éprouvant aucun démembrement ni aucune
diminution , le don de l'homme étoit bon , & les

intérêts des Seigneurs fupérieurs reftoient entiers.
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CHAPITRE CXVIL
Comment on doit garder les enfans d'un Gen-^

tilhomme y dont le père & la mèrefont morts,

%^'iL arrivoit qu'un Gentilhomme mourût,
ainii que fa femme , laiiTant des enfans , ce-

lui à qui la terre devroit revenir , s'ils étoient

morts fans enfans , auroit la garde de la terre

,

mais non pas celle des enfans
,
qui |feroit

confiée à un parent ou à un ami du père , à

qui l'on donneroit les revenus de la terre

pour la nourriture & l'éducation de fes pu-

pilles ; car celui à qui devroit retourner la

terre ne pourroit avoir la garde des enfans

,

de crainte qu'il ne defirât plus leur mort
que leur vie , afin que la terre puifTe lui

revenir (i).

(i) Cette Loi eft une des plus fages qui fe trouvent

<^ans les anciennes Loix. Solon Tavoit ainfi prudem-
ment ordonné par une de fes Loix. Vide poflerum in

archcEologiâ grczcâ 3 lib. s 3 ^^p' ^^^ tit. 7, columna

180. Rien de plus jufle en effet que d'afTurer la vie

& l'éducation de l'enfant noble, en le confiant à la

garde des parens& des amis de fon père , & par con-

féquent entre les mains de ceux qui font intéreffés à

ce qu'il vive , & de remettre la garde de la terre

aux foins Si à l'adminiftration de celui qui devoit

hériter des biens de l'enfant , s'il venoit à mourir.

Par ce moyen , c'étoit fouflraire l'enfant à l'avidité

d'un parent qu'un crime fecret pouvoit enrichir , 6c
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Veîlkr en même-tems fur fes biens , en les conhant

à celui qui avoit le plus d'intérêt à les conieryer

en bon état.

CHAPITRE CXVIIL
De requérir fa caution , & comment ton en

doit ufer.

V^ u A ND un homme veut avoir quelqu'un

pour caution , il doit le garantir de tout

dommage , & s'il en éprouve quelqvi'un ,

i'indemnifer fur fa preuve. Le créancier,

s'il n'eft pas rempli de la dette de fon débi-

teur 5
peut avoir recours fur celui qui lui

fert de caution. Mais s'il s'en défend, il ne
peut le forcer , mais s'en plaindre ainfi à la

Juilice : Mejfîeurs^ un tel nia retiré fes gages ^

quoiqiUil fia caution
,
je demande que vous en

fajfex^ juflice ; car il dépend de la volonté

du créancier de recourir à la caution ou au
débiteur principal, fuivant l'ufage d'Orléans

& de Cour de Baronnie. Mais il doit cepen-

dant s'adrefTer d'abord au débiteur avant de

recourir à la caution , fur-tout quand le dé-

biteur peut payer , & qu'il fe trouve fur les

lieux , fuivant le droit écrit au Code , titre

des Cautions , en la Loi qui commence , non
recie , & en l'authentique

, prefente , où il eft

traité de cette matière. La Juflice alors leur

donnera terme ; & quand ils feront préfens

l'un & l'autre au jour indiqué , k créancier
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dira : MM. voici un homme qui s^efl porte

caution en faveur cTun tel ( qu'il nommera )
pour tellefomme cTargent ou pour telle autre

chofe , & qui m^a retiré fes gages. Si le défen-

deur répond : Je ni en défends
,
je ne vous ai

rien repris ; avant votre plainte ^fétois difpofi

à me comporter envers vous comme caution , 6*

je le prouverai félon qiHon rn ordonnera de le

faire y on pourra lui enjoindre de jurer qu'il

n'a point retiré its gages , & il en fera quitte

pour cela. S'il refufe de le jurer , on l'amen-

dera envers le demandeur des dommages
qu'il auroit éprouvés par la reprife des gages,

& il fera à la Juftice le gage de fa loi. Mais
s'il arrivoit qu'il dît : Je ne vous fuis point

caution
, je m'en défends , & je ferai ce que je

devrai , on pourra exiger fon ferment, & s'il

le fait , il en fera quitte pour cela ; mais s'il

n'ofe le faire , il amendera au demandeur
tous fes coûts & dépens , fera tenu à la cau-

tion 5 & fera à la Juftice l'amende de fa loi.

Si la querelle pafTe 5 fols , & que le défen-

deur nie qu'il fe foit rendu caution , le de-

mandeur pourra lui propofer la bataille

corps à corps ( i) , ou entre deux champions ;

& celui qui fera vaincu doit rembourfer à

l'autre ce qu'il a donné à fon champion , &
les autres frais du jour , & paiera à la Juftice

60 fols d'amende , s'il eft coutumier.

(1) Pourra lui propofer la bataille , &c. Voyez la

note I ) Chapitre XXYII , & 2 , Chapitre LXXXL
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CHAPITRE CXIX.

De ceux qui rcfufent de paroitre en Jujlicc

après la montrée de chofes mobiliaires

3 1 quelqu'un fe plaint en Juftice d'un autre

pour caufe de deniers ou d'autre chofe mo-
biliaire , & que le défendeur ne paroiffe pas,

on lui donnera terme ou jugement pour la

montrée des chofes en Juftice , & on le fera

fommer par trois Sergens du fief. S'il ne
paroiffoit au jour du Jugement , & ne pût
donner un prétexte raifonnable de fon dé-

faut , & que le demandeur en demandât juf-

tice , on lui adjugera la faifie & poiTeffion

de ce qu'il aura demandé à la Cour ; car les

chofes montrées en Cour , & qui font prou-

vées être mobiliaires , font comme adju-

gées : c'efl: pourquoi l'on doit bien fe garder

de fe laiiTer condamner par défaut en cette

occaiion.

CHAPITRE CXX.
Quelles exoines font raifonnahles ^ & comment

on peut être déchargé de la peine des défauts*

LORSQUON ne comparoit pas au jour

indiqué , voici les raifons qu'on peut vala-
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Élément alléguer à la Juilice : fa propre ma-
ladie 5 le danger de mort oii l'on a fon père

,

ou fa mère , ou {qs frères , ou \es neveux ,

ou la néceflité d aiîifler à l'inhumation d'au-

cun d'eux (i). Si quelqu'un eil: ajourné en
la Gour du Baron , & qu'il foit obligé de fe

trouver à celle du Roi , &: que l'on veuille

pourfuivre fur fon défaut en la Cour du
Baron , il pourra fe défendre ainfi : Je nz

veux pas vous faire droit du défaut ; carfètois

chiite de comparoître à la Cour du Roi ^ & un
tel Sergent

( qu'il nommera ) rnen avoit fom-
mi. Alors le Baron enverra fçavoir du Ser-

gent la vérité ; car les chofes jugées par la

Juftice du Roi, ne peuvent plus être fou-

mifes à celles des Barons : & fi le Sergent

affure & garantit qu'il avoit ordre de com-
paroître en la Cour du Roi , il fera exempt
de la peine du défaut. S'il vouloit jurer qu'on

ne lui a pas lignifié l'ajournement en la Cour
du Baron , il feroit de même exempt de la

peine du défaut. On peut encore oppofer

pour valable excufe l'impofTibilité oii l'on

a été de paffer l'eau lorfqu'il n'y a point de

pont ; & fi l'on afiirme
,
par ferment

, qu'on

a fait tous {qs efforts pour paffer l'eau , &
fe rendre devant la Jufiice, on fera déchargé

de la peine du défaut (2).

(i) Sa propre maladie , &c. Ces fortes d'exoines

étoient en ufage long-tems avant, ces Etabliffe-

mens. On en voit une mention exprefle dans

la
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la Loi Salique & dans celle des Vifigoths , tît. XIX ^

§. 6 Legis SallccB , in editïone germanicd : a û in

» mallûm vocatus fuerit , Si is qui vocatus eft, non
j> venit , û eum aut infirmitas aut ambafcia domi*
» nica dètinûerit, vel forte aliquem de proximis

» mortaum intèr domûm fuam habuerit , per iftas

5) funnis fe poteft homo excuïare ». Lex Vif:go-

thorum , lib. 2 , cap. i8 , in fine , tit. i : « fi

n tamen ammonitum , aut œgritudo ad veniendum
» nulla fufpenderit, aut inundatio fluminum non reti"

9> nuerit , vel aditum non obftruxerit , in quo montes
î» tranfiturî funt confperfio fuperflua nivium. Qus
« neceffitas utrum evidenter evenerit , an per accu*»

» fatronem videatur ôpponi , aut idoneis teftibus ,

j> aut fuo juramento firmabitur. Par cette difpofition

de la Loi Salique & de celle des Vifigoths , à laquelle

je pourrois en joindre plulieurs du Digefte , & qui

font femblables , nous voyons bien quelles étoient

les raifons qu'on pouvoit alléguer pour fa défenfe
;

mais nous ne voyons pas quels étoient les moyens
dont pouvoit fe fervir le demandeur pour forcer fou

adverfaire de comparoître en Juftice*, lorfque quel-

ques-uns des obftacles que nous venons de rappor-,

ter, retardoient trop le jugement de Taffaire. Au
Chapitre Cîl de ces Etablifl'emens , nous avons vu
que, lorfque quelqu'un pcurfuivoit en Juftice un
homme malade ou infirme , il étoit obligé de fuf^

pendre fes pourfuites pendanthuit jours & huit nuits,

après lefquels , il pouvoit obliger {on adverfaire de
conftituer Procureur en fa place. D'après cela , je

crois pouvoir dire que , fi la difpofition de la Loi

dû Chapitre CXX n'appartient pas à S. Louis , c'eft

à fa fageffe &. à fa prudence que l'on doit rapporter

la difpofition de celle du Chapitre Cil, Voyez le

Chapitre CIL

(2) L'Ordonnance de 1670 , tit. 11 , fait mention

des exoines que peut valablement oppofer celui qui

eft appelle en Juftice. Cependant tous n'y font pas

B b 1":

mr
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rappelles ; mais ce font les circonftances qui doîve«if

en déterminer la validité : par exemple , fi les che-
mins font impraticables; fi la communication eft

interrompue par une inondation ; dans les cas de
guerre & de contagion , &c. Voyez le titre 1 1 de
l'Ordonnance de 1670.

C H A P I T R E C X X I,

JDe rendre dommage fait par une bête vlcieuje^

^i quelqu'un menoit au marché une bête

qui mordît ou bleflat quelqu'un , & que le

bleffé s'en plaignant à la Juflice , l'autre dife :

Sire ^ /ignorais quelle eût ce défaut^ il fera

néanmoins obligé d'indemnifer le deman-
deur, & en fera quitte pour cela envers la

Juflice. Mais s'il n'ofoit faire ce ferment, il

perdroit fa bête
,
qui refteroit à la Juftice.

Si la bête tuoit un homme ou vme femme

,

& que la Juftice fe faisît de celui à qui elle

appartient , s'il la nie pour être la fienne ,

on pourra l'obliger de jvirer qu'il ne l'a pas

amené , & dans ce cas la bête reftera à la

Juflice, & perfonne ne pourra plus ^^vi

fervir. S'il avouoit qu'elle lui appartient

,

mais qu'il ignoroit fon défaut , elle feroit

également confîfquée par la Juflice , & le

maître paieroit le relief d'un homme (i),

qui efl de 1 00 fols i denier , & il en fera

quitte pour cette amende. Mais s'il étoit
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âffez înfenfé que de dire qu'il lui connût

ce défaut , il feroit pendu ^ à caufe de fon

aveu.

(i) Relief â*un homme. Voyez la note i du Cha«
pitre CIV*

CHAPITRE CXXÏL
De redemander à un enfant , après la mort de

fon père ^ une dette dont il n apoint eu con-^

tioijfance,

O I quelqu'un redemandoit à un fiis ^ après

la mort de fon père , une dette dont il ex-

primera la nature & la valeur , & s'il lui di«

foit : Comme la terre de votre père yous ejl re-^

venue ^je réclame ma dette ^ le fils pourra ré-

pondre : Mon père eji mort ayant mis ordre à

Jes affaires , il ne m*a pas ordonné de vous

rendre cette dette; c^ejl pourquoije ne croispas

vous devoir rien payer. Si le demandeur offre

de prouver fa dette , on lui ordonnera de la

prouver , lui troifieme ; autrement il n'au«

roit point d'aâion contre le fils»

Bb j.



3^8 Les Ètahlljfemens

CHAPITRE CXXIIL
De forcer les excommuniés à ramendement y &
comment ils doivent répondre en Cour laie,

iJ I quelqu'un refte exeommunié pendant
un an &: un jour, & que l'OfHcial mande à

la Juftice laie de le contraindre à revenir à

l'Eglife par la confîfcation de ÏQS biens ou
de fa perfonne, le Jugement de l'Evêque

doit être exécuté par l'entremife du Préyôt,

fiâvant le droit écrit au Code^ titre de VaU"

dience des Evêques , enfemblefes concordances.

Mais s'il eft excommunié pour dettes (i),

la Jiiftice ne fe faifira pas de fa perfonne

,

mais feulement de fes biens , lui laiffant ce-

pendant de quoi vivre , jufqu'à ce qu'il fe

îbit fait abfoudre ; & quand il fera abfous ,

il paiera 9 livres d'amende , dont 3 à la

Juftice laie , & les 6 autres à la Juftice ecclé-

fiaftique , qui les recevra de la Juftice laie.

S'il étoit foupçonné d'héréfie , la Juftice laie

le feroit prendre & envoyer au Juge ordi-

naire ; car lorfque la fainte Eglife ne peut

rien obtenir , elle doit recourir aux Cheval-

liers & à la force , félon le droit écrit au

Code des Evêques & des Clercs , en la loi qui

commence , Si quis hoc genus. Quand les

Juges l'auront interrogé , s'ils trouvent qu'il
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folt hérétique , ils le renverront à la Juftice

laie
5
qui le fera brûler. Tous excommuniés

font ouis en Cour laie , en demandant &
en défendant; mais ils ne font point ouis

en la Cour de fainte Eglife en demandant;

car leur malice ne doit point tourner à leur

avantage , fuivant le droit écrit aux décré-

tais \ titre des Juges , chapitre qui com-
mence , Intelleximus : mais ils feront ouis

en la Cour de fainte Eglife en défendant ;

car toutes défenfes font permifes aux ex-

communiés , félon le droit écrit aux décré-

tâtes des exceptions,, au chapitre cuni inteî

pueruniy où il tû traité de cette matière.

(i) Mais s'il efi excommunié pour dettes. Avant
S. Louis , rexcommunication étoit la peine ordinaire

pour ceux qui refufoient de payer leurs dettes.

D'après la Loi portée dans le Chapitre LXVIÏI ^q
ces Etabliflemens

, qui ordonne la faifie des biens

des débiteurs qui refufent de payerai! femble que la

connoiffance des dettes & les peines 5es débiteurs

auroient dû être interdites aux Tribunaux Eccléfiaf-

tiques. Cependant il paroît par ce Chapitre que le

droit d'excommunier les débiteurs fut confervé à
rEgUfe , qui continua de les priver de la fépulture

& des prières publiques , tandis que la Juftice fécu-

liere faififlbit leurs biens. Cet ufage s'abolit enfin

avec le tems ; & aujourd'hui tout ce qui concerne
les dettes , regarde les Tribunaux féculiers

, qui feuls

ont droit de prononcer la, faifie des biens des débi-
teurs , ôff même de leurs perfonnes dans certains

cas.

Bb
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CHAPITRE C X X I Ve

De donner arrhes de mariage pour des enfans

qui ne font pas encore en âge,

O I quelqu'un ayant un fils encore mineur

,

dit à l'un de fes voilins :, Fous ave:^ une fille

qui ejl de Page de mon fils ; fi vous voulie:^

qi£ils fiijfent mariés enfemble quand ils feront

m âge y je le voudrois bien ^ à cet effet donne:^

moi une partie de votre terre , &je vous donne^

rai 10 livres d!arrhes ^ de manière que les arrhes

me refieront, fi votre fille , quand elle fera nU"

bile y refufe de confentir à ce mariage y les

arrhes lui demeureront ou à fes enfans , s'il

n'y a parenté , ou autre cas pour lequel le

mariage ne pût s'accomplir. Mais s'il y avoit

parenté ou autre empêchement diriment,

chacun gardera les arrhes qu'il aura pu don-

ner. Si cependant ils avoient pris entr'eux

telle convention qu'ils enflent donné cau-

tion de rendre loo livres, plus ou moins ,

fi le mariage n'avoit pas lieu ^ ils ne pour-

roient pas être condamnés de droit à tenir

un pareil engagement.

m
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CHAPITRE CXXV.

Des biens légués à PEglife,

^ I quelqu'un léguoit une terre à une Eglife

ou à une Abbaye , le Seigneur de qui rele-

veroit ce fief ne le fouffriroit pas , s'il le

vouloit , & pourroit même le prendre en

fa main. Mais ceux à qui le legs a été fait

,

doivent venir trouver le Seigneur , & lui

dire : Sire , cette terre nous a été donnée par

legs ; nous la conferverons y Ji cejl votre bon

plaijiry ou bien nous la vendrons dans le terme

que vous nous prefcrire^. Le Seigneur doit

leur accorder un an &: un jour pour la ven-
dre ; & s'ils ne la vendoient pas pendant ce

tems , il pourroit s'en faifir , & ne leur en
feroit aucun droit (i).

(i) Sous les Rois de la première & de la féconde

race , l'Eglife acquéroit librement des fonds ; & les

Souverams ,
guidés uniquement par leur piété , favo-

rifoient & protégeoient ces acquittions, en accor-

dant aux Egiifes des Lettres de gardes ou d'immuni-

tés. On trouve dans le recueil des Formules de Mar-
culphe , liv. 1 , chap. 3 , comment étoient conçues

ces fortes de Lettres. J'ai cru devoir rapporter le

chapitre tout entier , afin de donner aux leâ-eurs

ime idée jufle (S<l précife de ces fortes d'immunités»

u Maximum regni noftri augere credimus muni-
» mentum , fi bénéficia opportuna iocis Ecclefiarum *

Bb 4



392r Les Ètahliffemens

3> aut cui volueris dicere, benevolâ dèliberatione

M concedimus , ac , Domino protegente j ftabiliter

V perdurare confcribimus. Igitur noverit folertia

»> veftra nos ad petitionem apoftolicovko domao illo

» illius urbis Epifcopo , talem pro aeternârétribution©

» beneficîum vifi fuimus indulfiffe , ut in villabus

s> Ecclefiae domûs illius , quas moderne tempore
« aut noftro aut cujuflibet munere habere videtur ,

w vel quas deinceps in jure ipfius fanfti loci voluerit

^^ divina pietas amplîare, nullus Judex publions ad
» caufas audiendo , aut freda undique exigendum
V nullo unquam tempore non praafumat ingredere ;

3> fed hoc ipfe Pontifex , vel fuccefforesejus, propter
3> nomen Domini^fub intégras eimmunitatis nomine
» valeant dominare. Statuentes ergo ut neque vos ,

« neque juniores ^ neque fuGceffores veftri , nec nuUa
» publica judiciaria poteftas quoque tempore in

V villas ubicunque in regno noftro ipfius Ecclefias

5> aut regia aut privatorum largitate çonlatas , aut

3> qui inantea fuerint conlaturas , aut ad audiendum
î> altercatîones ingredere , aut freda de quaflibet

3»> caufas exigere , nec manfiones aut paratas vel

w fidejuiTores tollere non prgsfumatis; féd quidquid

V exindè aut de ingenuis. , aut de fervientibus caste*

« rifque nationibus quœ funtinfra agrcs vel fines feu

M fupra terras prssdîàœ Ecclefias commanentes fifcus

3> aut de freda aut undecunque potuerat fperare , ex
V noflrâ indulgentiâ ^ pro futurâ falate , in lumina-

3> ribiis ipfius Ecclefise per manum Agentium eorum
V proficiat in perpetuum. Et , qubd nos propter

?> nomen Domini & animée noftrae remedium, feu

V noflrâ fubfequenti progenie plenâ devotione in-

3) dulfimus, nec regalis fublimitas, nec cujuflibet

V Judicum fseva cupiditas refragare tentet ; & , ut

V pr^fens autoritas tam prsefentibus quàm futuris

V temporibus inviolata , Deo adjutore , permapeat

,

V manus noftr^ fubfcriptionibus infra rphorare dc;*

%% çrevimusw»
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Les donations faites aux Eglifes, ou les acqui-

fitions qu'elles firent , ne durent exciter aucune récla-

mation 5 lorfque les droits de mutation , dans la

pofleffion des fonds , n'étoient point encore établis ;

mais , lorsqu'ils eurent commencé à être établis , les

Seigneurs ne virent pas fans inquiétude & fans

plaintes les biens mouvans de leur Seigneurie pafler

entre les mains des Eglifes. S. Louis , toujours animé
des plus grands fentimens de la juftice , crut devoir

prononcer contre les Eglifes; & c'eft à cette fage

& prudente Loi que l'on doit rapporter ce droit d'in-

demnité que les gens de main-morte font tenus de
payer aux Seigneurs féodaux ou cenfiers, connu
îbus le nom d'amortijfement. D'après cette Loi , les

Eglifes
, pour fe conferver dans la pofTeflion paifible

des biens immeubles qu'elles avoient acquis , fe

virent obligées de traiter avec les Seigneurs féodaux

îinmédiats , qui ne leur accordèrent cette pofleffion

paifible que moyennant une finance proportionnée

a la perte qu'ils éprouvoient. Les Seigneurs médiats ,

de leur côté , fe plaignirent que ces grâces ne pou-
voient être accordées qu'à leur préjudice,& fe crurent

en droit de s'emparer des héritages pour lefquels les

Eglifes avoient traité avec les Seigneurs immédiats ,

&ne les leur rendirent qu'à condition qu'elles s'en dé-

féroient dans l'an& jour. Elles furent ainfi contraintes

de financer une féconde fois au profit de ces Sei-

gneurs , & ainfi , de Seigneur en Seigneur , jufqu'au

Roi. Nous pourrions bien conclure delà que les

Eglifes ont bien acquis le droit de conferver libre-

ment les biens qu'elles pofl"edent , puifqu'il eft hors

de doute qu'au moyen de toutes ces finances , elles

ne les aient payés infiniment plus cher qu'ils ne
valoient.
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CHAPITRE CXXVI.
De celui qui s^oppofe à ce que fon Aparageur

vende fon héritage,

J-i O R S Qu E quelqu'un tient en parage d'un

autre , &: que celui dont il tient en parage
eft aflez infenfé que de vendre fa terre , iî

pourra venir trouver le Seigneur , & lui

dire : Sire 9 celui dont je tiens en parage vend

fa terre & fes biens ; je vous demande de le

faire ajourner. Alors il peut dire à fon Apa-
rageur : Vous voule:^ vendre ce que vous pof-
fédet^ de la terre ; je ne croispas que vous puif
fie:^ le faire ; cefl pourquoi je veux que vous

continuie:^ à me garantir^ ou que vous me don-

nie:^ affe^ de votre terre pour quejepuijfe rendre

lefervice par moi-même. Si l'autre lui répond :

La nécefjitè me force de vendre ce que je pojfede

de la terre ; mais je vous en dédommagerai

commeje le dois , dans ce cas on pourra le

laiiTer vendre ; mais auparavant il fera tenu

de donner à celui qu'il garantit en parage

,

une portion de fa terre , affez conlidérable

pour s'acquitter des fervices auxquels il eft

obligé envers le Seigneur dont il relèvera ,

& auquel il devra foi & hommage. Ainfi le

dommage doit être proportionné à la gran-

deur du fief, au fervice qu'il devra, & aux

fecours d'aides & d'autres fervices 5 dont il

fera tenu envers fon Seigneur.
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CHAPITRE CXXVIL
Z)c défendre la pêche en eau courante,

Oi un Gentilhomme avoit eau courante

dans fa terre , & qu'il voulût y défendre la

pêche , il ne le pourroit pas fans le confen-

tement du Baron en la Châtellenie duquel il

fe trouve , & fans celui du Vavaffeur (i).

(i) 11 n'eft parlé dans ce Chapitre que de l'eau

courante ; ce qui donne lieu de croire qu'il en devoit

être tout autrement des étangs dont la pêche appar*

tenoit en toute propriété au Gentilhomme qui en
étoit poITefTeur,

CHAPITRE CXXVIII.
De demander la Cour pour juger celui qui ejl

débiteur de VEnvoyé du Roi,

Ol quelqu'un devoit deniers à l'Envoyé

du Roi , & que celui-ci attaquât fon débi-

teur à la Cour du Roi , le Baron en la Châ-
tellenie duquel feroit le débiteur, s'il de-

mandoit la Cour, ne l'obtiendroit pas, parce

que les meubles de l'Envoyé du Roi font au
Roi (i).

(i) M, de Laurieres, dans fes notes fur ce Cha^
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pitre , femble adopter le texte de quelques manui^
crits j qui , au lieu de Jtiès le Roi , portent nus le

Roi ; c'eft-à-dire , au neveu , ou, pour mieux dire ,

au petit-fils du Roi ; Ôt , ce qui le confirme dans
cette opinion , c'eft que la puiffance paternelle , du
tems de S. Louis , ayant lieu à Paris, les meubles du
petit-fils du Roi appartenoient néceffairement au
Roi. Mais pourquoi adopter un fens fi fingulier^

lorfqu'on en trouve un fi naturel dans celui d'Envoyé
du Roi ? Ne peut-on pas dire , en efFet , que la

perfonne & les biens de l'Envoyé du Roi étoient

tellement fous la fauve-garde & la protection du
Souverain , que toutes les avions qu'il pouvoit
intenter pour venger ou réclamer Tes droits ^ fe

portoient néceffairement au tribunal du Roi ?

CHAPITRE CXXIX.
A qui appartient la Cour dans les affaires qui

concernent les Juifs ^& de quel poids ejl leur

témoignage.

O I un Baron avolt un Juif qui fe plaignît

en fa Cour d'un Vaffal du Vavafleur , & que
celui-ci en demandât la Cour, il ne l'obtien-

droit pas , parce que les meubles des Juifs

appartiennent au Baron. Nul Juif ne peut

être reçu en témoignage félon le droit. Auffi

les témoignages des Juifs contre les Chré-
tiens font de nulle valeur, félon le droit

écrit au Code , De hœret, & manich, en la Loi
qui commence

,
Quum multijudices^ ÔCc. oii

il eft traité de cette matière.
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CHAPITRE CXXX.

Comment un héritage tenu à cens peut être

affranchi en noblejfe,

^i quelqu'un s'étoit fait armer Chevalier,

fans être noble de père, quoiqu'il le fut ce-

pendant par fa mère , il ne pourroit l'être

de droit. Ainii le Roi ou le Baron de qui il

releveroit , le pourroit faire prendre , tran-

cher (ts éperons fur un fumier , & faiiir Îqs

meubles (i) ; car l'ufage n'efl: pas que la

femme annobliffe l'homme , mais l'homme
annoblît fa femme ; car fi un homme d'une

naiflance illuflre époufoit la fille d'un rotu-

rier , leurs enfans pourroient être Chevaliers

de droit.

(i) Le Roi ou le Baron le pourroitfaireprendre ^ &.C.

Ce Chapitre efl remarquable par la punition &
refpece d'infamie qu encouroit celui qui , fans être

noble du côté de fon père , ofoit entrer dans l'Ordre

de la Chevalerie. On tranchaitfur un fumier fes éperons

dorés ; marque diflinftive de la Chevalerie. Tous
fes meubles étoient confifqués au profit du Seigneur
en la Châtellenie duquel il étoit ; ce qui nous donne
lieu de croire que , quoiqu'il ne pût pas entrer dans
l'Ordre des Chevaliers , cependant il jouifToit des
droits ôc privilèges des Gentilshommes. Nous avons
vu jufqu'ici que , dans tous les cas où ceux qui

éioient roturiers payoient une amende, les Gen-
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tilshoinmes perdoient leurs meubles. La femme noH@
communiquoit donc alors fa nobleffe à fes enfans

,

mais une nobleffe qui les diftinguoit de ceux qui

étoient nobles de père , & de ceux qui étoient nés

de vilains , comme on s'exprimoit alors. Aujourd'hui

la nobleife de la femme n'eft comptée pour rien ^

6 ne donne aucun privilège à fes enfans ; la nobleffe

doit venir par le père. Ceft ce que l'on entend par

ces mots : U ventre n'ennoblit pointé

CHAPITRE CXXXi.

Comment on doit rendre le cheval de fervice à

fon Seigneur,

O I un Seigneur avoit un homme qui lui

dût le cheval de fervice , & qu'il le fommât
de lui rendre , en lui difant : Rendez-moi le

cheval de fervice que vous me deve^; car je U
veux avoir ^ &je ne veux pas que vous me U
donniez en argent ^ le Vaffal doit le lui amener
dans Tefpace de foixante jours, fi on ne

veut lui accorder plus long délai , & il l'a-

mènera bridé, fellé, tout équipé, & bien

ferré des quatre pieds. Si le Seigneur le re-

fufe , fous prétexte qu'il efl trop foible , le

Vaffal peut lui dire de le faire éprouver

comme il convient. Alors le Seigneur pourra

]e faire monter par le plus fort de fes

F.cuyers , armé de pied en cap , & l'envoyer

à douze lieues. Si le cheval peut y aller en

un jour , & revenir le lendemain , il n^
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pourra le refufer ; mais il lui feroit libre de

ne point l'accepter, s'il ne pouvoit faire

ces deux journées , & il enjoindroit à fon

VafTal de lui en donner un autre qui pût

fupporter cette fatigue. Si le Seigneur, après

l'avoir fuffifamment fait éprouver, refufoit

de le prendre , le VaiTal ne feroit plus tenu

de lui en rendre de toute la vie , à moins
que le Seigneur ne le lui redemandât pen-

dant le cours de l'année ; car alors il feroit

tenu de le lui rendre auiîi fain & dans le

même état qu'il le lui avoit d'abord donné.

S'il le redemandoit au bout de l'année , le

VaiTal feroit encore tenu de le lui rendre
^

comme nous avons dit ci-defTus ; mais fi le

Seigneur l'avoiî gardé un an & jour , le

Vaffal pourroit refufer de le reprendre.

CHAPITRE CXXXII.

Du partage entre tes enfans coutumkrs,

KJ N père roturier ne peut pas de droit

avantager plus un de fes enfans que les

autres , de fes biens ou de ceux de fa femme;
mais il doit leur partager également à tous

,

foit fils ou filles , fes meubles , acquêts &
conquêts ; car tous {ç.s biens font regardés

comme patrimoine , fuivant l'ufage de la

Cour laie. Si cet homme avoit des enfans
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liîariés , & d'autres qui ne le fuffent pas , &
que ceux qui font mariés vinfTent à la mai-

fon paternelle réclamer leur part dans la

fucceiîion , à ceux qui ne font pas mariés

,

ceux-ci ne peuvent de droit la leur refufer;

mais il conviendroit que les autres leur

tinffent compte de ce qu^ils ont déjà reçu ,

foit maifons , foit terres , ou deniers , ou
meubles. S'il arrivoit qu'ils euffent fait va-
loir ce qu'ils ont reçu , foit en y bâtifîant

,

foit en y plantant des vignes , on leur tien-

droit compte des frais de l'amélioration

,

que l'on feroit eflimer & évaluer par gens

de probité
,
qui apprécieront la jufte valeur

de la terre , lorfqu'elle leur a été donnée ,

& les dépenfes qu'ils auront faites leur fe-

ront comptées dans le partage (i). Mais fi

l'un d'eux avoit été aflez mal avifé pour
détériorer ce qu'il auroit reçu , ayant laiffé

dégrader les vignes , ayant abattu les arbres

,

négligé la culture des vignobles ; ou enfin

,

s'il avoït vendu ce qu'il auroit reçu, & qu'il

vint réclamer fa part dans la fucceflion pa-

ternelle , les autres pourront lui dire : Nous
ni voulons pas partager avec vous avant que

vous ayc^^ fait réparer ce que vous ave^ laijfé

dJpérir, S'il répond : Je ne puis le rétablir dans

fou premier état; mais je demande que vous

fijjîe:^ efiimer le dégât & le détériorement par

gens de probité^ qui ejlimeront la valeur du bien

quand il rria été donné , & Vétat actuel où ilfe

trouve , les hommes choifis eftimeront la

valeur
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1

valeur du bien lorf'qu'il Fa reçu , & l'état

c>ii il ie trouve : on lui en tiendra compte ;

il partagera enfuite avec fes frères ^ & aura

la même part que les autres des terres &
ïîieubles de la fucceflion. Mais s'il arrivoit

qu'un des enfans ayant été plus avantageu-

fement traité lors de fon mariage , renonçât

à la fucceflion, i^s frères pourroient lui

dire : Vcnt^ au partage avec nous , & faites*

nous droit de ce que 'Vous ave^ reçu de plus.

Dans ce cas on fera examiner fa part par

gens de probité ; & s'ils trouvent qu*il ait

reçu plus que {qs autres frères , il leur fera

droit du furplus ; & s'il avoit amélioré le

bien , on lui tiendroit compte de fes frais ,

comme nous avons dit ci-defliis.

(i) El lès dépenfes qu'ils auront faites ^ leurferont

comptées dans le partage. Ceci eft encore obfervé dans

la (Joutume de Paris , & fait la matière du CCCV^o
article de notre Coutume.

CHAPITRE C X X X I I L

Quel douaire doit avoir la femme coutumiere ,

& dans quelle Cour elle doit plaider lorfqiion

le lui conteflc.

J^ E M M E coutumiere a pour douaire la

moitié des biens de fon mari (i) , qu'elle

doit tenir en bon état^ 6c entrer pour moitié

Ce
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dans les frais faits pour l'entretien de Thé-
ritage. Si on lui conteftoit fon douaire , elle

pourroit, à fon choix, s'en plaindre ou à

la Cour du Roi , ou du Baron, ou de TE-
glife ; & le Seigneur dans la terre duquel
elle feroit, ne pourroitpas évoquer l'affaire

à fon Tribunal.

(i) A pour douaire la moitié des biens de fon mari«.

La dirpoTition de cette Loi eft bien différente de
celle du Chapitre XIV, qui n'accorde à la femme
noble que le tiers de la terre de ion mari. La raifon

eu que le Gentilhomme étant obligé de laiffer les

deux tiers de Ta terre à fon aîné, il n'y avoit que le

tiers dont il pût difpofer. On a déjà eu lieu d'ob-

ferver , & on le verra encore par la fuite , que la

condition des hommes coutumiers étoit tout- à-fait

différente de celle des nobles. Prefque toutes les

Loix anciennes femblent plutôt avoir été faites pour
le bien & l'avantage des nobles que des roturiers.

Cependant , û S. Louis paroît , comme les autres

Légiflateurs qui l'ont précédé, s'être occupé fouvent

des intérêts de la nobleffe, on ne peut lui refufer

d'avoir fouvent rendu le fort des hommes coutumiers

plus favorable^ en étendant quelques-uns de leurs

droits j en les rendant plus libres de leurs biens , &
en compenfant par certains privilèges les diftin6èions

qu'il étoit forcé de conferver parmi les nobles.
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CHAPITRE CXXXIV.
De mettre bornes ^ & de fe rendre Partie fans

tagrément de la Jujiice,

O I des frères coutumiers partageoient en-

femble, ils poiirroient féparer leurs parts

avec des pierres, mais non pas avec des

bornes, fans la participation de la Juftice;

& s'ils le faifoient fans fon agrément , ils

paieroient chacun 60 fols d'amende à la

Juftice, & les parts marquées ainfi avec
des bornes , fans le confentement de la Juf-

tice , ne feroient pas tenables , fi l'une des

Parties réclamoit contre le partage. Mais
aucun ne peut revenir contre le partage

,

quand les parts ont été faites & bornées du
confentement de la Juftice. C'eft pourquoi
il n'eft permis à perfonne de mettre bornes

fans l'autorité de la Juftice ; car nul ne doit

fe faire Juftice à foi-même, pas même de
fon débiteur, ni réclamer fa dette fans l'in-

tervention de la Juftice , à moins que fon
débiteur ne la lui remette de fa propre vo-
lonté. Mais il doit venir à la Juftice, ex-
pofer fon droit , & former fa demande. On
peut voir par-là qu'il n'eft permis à per-

fonne de fe faire juftice , ni de rien prendre

à autrui (i) fans l'autorité & l'agrément de
la Juftice , félon le droit écrit en la Digefte

,

Ce 2
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au titre des chofcs quifont faites par force ôii

par crainte , en la Loi qui commence • Extat
cnim decruum , oii il eft traité de cette ma-
tière.

(i) iVi de rien prendre à autrui ; c'efl-à-dire , à
fon débiteur; fans cela , il feroit difficile de trouver

Ain fens à cette phrafe.

CHAPITRE C X X X V.

lyhomme comumier qui a eu deuxfemmes , &
de la femme qui a eu deux maris ^ comment
leurs enfans doivent partager,

O I un homme coutumier a eu deux fem-
anes , les enfans des deux mères partageront

également la terre de leur père ; & li une
femme avoit eu deux maris , i^s enfans par-

tageroient également la terre de leur mère.

Mais s'il arrivoit que le mari eût fait des

acquifitions avec fa première femme , les

enfans du premier lit auroient d'abord la

anoitié de l'acquêt , & partageroient l'autre

moitié avec ceux du fécond lit , par égale

portion, comme nous l'avons dit ci-deflus,.
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CHAPITRE CXXXVL
D^acquêt entre mari & femme , comme ils'

doivent Le tenir,

Oiun mari achetoit, conjointement avec

fa femme
,
quelque terre , elle refiera au

dernier vivant ^ & à fa mort , la moitié re-

tournera aux héritiers du mari , & l'autre

moitié aux héritiers de la femme.

CHAPITRE CXXXVir.
De tutcle £enfans roturïers,^

iN UL homme coutumier ne peut avoir

fous fa tutele un enfant étranger ^ qu'en ua
cas que nous allons expliquer. Lorfque le

père & la mère font morts , celui à qui de-

vroit retourner la terre ^ s'ils fuflent morts
fans enfans , peut garder les enfans fous fa

tutele 5. jufqu'à ce qu'ils puiffent choifir

d'eux-mêmes un des amis de leur père , ou »

s'ils l'aiment mieux, im étranger (i). Ce
droit ae fe mettre eux ôc leurs biens fous la

tutele d'im autre j leur appartient ; mais

celui qu'ils ont choili doit tenir leur héri-

tage en bon état, êc s'il ne le faifoit, il fe-

Ce 3
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roit tenu à leur en payer les dommages à la

£n de la tutele. Mais il ne rendra aucun
compte des revenus de la terre aufîi long-

tems qu'ils feront reftés fous fa tutele; &
c'ell dans ce cas feul où l'homme coutu-

mier peut avoir droit à la tutele
,
puifqu'à

l'exception de fon père ou de fa mère , l'en-

fant efl libre de fe choifir un tuteur parmi

{es amis.

(i) Celui à qui devrait retourner la terre , &c. Nous
avons vu au Chapitre CXViî qu'il éîoit détendu de
commettre la garde du Gentilhomme à celui qui efl

deftiné à lui fuccéder par la proximité du fang, de
crainte que la convoitife ne lui faffe faire la garde

du loup ; & voilà qu'ici on livre le roturier à l'avidité

d'un parent qu'un crime fecret peut enrichir. La vie

du roturier eft-elle donc moins précieufe aux yeux
des Loix que celle du Gentilhomme ? L'ambition ,

l'avarice font-elles moins naître de crimes parmi
les uns que parmi les autres ? D'où vient donc que
le Légiflateur femble toujours plus favorable au pu-

pille noble qu'au pupille plébéien ? Cependant , fi

S. Louis , entraîné par cette fatalité de fon fiecle ,

qui accordoit tout à la nobleffe , a fouvent cédé

au torrent qui l'entraînoit comme malgré lui , fa pru-

dence n'a pas laifTé de rappeller de tems en tems
l'eTprit de les peuples aux idées faines de l'équité

naturelle ; & c'efl ce que nous voyons ici , où

,

en confiant le pupille plébéien aux foins de fon plus

proche héritier , il met à fa Loi un double cprreâ:if ;

i*'. en lui accordant , dès qu'il commence à fe con-

noître , la Hberté de quitter ce premier tuteur, &
d'en choifir un autre parmi fes parens ou amis , en
^allant demeurer chez lui ; 2°. comme on le verra

au Chapitre CXLÎI , dès qu'il a quinze ans accom-
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plis , en le déclarant majeur , c'eft-à-dire , capable

de pofféder fes terres , de tenir fervice de Seigneur

,

& de porter garantie.

CHAPITRE CXXXVIII.

£>^homme coutwnhr qui appelle du Jugement

de fon Seigneur,

iN u L homme coiitumier ne peut contre*

dire , ni fauffer le Jugement de fon Seigneur;

& fi , ayant obtenu im bon & loyal Juge-

ment , il en demandoit amendement & cor-

reûion, il paieroit au Seigneur l'amende de
fa loi cinq ou fix fols & demi , félon la cou-

tume de la Ghâtellenie. S'il avoit dit à fon

Seigneur : Vous m'avez fait un faux Juge-
ment , & que cependant il fût trouvé bon
& loyal , il paieroit 60 fols d'amende à fon
Seigneur & à tous ceux qui auroient afîiflé

au Jugement
,
qui feroient Gentilshommes

,

ou qui auroient fief (i) , & il feroit à la

Juftice l'amende de fa loi.

(î) Qui feroient Gentilshommes ou qui auroient fief.
On voit par ces paroles qu'anciennement nul homme
coutumier ne pouvoit faire jugement. Pour être Juge ,

il falloir être Pair dans les lieux où la Juftice fe ren-

doit par Pairs. Les Baillis ne pouvoient pareillement

ie faire aiîifter dans les jugemens que de Gentils-

hommes ou de poiTeffeurs de fiefs. Quelquefois des

bourgeois étoient admis à partager les Tonâ:ions ho«

C c 4
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norabîes de la Juftice; mais ces cas étoîettt rares ;^
encore la Loi les diflingue-t-elle des Gentilshommes
ou poffeiTeurs de fiefs , en accordant à ceux-ci 60 fok
d'amende , lorfque le jugement qu'ils avoient rendu ^

& dont on appelïoit , étôit trouvé bon & loyal. H
exifte une Ordonnance de Philippe VI , dit de Valois

,

qui incorpore les.ConfeiMers Jugeurs & lesConfeillers,

Rapporteurs , dont les premiers étoient tirés de la

lîobiefTe , & les autres du nombre des Citoyens.
Depuis cette Ordonnance , toute diftinâ:ion dut être

anéantie , & les Citoyens admis à rendre la Juflice de
îTiême que les nobles & poffeffeurs de fiefs.

CHAPITRE G X X X I X.

Du partage entre enfans coutumîers.

Cj I un homme qui a meubles, époufoit une
femme qui n'eût rien , & qu'il vînt à mourir ^

encore qu'il n'eût point d'enfant , fa femme
auroit la moitié des meubles. De même it

une femme riche époufoit un homme fans

biens 5 & qu'elle mourût , il auroit la moitié

des meubles
,

parce que les meubles font

communs entr'eux. Mais s'il arrivoit que la-

femme riche , mariée à un homme fans for-^

tune , fe remariât à im autre , & qu'à leur

îîiort , les enfans du premier & du fécond

lit voulurent partager les meubles qui fe

feront trouvés à la mort du premier mari ^

les enfans du premier lit auront la moitié ^

^L partageront l'autre moitié avec les en-»

fans du fécond Ut. Quant au produit de§..
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terres , il fera partagé également entre tous

les enfans du premier & du fécond lit. Il

en fera de même des meubles que la mère
auroit acquis du vivant de fon fécond mari ;

ils feront partagés par portion égale entre

tous les enfans.

CHAPITRE CXL.

Z)c la part que doit avoir tenfant qui fe com-

porte mal,

O^ un homme coutumier a des enfans , dont

les uns foient fages & bien gagnant leur vie,

& un autre libertin , fréquentant les caba-

rets 5
jouant aux dés , covirant le pays , &

que celui-ci , ayant appris la mort de fod

père , vienne réclamer fa part dans fa fuc-

cefîion y il partagera , comme fes autres

frères , les meubles & la terre , & aura la

même part que ceux qui ont aidé leur père

à amaffer fon bien. La même chofe s'obfer-

vera à l'égard d'une fille qui auroit aban-

donné la maifon paternelle pour fe livrer

au libertinage , elle partagera également

avec fes frères , & aura la même part que
l'enfant libertin.

m
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CHAPITRE CXLI.

D^homme qui améliore le bien de fa femme,

Oi un Gentilhomme ou Coiitumier amé-
lioroit le bien de fa femme en y bâtiffant

,

y plantant des vignes , &: que fa femme
vînt à mourir fans enfans , le profit de l'a-

mélioration feroit à l'avantage des héritiers

de la femme , & ils ne feront pas obligés

à^en tenir compte au mari; car celui qui

améliore le bien d'autrui n'y gagne rien.

CHAPITRE C X L I I.

De la majorité d^homme coutumier.

îr% OMME coutumier efl majeur à quinze

ans(i). A cet âge il peut tenir fa terre,

rendre fon fervice à fon Seigneur , 6c porter

garantie ; mais à cet âge il n'eft point tenu

au fervice des armes , & ne peut accepter le

combat qu'à vingt-un ans (i).

(i) Efi majeur à quinti^e ans. Nous avons vu au

Chapitre LXXllI que la majorité du Gentilhomme
«toit fixée à vingt ans , & , dans ce Chapitre

,

l'homme coutumier eft réputé majeur à quinze. Cet
ufage a ful^fifté long-tems en France i

long-tems auffi
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lia été'néceffaire,pour dédommager les roturiers de

refpece d'oubli où les Loix fembloient les mettre.

En effet , ce n'ètoit pas un foible avantage pour

ceux qui compoioient cette portion nombreufe du
peuple de devenir de bonne heure maîtres de leurs

personnes , de leurs biens , de leurs héritages , que la

Loi confioit , après la mort de leurs pères & mères

,

à celui qui avoit le plus d'intérêt à leur mort , tandis

qu'elle ne confioit la perfonne des nobles qu'aux

foins des parens qui avoient le plus d'intérêt à ce

qu'ils vécurent, & leurs biens à ceux à qui il im-

portoit de les tenir en bon état. Voyez le Cha-
pitre LXXllI , note i , & le Chapitre CXXXVII

,

note I.

(a) Mais à cet âge Un eflpoint tenu aufervîce des

armes , &c. J'ai cru devoir entendre par ces mots ,

de foi combattre^ & le fervice militaire qu'il devoit

à fon Seigneur, & le combat judiciaire réfervé,

comme nous l'avons déjà fait obferver ^ dans cer-

tains cas. En effets quoiqu'à quinze ans il lui fût

permis de régir fon bien ^ cependant à cet âge il

devoit être difpenfé d'un fervice aufli pénible que
celui des armes ^ & il ne pouvoir être cenfé affez

fort & alTez expérimenté pour remettre fes intérêts

à la décifion incertaine d'un combat. S. Louis, en
confervant le combat judiciaire , l'avoit cependant

aflreint à tant de circonftances
, qu'il femble qu'un

jeune homme de quinze ans n'étoit point en état

de juger de quel intérêt il pouvoir être pour lui

d'en calculer tous les avantages & les inconvéniens,

& c'eft en le lui interdifant avant l'âge de vingt ans

que l'on voit la prudence du légiflateur.

-^^
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CHAPITRE CXLIIL
]yhomme coutumkr qui acquiert fianchife,

Oi un homme coutumier acquéroit ou
achetoit un bien qui dût hommage , &: qu'il

demandât à fon Seigneur de lui permettre

de tenir de lui , fous la foi convenable , {es

biens en tout ou en partie , fes enfans , à fa

mort 5 partageroient également entr'eux,

excepté l'aîné
,
qui doit avoir pour lui feul

îa moitié du fief, à la charge d'en rendre la

foi , & de garantir fes frères en parage. Le
fieffé partagera en cette manière jufqu'à la

tierce-foi , & alors il fera partagé pour tou-

îours comme entre nobles (i).

(i) D'homme coutumier qui acquiert franchife. J'ai

adopté le texte du manufcrit de M. Baluze préfé-

rablement à celui du manufcrit de M. Joubert ^ qu'a

fuivi de Laurieres. On ne fçait ce que c'eft

qu'acquérirfrérage. Le fens du Chapitre ne répond
point du tout au titre, au lieu qu'en fubftituant

franchife kfrérage, le titre s'explique de lui-même
par toute la fuite du Chapitre.

(2) Voyez la note du Chapitre XXIII.

^^.e^
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CHAPITRE CXLIV.

i)^homme coutumier qui refufe de payer le droit

de chemin , ou qui a faujfe mefure.

X-i'HOMME coutumier qui pafîe fur un
chemin fans en vouloir payer le droit de

péage (1)5 fera condamné à 60 fols d'amende

envers celui à qui appartient le chemin ,

ainii que celui qui fe fert de faufle me-
fure (2) 5 foit qu'il vende , foit qu'il acheté.

— — - — " • —••

(i) Péage, Voyez la note i du Chapitre LX.
(2) FauJTe mefure. Voyez la note 2 , Cha-'

pitre XXXVIII.

CHAPITRE C X L V.

Du Marchand qui pajfe fans payer le droit

de péage,

O I un Marchand pafle fans payer le droit

de péage (i), & que ceux qui font prépo*
fés à la recette du droit le prennent & lui

difent: vous vous en alle^ fans payer le droit

de péage ; nous voulons en avoir jujlice , &
que vousfatisfafjie^ à Vamende. Si le Marchand
répond : fire , fignorois queje duffe payer ici

h droit de paffage , & je ferai ce que je devrai^
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On pourra lui ordonner de jurer qu'il né
fçavoit pas qu'il fût dû un droit de paflage.

Il en fera le gage de fa loi ; payera le droit

qui eft dû , & en fera quitte pour cela ; mais

s'il n'ofe jurer , il payera 60 fols d'amende

à celui à qui appartient le chemin ; mais un
Marchand qui , conduifant fes marchandifes

par eau , ne paye point les droits qui font

dus
,
perd de droit fon bateau & les mar-

chandifes qui font dedans.

(i) Voyez la note i , Chapitre LX.

CHAPITRE C X L V I.

Du Marchand qui porte faujfe mefure oufaux
draps,

V^UAND un Marchand eft convaincu de fe

fervir de fauffes mefures , il doit payer

60 fols d'amende (i) ; de même celui qui

eil convaincu de vendre de faux draps
,

fur le témoignage de Marchands drapiers ,

qui , après les avoir examinés , les déclarent

faux par leur ferment , fera condamné à

60 fols d'amende , & la Juftice fera brûler

les draps qu'il aura apportés. S'il étoit prouvé

qu'ils fuffent de fa façon , on lui coupera le

poing , comme fauffaire & voleur.

(1) i/ doit payer foixcnte fols d'amende» Noui
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avons vu au Chapitre L qu'une des raifons pour

îefquelles le Gentilhomme" méritoit de perdre fes

meubles, étoit lorlquil donnoit de fauffes melures

à les Vaffaux. Par le même principe de Juftice,le

Marchand qui (e fervoit de faufles mefures , payoit

foixante lois d'amende
;
parce que , comme nous

l'avons déjà obfervé , tout méfait qui dans le Gentil^

homme fe punifloit par la perte de fes meubles,
fe punifloit dans le Roturier par foixante fols

d'amende. Voyez la note du Chapitre L,

CHAPITRE CXLVII.

De la voix qua la femme en Jujlice,

N u L L E femme n'a voix en Cour laie ,

parce qu'elle efl en puiffance de mari , à

moins cependant qu'elle ne fe plaigne d'une

injure perfonnelle ; car fi elle fe plaignoit

qu'on l'eût battue , maltraitée ou injuriée

en quelque manière que ce ixit , elle auroit

voix en Juftice fansl'autorifation de fon mari.

Il en leroit de même fi elle étoit Marchande,
elle auroit voix dans la conteilation qui pour-

roit s'élever relativement aux marchandifes

qu'elle auroit vendues ; autrement non^fui-

vant le droit écrit au digefle, fit. des miles de

droit y en la \oifeminœ àpublias judiciis ; car

la femme efl exempte de toutes charges (i)^

(i) Par l'article CCXXIV de la Coutume de

Paris , la femms ne peut efter en jugement fans le con'_
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fentement de fon mari 3 fi elle neft autorlfée ou fêparié

par Jujlice , & ladite féparation. exécutée. Toutes les

réferves marquées dans ce Chapitre n'ont plus lieu

aujourd'hui. Le feul cas où la femme puifle efter en
jugement fans l'autorifation de fon mari , eft lorf-

qu'elle eft pourfuivie criminellement. Il n'en n'eft

pas de même lorfqu'elle veut faire quelque pour-

îiîite criminelle , à caufe des dommages Ôc intérêts

auxquels elle peut être condamnée»

CHAPITRE CXLVIIÏ.

'D^appclUr homme ou femme de folk

déloyale (i).

01 quelqu'un appelle un autre faux, ou
voleur, ou meurtrier , ou mal-fain ; ou bien

Vaccufe d'aucune autre aâ:ion mauvaife &
déloyale , & que l'accufé s'en plaigne , à

la Juftice , il le fera en ces termes : fire^ un

tel m*a appelle déloyal & larron en face de

moi ,& enpréfence deplufieurs autresperfonnes ;

je vous en demande jujlice. Si l'autre s'en

défend & offre de le prouver comme il le

devra , on lui enjoindra de jurer fur l'Evan-

gile qu'il n'a dit aucune injure , & en fera

quitte pour fon ferment; mais s'il n'ofe faire

le ferment , il payera 5 fols d'amende à la

Juftice, & 5 fols I denier au plaignant. Il

en feroit de même pour celui qui appelle-

roit une femme débauchée ou voleufe , ou
l'accuferoit de folie déloyale ; fi elle s'en

plaignoit.
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pîaîgnoît ^ on obfervera à fon égard ce que
nous avons dit ci-deffus. Si quelqu'un fe

plaignoit qu'un autre l'eût injurié , & qu'il

ne pût pas prouver que ce fût en fa préfence,^

ou qu'il ne trouvât pas de garans , fa plaintet^

ne feroitpas reçue en Juftice; mais s'il difoit

que ce fût en fa préfence , & qu'il eût des té-

moins (2), on les entendra , s'ils font préfens

à la Cour, & s'ils n'y font pas , on les ajour-

nera, & ils comparoîtront au jour qui leur

fera prefcrit. Si les témoins garantirent qu'il

a injurié le plaignant , & que l'accufé s'en

défende , on pourra dans ce cas lui ordonner
de jurer qu'il n'a pas proféré les injures dont
on l'accule , & il en fera quitte pour fon
ferment; mais s'il n'ofe jurer, il payera 5 fols

d'amende à la Juftice & 5 fols i denier au
plaignant, comme nous avons dit ci-defllis.

(i) D'appeller homme ou femme de folie déloyale^

Rien de fi commun dans les anciennes loix que de
voir le détail dans lequel elles entrent lorfqu'il s'agit

des injures &. de la réparation qui efl due à ceux
qui ont été offenfés. Les amendes étoient auffi va-
riées que les différentes efpeces d'injures , Toit celles

qui fe font par des paroles , foit celles qui fe font

par des avions indécentes. Ces fortes de loix nous
peignent bien les mœurs de ces fiecles. Quels fiecles,

en effet j que ceux oii il faut calculer les différentes

efpeces d'injures & appliquer à chacune une peine

proportionnée à la grandeur de l'offenfe. La loi

îalique , Chapitre XXII , condamne celui qui tou-

choit la main d'une femme à quinze fols d'or ^ à

trente-cinq s'il lui prenoitle hx^.^ t Jîfuper cuhïtum

D d
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manum m'iferk; l'amende alloit jufqu'à quarante-cmq
fols d'or fi on lui touchoit le fein. Ces Ibmmes nous

' paroiffent exceiîives , mais leur excès même nous
prouve combien il étoit néceffaire de mettre un
frein à la licence des peuples barbares pour lefquels

ces loix avoient été faites. A mefure que les peu-
ples fe civiliferent , les loix s'occupèrent moins des
injures &. de la réparation qui leur étoit due. Du
tems de S. Louis , fi nous en jugeons d'après fes

EtablifTemens , il falloit que les mœurs & l'hon-

nêteté euffent déjà fait de grands progrès , puifque

nous ne voyons que ce feul Chapitre où il foit traité

des injures, & que l'amende y ell modérée à cinq

fols envers la Juftice , & cinq fols un denier envers

le plaignant.

(2) Mais s''il difoit que ce fût en fa fréfenct^ 6»

qiLÏl eût des témoins. J'ai cru devoir ajouter ces mots,

quoiqu'ils ne fe trouvent pas dans l'original
, parce

2ue fans cela il feroit difficile de trouver un fens,

bailleurs je me fuis conformé à un manufcrit que
cite de Laurieres dans une de fes notes, & qui

ajoute en cet endroit : 6*/e il difoit que C£fufl à vue

& à feïîe deliy 6^ treffit bons garans avantjifcroient
les garans ois y &c»

CHAPITRE CXLIX.
Dliommc qui porte la main furfon Seigneur,

ou frappe fon Sergent ( i ).

J. OUT homme coutumier qui ofe porter

la main fur fon Seigneur, lorfque celui-ci eft

Gentilhomme (2) , doit être puni de la perte

du poing , fi cependant fon Seigneur ne l'a

point frappé le premier. S'il bat fon Prévôt
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ou le Sergent de fon hôtel à qui font con*

fiées les clefs , il fera condamné à 60 fols

d'amende envers la Juflice , & aux dommages
envers celui qu'il aura frappé.

(i) Voyez le Chapitre XLVIII & la peine «
laquelle étoit condamné le Gentilhomme qui por-;

toit la main fur fon Seigneur avant que fon Sei-!;

gneur Teût levée fur lui.

(2) Pourvu qu'il fou Gentilhomme , c^eft-à-diré

quand même il ne feroit Gentilhomme que par fa

mère. Voyez la note i du Chapitre CXXX.

CHAPITRE CL,

Pour quel méfait Vhommc cout^mier doit payer,

60 fols d"*amende (i).

L'homme coutumier paye 60 fols d'a-

mende quand il enfreint la faifie de fon Sei-

gneur 5 chafle en fes garennes
, pêche en fes

étangs ou en lieux défendus , s'il vend du
vin durant le ban de fon Seigneur , s'il

laiffe au bois pendant la nuitbœufs ou vaches,

ou chèvres ,
qui n'aient pas trois ans ; ou s'il

méfait envers fon Seigneur ou fon Prévôt
il paie 60 fols d'amende.

(i) Voyez le Chapitre XLVIIÎ, où il eft traité

des méfaits pour lefquels le Gentilhomme méritoiï

de perdre fon fief»

Dd i
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CHAPITRE CLl.

De faïfie qui n^efl point certaine^

t3 1 un Seigneur difoit â fon homme cou-
tumier : je prens cette chofe en ma main , &
qu'il ne s'en faisît pas autrement , & que
l'homme coutumier vînt â enfreindre la

faifie , oii diftraire quelque chofe , il n'en

feroit à fon Seigneur que le gage de fa

loi (i); car une pareille faifie n'eft point

certaine, elle n'efl: qu'indiquée; mais s'il

enfreint la faifie après que fon Seigneur a

efFeûivement mis la chofe en fa main , il

en payeroit 60 fols d'amende (1).

(i) Et qiiïl m s'en faifit pas autrement , &c. II

fuffifoit alors que le Seigneur eût dit à fon Vaflal

qu'il mettoit fon fief en fa main , pour rendre le

iVaffal coupable s'il venoit à enfreindre la main

mife. Aujourd'hui la notification de la faifie doit

fe faire par fignification d'icelle au principal manoir

du fief, s'il y en a ^ au Vaflal s'il y eft, finon à

celui qui y demeure pour lui , ou à ceux qui labou-

rent fes terres , ou autres demeurans dans la maifon

feigneuriale , le tout fous peine de nullité ; enforte

qu'elle n'emporteroit pas la perte des fruits, quoi-

qu'elle fût faite faute d'homme , droits & devoirs

non faits & payés ; & le Seigneur feroit obligé de

reftituer tous les fruits qu'il auroit perçus en con-

féquence de la faifie.

Voici comme s'exprime là-deflus Tarticle XXX
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de la Coutume de Paris : « & pourtant ledit Sei-.

j> gneur féodal eft tenu de faire notifier la main
s> mife à Ton VafTal au principal manoir de fon fief,

» du moins à celui qui tient ledit fief, ou laboure

5» les terres d'icelui, ou par publication générale au
3> Prône de l'Eglife paroifliale dudit lieu faifi , &
3> faire enregiftrer au Greffe de la Juflice dudit

V lieu )>.

(2) lï en payerait foixante-fols d'amende. Suivant

la Coutume de Paris , article XXÎX , le Vaffal qui

enfreint la main mife venue à fa connoiffance , n'eft

tenu que de rendre les fruits & levées par lui reçus

dès & depuis ladite main-mife.

CHAPITRE CLII.

De faire échange de ttrrt,

O I quelqu'un fait avec un autre échange

de terre, & que les terres échangées relè-

vent de deux différens fiefs ou feigneuries ^

chaque Seigneur fera eflimer par gens dignes

de foi la terre qui relevé de fon fief
,
pour

en prélever les lods & ventes ; mais fi les.

deux terres fe trouvent dans le refibrt de

la même feigneurie , il n'efi: dû aucun droit

de lods & ventes , fi ce n'efi: qu'un Seigneur

tient de deux Barons , & qu'il eût dans cha-

cune des deux châtellenies un Vaflal : dans

le cas 011 les deux Vafiaux viendroienî à
échanger leurs terres , les lods & ventes fe-

roient dus , à caufe des deux iiQÏs , quoique

ce foit toujours le même Seigneur.

Dd 5
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CHAPITRE CLIII,

Du retrait de terres échangées.

^i quelqu'un faifoit une acquifition con-

fidérable ; par exemple , de cent livres de

rente (i), plus ou moins, foit en prés,

.vignes 5 terres ou maifons , & qu'il eût

donné en échange une mefure de terre de

dix livres, quoique l'acquilition qu'il eût

faite fût de cent livres , comme nous avons
dit ci-deiTus , ou plus ou moins , & que les

parens du vendeur voulant retraire la terre

.vendue , l'acheteur s'oppofât au retrait, fous

prétexte qu'il n'a fait qu'un échange , les

parens du vendeur feront déboutés de leur

demande , fuivant l'ufage de Cour laie.

(i) Une acquifition confidérahle^ par exemple de

cent livres de rente , c'eft-à-dire uîi€ quantité de terre

qui produisît cent livres de rente , ce qui , eu égard

a$i prix de Targent , devoit faire une grande acqui-?

Ation.

/
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CHAPITRE CLIV,

jykommc qui demande achat pour caufe ds

parenté^ comment il le doit avoir i^i)*

JL/ans tous les achats que le vendeur a eu

par fucceffion (i) qui ont été tenus un an

& un jour fans interruption (3)5 au vu&:
au fçu de la famille du vendeur; 11 après

l'an & jour expirés un des parens fe préfen-

toit pour retraire le bien , il ne le pourroit,

de droit s'il étoit refté dans rEvêché pen-

dant ce terme (4) ; mais s'il fe préfentoit

pendant l'an & jour pour former fa demande
en retrait , il l'auroit

, pourvu cependant

qu'il n'eût pas été auparavant fommé de-

vant la Juflice ; mais il feroit tenu de rem-
bourfer à l'acquéreur les frais qu'il y auroit

mis & les réparations qu'il auroit pu y
faire (5); il ne feroit pas fondé en fa de-

mande fi le vendeur l'avoit auparavant

fommé devant la Jufiice de déclarer s'il en-

tendoit le prendre ou non (6).

(i) D'homme qui demande achat , &c. Ce Chapi-
tre eft d'autant plus curieux, qu'il nous fait comaoître

plufieurs formalités en ufage dans la vente des biens,,

& nous donne une idée claire & précife 1®. de ce

qu'étoitle retrait autems de ces Etabliifemens ^ 2®. du
terme pendant lequel on pouvoit le former, 3^'. d©,

Dd 4
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ceux qui pouvoient être reçus à former le retrait?

4°. & de la manière dont celui auquel le retrait avoit

été accordé devoit fe conduire envers l'acquéreur.

(2) Dans tous les achats que le vendeur a eu par
fuccejjion. Anciennement les propres étoient inalié-

nables fans le confentement de l'héritier préfomptif.

(3) Et qui ont été tenus un an 6* un jour fans in'

terruption. Le terme d'an & jour que donne encore
notre Coutume étoit alors de rigueur , comme il

l^efl encore aujourd'hui ; enlbrte que fi le deman-
deur formoit fa demande le lendemain de l'an &
jour , il n'étoiî point recevable. L'acquéreur avoit

acquis faifme , & il n'étoit plus au pouvoir des
lignagers du vendeur de l'inquiéter.

(4) // ne le pourrait de droit , s'il étoit rejîé dans
tEyêché pendant ce terme. Anciennement l'aftion

que les lignagers avoient pour retraire , fe prefcri-

voit par an ôc jour entre préfens , mais elle ne fe

prefcrivoit pas par an & jour contre les abfens. Or
nous avons eu lieu déjà d'obferver au Chap. XCVI,
que ceux qui étant nés dans un diocefe quelcon-

que venoient s'établir dans un autre étoient réputés

étrangers ; il n'eft pas étonnant de voir ici regarder

comme abfent le parent du vendeur qui étoit dans

un autre Evêché. Aujourd'hui tous ces principes

ibnt changés. L'aéHon qui eft donnée aux lignagers

ne dure qu'un an & un jour. De-là vient que cet

an & jour courent tant contre les abfens que les

préfens , & tant contre les majeurs que contre les

niineurs.

(5) Mais il ferait tenu de remhourfer à Vacquéreur

les frais qu'il y aurait mis & les réparations qu'il au-

roit pu y faire. 11 n'eft pas dit dans quel terme le

TCtrayant devoit rembourfer à l'acquéreur le pJrix

principal & les frais & dépenfes faites pour l'acqui-

îition. Aujourd'hui le rembourfement de fon prin-

cipal doit fe faire dans les vingt-quatre heures de

]ia Sentence adjudicative du retrait. Celui des loyaux-
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toûts ne fe fait qu'après la liquidation d'iceux. Dans
les loyaux-coûts on met le fupplément du prix que
l'acheteur auroit fait pour ratifier la vente , le vin

du marché & les épingles de la femme , ce qui a été

donné aux entremetteurs , les droits feigneuriaux ,

les arrérages de la rente échus depuis l'ajournement,

les impenfes néceflaires. J'ai rendu le mot ameri"

démens par celui de réparations, qui eft l'explica-

tion que lui donnent ceux qui ont eu occafion de
le rendre dans le fens propre qu'on lui donne com-
munément. Cependant je crois qu'on doit fous-

entendre le mot nécejfaires , car s'il eût été libre à

Tacquéreur de faire entrer dans fes frais & loyaux-

coûts toutes les réparations utiles & de pur agrément
qu'il auroit pu faire , comment auroit- on pu obvier

aux fraudes des acquéreurs , qui n'auroient pas

manqué de faire de grandes dépenfes pour détourner

les lignagers d'intenter ra61ion en retrait.

(6) // ne feroit pasfondé en fa demandefï le ven"

'deur Vavoit auparavant fommé devant la Juftice , &c.

Il paroît que celui qui vouloit vendre devoir offrir

la chofe à les proches parens , & les fommer devant
la Juftice de déclarer s'ils entendoient la prendre

pour le prix dont étoit convenu l'acheteur. Les
parens ainfl fommés n'avoient plus droit au retrait

s'ils avoient refufé de confentir à la propofition qui

leur avoit été faite devant la Juftice.

Nota. De Ferriere ^ au titre VIII de la Coutume
de Paris j du retrait lignager, prétend que ce droit ejl

pur coutumier , introduit & établi en France par Vufâge
& le droit commun & non par les Ordonnances des

Rois de France , c'ejl pourquoi il na pas lieu par
toutes les provincsis de droit écrit ; il nefi obfervé que

dans celles ou VufageVa introduit. Je ne fçais fi de
Ferriere avoit jamais lu les Etabliftemens de S. Louis ;

certainement il auroit vu qu'il eft impoflible de
traiter plus au long & plus clairement le retrait

lignager que le font ces Etabliftemens dans huit
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chapitres confécutifs. Il auroic encore fçu que Ie#

^

Etabliffemens n'eurent lieu que dans l'étendue des

domaines de S. Louis. Il n'eft donc pas étonnant

que dans beaucoup de provinces régies par le droit

écrit & plufieurs autres qui n'étoient point coni-

prifes alors dans les domaines du Roi , ou même
qui n*étoient pas encore réunies à la Couronne, le

retrait lignager ne foit pas admis.

CHAPITRE CLV.

J)&s fiais & loyaux-coûts auxquels ejl tmn
ctlui qui retrait un héritage,

^ I quelqu'un acbetoit un héritage, & qii'im

des parens du vendeur vînt à le retraire ^

en offrant de lui rendre les deniers qu'il a

débourfés , & lui dît : compte"^ bien tout ce.

quil vous en a coûté ^ je vous le rendrai; car

voici l'argent : fi l'acquéreur refiifoit de re-

cevoir les deniers , & fît après d'autres dé»

penfes dans l'héritage , tels que de vignes,

ou de maifons , ou autres chofes , le re-

trayant ne rendroit rien pour iceux ^mais

aitroit l'héritage pour le prix qu'y a mis

l'acquéreur (i).

(i) On voit clairement par ce Chapitre que le

retrayant n'étoit obligé que de rembourfer les dé-

penles urgentes & néceffaires.



2c 5. Louis. Liv. ï. 417

CHAPITRE C L V L

D& celui qui forme le retrait après une longue

ahfence hors du pays,

^i un homme achetoit un héritage de
quelqu'un dont les parens fuflent hors du
Diocefe (i) , & que l'un d'eux vînt après

l'an & jour redemander le bien , l'acquéreur

ne pourroit le refufer à caufe de l'expiration

du terme , ainli le demandeur l'auroit en

payant les deniers débourfés pour le prix

de l'acquifition ; mais fi l'acquéreur y avoit

fait quelques dépenfes, on les lui rendra

après une jufte eftimation ; mais il ne ren-

dra rien des fruits qu'il aura perçus (2) ;

car ce n'eft pas la coutume de faire fommer
quelqu'un qui efl hors du Diocefe.

(i) Dans l'établiffement des Archevêchés &
Evêchéson fuivit la divifion que lesRomains avoient

faites de provinces. Or comme chez les Romains

,

ceux feuls qui habitoient la même province étoient

réputés préfens , & qu'à leur égard tous ceux qui

habitoient d'autres provinces étoient regardés

comme abfens ; de même tous ceux qui demeu-
roient dans un autre diocefe que celui où ils étoient

nés, étoient réputés abfens.

(2) Mais il ne rendra rien des fruits quil aura

perçus. Dans l'original ï\ y a. y & fi ne rendrait riens



4i8 ^^^ Ètahlijjcmens

de chofe qu'il î euft demandé , ce qui ne fait point dé
fens; au lieu qu'en fubftituant au mot demandé^
celui de levé , qui fe trouve dans le manufcrit de
M. Joubert , on découvre un fens propre 6c natu-

reL Par Tarticle CXXXIV de notre Coutume :

en matière de retrait lignager , font dus les fruits du
jour de Vajournement 6* o^re de bourfe y deniers ^

loyaux coûts 6* à parfaire.

CHAPITRE C L. V I I.

Du retrait féodal,

O I quelqii\m achetoit d'un autre qui ne lui

fut pas parent , le Seigneur de qui l'héritage

releyeroit
5 pourroit, s'il le vouloit,ufer

du retrait préférablement à tout autre étran*

ger Ci).

(i) Il paroît par ce Chapitre que cet ufage gé-

néral de la France coutumiere de préférer le retrait

lignager au retrait féodal eft très-ancien. Dans les

provinces de droit écrit, le contraire s'obferve j &
le retrait «féodal eft préféré au lignager.

CHAPITRE CLVIIÎ.

Comment celui qui retrait doit rendre les lods

& ventes,

Oi quelqu'un achetoit un héritage , &
qu'un parent du vendeur vînt à le retraire ^
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il ne paieroit pas les lods 6c ventes au Sei-

gneur, mais il les rendroit à l'acquéreur,

ainfi que les deniers & rentes qu'il auroit

payés au Seigneiu:.

CHAPITRE CLIX.

De celui qui retrait ^ & à qui Von demandeplus

que le bien n^a coûté (i).

01 quelqu'un ayant acheté d'un autre prés

ou vignes , ou maifons , ou autres chofes

appartenant à héritage , trouve un parent

du vendeur qui veuille les retraire , & lui

dife : y y confens , mais rendez-moi ce que

rna coûté ce bien. Si l'autre lui demande
ce qu'il lui a coûté , & qu'il lui réponde

50 livres ou 60 ou plus ,
quoiqu'il ne l'ait

payé que 20 livres , & que le rêtrayant

lui dife : il ne vous a coûté que 20 livres ,

& je fuis tout prêt de vous les payer. Si l'ac-

quéreur lui répond : je nen recevraipas moins
que Go livres ; car il rria coûté autant , & j^
ferai ce que je devrai. L'on ordonnera au re-»

trayant d'apporter les 60 livres (2) avant
que l'acquéreur prouve qu'il lui a coûté
cette fomme. Quand les deniers auront été

apportés , la Juftice dira à l'acquéreur: voici

les Go livres que vous dites qiiil vous en 4
coûté. Alors il lui conviendra jurer qu'il lui

en a coûté autant pour ibn açquifition. S'il
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n ofe faire le ferment , & qu'il dife : je rUtît

prendrai que 20 livres , car il ne m\n a pas

coûté davantage : & que le retrayant lui ré-

ponde : & moi
, je ne veux vous rien rendre ;

je vous ai offert en Jujliee , en tems & lieu ,

les 20 livres qu'il vous en a coûté; vous les ave:(^

refufés , difant qu^il vous en falloit €0 ; vous

Tnave^ beaucoup gêné en meforçant de trouver

cette fomme conjidérable , à préfent que vous

n^ofe:^faire le ferment , que vous vous rétracte^

devant la Jujîice , & que vous dites que taC'»

quijîtion de ce bien ne vous a coûté que zo liv»

je demande de droit pour indemnité de l^avoir

pour rien. Alors on lui adjugera le bien fans

argent ni deniers.

if) '^ qui roîi demande plus que le bien na coûté»

Il paroît que de tout tems les fraudes pour exclure

les lignagers ont été très-communes. L'une des plus

ordinaires eft d'augmenter le prix de racquifition

afin de détourner par-là ceux qui pourroient avoir

envie d'exercer le retrait. Du tems de ces Etablifle-

mens, que le ferment étoit fort en ufage , l'acqué-

reur pouvoit affirmer le prix de fon acquifition

beaucoup plus confidérable qu'il n'étoit effedive-

ment , le retrayant n'avoit rien à répondre , &
étort obligé de payer la fomme affirmée. Mais auffi,

fi Tacquéreur n'ofoit faire le ferment requis , le bien

étoii adjugé au retrayant, qui n'étoit pas même
tenu de payer le prix réel & efFeâif. Aujourd'hui

que le lerment n'eft plus décifif en pareil cas fi le

retrayant peut prouver que le prix de l'acquifition

eft moiris confidérable que celui qui a été affirmé

devant la Juftice, il peut répéter ce qu'il a payé de
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teop , mais non pas fe faire rendre le prix en entier

,

ou fe faire adjuger le bien fans argent &. deniers.

(2) On ordonnera au retrayant d^apporter les

foixante livres. On remarquera que du tems de ces

Etabliflemens , comme aujourd'hui , l'ufage confiant

a toujours été de faire apporter la fomme totale,

prix de Tachât avant de contefter.

CHAPITRE C L X.

De rendre ventes cChérîtages,

Oi quelqu'un acheté un bien & ne rend
les ventes dans l'efpace de fept jours & de
fept nuits , fans avoir obtenu délai de la

Juftice , il amendera le gage de fa loi , &
s'il refle un an & un jour fans avoir pareille-

ment obtenu délai de la Juflice , il payera

60 fols d'amende.

CHAPITRE CLXL
Du retrait entre frères , fœurs & confins

germains,

A-iEs frères, fœurs & coufins germains

peuvent ufer du retrait entre eux , comme
envers un étranger. S'il arrivoit qu'entre

trois frères , l'un vendît à l'autre , & que
îe troifieme

,
qui n'a ni vendu ni acheté ,

demandât fa part en cet achat après l'an &
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jour 5 il fetoit débouté de fa demande pouf
avoir laiffé écouler ce terme fans réclama-

tion , tandis qu'il demeuroit dans l'Evêché ;

mais s'il fe préfentoit dans l'an & jour ôc

demandât à la Juilice de retraire fa part du
bien vendu, fous prétexte qu'il n'a pas été

fommé auparavant , il auroit la moite du
bien acquis en payant la moitié des deniers ;

mais il n'auroit rien des fruits qu'auroit

levés fon frère.

CHAPITRE CLXII.

De rendre cens & coutume.

V^UAND l'homme coutumier ne rend pas

au Seigneur , au terme marqué , les cens ôc

coutumes qu'il lui doit , il paye l'amende

du gage de fa loi.

CHAPITRE CLXII I.

De tenir terres qui ne doivent autres droits qm
celui de terrage (i)

Oi quelqu'un tient terre fujette à aucun

autre droit que celui de terrage (i) , le Sei-

gneur peut la prendre à fon profit ; mais il

ne pourroit pas l'ôter pour la donner à un
autre.
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filtre. Si la terre devoit quelques redevances,

telles que le vol du chapon (3) ou autres,

ie Seigneur ne pourroit s''^n emparer, à
moins que le propriétaire ne l'eût laiffée

fept années en friche. Dans ce cas , 11 peut

la réunir à fes domaines, & même forcer

le propriétaire à amender les dommages que
la terre a foufferts par fa négligence , fur

reftimation de perfonnes de probité
, qui

les apprécieront fur leur ferment ; & cette

peine lui tiendra lieu d'amende ; c'eft pour-
quoi on doit bien fe garder de laiffer les

terres en friche.

(1) De tenir terres qui ne doivent autres droits que

celui de terrage. Voyez le Chapitre XCXIX & la

note I. Le fens de ce Chapitre eft difficile à enten-

dre. Il eft néceflaire de fçavotr que du tems de ces

Etabliffemens toutes les terres qui étoient dans la

mouvance d'un Seigneur lui dévoient certaines

redevances , & qu'il pouvoit mettre dans fa main
toutes celles qui ne lui en payoient aucunes. Or
une terre que quelqu'un tenoit d'Un autre à terrage

ne fe trouvant chargée d'aucun droit ni redevance

envers le Seigneur , étoit cenfée n'avoir point de
maître, & il étoit permis au Seigneur de s'en em-*

parer. Il n'en étoit pas de même lorfque la terre

tenue à terrage étoit chargée de quelques droits en-

vers le Seigneur. Dans ce cas la négligence feule dû
propriétaire qui pendant fept ans avoit laiffé fâ

terre en friche , pouvoit autorifer le Seigneur à la

réunir à fes domaines.

(2) Si quelqu'un tient terre, &c. Ceci ne fe trouve

pas dans le texte, mais j'ai cru devoir l'ajouter

d'après un manufcrit que cite de Laurieres dans une

Ee
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de les notes , & qui commence en ces termes : Se
aucuns tient terre oh il ny ait point de coutume fors

du terrage, &c. Si Ton n'ajoutoit ce commence-
ment , il taudroit toujours le fuppofer pour bien

entendre le Chapitre.

(3) Fol du chapon. Voyez la note i , Chap. X.

CHAPITRE CLXIV.

D& nquérir la Cour lorfqiCun homme, ejl accufé

de meurtre,

V^ELUi qui eft acciifé de vol ou de meurtre

ou de trahifon, ou de quelqu'autre ad:ion

criminelle , doit fe défendre dans la châtel-

lenie oii il fera accufé , fuivant le droit écrit

au code de crieme II demande , en la première

loi , en l'authent. qui commence
,
quia in

provinciâ. Le Vaffal dans ce cas n'auroit pas la

Cour de fon homme ,
parce qu'il n'y miroit

point de fuite, (comme en matière civile).

Si quelqu'un commet un crime dans la Cour
d'un Baron , &: que la Juflice le prenne fur

le chamip , il convient que fon procès s'y

inftruife
,
parce qu'il y a été pris fur le

fait , fuivant qu'il efî: dit au titre dupréfem

fait , ôc félon Tufâge de France.
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CHAPITRE C L X V.

lyhomme qui rlclame des abeilles quife font
enfuies^

O I un homme a des abeilles , & qu'elles

abandonnent fes ruches ; & fi ne les per-

dant pas de vue il s'apperçoit qu'elles

fe retirent dans le jardin d'un autre
, qui s^^n

faififfe & refufe de les rendre à celui à
qui elles appartiennent , il pourra fe pré-
fenter à la Jullice& demander que ks abeilles

lui foient reftituées. Alors le Seigneur ajour-

nera l'une & l'autre parties pardevant lui ,& le demandeur doit dire \ pavois des abeilles

quifefont enfuies de mes ruckes ^je Us aifuivies

jufqiHà la demeure de cet homme oui Us a re^-

cueillies & refufe de Us rendre
^
je fuis prêt dû

prouver , comme la Courme tordonnera
,
qu elles

m appartiennent , & que je les ai fuivies dans
leurfuite ^fans lesperdre de vue» Si le défendeur
exige qu'il le prouve, on lui ordonnera de
jurer qu'elles lui appartiennent

, qu'elles

font en effet forties de fes ruches
, qu'il ne

les a pas perdues de vue dans leur fuite ,
jufqu'à l'endroit oii elles fe font retirées.

Alors il aura les abeilles , à la charge de
payer au défendeur le vaiffeau dans lequel
il les a recueillies.

e X
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C H A PI T R F C L X V I.

De la femme qui réclame fort douaire (i),

Cil quelque Gentilhomme ou cautumier

vend fa terre , à fa mort , fa femme pourra
réclamer fon douaire fur le bien vendu , &
à la mort de la femme , il retournera à l'ac-

quéreur. Si l'acquéreur difoit au vendeur :

Je ne veux pas acheter de vous , à moins que

vous ne fajjîe^ jurer votre femme qiielle ne

répétera rien fur la vente y ni pour fon douaire

ni autre chofe ,
6* que vous ne lui a£îgnie^ fon

douairefur un autre bien ; & outre cela je veux

en avoir lettres de l^Officiai^ de l^Evêque ou

du Juge (i). Si la femme fait le ferment fans

y être forcée , & de fon libre confentement

,

que fon douaire lui foit afîigné fur un autre

bien , & que l'acquéreur en ait les lettres

d'affurance , la femme ne pourra rien répé-

ter; car les lettres du Juge ordinaire doivent

faire foi
,

jufqu'à ce que le contraire

foit prouvé , félon le droit écrit aux Dé-
crétales , tit. des preuves , en la Drécrétale

qui commence , pofl ceffionem , où il eft

traité de cette matière ; mais fi la femme a

fait fon ferment par crainte ou par violence

,

la Juftice ne le tiendra pas pour valable, &
tout ce qui s'en eft enfuivi fera déclaré nul.
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fuivantle droit écrit au code des tranfactions ^

en la loi qui commence intcrpojitas , où il

eJft écrit de cette matière ^ au code de- hii

qu<z vi metufvc caufâ y en la loi
^ fi donathnis^

& en la loi fipcr vïm , en la dernière , ÔC

par-tout le chapitre , &: même au digefle ,

tit. quod mctus caufa , en la première loi , au

commencement.

(i) De la femma qui réclame fon douaire. Ce
Chapitre eft d'autant plus curieux qu'il nous explique

pluùeurs ufages du tems de cesEtablifîemens. Nous
remarquerons avec deLaurieres; i^.que le douaire

n^étoit que viager & non propre aux enfans ', comme
il l'eft aujourd'hui dans la Coutume de Paris. De
ce que le douaire n'étoit que viager & non propre

aux enfans , il s'enfuit que rhéritag,e qui y étoit fujet,

ou qui en étoit chargé , & qui avoit été vendu par

le mari du vivant de fa femme , devoit retourner â
l'acquéreur après que la femme douairière étoiî

décédée, comme il eft décidé dans ce Chapitre.

2°. Que celui qui vendoit ainfi fon héritage^

pouvoit faire jurer fa femme, que jamais elle n'y^

demanderoit de douaire , & que l'ufage étoit alors

de prendre des lettres de l'Evêque , ou du Juge ^

par lefquelles ils certifioient qile la femme avoit fait

ion ferment fans force & fans contrainie.

3**. Que le ferment que la femme faifoit alnft

ne lui préjudicioit pas 5 a moins que fon mari ne
lui eût afligné fon douaire fur un- autre héritage

comme par une efpece d'échange.

(2) Lettres (te VOfficiai , de l'Evêque ou du Juge,

On. doit avoir obfervé au Chapitre XI l'ufage qui

fe pratiquoit alors de conftituer les douaires aux
femmes de l'avis du Curé & des amis communs »

& la porte de l'EgUfe. Ceft probablement à caufe
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que le douaire avoit été ainfi conftitué^ qu*iî eff

dit qu'il falloit obtenir lettres de l'Official ou de
l'Evêque du confentement qu'avoit donné la femme,
& de l'échange qui avoit été fait de fan douaire

fur un autre héritage. Cependant les lettres du
Juge pouvoient fuffire, ce qui plufieurs fiecles au-

paravant n'auroit pas été reçu. Il y a bien de&
iifages que le tems n'eft venu à bout de changer que
très-lentement.

C H APITRE CLXVII.

De hatailhs entrefrères.

JL/EUX frères ne peuvent fe battre enfem-

ble pour conteftation ou de ûçïs , ou de

terres , ou de meubles , mais feulement lorf*

qu'il eft queflion de trahifon , ou de meur-
tre 5 ou de rapt , mais s'ils s'entr'appelloient

pour conteflation de terre ou de meuble qui

ne pourroit être décidée que par le combat

,

ils pourroient prendre des champions de

part & d'autre (i).

(t) Nous obferverons encore ici ce que nous

avons déjà eu lieu de faire remarquer tant de fois,

que ce refte de l'ancien ufage du combat judiciaire

ne pouvoit concerner que les Cours des Barons où

il étoit admis 5 & non celles des domaines de

S. Louis , où le combat judiciaire étoit entièrement

aboli. Il paroît qu'autrefois les frères mêmes , en

matière civile , pouvoient s'appeller en duel , &
pour une fimple conteftation de terres ou de meu-
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blés , s'entr*égorger impunément. S. Louis ne pou-

vant abolir d'un leul coup cet ula^e barbare dans

toutes les Cours des Barons , réduit i;;; duel entre

frères aux conteflations criminelles, que l'on juge

bien devoir être très-rares entre frères ; & dans

les conteftntions civiles qui ne pourront être déci-

dées par les. voies de droit , & qui même entre

frères io-\t très-iVétiaentes , il ordonne qu'ils feront

obligés de combiccre par champions, ce qui étoit^

finoù abolir , du moins corriger déjà beaucoup le

détsilueux dt la loi.

CHAPITRE CLXVIII.
JDe bataille à l^égard cTun homme ejlroplê,

O I un homme eftropié ou âgé de foixante

ans & un jour, ou un homme fourd ou
borgne , ou attaqué de quelqu'autre infir-

mité , étoit accufé de trahifon , de meurtre ,

de rapt , ou de quelque crime pour lequel il

perdroit la vie , s'il étoit vaincu , & que.

l'accufateur voulant mettre un champion à

fa place , le défendeur lui dit : je ne veux

pas que vous vous fajjie^^ remplacer
^
parce

que vous rriaccufe^ £un crime dont je perdrois

la vieji j^ètoïs vaincu, La Jiiftîce pourra lui

accorder de fe faire remplacer , ou bien le

défendeur renoncera à la preuve par le com^
bat (î).

(i^ G« him le défendeur renoncera à la preufs

Ee 4
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far h combat. Dans roriginal il y a, ou tt le lerrolû

'ai cru que le véritable fens étoit celui que j'ai

admis ; car le défendeur n'étoit pas pour cela obligé

d'abandonner fon adverfaire qui pouvoit ravoîir,

accufé injuftement. Il lui étoit libre de recourir aux
preuves judiciaires, & c'eft pour le forcer dy,

recourir que S. Louis autorife même l'accufateur à
pouvoir fe faire pemplacer. Ainfi on doit avoii^

remarqué dans tout ce Livre le même efprit de
juftice qui a préfidé à la rédaction de ces loix , &
le defir le plus empreffé pour gêner & détruire

dans toutes les occafionsla preuve barbare 4tt com-*

bat judiciaire»

Fm du premier livre de^s Etahlijjemen^*
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LES
ÊTABLISSEMENS

DE

SAINT LO U I S,

ROI DE FRANCE,
Selon l'ufage de Paris & d'Orléans

& de Cour de Baronnie.

LIVRE SECOND.

CHAPITRE P R E M I E R.

Vcs cas de haute Jujlice de droit (i), des

commandemens de droit & de la divifion du
droit,

.

Aj A juftice eft une volonté ftable & per-

manente qui rend à chacun fon droit ^ &
les commandemens de droit font de vivre
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honnêtement , de n'offenfer perfonne , & de
rendre à chacun ce qui lui appartient , félon

le droit écrit aux Inftituts , au tit. de Jufàcc &
de droit , où il eft traité au commencement
Spécialement de cette matière,

(i) Des cas de haute Juflice de droit. Nous ne
voyons pas qu'il foit aucunement queftion dans ce
Chapitre des cas de haute Juftice. Ainfi ou ce titre

a été ajouté , ou il fe trouve quelque chofe de retran-

ché du Chapitre.

CHAPITRE ï I.

Dt requérir le criminel pris enflagrant délit,

^i quelque Juflice, dans l'étendue de fa

jurifdiftion ou feigneurie , furprend en fla-

grant délit le jufticiable du Roi, ou qui

s'avoue du Roi, & que le coupable nie qu'on

Fait pris fur le fait , la Juflice alors prou-

vera pardevant la Juflice du Roi qu'elle l'a

réellement pris en flagrant délit, & l'accufé

pendant ce tems refiera entre les mains des

gens du Roi. Si la Juflice prouve le délit, la

connoifîance du cnme lui fera rendue ; mais

fî elle ne peut le prouver , le coupable en

vertu de ion aveu fera renvoyé pardevant

la Cour dont il s'efl avoué, fuivant la cou-^

tume de Baronnie (i).

-.1 '

(i) Nous avons déjà vu cette loi établie au Cha-
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pître CLXIV du Liv. I. Du tems de ces Etablifl'e*

mens , on ne connoiflbit pas la prévention , ou le

droit qu'un Juge a de connoître une affaire , parce

qu'il en a été iaifi le premier , & qu'il a prévenu

un autre Juge à qui la connoiffance de cette même
affaire appartenoit. Tout criminel devoit être jugé

par la Juflice du Seigneur fous lequel il levoit &
couchoit , & la Juftice qui s'en étoit laifie devoit le

renvoyer à la Cour dont il s'avouoit jufticiable. Le
feul cas où l'on pouvoit garder & juger un criminel

quoiqu'il s'avouât d'un autre Seigneur , eft claire-

lïîent expliqué dans ce Chapitre. Il falloit qu'il eût

été pris fur le fait , & encore la Juftice étoit-elle

obligée de prouver qu'elle l'avoit effe6Hvement

arrêté en flagrant délit. Aujourd'hui les délits doi-

vent être punis dans les lieux oii ils ont été commis.

CHAPITRE III.

De la Jufiïcs dont Us limites tiennent à celle

du Roi,

J^ORSQU'UNE Juflice eft contigue à celle

du Roi, s'il s'élève quelque conteftation

entre le Roi & le Seigneur , foit d'héritage,

de Seigneurie ou d'autre chofe , le Roi pren-

dra en fa main la chofe conteilée , & fera

droit à foi & aux autres
, parce que le Roi

ne reçoit pas la faifine de fon fujet, mais le

fujet la reçoit du Roi, félon l'ufage de
Baronnie (i).

(i) Voyez le Chapitre XIX du Liv. IL
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C H A P I T R E I V.

D^ demander faijim d^héritage,

Jl ER S o N N E ne peut & ne doit demander
faiflne d'héritage s'il ne l'a eu auparavant en
fa poffeffion , ou ii celui pour qui il la de-

mande n'en étoit en poffeffion lorfqu'il en
a été défaifi , le demandeur formera ainfi

fa demande : Mon père ou mon frère ^ mon
coujin ou mon parent eji mort faiji , vêtu ,

tenant
, poffèdant , exploitant ce bien quil

tenoit de Seigneur, Il mourut en paifibU

pojfeffionfans être inquiété de perfonne. Alors

il nommera & défignera l'héritage, le lieu

oii il efl fitué, le fief dont il relevé : jefuis

le plus proche parent , & la perfonne qui s^en

efl Çaifi le poffede à ton &fans droit; fen
réclame la faifïe fur lui^ & s'aille refufé ^

je,

niengage à lui prouver mon droit en votrepré^

fence , comme je le dois , en qualité de mon
Seigneur y afn que vousjugie^s^il m^ft dû ou

.non(î). Le droit veut que l'héritier foit

mis en poffeffion. Il eff dit la même chofe

au Code ^ de Edicio Divi Adriani tollendo ,

en la loi qui commence ainii : Quamvis quis

fe filium defuncii ^ &c, & fuivant les Cou-
tumes de Paris & d'Orléans , le mortfaifit k
vif L'héritier doit avoir poffeffion, à moins

qu'il ne fe préfente quelqu'un qui ait plus
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èe droit à la chofe. Le Seigneur devant le-

quel la demande eft formée doit la faire

examiner par fes hommes liges
,
par gens

qui foi & hommage lui doivent ; car les

chofes qui font faites & traitées en préfence

de perfonnes nobles & en la Cour du Prince

font inviolables , félon droit écrit au Code
des tcjlamens; ôi il efl ordonné, in Icge om^

nium tejiamcntorum fokmnitatem ^ au com^
mencement, que ce doit être par Chevaliers,

Bourgeois & Sergens. Si le premier, fécond

& troifieme jour les Juges font partagés,

& que le Seigneur ne le puiffe accorder, il

doit donner l'affaire à juger à un autre tri-

bunal qui foit de fa Juftice , félon droit écrit

au Digeile des chofes jugées^ en la loi qui

commence , interpares. S'il ne le faifoit , &
que le défaut fût prouvé contre lui , la cour
en appartiendroit au Seigneur fupérieur, &
il en perdroit fon droit de Juftice , fuivant

la coutume du pays &: de la terre , c'eft-à-

dire rôbéiffance que lui doit fon Vaffal

,

félon ces Etahlïjfemens {i^\ & conîme il eft

dit au tit. d'appeller fon Seigneur de déni de,

jufiice , fuivant l'ufage de Paris & d'Orléans

en Cour laie.

(i) J'ai paffé ici tout ce qui fe trouve entre deux
parenthefes dans le texte original, comme étant

inutile & n'ayant pas de rapport avec ce qui eft

traité dans ce Chapitre.

(%) Cefi-â'dire l'obéijfanee que lui doitfon FaJ^al^
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félon ces Etahllffernens, Nous avons vu au Chapi-
tre LXXXI que lorfque le VaJTal qui fe plaignoit

que fon Seigneur lui eût fait un jugement faux&
injufte fuccomboit dans fa demande perdoit Ton
fief; & que lorfque c'étoit le Seigneur il perdoit

l'obéifTance de fon Vaffal, qui ne relevoit plus de
lui 5 mais du chef Seigneur. Ce Chapitre fert à éclair-

cir ce qui eu dit dans celui-ci , & le déni de Juflice

,

lorfqu'il étoit prouve , emportoit la même peine à

l'égard du Seigneur qui perdoit l'obéifTance de fon

yaifal. Voyez le Chapitre LXXXL

CHAPITRE V.

Comment on doit demander recréancc (i).

^ I quelqu'un demande recréance d'aucune

chofe , il doit donner caution auparavant ;

car on n'obtient pas recréance fans caution,

fuivant l'ufage de Cour laie (2). Perfonne

ne peut demander recréance quand il y a

danger de perdre la vie ou quelque membre,
ou peine de fang.

(i) Recréance , efl une a6lion poflefToire , par la-

quelle on demande par provifion la poffelîion &la
jouiffance de quelqu'immeuble ou de quelque droit,

pour raifon de quoi il y a conteflation , & on en

demande la poffeffion par provifion jufqu'à ce que
la caufe foit entièrement jugée iiu fond.

(2) Car on n'obtientpas recréance fans caution , &c»

On voit par-là que pour obtenir recréance il falloit

préfenter à la Juflice cautions qui pufTent répondre
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pour le demandeur en cas qu'il vînt à perdre Ion

procès. La recréance n'avoit lieu que dans les

affaires civiles , & dans les affaires criminelles où il

pouvoit y avoir peine de fang ou de vie , elle

n'étoit point admife , parce qu'il auroit été injufte

de faire perdre la vie ou quelque membre à ceux

qui de bonne foi ou pour obliger leurs amis auroient

pu fe rendre cautions.

CHAPITRE VL

Comment on doit demander faijine avant </#

répondre en Jujlice.

iN u L ne doit plaider défaiii , en quelque
Cour que ce foit , mais avant tout il doit

demander à être rétabli en poffeffion , & il

doit l'obtenir. Il n'eft aucunement tenu de

répondre en Juflice défaiii & dépouillé , ni

de prouver comment le bien lui appartient ^

de fournir quelque connoiffance que ce foit,

félon droit écrit aux Décrétales , tit. d&

Vordre des connoijfances , & en celle qui

commence 5 cum dilecius filius. Superfpolia-

tione
,
par-tout le titre & félon l'ufage de

Cour laie (i).

(i) On voit par ce Chapitre que la régie de.

reftituer avant tout celui qui a été dépouillé 6* déjaifi

eft très-ancienne. Cette matière a été très-ample-

plement traitée par tous les Auteurs qui ont écrit

ùiX le droit civil ôc canonique.
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CHAPITRE VII.

Des cas de haute Jujiice où la refîkuttoft & la

recréancje nom point lieu,

XjA recréance n'a point lieu en chofe jugéej»

ni dans tous les cas où il eft queftion de
meurtre , de trahifon, de rapt, d'encis , de

vol de grand chemin , de larcin , de trêve

enfreinte & d'incendie, félon l'ufage de
Cour laie ; car ceux qui fe porteroient cau-

tion , ne pourroient perdre ni la vie , ni

quelque membre. Quand quelqu'un eft

acciifé d'un de ces crimes qui fe puniffent

par l'effufion du fang, il ne peut établir

Procureur pour lui, félon droit écrit au

Digelle , tit. des communs jugemens , en la

pénultième loi : car tels malfaiteurs appar-

tiennent au Seigneur haut Jufticier , eux &
leurs biens. Mais dans les autres cas, excepté

l'adultère, il eft permis de tranfiger, fui-

vant le droit écrit au Code des tranfa6i:ions,

en la loi qui commence Tranjîgere & pacifci p

où il eft traité de cette matière.

CHAPITRE
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CHAPITRE VIII.

De r Office du Procureur (f ),

N appelle Procureur celui qui gère &
adminiflre les affaires d'un autre 5 félon droit

écrit au Digefte , tit. des Procureurs , loi

premiers. Un Procureur conflitué fans

le confent^ment & l'auto rifation du Sei-

gneur (2) 5 n'eil point recevable , félon droit

écrit au Code, tit. des larcins ^ en la loi qui

commence, FaLfns Procurator, où il eft parlé

de cette matière; & tout ce qui fe fait par

leminiftere d'urî tel Procureur ne peut être

valable, foit Jugement , foit Sentence, fui-

vant qu'il eu dit au Code des Procureurs

,

au commenc-ement de la loi Licet, Nul Pro-.

cureur ne peut faire tort à fon Seigneur,

& tout ce qu'il fera ne fera valable qu'au-

tant qu'il aura reçu ordre de le faire, fé-

lon droit écrit au Code de tranfaci, L tran^

facilonis. Nul Procureur n'a de pouvoir
qu'autant que lui en a donné fon Seigneur

,

fuivant qu'il eft écrit au Code des Procu*

reurs , en la loi qui commence Si Procurator^

& félon la lettre de procuration du Sei-

gneur
,
qu'on lit aux Décrétales , de P Office

de Juge délégué y au Chapitre qui commence
Cùm olim Abbas^ vers la fin, & félon le droit

déjà indiqué avec les concordances. Le Pro-
F f
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cureiir doit fe renfermer exadement dans

les bornes du pouvoir qui lui a été donné ;

fuivant le droit écrit aux Décrétales , titre

de refcriptis , en celle Dikcia in Chrijio , au
Digefle des Mandemens , en la loi qui com-
mence Diligemer^ félon l'ufage de Cour laie

& de Cour de Baronnie. Nul Procureur n'eft

reçu en Cour laie , s'il n'a million de per-

fonne authentique , d'Evêque , de Baron,
de Chapitre , ou ii ce n'eil pour la caufe d'une

Ville ou d'une Univeriité , ou du confente-

ment des perfonnes , & il doit envoyer {qs

lettres à l'adverfaire , & encore mieux aux

Juges , félon droit écrit au Digefte des Pro-

cureurs , en la loi qui commence Si Procu-

rator , à moins que ce ne foit pour contre-

mans , ou pour juflifier l'exoine de fon Sei-

gneur , car le premier principe de droit eft

de défendre celui qui eft abfent, félon qu'il

efl écrit au Digefte des Procureurs , loi qui

commence Servum quoque^ au paragraphe

Puhlicï utile efl. Le contreman doit être pré-

fenté à la Juilice &: à la partie adverfe. Le
Seigneur efl libre, quand il lui plaît de

révoquer fon Procureur , félon qu'il efl: dit

aux Décrétales des Procureurs , Chapitre

Extra mandatum, au Digefte, même loi.

Si Procuratorem , au Code Si fatis dando ,

où il efl traité de cette matière. Suivant

l'afage de Cour laie , celui qui ne fe défend

par Procureur eft tenu pour défaillant, félon

droit écrit au Digefte , de diverjis tçmporalibus
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1

pmfcrlptionibus , loi première. La partie

adverfe peut recufer le contreman de fon

adverfaire quand il dure trop long-tems ÔC

qu'il s'en eft fervi plufieurs fois après mon-
trée d'héritage. Lorfqu'un Procureur eil

fondé de procuration pour caufe d'exoine,

il doit nommer la maladie , le genre d'excufe

alléguée ; &; fi l'exoine eft raisonnable , le

Juge y aura égard , & prononcera fur la

validité de l'exoine comme il le devra,

conformément au droit écrit aux Dëcré-
tales des Procureurs, Cap, Qucrclam. Lorfque

le jour marqué pour comparoître fera venu,

il doit prouver fon exoine , car autrement

il pourroit bien perdre fa caufe & être dé-

bouté de fa demande en faifine & poiTefiion

,

s'il ne pouvoit prouver la validité de fon

empêchement , félon l'ufage de Cour laie

,

s'il avoit ouï la demande ou par le miniilere

de fon Procureur , & dans ce cas ce que la

Juftice ordonneroit feroit ûable , félon droit

écrit aux Décrétales , ut lïu non conuflatâ,

(i) De VOffice du Procureur, Chez les anciens

Romains il n'étoit pas permis d'agir par Procureur ;

mais dans la fuite il fut reçu qu'on pourroit , dans la

plupart des caufes , fe fervir du miniflere d'un autre.

Par la loi desRipuaires, tit. LVIIl, art. XX, il paroît

^ue tout homme libre pouvoit répondre & agir par

Procureur dans les tribunaux, & que ce droit n'étoit

défendu qu'aux feulsferfs, qui dévoient répondre

eux-mêmes en jugement. Servi autem régis vel Eccle-

parumnon fer aBores fed ipfiprofemet ipfisinjudiçio

¥ i 2.
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r^Jpondeant ^ & facramenta abfque tangano conjurent^

Dans le VIP Liv. d^s Capit., tit. CCCXXXIV,
il eft fait mention expreffe des Procureurs , & par

la difpofition de cette loi , on voit qu'ils n'étoient

point refponfables de l'événement du procès , lorf-

<}u'ils fuccomboient dans leurs caufes , & que le

mandant feul étoit obligé de fatisfaire aux claufes

portées dans le jugement. Si vero Ihocurator luis

vi£ius fuerit 3 mandator ejus ad folutionem tenetur.

Le droit de ne pouvoir comparoître en jugement

pour autrui fans une difpenfe expreffe eft claire-

ment établi par la vingt-unième formule du Liv. I

de Marculphe, qui vivoit vers l'an 66o. Voici cette

formule telle qu'elle fe trouve dans le recueil qui

en a été donné à la fuite des Capitulaires , par

Baluze , tome II , page 387.

De caufas àltcrius receptas,

» Fidelis Deo propitio nofter ille ad noftram

3» veniens prasfentiam fuggeffit nobis eb quod
3> propter fimplicitatem fuam caufas fuas minime
« poft profequere vel admallare , démentis regni

»> noftri petiit ut inlufter vir ille omnes caufas fuas

3> in vice ipfms tàm in pago quàm in palio noflro

»> admallandum profequendum que recipere debe-

5> ret ,
quod in prsefenti per fiftucam eas eidem

5> vifus eft commendaffe» Propterea jubemus ut

" dum taliter utrifque decrevit voluntas , memo-
" ratus ille vir omnes caufas fui ubicumque pro-

" fequere vel admallare deberet , ut unicuique

pro ipfo vel hominibus fuis , reputatis condi-

5, tionibus, &. direftum faciat, &. ab aliis fimili

« modo veritatem recipiat. Sic tamen quandiù

a, amborum decrevit voluntas w.

Nous avons vu dans le Chapitre Cil du Liv. I

de ces Etabliffemens ,
que fi un homme vieux

,

infirme ou malade étoit cité en Jullice, & que ne

venant pas il mandât fon exoine , fa partie devoit
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attendre huit jours & huit nuits; que fi ce terme
expiré , le plaignant preflbit pour avoir juflice , le

Juge devoit envoyer vers le malade, & lui faire

dire de mettre un autre pour défendre en fa place ;

& qu'en ce cas le fils devoit venir pour le père,

& à défaut d'enfant fon héritier préfomptif. Mais le

Chapitre que nous expliquons ici nous inflruit de
plufieurs ufages relatifs aux tems où regnoit S. Louis,

6i. nous éclaire fur les véritables fondions du Pro-

cureur. On Y voit 1 *'. qu'il ne pouvoit rien faire fans

avoir une autorifation exprefle de fon mandant,
2,**. qu'il devoit fe renfermer exaâement dans les

bornes du pouvoir qui lui avoit été donné ,3'*. que
tout ce qu'il faifoit hors de ce pouvoir n'étoit point

valable
;
4°, que nul Procureur en Cour laie n'étoit

reçu à plaider en demandant, que de perfonne au-

thentique ^ comme d'Evêque , Baron ou Chapitre, à
moins que ce ne fût pour la caufe d'une villeou d'une

Univerfité, d'où il paroît que S. Louis avoit confirmé
le privilège que celle de Paris avoit obtenu en 1208
du Pape Innocent III; 5^. enfin que les lettres qui

l'auto rifoient fuiTent envoyées à l'adverfaire. Cet
ufage d'obtenir des lettres de grâce pour plaider en
demandant dura longtems fous la troifieme race;

& le droit d'accorder ces lettres fut mis au nombre
des droits de fouveraineté. Pour éviter aux parties

le coût de ces lettres, qu'il falloit renouveller à
chaque féance , le Parlement, par un Arrêt qu'il

rendoit à chaque rentrée fur une requête qui lui

étoit préfentée par tous les Procureurs , prorogea

lui-même toutes ces difpenfes. Charles VI , en
1400 j renouv'eîla l'ancien ufage & défendit de
plaider par Procureur en demandant, fans en avoir

obtenu la permiffion par des lettres de Chancellerie.

En 1484 , Charles VIII , fur la requifition des Etats

Généraux aflemblés à Tours , rendit une Ordon-
nance qui permit à toutes fortes de perfonnes

d'efter en jugement par Procureur; & François \^^
j.
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en îyi8, abolit l'ufage de ne pouvoir plaider par
Procureur en demandant fans en avoir obtenu la

permifîion par des lettres de Chancellerie , & par

une Ordonnance iolemnelle autorifa toutes les pro-

curations tant qu'elles ne ler oient point révoquées.

On n'eft point certain du tems ou les Procureurs

furent regardés comme perfonnes publiques , &
qu'ils furent établis en Corps ôc Communauté. Par
des lettres de Philippe VI, du mois de Février 1327,
il paroît qu'il y en avoit pour le Châtelet en par-

ticulier, & en 1341 on trouve l'inftitution d'une

confrairie que formèrent entre eux les Procureurs

au Parlement au nombre de vingt-fept. Cependant
leur inflitution doit fe rapporter , à ce que je crois

,

beaucoup plus haut ; &. quoiqu'il foit dit dans le

Chapitre Cil du Liv. I , que l'enfant devoit fe pré-

fenter pour fon père, & à défaut d'enfant l'héritier

préfomptif; par le Chapitre VIII du Liv. II , où il

efl dit que les Evéques , Barons, Chapitres, Villes

& Univerfités pouvoient plaider en demandant par

Procureurs & fans lettres de grâces , il eft hors de
doute qu'ils n'euffent par conféquent des Procureurs

établis pour eux & chargés de pourfuivre leurs

affaires , & que ces Procureurs dévoient être déjà

regardés dans les tribunaux comme perfonnes pu-
bliques. D'ailleurs , la fupprefîion du combat judi-

ciaire & le nouvel ordre établi dans les loix , la

procédure & l'adminiftration de la Juflice dût ame-
ner nécelTairement une autre manière de procéder,

& la révolution qui s'opéra dans les tribunaux ren-

dre indifpenfable le miniftere des Procureurs. C'eft

donc vers le tems de ces Etabliffemens que je

fixerois l'époque de leur afibciation
, quoique nous

n'en ayons pas de monumens bien certains. Je ne
m'étendrai pas davantage fur cet objet , qui de-
viendroit trop long & étranger à celui que je me
fuis propcfé. Je me contenterai d'avoir donné quel-

ques éclairciffeoiens fur l'état ôc les fondions des
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Procureurs avant le règne de S. Louis & du tems

de ces Etabliffemens.

(2) Du Seigneur^ c'eft-à-dire de fon mandant.

Ce mot eft fouvent répété dans ce Chapitre, &
toutes les fois qu'il eft queftion de celui dont le

Procureur a reçu fon pouvoir. Je n'ai confervé le

mot de Seigneur , tel qu'il fe trouve dans l'original,

que pour faire connoître l'ancien ufage ôc le titre du
mandant à l'égard de fon Procureur.

CHAPITRE IX.

De refufer ncréancc,

I^N ne peut refufer recréance îorfqu'il

n'y a pas .de raifons fuffifantes pour le faire ,

ou fi ce n'efi: dans quelques-uns des cas que
nous avons indiqués ci-delTus (r) , & quand
la Juilice l'a accordée , on doit affigner un
jour convenable aux parties, & juger la

conteilation félon les erremens & la cou-:

tume du pays & de la terre.

(i) Voyez les Chapitres V & VII de ce Livre»

CHAPITRE X.

JDc demander faïjine au défaillant après

montrée d'héritage»

^i quelqu'un eft en défaut après mon-
trée d'héritage comme nous avons dit ci-

Ff 4
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deffus (i). Le demandeur doit parler ainfi à
la Juftice : Tavois demandé pard&vant vous à
un tel homme , tel héritage Jitué en tel lieu, en

telle cenjive, dans telfief, parce quil le pojfede

à tort. Alors il doit renouveller fa demande,
& comme il a eu jour pour la montrée

,

jour pour fe confulter , & jour certain pour
répondre , il nommera le jour & le défaut,

& au jour ijjjigné nous Vavons attendu^ il

na point comparu, na fait aucune réponfe ,

& apaffé Vheure où il devoit comparoître. C'eji

pourquoi il doit perdre fa caufe. Il ne peut igno^

rer fon défaut , & moije nai hefoin que de le

prouver pour demander la faijine de rhéritage
en toute propriété , & tel dommage quil plaira

à la Cour m"accorderpar un bon & loyaljuge-

ment , comme ilm^efl du. On lui accordera

le domm.age que prefcrit la coutume «près la

montrée. Si le défendeur proteile contre

[ le demandeur peut requérir l'enquête juri-

dique par témoins ^ s'il croit qu'elle puifTe

lui être accordée, car cette efpece de preuve

n'eft admife] (2) en Cour laie que lorfque

les parties s'accordent à la demander , &
non en chofe déjà jugée , ou en affaire ter-

minée à la Cour du Roi , ou en l'aflife du
Bailli , ou prouvé^ par témoins ou gages

de bataille , fi c'efl; hors de l'étendue de la

Juftice du Roi. Alors il doit nommer &:

avoir préfent le garant qui a vu indiquer

le jour, l'affigner à la partie , & prendre le

défaut. Dans ce cas on peut ordonner la ba-
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taille (3); & fi les deux parties avoient

bleffure apparente & qui les empêchât de

combattre par eux-mêmes , ils^pourroient

mettre champions pour eux ; mais fi. l'affaire

avoit lieu dans les domaines du Roi, on ne

pourroit juger la querelle que par témoins

,

car le Roi défend les batailles par fes Eta-

bliffemens (4).

(i) Comme nous avons dît cl-deffus^ au Chapi-
tre CXIX du Liv. I.

(2) Le demandeur peut , &c. J'ai cru devoir ajou-

ter tout ce qui eft entre deux parenthefei, quoiqu'il

ne fe trouve pas dans le texte j parce que fans cela

on ne pourroit trouver un fens exaâ & intelligi-

ble. D'ailleurs je me fuis appuyé fur trois manufcrits

que cite de Laurieres dans une de fes notes.

(3) On peut ordonner la bataille^ c'eft-à-dire ,

fuppofer que la partie adverfe ne veuille pas accepter

la preuve par témoins , ou récufe le témoignage du
garant qui lui eft oppofé.

(4) Car le Roi défend les batailles , &c. Voyez les

Chapitres II, III, XXVII, LXXXI du Liv. I , &
les notes.

CHAPITRE XL

Comment on doit accufir de meurtre,

^ I quelqu'un accufe un autre de meurtre 9

de trahifon , ou de quelques-uns des cas

indiqués ci-deffus où il y a peine de fang (1)3
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il formera fa plainte de cette manière : je
me plains cTun tel

^
qui ^ tel jour ^ & en tel

lieu ^ fans lui avoirfait aucun tort^ fans avoir

nfufl de lui faire droit en Jujîice , à Ventrée

de la nuit^ a cherche a me trahir^ & ni a guetté

fur le chemin , de deffein prémédité. S'il en a

reçu quelque mal, il doit le dire dans fa

plainte. Si Faccufateur a des preuves cer-

taines, & que l'accufé foit atteint & con-

vaincu , il en fera puni , comme nous l'avons

dit au commencement de ces Etabliffemens.

Le plaignant continuera ainii : Sire , il m^a

frappé de fcs armes , m*a donné des coups ^ tri a

fait des hleffures mortelles ^ dont je puis mon'
trer les cicatrices , ce dont il nefçauroitfe dé-

fendre. Je demande donc & requiert qiûil enfoit

puni , & m'indemnife jufqua la valeur de

10 livres ^ s'il nie le fait ^ je ni offre à le prouver

par enqi'.éte & témoins ; car la preuve par té-

moin*:: a la même force que les chartes &
autres titres de plaidoierie , fuivant le droit

écrit au Code De fide infrum, , en la loi qui

commence , in exercendis , oii il efl traité de

cette matière , ou comme la Cour le jugera

convenable. La Juilice annoncera au plai-

gnant la peine portée ci-defTus (2) ? fi c'efl

dans l'étendue des domaines du Roi , finon

on fera donner les gages de bataille.

(1) Des cas indiqués cï-dejjus où il y a peine de

ngy c*eft'à-dire le meurtre, la trahifon, le rapt

3

ïang> c*
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Tends , le vol de grand chemin , la trêve enfreinte

& l'incendie.

(2) Annoncera, au plaignant la peine portée ci'

deffus. Voyez le Chapitre III du Livre L

CHAPITRE XII.

Comment on doit réclamer chofe volée»

Oi quelqu'un accuie un autre de -vol, 11

doit avoit fes preuves toutes prêtes , félon

droit écrit au Code , en la loi qui com-
mence qui accufare volunt. Il nommera le

vol 5 & dira fi c'efl cheval , robe ou argent ^

& parlera ainfi , après avoir dépofé 4 deniers

en préfence de la Juftice. Je me plains d'un

tel homme , il m'a volé telle chofe , & depuis

je Ven ai vu en pojjejjîon. Car le vol eil: une
aûion que l'on fait en cachette , & une
chofe eA dite volée quand on la poflede

contre le gré & la connoiffance de celui

à qui elle appartient , félon droit écrit aux
inftit. de obligat, ex delicio , au paragraphe

qui commence
, furtum , & au Code , au

titre des larcins , \d\Ji quisfervo alieno , vers

le milieu. Pour accufer quelqu'un de vol ^

il convient qu'on ait vu le vol & le voleur

en poffefîion de la chofe volée ,& on doit le

prouver par bons témoins. Si l'accufateur ne
peut convaincre l'accufé de vol , la Juftice >

fi c'efl: dans l'obéiffance du Roi , le punira.
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comme nous avons dit ci-deffus (i); c'efl-

à-dire , il Faccufé ne le connoît pas , s'il n'a'

pas été pris fur le fait, ni trouvé faifi &
vêtu de l'eiïet volé; car l'aveu fait en Juge-

ment vaut chofe jugée, félon droit écrit au
Code,enlaîoiunique qui commence co/2/e^5,

(1) Voyez le Chapitre III du Livre L

CHAPITRE XII L

De requérir celui qui efl ajourne pardevant h
Roi.

O I quelqu'un efl appelle pour comparoître

devant le Roi ou devant fa Juftice, par ajour-

nemens ou fommations y il doit fe préfenter

,

s'il eft fon jufticiable , ou de fon obéiffance ,

ou de fa Seigneurie , ou pour alléguer fon

privilège , félon le droit écrit au digefte

,

tit. des Jugemens^ en la loi qui commence

fi quis ex aliéna , & fuivant l'ufage de Cour
laie. S'il n'efl: pas de Tobéiffance du Roi ,

il dira : Sire
, fappartiens à tel Seigneur ^ que.

je n avoue pas pour éloigner le Jugement,

Je fuis couchant & levant en tel lieu & telle

Seigneurie , & il nommera fon Seigneur. Si

la Juftice du Roi eft certaine que le Seigneur

dont il fe réclame a droit fuffifant pour

juger le crime dont il eft accufé , on le lui

renverra
,
pourvu cependant qu'il n'ait pas
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été pris fur le fait , ou que TafFaîre n'ait

pas encore été inflruite , ou qu'il n'y ait

pas de défenfes au procès ; car l'homme
iranc qui fait réponfe ou qui nie avant de

s'être avoué d'une autre Juftice ou Cour
ne peut plus décliner le Tribunal après que
la caufe eil: entamée ; car le procès doit être

terminé dans celui oii il a été inflruit &
entamé ^ félon droit écrit au digefle ^ De
judiciis y kge uhi , & au Code Dz jurif-

diciionc omnium judicum^ &c. , en la loi

qui commence mmo , où il eil écrit de

cette matière ; car nul ne peut , après avoir

fourni défenfe , décliner le Siège ordmaire.

Si la Juflice doute que l'accufé foit juili-

ciable du Seigneur dont il s'avoue , elle le

retiendra jufqu'à ce que le Seigneur l'ait ré-

clamé
5
parce que Ton ne doit pas juger fans

avoir entendu les deux Parties , & nul n'efl

fufîifant témoin en fa propre caufe , fuivant

le droit écrit au Code , De tejilbus , en la

loi qui commence omnibus, C'eft pourquoi

la Juftice ne le doit pas croire ni ajouter

foi avant d'en avoir informé le Seigneur par

meffage , foit par Sergent connu , ou par

lettres au Seigneur , ou par fon Prévôt

,

ou par fon major , félon le droit écrit au

Code Des mandemens du Prince , 1. I^^^ , oii

il efl traité de cette m^atiere ; car ii quelqu'un

s'avoue du Pape ou du Roi , on ne doit pas
le croire fi l'on ne voit fes lettres ; & quand
k Seigneur le réclamera ^ 6c que la Juffice
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du Roî en fera certaine , d'après ce que
nous avons dit ci-deffus , on doit le rendre ;

mais fi l'on en doute on doit exiger caution ,

fi elle a lieu par la coutume de la terre , &
s'il ne peut en trouver en fe donnant lui-

même pour caution fur fa foi & fon fer-

ment de fe préfenter , & d'être jugé par-

devant ceu:^ qui en doivent connoître. La
Juilice ira fur les lieux pour faire l'enquête

dans Tautre Juftice & Seigneurie
, pour

ajourner & faire comparoître les perfonnes

intéreffées au procès. Car la Cour laie ne

peut prononcer de jugement fans avoir ouï

les deux parties , & fi elles n'ont été fufîi-

famment appellées , on ne peut rien termi-

ner & juger ^ félon le droit écrit aux Dé-
crétales de caufe de pojjejjion & de propriété ,

vers la fin de la première, &: fuivant ce

qui efl dit au Code , Si adversîis dotem^

Loi I , où il eft traité de cette matière. Le
Prévôt de la province doit connoîtte de la

caufe 5 la partie adverfe préfente félon

l'ufage de Cour de Baronnie. S'il y a débat

de Juftice entre les deux parties , le Roi
qui efl: Juge fouverain des chofes tempo-

relles , évoquera la caufe à lui ; car le Roi ne

défaijit perfonne ^ mais s^nquiert loyalement de

fon droit & de celui d^autrui, &fçait.fe ren-*

dre jujiice àfoi-même & aux autres. Le Roi ne

nçoit faifine de pcrfonne , mais on la reçoit

de lui, comme nous avons dit ci-defrus(i),

le Roi dans les chofes temporelles n'a point
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de Juge au-deffus de lui: Une tientfon pou--

voir que de Dieu & de lui-même. On ne peut

appeller de fon jugement qu'au Roi du
ciel , & qui en appelleroit fur la terre , ne
trouveroit perfonne qui puiffe lui fairç

juftice (2).

(i) Comme nous avons dit ci-dejjus ^ au Chapi-
tre m de ce Livre.

(2) Ce Chapitre , & la fin fur-tout, mérite d'être

examinée attentivement. On dit & on répète fou-

vent que la puiflance des Rois en France a été

long-tems à s'accroitre ;mais je penfe qu'il eft diiE-

cile de s'expliquer plus formellement Ôc plus forte-

ment fur fon autorité que le fait ici S. Louis , &
qu'il falloit que la puiffance royale eût déjà acquis

de grands accroiffemens , pour qu'un Souverain^
dans un recueil de loix publié au treizième fiecle ,

c'efl-à-dire dans un tems où la puiffance des Sei-

gneurs étoit fi confidérable , annonce l'étendue de
fon pouvoir en termes fi exprefïifs. Aufîi doit-on

remarquer que c'efl fous fon règne que l'autorité

royale a commencé à prendre les plus grands

accroifTemens.

CHAPITRE XIV.

Comment VAvocat doit fe contenir en fa
caufe (i),

JLoRSQUE quelqu'un peut produire en Juf-

tice une bonne & loyale défenfe, l'Avocat

qu'il a chargé de fa caufe doit mettre ea
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avant & propofer ks moyens ^ fes exte^i-^

tions & tout ce qui y a rapport , de bonne
foi , & de manière à faire valoir fa caufe ;

car tout ce que dit l'Avocat doit être re-

gardé comme dit & avoué des Parties , iorf-

qu'elles y font préfentes , & qu'elles ne le

çontredifent point. Selon le droit écrit au
Code , Des erreurs des Avocats , loi première*

L'Avocat adverfe , en détruifant les moyens
propofés , doit fe comporter avec beaucoup
d'honnêteté , ne proférant aucune injure

,

ni en fait , ni en parole. Il convient que
l'Avocat ne faffe aucun marché avec fon

client pendant le cours du procès (i) ; car

le droit le défend au Code , De pojîulando ,

en la loi qui commence
, quifquis vult ejjc

çaujidicus; &c voilà comme doit fe comporter

tout honnête &c loyal Avocat. Il doit fe pré-

fenter & dire à la Juflice : Des exceptions &
des difinfes quefai propofèes en jugimem par-

devant vous y
qui me font profitables ^ comme

je le penfe ,
je: ne me départirai point fans un

bon & loyal Jugement de votre Cour ; car

on peut ajouter &: retrancher de fes de-

mandes jufqu'à Sentence définitive. Je pro-

iefie de ne plus rien dire en tems & lieu quand

le droit m^y amènera^ à moins que vous riaye'j^

jugé mes exceptions péremptoires ^ qui auront

lieu jufquau Jugement & Sentence définitive.

Selon le droit écrit au Code , Sententiam ref-

cendi non poffe , en la loi qui commence
,
pe-

remptorias exceptiones ; de manière que je

n&
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ne fois point en tort envers h demandeur , ni

envers la Juflice ; & je demande que vous me
fajjie:^^ Juflice fi vous me la deve:^ ou non. Il

doit dire ceci en forme de fiippliqiie , 6i

requérir droit; le Seigneur en la Cour du-
quel la demande efl formée doit faire juger

fes exceptions & défenfes par ceux qui le

peuvent & le doivent , fuivant l'ufage du
pays , & rendre un bon & loyal Jugement
fur les chofes qui ont été propofées félon

Fufage de la Cour, faifant droit à fon Juf-

ticiable qu'il doit nommer fuivant la cou",

tume de la terre.

(i) Comment VAvocat f &c. Dans les anciennes

loix , &. fous la fin de la première , fous la féconde ,

& le commencement de la troifieme race de nos
Rois , par le mot latin Advocati ^ on ne doit point

entendre ce que l'on a depuis entendu par celui

^Avocats : les Avoués , & c'eft ainfi que fe rend le

mot Advocati étoient les détenfeurs ^ les protecteurs

& les Juges des Eglifes, des Evêques, des Prêtres,

des Abbés , des AbbefTes. Les ferfs mêmes avoient

des Avoués qui dévoient être libres : aut fi ma*

gifter eorum [Jervoruml vel Advocatus qui liber e/?,

Capit. Lib. IV, Cap. XXXII. Il eft fouvent fait

mention des Avoués dans les Capitulaires , ÔC on
les vait prefque toujours nommés avec les Cen-
teniers & autres Juges inférieurs. L'ufage des Avoués
doit fe rapporter vers le tems du Concile de Car-
tilage , qui dans le Chapitre LXXV admet la dé-

fenfe des Avoués dans les caufes de l'Eglife. Dans
le Chapitre I de l'Appendix des Formules de Mar-

culphe , il eil fait mention de l'Avoué d'un Mo-
nailere ôc de l'Abbé , pourfuivant en leur nom de-
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vant le Comte & fes Juges la reftitutîon d'un ferf ;

& dans le Chapitre II , d'un Avoué pourluivant ait

tribunal d'un- Comte , le ierf d'un Monaftere
, qui

fe diibit libre de père & de mère , d'où l'on voit

que les Avoués étoient les défenieurs des Eglifes

,

Monafteres , &c. auxquels ils étoient attachés, &
chargés en conféquence de détendre leurs droits

tant en jugement que hors de jugement, exerçant à

cet effet toutes les aurions néceiTaires. Ce qui eft

confirmé encore par une permiiiion que Clotaire

accorda la huitième année de l'on règne à un Mo-
naftere , de pouvoir pourfuivre fes caules par le

miniftere d'un Avoué. Anno o^avo repii fui Cio-

tarius Rex defenforem & Advocaîum Gengulfum virum

illuftrïjf. Monafterîo Befuenfi injîiîuit, Quoi ejus lit-

Urcz ïndicant. Petiit â nobis ut illujlriff, vir Gengulfus

omnes caufas ipjîus Monafterii ad profequendum &
redintegrandum deberet recipere. Chronicon. Be-
fuenfe. Dans la fuite , les perfonnages les plus

illuftres par leur nailTance ambitionnèrent de de-

venir les Avoués des grandes Eglifes & des plus

célèbres Monafteres. Mais fi l'on fait attention que
ces grands perfonnages en tems de guerre comman-
doient les troupes des EgHfes & des Monafleres

,

& rendoient pour eux la /uftice dans toute l'éten-

due de leurs jurifdiftions , on aura peine à fe per-

fuader qu'ils paruffent en même-tems dans les tri-

bunaux pour défendre les caufes de ceux dont ils

étoient Avoués. Ils pouvoient , dans le combat
judiciaire , paroitre dans l'arène pour foutenir l'hon-

neur & venger les intérêts des Eglifes. Rien en cela

de contraire aux principes de la Chevalerie , fi

jaloufe alors de déployer dans toutes les occafions

fes goûts & fes talens guerriers : mais que dans des

fiecles de ténèbres & où les plus grands Seigneurs

vivoient dans la plus profonde ignorance des lettres

&des loix, on les vit faire les fondions d'Avocat

,

qui aême alors demandoient des lumières & des
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connoiffances , c eil ce qui ne peut s'accorder. li elt

hors de doute quil n'y eut alors deux fortes

d'Avoués , dont les uns étoient proteâeurs & con-
fervateurs des Eglifes & Nîonaùeres , & dont les

autres étoient chargés plus ipécialement de veillera

leurs intérêts & de défendre leurs caufes dans les

tribunaux ; diftinction elTentielle que Spelman fait

des Avoués eccléfiaftiques en Angleterre.

Dans les Capitulaires il eft fouvent queilion à^%

Avoués des Eglifes & des Monafteres, mais on
n'y voit rien qui puiiTe nous éclairer fur les fonc-

tions & l'état de ceux qui, dans les tribunaux, dé-

fendoient les caufes des particuliers. Cependant
long-tems avant ces EtabiiiTemens il devoit y en
avoir, & ce Chapitre ménie fuppofe qu'il y en
avoit , & que leurs fondions étoient tout-à-fait

différentes de celles des Procureurs. Les avis qui y
font donnés aux Avocats font bien fagrs, & il feroit

à fouhaiter que tous fuffent animés de l'efprit de
bonne foi, de modération & de fageile que S. Louis

exigeoit de ceux de fon tems.

(2) // convient que. VAvocat ne fajjs aucun mar"

ché avec fon client pendant le cours du procès. Parle
fixieme Canon du Concile de Rheims , tenu par

Eugène III j année 1148, il eft défendu aux Avo-
cats & autres Odiciers d'exiger des plaideurs plus

que ce qui eft porté par l'ancienne taxe , fous peine

d'être privé après leur mort de la fépulture ecclé-

fiallique , ce qui prouve qu'il s'étoit introduit de
grands abus à cette occafion. Du tems de ces Eta-

bliilemens il étoit défendu aux Avocats de faire

aucun marché pendant le cours du procès. Mais
après le jugement ils avoient a£^ion pour être payés

de leurs honoraires ; mais il n'efl point dit s'ils feront

obligés de fe conformer à la taxe , ou s'ils feront

payés d'après ce qu'ils pourront demander. Cepen-
dant ce qui feroit croire que leurs demandes étoient

devenues fouvent injuftes & trop fortes , c'eft FOr-

Gg 2
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donnance de Philippe-le-Hardy, de 1274 \ qui porte
que les honoraires des Avocats ne pourroient excé-
der trente livres. Beaumanoir, dans fes Coutumes
du Beauvoijîs , Chapitre V , page 3 3 , u Li Avocats
3> par noftre coutume puent penre de la partie pour
» qui il plaident le falaire convenance, ne mes
« que il ne paffent pour une querelle trente livres ,

?> par rétablijfement notre Roy Philippe, Et fe il ne
r> font point de marchié à chaus pour qui il plaident,

3> & doivent être payés par journées^ felonc che que
5) il lèvent , & felonc leur état , & che que la que-
« relie eft grant , ou petite , car il n'eft pas refons

3> que un Avocat qui va à un cheval , doit avoir

j> auffi grant journée comme chil qui va à deux
» chevaux , ou à trois , ou à plus , ne qui chil qui

» peut fet , ait autant comme chil qui fait affez , ne
M que chil qui plaide pour petite querelle , comme
5> chil qui plede pour la grant. Et quand plet eft

î) entre l'Avocat, & chely pour qui il a plaidié,

» pour che que il ne fe puent accorder fon falaire qui

3> ne fut pas convenancié , eftimation doit être faite

5> par le Juge félon che que il void que refons eft ».

Aujourd'hui il eft généralement reçu qu'un Avo-
cat ne peut honnêtement plaider pour fon hono-
raire.

CHAPITRE XV.

Comment on doit faire & rendrejugement aux
parties^ comment on peut en demander

amandement , ou en appelLer quand il nefi
pas jujle & loyal.

\^ U A N D les parties feront au moment
d'être jugées , le Prévôt ou la Juftice les
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fera retirer y & appellera un nombre fuffi-

fant de perfonnes qui ne feront ni amies ni

parentes des parties (i) , les inftruira du
procès , leur expofera les moyens de défenfe

employés de part& d'autre; après quoi, fans

faire acception de perfonnes , ils jugeront

l'affaire & rendront un bon & loyal juge-

ment, ayant toujours Dieu devant les yeux;
car rien n'eflplus terrible que le devoir d'un

Juge , félon droit écrit au Code de Judiciis,

loi qui commence Sicuti^ &C lorfqu'ils ju-

gent, ils doivent éloigner d'eux tout reflbu-

venir d'amour ou de haine, de don ni de

promeffe. Le Prévôt ne doit prononcer Se

juger que conformément à l'équité , enga-

geant , s'il le croit convenable , les parties

à faire la paix, y contribuant de tout fon

pouvoir. Car il eu du devoir de tout Juge

& d'honnête juftice d'arrêter les procès ,

de mettre fin aux querelles par bon & loyal

jugement, félon droit écrit au Digefle , en

la loi qui commence
,
Quidam exijtïmaverunt

D, Si certumpuatur ^ î\ on ne peut les amener
à la paix , la Juftice fera appeller les parties

pour être préièntes au jugement, comm-e
il a été dit ailleurs , car le Juge , fuivant la

Cour laie, ne doit pas prononcer de juge-

ment , fans avoir dit aux parties : Comme
vous vous êtes pourvus en jugement demandant

droitfur telles demandes & telles défenfes, qu'il

rappellera , comme vous nous les ave?^ pro*

pofées & débattues , ne fouffre^^ pas que les

^Z 3
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honnêtes gens qui font ici venus pour vous

juger ^ perdejit plus de tems à vous entendre ^

car ils vont vous juger dans toute Véquité ^ 6*

yous rendre jujîice, Ainii doit parler le Juge

lorfqu'il s'agit de conteilation d'héritage ou
de meubles. Mais lorfqu'il eft qiieftion de

meurtre ou d'autre crime , il doit dire :

Nous approuvons ou condamnons la demande
,

d'u7i tel contre un telpar un bon & loyal juge-

ment que nous avons rendu dans toute juJlice ;

îe jugeûient leur fera notifié ainfi, & non
pas vendu à prix d'argent. Si lune des

parties fe trouve léfée par le jugement ,&:

que le tort qu'on lui a fait foit notable &
évident , elle doit en appeller fur le champ (i)

au chef Seigneur ou en la Cour de celui de

qui il tient fa Juftice de degré en degré

,

comme nous avons dit ci-deiRis au titre :

Comment on doit demander amendement de

jugement , &: il doit appeller fur le champ

,

car tout jugement rendu en la Cour du Ba-

ron & dont on n'appelle pas fur le champ,
doit être exécuté , fuivant l'ufage de Cour
laie , & félon ce qui eft écrit au Code , des

Avocats , des divers Juges , en la loi pre-

mière , où il eft traité fpécialement de cette

matière , & il doit s'exprimer ainfi : Je de-

mande amendement de ce jugement , & il doit

le faire par requête , comme nous avons
dit ci-defTus au tit. de demander amendement
de jugement. Car en la Cour du Roi on doit

le fupplier de revoir le jugement , & non
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pas appeller , car l'appel contient félonie &
injuftice, félon droit écrit au Code de haut

Prince Us prières ^ loi unique
,

qui com-
mence , Si quis adversùs , OC la loi Injlru*

mentorum ^ & en la loi unique qui com-
mence 5 Lidgantibus , au Code de Sentendis
prœfeciorum prœtorio , & au digeile , de mi-'

norihus , en la loi Prcefecii , où il eil: dit que
l'on doit fupplier le Roi de revoir le juge-

ment & de le faire examiner, &: s'il n'efl

pas contre le droit , d'en ordonner l'exé-

cution félon la coutume du pays. Et il ne

peut le refufer aux parties fiiivant les Eta-

bUJfcmens du Roi , à comme il eft dit ci-

deifus. Mais fi c'eil hors de l'obéiffance du
Roi , & qu'il vienne en fa Cour par reifort

,

appel , défaute de droit , faux jugement

,

refus de recréance , déni de Juflice en fa

Cour 5 il convient qu'il dife que le Juge-

ment eïl faux 5 ou autrement il ne feroit pas

écouté félon les Etabliffemens. Et fuivant

lufage de Cour laie , s'il formoit fon appel

fans détailler aucun des motifs que nous
venons d'indiquer , le Seigneur pourroit

révoquer l'affaire en fa Cour , & la faire

revoir par gens habiles &; expérimentés

,

comme il efi: dit ci-deiTus , &; celui qui fera

trouvé en fon tort paiera l'amende prefcriîe

par la coutume de la terre,

.
(i) Appellera un nombre fuffifaut de perfonnes , &c^

Du tems de ces Etabliilemens , un Juge ne pouvoil

Gg4
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point prononcer tout feul tur les conteftatîons ap-
portées à fon Tribunal ; il devoir fe faire aflifter

o'un nombre d'hommes fuffifans , qui ne dévoient
être amis de l'une ni de l'autre partie , leur faire

le rapport des moyens & raifons de part & d'autre ,

recueillir leurs avis , & faire droit. Avant de pro-

noncer, le Juee pouvoir demander aux Parties fi

elles perfiftoient dans leurs dires refpeflifs, & ii

elles vouloient être jugées; ce qui étoit bien oppofé
à l'ancien ufage , qui interdifoit aux Parties toute

réconciliation , lorfque la procédure étoit commen-
cée ; car , dans cette circonftance , le Juge pouvoit

ne pas admettre cet accommodement , & forcer

les Parties à continuer la procédure.

(2) Si l'une des Parties fe trouve léfée par le Juge-

mtét , elle doit en appeller fur^le-champ. Voyez la

note I du Chapitre LXXX. Comme l'ufage des

appels efl urte des caufes qui ont le plus contribué

à diminuer la jurifdiftion de la nobleffe, je crois

qu'il ne fera pas hors de propos d'en donner ici une
idée. Charlemagne , dont le génie favoit embrafler

toutes les parties de l'admininration , fut , pendant

tout le cours de fon règne ^ imprimer à fes Tri-

bunaux une autorité afiez grande pour contreba-

lancer le pouvoir exorbitant des nobles ; mais

,

après fa mort , cette autorité fe foutint à peine

pendant quelque tems , jufqu'à ce qu'enfin elle dif-

parûtfous la race foible de fes fucceffeurs. Alors

tout le pouvoir du Souverain fut concentré dans

l'étendue des domaines de la Couronne ; les nobles

s'érigèrent en Juges fouverains dans leur territoire

,

& les Juftices Royales furent inquiétées , fouvent

niême humiliées. Le combat judiciaire ne contribua

pas peu à fomenter toutes ces ufurpations. Chaque
Seigneur , dans fa jurifdiftion , pouvoit décider les

conteftations par ce Juge fouverain d'où fembloit

émaner la volonté divine /c'auroit été une impiété

(d'appeller d'un Jugement auffi infaillible. Mais l'abo-
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Ktîon du combat judiciaire , l'autorité que reprirent

infenfiblement les Juges Royaux , l'équité dont leurs

Jugemens portoient l'empreinte , la forme augufte

& confiante que les Rois donnèrent à leurs Cours
de Juftices , ne contribuèrent pas peu à favorifer

l'ufage des appels. L'appel de défaute de droit , Ou
pour déni de Juftice , conduifit à celui de feux Juge-

ment ou d'une Sentence injufte , &, ce pas une fois

fait, les appels durent augmenter confidérablement*

On voit dans ce Chapitre combien S. Louis prend
de précautions pour ménager l'efprit toujours inquiet

des nobles, & autorifer l'ufage des appels à fa Cour;
mais , lorfque fa fageffe & fa prudence di£l:oient

ces loix, fa juftice portoit encore des coups plus

terribles aux vaines ufurpations des nobles , en
s'attachant à choifir des Juges éclairés & habiles

pour les placer à la tête de fes Tribunaux , à donner
plus d'éclat & de dignité à leurs fondions , & à
leur attirer la confiance & la vénération des peuples»;

CHAPITRE XVI.

Comment on doit faire jujîice £un homme,

fufpcci.

O I quelqu'un maî famé eft foupçonné de

quelque crime , la Juftice le doit faire

prendre , & l'interroger fur fa vie, fes ac-

tions 5 fa demeure ; & s'il fe trouve
, par

enquête
, qu'il foit coupable d'aucun fait

pour lequel il y ait peine de mort , la Juftice
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fiife l'enquête, la Juflice peut l'ordonner;

le bannir hors de l'étendue de fa Jurifdic-

tion (i) , félon qu'il fera trouvé coupable
par le fait ou par l'enquête qu'elle en aura
faite d'ofîîce ; car il eil du devoir du Prévit
& de toute loyale Juflice , de purger fa

Province & fa Jurifdiâion d'hommes & de

femmes de mauvaife vie , félon droit écrit

au digefle , Dt reuptoribus y loi première ,

qui commence pcj[imiim , en la loi ïllïdtas ,

& en la loi congruit ; digeft. de officio prcz-

Jidis ; & comme nous avons dit ci-deffus au
titre de punir gens fufpecis. Si celui qui a été

ainfi banni reparoiflbit dans le pays , il mé-
riteroit d'être pendu , félon l'ufage de Cour
laie (3). S'il confentoit à l'enquête , & qu'il

fût trouvé coupable d'aucun des crimes in-

diqués ci-deffus , la Juflice le condamneroit

à mort. Tout Juge doit faire ime exa£le

perquifition des malfaiteurs , & n'en laiffer

aucun impuni , afin que perfonne , à leur

exemple , ne s'autorife à mal faire , fuivant

ce qui efl écrit au digefle ^<i legem aquiliam ,

en la loi qui commence , ita vulneratus , vers

le milieu ; car les méchans évitent le mal
par crainte des peines , & les bons par amiour

pour Dieu , félon le droit écrit au digefle
,

De Jujlice de droit , 1. I, art. I (4).

(i) 5i perfonne ne Vaccufe, Il n'y avoit pas encore

cle Procureurs Généraux établis & chargés de pour-

fuivre les délits au iigm du Roi & de la loi > ce qui
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devoit rendre les accufations bien moins fréquentes,

& par conféquent multiplier les délits.

(2) Le bannir hors de Vétendue de fa. jurifdi6iion»

(3) Si celui qui a été ainfihanni, reparoiffoit dans

le pays. La loi qui condamne les malfaiteurs au ban-
niffement hors de l'étendue de la jurifdiâion oh
ils ont commis le délit , & celle qui leur enjoint de
garder leur ban , fous les peines portées par les Décla-
rations du Roi, font tîès-anciennes 5 & fubfiflent

encore aujourd'hui ^ malgré leur défec^uofité Ôl les

abus journaliers qu'elles traînent à leur fuite ; car

quelle juftice y a-t-il à purger fa jurifdidion d'un

mauvais fujet , pour en infeâ:er un autre , & à

condamner au gibet un homme qui
, par un fentiment

très-naturel d'amour pour fes proches & fon pays,
étant fi près d'eux , aura fait quelques pas pour les

vifiter? Par la première loi, c'eil rendre errans &
vagabonds de mauvais fujets, & par la féconde,
c'eft les forcer à refter errans & vagabonds , & à

devenir encore plus mauvais fujets. Il y auroit tant

d'autres moyens de purger la fociété ^ d'affurer la

tranquillité publique , & de réformer ainfi des îoix

dont les lumières qui nous environnent aujourd'hui,

font encore plus appercevoir les erreurs & le ri-

dicule.

(4) Voyez le Chapitre XXVI du Livre I.

ma^m^JtssiiebstiimèMmtv^fitMmesÊxmtiim

CHAPITRE X V I L

De redemander et la Jujlke chofe volic 3 &
comment on doit procéder en pareil cas.

Ji I quelqu'un pourfuit en Juflice la reflitu-

tion d'aucune chofe qui lui a été volée ;

après avoir dépofé 4 deniers , comme nous
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avons déjà dit, félon la coutume du pays;
il s'exprimera ainfi : Sire^ tdU chofi rna été

volée , 6* je fuis tout prêt à jurer que je n^ai

jamais rien fait pour en perdre la faijine» Si

celui qui eu trouvé faifi de l'efFet volé , dit

qu*il l'a acheté de quelqu'un d'honnête &
loyal , comme il le croit , & qu'il s'offre à le

jurer , il fera hors de foupçon& de danger;

mais il perdra l'efFet réclamé s'il ne peut trou-

ver de garant. S'il a garant , on lui donnera

jour pour l'emmener, & il fera tenu de

l'accompagner, au terme prefcrit. Si le ga-

rant témoigne qu'il lui a vendu l'effet, il

demeurera à la Juflice , & l'autre fera hors

de foupçon. S'il n'a trouvé fon garant , il

jurera que s'il peut découvrir l'endroit oîi

il eft , ou le rencontrer , ou l'avoir qu'il

le fera prendre , qu'il lèvera cri après lui

,

ou le fera favoir à la Jullice. Le demandeur
perdra l'effet qu'il réclame , fi le Marchand
prouve qu'il l'a acheté à la foire de Pâques.

S'il l'y avoit acheté , on lui rendroit fon

argent, fuivant la Coutume de Paris & d'Or-

léans ; & fi c'étoit un homme accoutumé à

acheter de pareilles chofes,& qui jouît d'une

bonne réputation , il fera hors de foupçon

,

félon le droit écrit au Code , vers le com-
mencement , au titre des larrons & du ferf

corrompu , en la loi qui commence incivilem

rem , & la loi qui commence civile , où il eft

traité de cette matière. Ainfi perfonne ne

doit dire qu'il ait acheté l'effet redemandé
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â\ift homme inconmi ; mais prendre garde

qu'il ne tombe en crime de mauvais foup-

çon ; car tout honnête homme doit éloigner

de hii le foupçon , comme il efl: dit en la

fin de la loi que nous venons de citer (i).

(i) Voyez le Chapitre XCI du Livre I.

CHAPITRE XVIII.

•Comment le Gentilhomme doit demander à, fon
Seigneur de le recevoir enfa foi & hommage ,

& comment le Seigneur doit le reconnoîtr^

pour fon homme (i).

V>»ELUi qui doit rendre foi & hommage
aura quinze jours pour demander à {on

Seigneur de le recevoir en fa foi , & s'il

jie le faifoit dans la quinzaine , le Seigneur

pourroit & devroit faire failîr (on ^eï ,

& s'emparer fans retour de ce qu'il y trou-

veroit , & le VaiTal n'en feroit pas moins
tenu de lui payer le droit de rachat. Si un
Vaflal defire rendre foi & hommage à fon

Seigneur , il doit le demander ainfi , & dire :

Sire , je vous demande comme à mon Seigneur

de me recevoir en votre foi & hommage y pour

tel bien quefai acheté en votrefief II lui nom-
jnera la perfonne de qui il le tient

,
qui

doit être préfente ^ û c'eft par achat j mais
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i\ le fief eïl: venu par fucceflion ou héritage
j

il l'expliquera ; & les mains jointes , il con-
tinuera ainfi : Sire , y e deviens votre homme ,

& vous promets fervice cTorénavant comme à
mon Seigneur y envers tous hommes^ en telle

redevance que comporte le fiefy vous payant

h rachat en qualité de Seigneur, Le Seigneur

lui répondra : Et moi
,
je vous reçois & vous

avoue pour mon homme ; vous donne ce baifer

tn Jîgne de ma foi ^ fauf mon droit & celui

£autrui. Suivant l'ufage de divers pays ,

le Seigneur pourra prendre les revenus &;

les rentes de l'année s'il ne lui paie pas le

rachat. Mais nul n'efl tenu au droit de relief

quand il tient les biens , foit de tutelle ,

foit de douaire , foit de partage , félon les

ufages de divers pays , fi ce n'eft dans un
cas ; car celui qui tient des biens fous fa tu-

telle , ne doit rendre fùres les Parties que
quand les enfans feront en âge. Le tuteur

,

dans ce cas (2) , rendra le droit de reliefaux

frais, coûts & dépens du pupille, &: garantira

tous les cenfiers de dommages. Il ne peut y
avoir de tutelle qu'en fief noble ; car en

roture la tutelle n'eft point d'ufage (3).

(i) Comme il y a beaucoup de loix & ufages

établis dans ce fécond Livre , que nous avons déjà

eu lieu d'obferver dans le premier , nous ne nous

y arrêterons pas , nous réfervant de renvoyer le

Leûeur aux Chapitres où il en eft fait mention.

(a) Le tuteur , dans ce cas^ D^ns le texte original
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il y a , cil qui a le bois , mais il faut lire j cil qui a le

bail ; c'efl-à-dire , le tuteur^ car fans cela il n'y auroit

point defens. Ainfi quoique le tuteur ne dût aucunes

relevoifons à caufe de fon bail , comme ii pouvoit le

faire que le mineur en dût de fon chef, le tuteur ,

dans ce cas , étoit tenu de les acquitter aux frais

,

•coûts &. dépens de fon pupille.

(3) Voyez le Chapitre CXXXVII du Livre L

CHAPITRE XIX.

Comment on doit procéder en toutes contejîa*

tions dont la connoijfance appartient à la

Jujîicc du Roi,

^i aucune Juftice arrête un homme qui

foit jufticiable du Roi, ou bourgeois ou ma-
nant, ou qui s'avoue de l'obéifTance du Roi,
îes gens du Roi doivent le redemander ainfî

à l'autre Juflice : nous vous redemandons un
tel homme qui fe dit jufliciable du Roi

,
que

vous ave:^ fait prendre & retene^ à ^i?r^. [Ils ïitïi

obtiendroient pas récréance , s'ils ne di-

foient CL tort , félon Fufage de Baronnie. ]
rende:^le ou vene-^ à tel jour pardevant nous»

On doit afîigner un terme fuffifant , fuivant

que la Juftice verra qu'il fera raifonnable

,

éc félon la qualité de la perfonne détenue ,.

l'étendue de la Juftice &: de la Baronnie. Au
jour marqué , le Seigneur doit envoyer gens

fuffifans , ou venir en perfonne , 6c dire les

raifons qui l'empêchent d'obéir ; & fx elles
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font trouvées juftes ; par exeinple , fi fa

préfence eft néceflaire dans une autre affaire,

comme nous avons dit ci-deffus , & qu'il en
foit Juge 5 il doit être oui; s'il ne peut donner
de raifon valable , & qu'il refufe de rendre

ou de reftituer le prilbnnier , la Juilice du
Roi le contraindra par la prife de fes hommes
à rendre l'homme du Roi & qui s'avoue de
lui,& quand elle s'en fera faifie , le Roi fera

rendre juftice à foi & à autrui , comme
nous avons dit ci-deffus ; car k Roi m reçoit

faijine d'aucun de fes fujcts ; mais fes fujets

la reçoivent de lui (i). La Juffice fera payer
l'amende de la récréance , refufée aux gens

du Roi ; car le Roi en efl en faifme & pof-

fefîion 5 & qui refufe récréance à fes hommes
les rend quittes envers lui & doit payer
l'amende pour la récréance refufée , fuivant

l'ufage du pays & de la terre. La Juftice du
Roi fera examiner le droit du Seigneur par

gens de probité ,& bonnes& loyales preuves

s'il les veut produire , & s'il eft dans fon

droit on lui rendra la Cour pour faire fubir

au prifonnier la peine de fon crime , s'il

cft trouvé coupable par l'enquête qui en

fera faite. C'eft ainii que l'on procédera

dans toutes conteftations qui devront fe

terminer en la Juftice du Roi , loit qu'il

s'agiffe de fucceffions , de meubles , d'héri-

tages , ou concernant héritages , de Juftice

ou de Seigneurie ; car le Roi ne tient fon
pouvoir que de Dieu 6* de lui y & Con ne peut

appeller
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''^p^elUrdcfon Jugement quà Dieufeuly comme
nous avons dit ci-cleffus (2) , nulle Juftice

ne peut juger les conteâations qui s'élèvent

au fujet de {qs droits & de {es domaines

qu'en fa Cour. Le Roi ne perd rien par la

faute de fon Sergent , mais avec lui on peut

perdre & ne rien gagner (3); le Bailly
,
qui

eft au-deffus du Sergent, doit examiner ôc

faire connoître ks droits duSouverain, félon

qu'il efl: écrit au Code des Avocats de hauts

Princes , en la loi qui commence fifci Advo-
catus , & il doit bien prendre garde que les

droits du Roi ne foient violés , its revenus

diftraits , fur-tout s'il s'agit de fes domaines ,

ou autres chofes importantes ; car nul Ser-

gent ne peut faire dommage au Roi , ni

chofe qui foit contre ies intérêts , félon

droit écrit au Code De Imperatori precihus

offerendis ^ en la loi qui commence nec dam^

nofa; mais il peut les augmenter, & infor-

jner de fon droit, félon l'ufage de Cour
laie , & de l'Hôtel du p.oi , de manière qu'il

foit inviolable , fur-tout lorfqu'il s'agit de

propriété j de Juftice ou Seigneurie.

» Il
I

I
I at

(i) Car le Roi ne reçoit faifine d'aucun de fei

fujets , &c. Voyez les Chapitres III & XIII du
Livre IL

(2) Comme nous avons dit ci'dejjus^ au Chap. XIII

de ce Livre.

(3) Mais avec lui on peut perdre & ne rien gagner^

c'eft-à-dire que dans quelque conteftation qu'eût

le Roi avec fon Vaflal, le VaiTal pouvoit bien

H h
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gagner l'objet contefté, mais le Roî n'étoît point
tenu de l'indemnifer en aucune chofe à caufe de la

conteftation : au lieu que les autres Seigneurs étoient

punis lorfqu'ils fuccomboient dans quelque con-
teftation avec aucun de leurs Vaffaux. Par exemple,
lori'qu'un Vaffal défavouoit fon Seigneur , la peine

pour le Seigneur j lorfqu'il fuccomboit , étoit la

perte des droits leigneuriaux fur le Vaflal , & lorf-

que le Vaffal fuccomboit , il perdoit fon domaine.

CHAPITRE XX.

Comment on doit procéder quand quelqu^un eft

accufé de cas de haute-jujlice,

^i quelqu'un eft accufé de trahifon, de
meurtre , ou d'aucun des cas mentionnés
ci-deffus (i) , oii il y a peine de fang , ou
péril de perdre la vie ou quelque membre ,

il doit répondre à la plainte fans délai, &
fans jour de confeil , félon l'ufage de divers

pays. Si la journée fe paflbit fans qu'il fe

mit en peine de fe défendre , fon défaut

pourroit lui devenir très-préjudiciable. S'il

eit d'une autre Juftice , il doit protefler

,

comme nous l'avons déjà dit (2) , s'il y a

lieu à la proteftation , félon droit écrit au
Code & aux Décrétales , De ils quce vï metus

ve caufdfiunt^ chap. I®"*
,
qui commence /^er-

latum y oii il eft parlé de la femme noble

qui protefta qu'elle fortiroit de religion ,

parce qu'elle n'y étoit entrée que contrainte
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& forcée par fon Seigneur , & dont la pro-
teftation fût déclarée valable. Il parlera ainfi-

aux Juges : Meffleurs ^ vous ne pouve^ me
juger en votre Jujlice ^je m offre à le prouver

commeje le devrai devant celle où le droit ma*
mènera. Il doit nommer fon Seigneur

,
qui

,

de fon côté , doit le réclamer pour lui faire

juftice en fa Cour , comme il a été dit (3) ,

& dans ce cas y il n'y auroit pas de défaut.

La Juftice devant laquelle le défendeur a
été accufé doit retenir également l'a<:cufa-

teur & l'accufé ,
jufqu'à ce que l'on foit cer-

tain de la Juftice qui en doit connoître (4),
& que fon Seigneur l'ait réclamé ; car s'il

s'avouoit fauffement juiliciable d'un autre

Seigneur , fon aveu pourroit lui porter pré-

judice , s'il n'avoit fait la proteilation men-
tionnée ci-deffus à la fin du titre de. là Juflice,

du Vavaffeur (5).

(i) D*aucun des cas tnentLonnés ci-deffus. VoyeX
ie' CHapitre VII de ce Livre.

(2). (3) Voyez le Chapitre XIX de ce Livre*

(4) Doit réunir également l'accufateur & l'accufé ,

ôcci Voyez le Chapitre CIV du Livre I.

(5) 5'i/ navoitfait la protefiation mentionnée ci-

dcjfus :, &c. Ceft-à-dire , quoiqu'il tût Jufticiable

du Seigneur dont la Juftice l'auroit fait prendre ,

l'examen & le jugement du crime pour lequel il

auroit été arrêté, n'appartenoient point au Seigneur

dont il relevé. Ainfi on pouvoit protefter dans deux
cas : 1**. lorfqu'onn'étoitpasJufticiabie du Seigneur,

datîsîa terre duquelon aroit été arrêté ;
2**. quand 1^

H h 2
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crime pour lequel on avoit été arrêté , n'étoît poîrti

du reffort de fa Juftice. Voyez le Chapitre XXXVIll
du Livre L

C H A P I T R E X X I.

Des dettes dues au Roi,

%u E Roi eft en faiiine & poffefîîon géné-
ralement de prendre & retenir pour le paie-

anent de fes droits reconnus & prouvés la

perfonne , les biens &; les héritages , félon

î'ufage de Cour laie. Il n'efî: permis de
mettre perfonne en prifon pour dettes, fi

ce n'eil pour celles du Roi , fuivant ce qui

eft dit aux Décrétales, des folutions ^ au

chap. Odoardus cum fuis concordantiis , & au
Code , loi m , fi adversîis fifcum. Mais le

débiteur fe conformera à I'ufage du pays ^

s'engageant à payer le plutôt qu'il pourra ,

& jurera qu'il n'a pas de quoi payer, mais

qu'il le fera , lorfque fa fortune le lui per-

mettra. S'il a des biens , il jurera de les

vendre dans quarante jours , & s'il ne le

faifoit le créancier, l^s feroit vendre , &
enthériner la vente , félon I'ufage de Cour
laie (i).

(i) S'il a des biens ^ il jurera de les vendre dans

quarante jours , &c. Nous avons déjà fait remarquer

èans la note 2 du Chapitre LXVIII , que la pre-
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inîôre idée de faifir les oiens mobiliers pour le recou-

vrement d'une dette , appartenoit entièrement à

S. Louis qui en introduifit l'ufage dans les Tribunaux
laïques. Dans ce Chapitre , nous voyons qu il eft

fait auffi mention de la ceffion des biens fiar un dé^

biteur infolvabie ; & c'eft encore la première fois,

à ce que je penie
, qu'il en eft parlé dans les Ordon-

nances de nos Rois. Ce n'eft pas cependant que,
long-tems auparavant, les créanciers n'euffert le

droit de faifir par force &. de leur autorité privée

les effets de leurs débiteurs; mais la barbarie, la

TÏolence qu'ils mettoient dans l'exécution de cette

loi , enfantoient tous les jours de nouveaux dé-

fordres , & détruifoient jufqu'à l'idée de juftice dont

toutes les loix doivent porter l'empreinte. S. Loui»
ramena les chofes aux véritables principes, imprima
plus de juftice aux droits des créanciers ; &, quoi-

qu'il ne foit pas dit que les créanciers ne pourroient

vendre les biens de leurs débiteurs que par un ordre

exprès d'un Magiftrat , il eft à préfumer que c'eft

dans ce tems que commença à s'introduire cet ufage

fi fage & fi jufte.

C H A P I T R E X X I L

Des ordres du Roi,

V^ U A N D le Roi ordonne à quelque Baiîlî

de rendre juiliee à celui qui fe plaint , U
le fait en cette forme : nous te mandons qiiau

porteur de ces préfentes tufaffe bonne &prompte

jujiice
, félon la coutume du pays & de la terre ,

fuivant ce qui eft écrit au Code De inoffi-^

i^iofo tejiamento^ en la loij^ quando talis , vers

Hh 3
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le commencement ; car lorfqu'on n'ufe pas

du droit écrit , Ton doit avoir recours à la

coutume du pays & de la terre. La coutume
même eft préférable au droit écrit& en tient

lieu 5 fuivant ce qui eft dit au digefte , de kg.

& Scnatus conf, & long, confuct.^ en la loi

de quibus caufis ^ où il eft traité de cette

matière ,& au Code Qti^Ji longa confuetudo ,

loi I. Le Bailli peut examiner les droits du
Roi , jufqu'à ce qu'il foit certain , par bonnes

^ loyales preuves ^ qu'un autre a droit à

la chofe ; car le Roi donne droit à foi &
aux autres ^ comme nous avons dit ci-deffus,

êc félon l'ufage de Baronnie.

CHAPITRE XXII L

Comment on doit précéder contre un homme
qui en bat & bleffe un autre.

O I aucun fe plaint qu'un autre l'ait frappé

& bleffé jufqu'au fang , & que la plaie foit

notable & prouvée en Juftice , celui qui

fera trouvé en tort, & aura porté les coups

,

te qui en fera convaincu par témoins paiera

60 fols d'amende à la Juflice & 1 5 fols au

{)laignant s'il les exige , & lui rembourfera

es frais de la guérifon & autres dommages.
Mais l'on doit examiner la plaie ^ & li elle

left mortelle, il paiera l'amende prefcrite

ici-deffus , félon l'ufage de Paris& d'Orléans ^
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tSit tout bourgeois & manant ne paie que
60 fols d'amende

^ quelque méfait quHl
commette ; à moins que ce ne foit vol , rapt

,

ou trahifon , ou s'il avoit eftropié quelqu'un
dans aucun de fes membres , d'après l'en-

quête qui en fera faite , comme il eil dit

ci-deiTus (i).

(i) y^ moins que ce ne foit vol ^ rapt ^ &c. qui

étoient des cas de Haute-Juftice ^ & pour lefquels

il y avoit peine de fâng , & péril de la vie ou de
quelque membre. Voyez le Chapitre XI de ce Livre,

& les Chapitres XLIX & L. du Livre L

CHAPITRE XXIV.
Des injures,

O I quelqu'un dit des injures à un autre otl'

le frappe fans le bleffer , & que le fait foit

prouvé , il paiera 5 fols au plaignant &C

5 fols à la Juftice ; mais la femme ne fera

tenue qu'à la moitié de l'amende qui eft

de 3 fols (i).

(i) Mais la femme ne fera tenue qu'à la moitié

de ramende y &c. On voit par la difpoîition de cette

loi que les femmes n'étoient généralement condam-
nées qu*à la moitié de l'amende dont les hommes
étoient chargés , lotfqu'ils avoient méfait. Voyez,
au fujet des injures, le Chapitre CXLVIII & la

note ï.
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CHAPITRE XXV.
Des dons & partage que père & mère font à

leurs enfans.

v> E que père & mère donnent à leurs en»

fans avant leur mariage eft ftable. S'ils ma-
rient leur fils ou leur fille , le marié con-

fervera ce qu'il aura reçu , fans le rapporter

à la fuccefîion , à moins que ce qu'il a reçu

ne foit venu à fes père & mère de fuccef-

îion direfte. Mais le père & la mère ne
peuvent , dans leur veuvage , donner à l'un

plus qu'à l'autre, fi ce n'efi: du confente-

ment des autres enfans , félon l'ufage de di-

vers pays (i).

> i.i il " ^ 1 III I
I I I I I iiin»

(i)La difpofition de la loi portée dans ce Chapitre

paroît tout-à-fait oppofée à celle du Chap. CXXXII,
où il eft dit qu un père ne peut pas de droit avantager

plus un de fes enfans que les autres de fis Biens ou

de ceux de fa femme j mais quil doit leur partager

â tous également fes meubles ^ acquêts & conquîts ^

à moins que l'on ne fuppofe qu'il ne foit queftioa

que d'un père veuf; ce qui reviendroit à la difpofi-

tion de la fin du Chapitre que nous expliquons.

Mais père & mère ne peuvent dans leur veuvage y &c«'

Quoi qu'il en foit , ce Chapitre efl beaucoup plus

difficile qu'il ne paroît , & , pour le bien entendre ,

il faut recourir à la puifTance paternelle dont nous
nous fommes déjà fervi-pour expliquer le Chapitre

ÇXXVIII du Livre I. Or , fuivant l'ancien droit
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romain, tant que les enfans étoient fous la puiffance

de père & de mère , ils ne pouvoient rien recevoir ;

mais , quand ils fe marioient , comme , par le

mariage ^ ils étoient émancipés de plein droit

,

^es donations que les pères & mères pouvoient leur

, faire , devenoient bonnes & valables. On ne pouvoit

point les obliger de rapporter à la fucceflion ce

qu'ils avoient reçu , comme on le voit clairement

par ce Chapitre ; mais eux ils pouvoient demander
aux autres enfans non mariés leur part dans la fuccef^

fion 5 à la charge , cependant , par eux , de rapporter

chacun ce qu'il auroit reçu , foit en maifons , meubles

ou argent , comme nous l'avons obfervé au Cha-*

pitre CXXXII.

CHAPITRE XXV L

De la fommation de comparoitre dtvant le

Prévôt ^ & de payer lesfrais a fort Servent,

O I quelqu'un , fommé de répondre devant

le Prévôt , ne fe préfente pas au jour afîi-

^vi^ , il paiera pour fon défaut 5 lois d'a-

mende au Prévôt; & s'il veut jurer qu'il n'a

point eu connoiffance de l'ajournement , il

en fera quitte pour fon ferment. S'il refufe

fon gage au Sergent , & que fon refus foit

prouvé , il paiera 60 fols d'amende ; mais

s'il veut jurer qu'il n'a point fait de refus ,

il fera quitte de l'amende envers le Sergent,

félon l'ufage de Cour laie. Mais s'il eft con-

vaincu par témoins , il en paiera 60 fols.
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CHAPITRE XXVII.
D^homme qui fc plaint de fon Seigneur en la

Cour du Roi*

O I quelqu'un fe plaint en la Cour du Roî l
d'argent, promeffe ou engagement que fon

Seigneur lui ait fait , le Seigneur ne pourra
en demander la Cour ; car perfonne ne
peut être Juge en fa propre caufe , fui-

vant ce qui eft écrit au Code , Ne quis in

fuâ caufâjudicet , loi unique qui commence
generali ^ oii il efl traité de cette matière.

Il en feroit de même , fi , entre un Vaflal

& fon Seigneur , il étoit queftion de mou-
vance 5 ou de fief, ou d'héritage ; car pour
le Jugement trois ehofes font néceflaires,

des Jug&s 5 un demandeur & un défendeur. Or ^

dans ce cas , il y auroit un demandeur Ô£

un défendeur; mais fi le Seigneur étoit Juge,

la Cour ne feroit plus égale; & tout Ju-

gement doit être rendu dans les formes^

félon l'ufage de Cour laie.

^^
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1

CHAPITRE XXVII L

De donmr Vaffunmcnt demandé en la Cour

du Roi (i).

Oi quelqu'un , après avoir confenti à l'af-

furement qui lui a été demandé à la Cour
du Roi, vient à rompre la trêve& enfreindre

l'affurement ,& qu'il en Ibit appelle à laCour
du Roi , il fera tenu d'y répondre , lors

même qu'il feroit levant & couchant en

ime autre Seigneurie, oii il y eût haute

Juftice. Il conviendra qu'il y refte pour fe

juftifier au fujet de l'affurement fait & ac-

cordé , en la Cour du Roi ou pardevant fa

Juftice , encore qu'il ne fût pas pris fur le

fait, félon l'ufage de Baronnie; car le Roi
étant Souverain , fa Cour doit être Souve-
raine.

(i) De donner Vapurement y &c. Voyez le Cha-
pitre XXVIII du Liv. I , & les notes i 6c 2 , & le

Chapitre XXXVII du même Livre.
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CHAPITRE XXIX.
D'homme qui défavoue Jhn Seigneur.-

i I un Gentilhomme unît à fon fief le do-^^

maine de fon Vaffal (i) , faute d'en avoir

reçu l'hommage &c le rachat, ou le cheval

de fervice , ou pour autre raifon équitable;

& que celui à qui les biens appartiennent

le reconnoiffe pour fon Seigneur , le Seigneur

lui rendra &: reflituera ce qu'il lui a pris , &
lui donnera terme fufHfant de 1 5 jours & de

1 5 nuits , félon l'ufage d^Orléans , entre les

VavafTeurs,& le mandera de droit, fuivant la

coutume du pays &c de la terre. Mais fi le

Vafial le défavoue pardevant Jufiice , &: s'a-»

voue d'un autre , il ne peut ni ne doit fe faifir

du bien, & le Vafi^al en confervera la faifine.

Mais s'il efl: vraiment Seigneur du fief, il doit

le pourfuivre , & s'il peut prouver que fon

Vafial l'ait injufiement défavoue , &c que le

ûef doive être tenu de lui , comme il l'étoit

par fes devanciers , & qu'en le défavouant ^

il a fait une nouvelle avouerie [carie Roi
défend toutes nouvelles avoueries] , le

VafiTal perdra fo'^ domaine s'il efi atteint &
convaincu. C'efi pourquoi tout Vavafieur

& Gentilhomme doit prendre garde de s'a-

vouer d'autre Seigneur que du ficn propre ;

car il perdroit fon domaine , fuivant lufage
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He Baronnle; & c'eft une grande faute de

défavouer fon Seigneur ; car c'efl: s'expofer à

perdre à la fois fon ame& fon domaine. Si ce

cas arrive hors du reffort de l'obéiffance du
Roi , on pourra ordonner la bataille ; car ,

fuivant l'ufage de Cour laie, on peut décider

un combat entre le fief & le domaine (2).

Dans l'étendue des domaines du Roi , on
ne peut juger cette conteilation que par en-

quête , fuivant ces établiffemens.

(i) C/nit à fon fiefle domaine defon vaJfaL Ceci
eft remarquable en ce qu'il nous fait connoître bien

clairement que le fief poffédé par le vafTal étoit

au Seigneur , & que le vafTal n'avoit que le domaine
utile ; ce qui confirme la dépendance des pofîeffeurs

de fiefs des Seigneurs de qui ils relevoient , & qui

originairement ne les avoient donnés qu'à titre de
gratifications, de jouiffance, & non de propriété.

(2) Car 3 fuivant l'ufage de Cour laie , on peut

décider un combat entre le fief & le domaine. L'ifTue

de ce combat devoit être pour le Seigneur la perte

fie fon fief; c'eft-à-dire , du droit qu'il avoit fur

le domaine qui relevoit de lui , & , pour le vaffal >

la perte de fon domaine , c'eft-à-dire , des biens &
terres qu'il poffédoit du Seigneur à titre de fçi &
hommage.
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CHAPITRE XXX.
Des Auhains & des Bâtards (i),

C>i quelque Aubain ou Bâtard meurt fans

enfans 5 le Roi en héritera ou le Seigneur

de qui il relevé, pourvu qu'il meure en

fa terre. Mais les Bâtards & les Aubains ne
peuvent avoir d'autre Seigneur que le Roi
dans tous les pays de fon obéiffance , & en
toute Seigneurie qui reffortit de lui , félon

l'ufage de Paris & d'Orléans.

(i) Des Aubains & des Bâtards» Voyez les

Chapitres XCVI, XCVII , XCVIII , XCIX du
Livre I , & les notes relatives à ces Chapitres.

CHAPITRE XXXI.

(i) De réclamer un homme commefon ferf*

^ I quelqu'un s'avoue homme du Roi , le

Roi le retient en fa garde jufqu'à ce que

le contraire foit prouvé , félon ce qui eft

écrit aux Décrétâtes Des prêfomptions , en

la dernière, & au Digefte De re militari

,

loi qui commence , Non omnes , paragrapho

à harbaris. Si quelqu'un le pourfuit comme
fon ferf , il doit former ainfi fa demande :
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Sm 9 je demande GuïlL car il ejl mon homme
de corps & de chef. Mon père mourut trayant

en fa faïfîne & poffeffion comme ferf & fon
jufiiciable dans toutes contefiatïons

, foït de

fuccefjions , de meubles , de faits de corps &
d^héritage ; & moi^ après la mort de mon père ,

j^en requiers la faifine & poffefjîon , comme,

étant mon ferf^ ce quil ne peut ignorer. Je

vous demande donc que vous me le rendie^^

comme mon homme; & s'il le nie ,je m*offre
à le prouver ainji que votre Cour me tordon-
nera, La demande ainfi formée en jugement,

celui qui efl réclamé doit obtenir jour de

confeil, fuivant l'ufage de Cour de Baronnie,

& au jour marqué
,
propofer fes moyens de

défenfe , & alors la Juflice doit annoncer au
demandeur la peine portée par les Etablif-

femens du Roi (2) ; car s'il prouve que
c'eft fon ferf, on le lui rendra , mais s'il

ne peut en fournir la preuve , la Cour l'a*

mendera; & il doit s'engager à fubir la

peine avant le Jugement ; alors le défendeur

parlera ainfi : Sire , jefuis homme du Roi , &
je m^avoue de lui comme en tenant mes biens &
mes meubles , dont je vous redemande la déli-»

yrance & poffeffion ^ ou la récréance 5 & vous

me ferei juflice. Il doit l'obtenir, félon l'u-

fage de Baronnie. Il continuera en cette

manière : Sire , ma mère étoit franche femme
du Roi ; car nulfiefne fuit la loi du partage

dans retendue des domaines du Roi ^ s^il neft

de Sainte-Croix ou de Saïnt-Aignan
, félon
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rufage d^Orléans y dontJe vtux que la loi ge-

nérale & la coutume vaillent en ma faveur;

c'ejîpourquoi je dois fuivre la condition de ma
mère. Le droit y eft conforme , comme on
le voit au Code , De rei vindicatione ^ 1. VII ,

qui commence , Partum ancillœ , où il eft

traité de cette matière. Apres la mon de ma
mère ^ fuis rejîé dix ^ vingt ^trente ans & plus

juficiable du Roi^ comme il ni efl facile de le

prouver , & quil efl au fu & au vu de tout

le pays ; c efl pourquoije demande à être con-

fervé en Vavouerie du Roi ^fi la Jufiice le trouve

bon. Or j le droit dit , & l'uiage de Baronnie

cil que vingt années de poffefîion de franchife

peuvent prefcrire contre un Seigneur (3) ,

félon droit écrit au Digefte , Des règles de

droit y loi qui commence Libertas , où il efl

traité de cette matière, C'eft pour cette raifon

que le Roi défend généralement toutes nou-

velles avoueries connues & prouvées ; il

n'en eft pas de même des Bâtards &C des

Aubains qui n'ont d'autre Seigneur que le

Roi (4). Quelque demande que l'on faffe

au Bâtard , elle ne peut porter préjudice au

Roi, lui faire perdre l'obéiffance que lui

4oit le Bâtard & le droit qu'il a fur fa per-

fonne , félon l'ufage d'Orléans &c de Sain-

tonge. Si celui qvd efl réclamé comme ferf

peut prouver qu'il foit fils de femme franche,

il demeurera fous l'obéiffance du Roi , s'il

n'eft homme ou femme de Sainte-Croix ou

de Saint-Aignan ; car dans ce cas , il doit

fuivre
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fiiivre la condition de fon père , lorfque

les enfans viennent au partage entr'eiix, félon

l'ufage de Saintonge. Si quelqu'un vient

encore à le pourfuivre , il demeurera en
Tavouerie du Roi ; car dans retendue de fes

domaines , nul ferf ne fuit la loi du partage,

que Sainte-Croix & Saint-Aignan , comme
nous l'avons dit ci-defTus. Si celui qui eu.

i'éclamé comme ferf, n'efl point en âge

,

il ne fera point tenu de répondre en Juf-

tice avant d'être en poffeiîion des biens dont
fon père eu. mort faiii & vêtu. Néanmoins
il donnera caution de tenir les biens en bon
état , & de retourner vers fon Seigneur ,

fi celui-ci peut prouver qu'il foit fon homme
de corps , & le réclamer comme fon ferf ,

félon ce qui eu écrit au Code De Carbo-

niano Edicio , loi ï , où il en eil parlé. Si

quelqu'un eil réclamé comme ferf devant

aucune juftice du Roi , ou pardevant autre

Oiîicier
,
quel que foit le pays , il ne fera

pas tenu de répondre devant eux (5), parce

qu'ils ne peuvent connoître de contellation

où l'on perd héritage , &: où il eft queflion de

franchife. Les Baillis feuls & les Prévôts

font Juges compétens de pareilles affaires

,

comme il eil dit au Code, titre des Juges

pédanées , en la féconde loi ,
qui commence „

Placet nohïs , vers la fin ^ où il eil traité de

cette matière. Tout homme du Roi, ou qui

s'avoue du Roi , eil en faiiine & poifeiîion,

dans la Saintonge , de ne point plaider ni

I i
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répondre pardevant eux , fuivant l'ufage de

Cour laie.

(ï) Ce Chapitre eft très-difficile à bien entendre

,

& cependant un des plus intérefTans, puifqu'il y
eft queftion d'une des loix les plus favorables à

la liberté , qu'ait données S. Louis. Il paroît que ,

fuivant l'ufage de plufieurs pays , lorfqu'un homme
ferf avoit époufé une femme franche j la moitié des

enfans fuivoitla condition du père , & reftôit ferve ,

& l'autre moitié ftiivbit la condition de la mère

,

& devenoit libre. Dans d'autres lieux , les enfans

,

en renonçant à la fucceflion de leur père ferf,

étoient francs. Or y dans ces deux cas , le Seigneur

n'éprouvoit aucune diminution de fon fief, puilque

,

dans le premier, la moitié des enfans prenoit la

place du père , & reftoit attachée à la terre , & que ,

dans le fécond ^ le Seigneur , faute d'héritiers
, pos-

voit s'emparer des biens que les enfans venoient

d'abandonner pour acquérir la franchife : mais

Louis IX établit que, dans l'étendue de fes domaines,

la femme franche donneroit la liberté à tous fes en-

fans ; & c*eft ce qui fait que , dans toute l'étendue de
fes domaines , on ne connoiffoit point entre les enfans

d'un homme ferf qui avoit époule une femme franche

la loi du partage ufitée dans plufieurs pays , ni la re-

nonciation à la fucceffion d'un père ferfpour acquérir

franchiie.

(2) Alors la Juflice doit annoncer au demandeur

la peine portée par les établijfemens du Roi. Il pa-
roît que cette peine eft celle dont il eft parlé au
Chapitre III du Livre I. Cependant nous ne voyons
pas que ce foit la même chofe , puifque , dans le

Chapitre III du Livre I , l'accufateur doit s'en-

gager àfubir la même peine que fubiroit l'accufé,

s'il étoit trouvé coupable, au lieu qu'ici le deman-
deur ne peut s'engager à payer une amende, <jue dans
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le Cas où fa pourfuite contre l'homme qu'il réclame

comme fon ferf , feroit mal fondée ; mais nous n'avons

rien vu dans la fuite de ces Etabliffemens , qui ait

trait à la loi citée dans ce Chapitre , que celle men-
tionnée au Chapitre III du Livre I.

(3) Or j, /e droit dit 6* l'ufage de Baronnie eft que

vingt années de pojjejjivn de franchife peuvent pref-

crire contre un Seigneur ^ &c. La difpofition de cette

loi qui ordonne que celui qui pourra prouver avoir

joui de la franchife pendant le cours de vingt années^

ne puiffe être troublé dans fa poffefTion^ fait infini-

ment d'honneur à Louis IX. Elle eft bien différente

de celle portée dans un des capit. ajoutés à la loi des

Lombards par Charlemagne . année 801 , titre VIIL
« Ubicumque intra Italiam , five Regius , fivê

i> Ecclefiafticus , vel cujuilibet alterius hominis fer-

3> vus fugitivus inventusfuerit, à Domino fuo, fine

« ullâ annorum praefcriptione , vindicetur ; eâ tameiî

3) ratione , fi Dominus francus five alamannus , aut

« alterius cuj uftibet nationis fit. Si ver6 Longobardus
3) aut Romanus fuerit , eâ lege fervos fuos vel

3» adquirat vel amittat; quse inter eos antiquitus efl

3> conftituta ».

(4) // n'en eftpas de même des bâtards & des aubains
,,

qui n'ont d'autre Seigneur que le Roi» Voyez les

Chapitres XCVI, XCVII, XCVIII , XCIX du
Livre I , avec leurs notes , & le Chapitre XXX
du Livre IL La prefcription même ne pouvoit avoir

lieu en leur faveur,

(5) Si quelqu'un efl réclamé comme ferf devant

aucune Juflice du Roi ; c'eft-à-dire , devant autres

Juges même du Roi , autres que les Baillis ou les

Prévôts , comme il eft expliqué plus bas*

^J^

i %
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CHAPITRE XXXII.

D^ajourner le fujet du Roi de comparoître en

d*autre Jujlice que la Jienne,

O I aucun Baron ou Vavaffeur
, qui ait Juf-

tice en fa terre , afîigne ou fait aiîigner un
homme du Roi en fa Cour , celui-ci ne fera

pas tenu de répondre à lafommation. Et s'il

n'eftlevant& couchant fur les terres du Baron
ou du Vavaffeur, s'il n'eftaiîignépar eux pour
caufe d'héritage ou de fait de fon corps ,

il ne fera pas tenu de fe juilifîer devant eux.

Nulle Juftice ni Seigneurie n'a droit fur

l'homme du Roi
,
que dans le cas oii il feroit

pris fur le fait , & s'il le nie , la connoianflce

en appartiendra à la Juftice du Roi , comme
nous avons dit ci-deffus , au chap. des mal-

faiteurspris enflagrant délit ^ où il en efl parlé ,

fuivant l'ufage de Cour laie & de Baronnie.

CHAPITRE XXXIII.

De requérir fon jujliciable en la Cour du Roi,

O I quelqu'un pourfuit un autre à la Cour
du Roi devant fa Juftice pour caufe d'hé-

ritage, ou de fief, ou de cenfiye, ôc que
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les Parties aient été reçues à fe défendre

avant qu'on ait examiné fi TafTaire doit être

foumife à une autre Juftice ou à une autre

Cour, & qu'elles foient juiliciabîes de quel-

qu'autre Baron ou Vavafleur qui en réclame

}a Cour ; s'il s'agit de biens qu'on tii^nn^ de
îiii , il en aura la Cour

,
quand la Juftice du

Roi aura vérifié ii elle lui efl due , & dans

ce cas, il fera tenu de continuer l'affaire

dans le même état où elle aura été commen-
cée à la Cour du Roi. Mais fi la Juilice du
Roi redemandoit fon jufliciable

, qui eût

été appelle devant la Cour d'un Baron ou
d'un autre Seigneur qui eut Juftice en fa

terre , on lui en rendroit la Cour, s'il s'a-

giffoit d'une affaire dont la connoiffance lui

appartînt , lors même que les défenfes au-

roient été produites de part & d'autre. Mais
les erremens commencés en la Cour du Baron
ne feroient point fuivis à la Cour du Roi

,

& l'affaire feroit entièrement recommencée
& jugée félon les loix & la Coutum.e du
pays ; car il ne convient pas qu'une procé-

dure commencée dans une Juilice inférieure

foit fuivie à la Cour du Souverain , & c'efl

l'ufage confiant de Baronnie en Cour laie; ce-

pendant s'il s'agit de meubles ou .de chofes

mobiliaires , ou de fait de corps , & que le

défendeur ait produit fes moyens à la Cour
du Roi , le Seigneur ne pourra en revendi-

quer la Cour, & l'affairé refiera à la Cour
du Roi pour être jugée , les Parties ne s'é-

1 i 3
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tant pas avouées de leur Seigneur; car

l'homme libre peut , en ce cas , choiiir quel

Juge il lui plaît, pourvu qu'il ait Juftice

en fa terre ; ôc l'homme franc peut auffi

renoncer à fon droit , félon qu'il eft écrit

au Code Des Jugemens , loi qui commence ,

Servus in judïcïo , où il efl: traité fpéciale-

ment de cette matière (i).

(i) On voit par tout ce Chapitre combien S. Louis

avoit à cœur de diminuer l'autorité des Tribunaux ,

des Barons & autres Seigneurs, & d'augmenter la

puiffance des Juges Royaux. Dès qu'une affaire avoit

été entamée dans une de fes Juflices , le Seigneur

pouvoit bien , dans certains cas , en redemander la

Cour ; mais il étoit obligé de fuivre l'affaire d'après

les premiers erremens faits en la Cour du Roi , au

îieu que le Roi ne perdoit jamais le droit de juger fes

hommes j & fes Juftices pouvoient recommencer de

nouveau une affaire entamée dans un autre Tribunal,

Tout homme franc eft libre de choifir la Juftice

devant laquelle il veut procéder ; ce qui étoit très-

favorable aux Juges Royaux , dont les lumières, les

çonnoiffances & l'a^livité étoient généralement re*

connues.

CHAPITRE XXXIV.

De Vaffranchijfement (i).

IN u L Vavafleur ni Gentilhomme ne peut

affranchir fon homme de corps fans le con*
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fentement du Baron ou du chef Seigneur^

félon l'ufage de Cour laie.

(i) De Vaffranchiffement. Il fe faifoit alors com-
munément par des lettres , dans iefquelles le Seigneur

atteftoit qu'il avait affranchi fon homme de corps ;

qu'il lefranchijjoit & manumettoit , lui 6s' [es hoirs nés

& a naître i & toute lapojlérité d'iceux jufqu'à l'infinu

Nous avons déjà eu lieu d'obferver au Chapitre V du
Liv. I que les affranchiffemens étoient très- difficiles

,

parce qu'il étoit défendu à tout Seigneur de diminuer
la valeur de fon fief. Un Seigneur qui affranchiffoit

un ferf , diminuoit & abrégeoit fon fief au préjudice

du Seigneur fupérieur , &. , dans ce cas , le ferf étoit

dévolu à celui-ci , dont le confentement n'étoit

point encore fuffifant pour rendre l'affranchifTement

valide. Il falloit remonter de Seigneurs en Seigneurs

jufqu'au Roi ,
qui feul pouvoit amortir ou affranchir

les perfonnes & les terres.

CHAPITRE XXXV.
De mettre un voleur en liberté,

IN UL Vavaffeur ne peut mettre un voleur

en liberté fans le confentement du Baron (i)

à qui en appartient la connoiffance (2) ; il

ne peut ufurper aucun des droits de haute-

juflice 5 ni faire élever des fourches dans fa

terre , à moins, que le criminel n'y ait été

jufticié. Si les fourches viennent à tomber,
il ne peut les relever fans l'agrément du

li 4
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Baron ou du chef Seigneur. Il ne peut non
plus bannir perfonne de fa Châtellenie (3) ,

6 s'il le faifoit , il en perdroit fa Juftice ;

car ce cas n'appartient point au Vavaffeur,

La Coutume d'Orléans traite des droits de

Juftiçe du Vavaffeur , au titre d'appciterhomme
de meurtre^ de trahïfon^ & défaire retenue (4) ,

vers la fin , fuivant l'ufage de Cour laie.

(i) Nul vavajfeur ne peut mettre un voleur en

liberté, &c. Voyez le Chapitre XXXIX du Livre I.

(2) A qui en appartient la connoijfance^ Voyez
le Chapitre XXXVill du Livre L

(3) Il ne peut non plus bannir perfonne de fa Châ-^

tellenie. Voyez le Chapitre XXXI du Livre I. An-
ciennement^, en France , les Comtes commettoient

fous eux des Châtelains pour rendre la Juflice dans

certaines bourgades éloignées , & ils pouvoient

,

quand ils le juge^4ent à propos, les révoquer. Les
Châtellenies étoient alors de fimples commiiTions ;

mais , dans la fuite , lorfque les Ducs, les Comtes
fe furent rendus maîtres dans leurs diflrifts, il paroit

que les Châtelains en firent autant pour les pays

renfermés dans l'étendue de leur jurifdittion. Ce^-

pendant, d'après ce qui eft exprelTément énoncé

dans ce Chapitre , il femble qu'ils ne jouiflbient que

delà baflfe Juftice, & qu'ils relevoient d'un Baron

eu d'un Chef-Seigneur , puifqu'il leur eft défendu

de mettre voleur en liberté 3 d'élever des fourches dans

leurs terres y ^ de bannir perfonne de l'étendue d^

leur Châtellenie fans le confentement du Baron ;

autrement ils perdoient leur Juftice. 11 y a encore

quelques Provinces oii les Châtellenies ne font que
«t Amples Offices j tels que l'Auvergne , le Poitou,

k Dauphiné ; mais , dans les autres , les Châtellenies
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font des titres de Seigneuries , & les Châtelains font

en pofleflion de la haute Juftice.

(4) Au tu. d'appelUr homme de meurtre y de

trahifon ^ & de faire retenue. On voit par cette cita-

tion de la Coutume d'Orléans qu'une grande partie

de ces Etabliflemens a été prife des meilleures Cou-
tumes locales ; c'eft pourquoi il efl dit dans le préarii-

bule : -pour confirmer les bons ufages & les anciennes

Coutumes obfervées dans le Royaume de France,

CHAPITRE XXXV L

De la noblcjfc du Baron,

JN| UL n'eft Baron s'il n'eft en pofTeffion de

Baronnie par partage ou par don du Roi

,

lorfqu'il ne retient d'autre droit que le ref-

fort (i). Celui-là efl encore Baron qui a

marché , Châtellenie , péage , & lige ef-

tage (2). Le droit de recours en chofe jugée

& terminée, & en plusieurs autres cas, lui

appartient, fuivant l'ufage de Cour laie.

En qualité de Baron , il ne peut être vala-

blement fommé que par un Sergent conve-

nable (3) 7 à raifon de fa Baronnie ; autre-

ment il lui feroit libre de ne pas répondre

,

félon l'ufage de divers pays.

(i) Nuln'efl Baron , &ç. Voyez les Chap. XXIY
&XXV duLiv. I.

(2) Celui-là ejl encore Baron qui a marché 3 Châ-

ullme. Livre I, Chapitre XXXYIIL Péage ^ id.
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Chapitre LX ; & lige ejiage ^ id. Chapitre LIIL

(3) Par un Sergent convenable. Il étoit d*ufage

alors de faire affigner les perfonnes par des Sergens

qui leur fuffent égaux en dignité. Ainfi les Sergens

du Roi étoient pairs aux Comtes ; & , fi le Roi
eût fait aiîigner un Comte par un Sergent inférieur ,

le Comte auroit été en droit de refufer de répondre.

CHAPITRE X X X V 1 I.

Comment on doit ajfeoir un Jugement quand

Us preuves font égales départ & d'autre,

O I quelqu'im efl réclamé comme ferf , ou
acciifé de meurtre ou d'aucun autre crime

pour lequel il doive perdre la vie ou quelque

membre
,
que les preuves foient contre lui

,

que le délit paroiffe fuffifamment prouvé

à la Jiiflice , & qu'il réfulte des moyens de

défenfe propofés par le défendeur, qu'il

n'efl pas coupable ,& que les preuves foient

égales de part & d'autre; par exemple
,
que

celui qui eft réclamé comme ferf ait prouvé

fon état de franchife , ou qu'il ait allégué

en fa faveur d'autres préemptions bien

fondées , le Jugement & la Sentence feront

plus à l'avantage de l'accufé qu'à celui de

l'accufateur, fuivant le droit écrit auxDé-

crétales , titre Despreuves , en celle qui com-

mence , Ex litteris tuis , où il eft dit que

lorfque les preuves font égales de part &
d'autre, la Sentence doit être rendue en
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faveur de la liberté (i) , & plus en faveur

de l'accufé que pour l'accufateur ; car la

Juftice eft plus prête à abfoudre qu'à con-

damner, fuivant ce qui eft écrit en ladite

Décrétale , & l'ufage du pays y eft con-

forme. Ainfi doit juger toute bonne& loyale

Juftice, lorfque les preuves font égales. C'eft

à elle de livrer à l'examen de ceux qui

doivent juger & les preuves & l'enquête ,

conformément aux Décrétales , titre Des
Juges délégués^ en la Décrétale qui commence
Prudentiam , au fécond répons , où il eft dit

que tout Jugement doit être exécuté , lorf-

qu'il eft confirmé par plufieurs Sentences,

& que les coutumes & ufage^s du pays s'y

accordent.

(i) La fentence doit être rendue en faveur de la

liberté. Nous avons déjà vu au Chapitre XXXI de
ce Livre combien la fageffe & l'humanité de S. Louis
faififfoient toutes les occafions d'apporter quelque
adoucifleraent à la malheureufe condition des ferfs,

1°. S'il permet de pourfuivre un ferf par-tout oîi

l'amour de la liberté lui a fait chercher un afyle ,

il veut qu*on ne puifle le réclamer que devant les

Prévôts & Baillis , auxquels feuls il en attribue la

connoiflance. a°. Le ferf pourra oppofer à fon
Seigneur la prefcription de vingt ans. 3**. Si la

demande du Seigneur n'eft point appuyée fur de
bonnes & loyales preuves , il fera amendé à la vo-
lonté de la Cour. 4°. La françhife fous caution eft

accordée au mineur jufqu'à fa majorité. 5°. L'enfant

né d'un père ferf& d'une femme franche fuivra la

«Qndition de fa mère. 6®. Enfin , dans ce Chapitre ,
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il ordonne que , lorfque les preuves feront égales

de part & d'autre , la Sentence foit rendue en faveur

de la liberté; & c'eft S, Louis qui, le premier, a

enrichi le Code François de loix auffi précieufes à

l'humanité.

CHAPITRE XXXVII L

^Comment on doit accufer quelqu'un de meurtre*

AjORSQUÉ quelqu'un accufe un autre de

meurtre ou de vol , ou de cas de haute-

iuflice, dont nous avons fait mention au

chapitre d^accufer quelqi^un de meurtre ou de

trahïfon (i) , il doit dire d'où vient la tra-

hifon. Et s'il fe plaint de trêve enfreinte

,

il doit montrer à la Juflice le fang , la blef-

fure ou la plaie ; car trahifon n'efl point

de paroles , il convient qu'il y ait un fait

qu'on puifle montrer à la Juftice ; car on
ne peut décider , dans ce cas , le combat
fur des paroles , mais fur un fait confiant

& réel. Si donc quelqu'un accufe un autre

de trahifon , il doit fe plaindre ainfi : Comme
je me trouvoïs tel jour en tel lieu , fans aU"

cune mauvaife intention , GuilL , avec quij^é-

tois en trêve & ajfurement fous l"*autorité de

la Juflice , vint à moi^ me frappa & me hleffa ,

de manière que le fang en fortit ; je viens vous

demander quil foit puni comme traître ; car

Veffufion dufang y prouvée à la Juflice ^ devient
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le garant de taccufateur, S'^ïl le nie ^je rn offre

aieprouver en champ clos^fuivant que la Cour

me tordonnera & que je dois le faire ^ comme
homme qui a fa preuve toute prête, \\ convient

qu'ils fe battent corps à corps félon l'ufage

du pays où la bataille a lieu. Mais dans l'é-

tendue des domaines du Roi , on procédera

par la voie judiciaire ; car le Roi défend les

batailles dans fes domaines (2).

(i) Voyez les Chapitres III , IV, CLXIV du
Livre I , & les Chapitres XI , XX du Livre IL

(2) Car le Rei défend les batailles dans fes do'

maines. Voyez les Chapitres II , III , XXVII ,

LXXXI du Livre I , & le Chapitre X du Livre IL

CHAPITRE XXXIX.
Comment les biens des voleurs & des meurtriers

refient aux Seigneurs^

01 aucun meurtrier ou voleur, ou cou-
pable d'un crime pour lequel on perd là

vie
5 poflede meubles & héritages en quelque

Châtellenie où le Seigneur ait haute & baffe

juftice 5 & autres biens dans une autre Châ-
tellenie ou Juftice , le Seigneur aura , pour
caufe du meurtre , & à raifon de l'amende

,

les meubles & les biens iitués dans fa terre ,

quoique le criminel ne foit ni levant ni

couchant en fà Juftice. Tous les Seigneurs
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hauts juftîclers, en leur terre, auront les

biens qui fe trouveront en leur Juftice ôc

Seigneurie ; car on ne reconnoît point d'hé-

ritiers aux meurtriers & homicides , félon

l'ufage de Cour laie ;& les Seigneurs peuvent
ou réunir leurs biens à leurs domaines , ou
les faire ravager, c'efl-à-dire , abattre les

maifons , couper les arbres , arracher les

vignes , fuivant l'ufage de divers pays (i)*

Cette forte de Juffice n'appartient qu'aux
Gentilshommes & aux Barons , félon l'ufage

de Cour laie. Telle eil la manière dont on
doit en ufer envers tout meurtrier , voleur
de grand chemin, homicide , voleur d'Eglife,

incendiaire , faux monnoyeur , comme nous
avons dit aux cas de. haute jujiice (2).

(i) Les Seigneurs peuvent ou réunir les biens à

leurs domaines , ou Us faire ravager ^ &c. L'ufage

autorifé par la loi étoit bien que le Seigneur Haut-

Jufticier du criminel pouvoit s'emparer de fes biens,

& que , dans ce cas , les meubles ne fuivoient pas
le corps ; mais il paroît que l'ufage alors plus général

étoit d'abattre les maifons, de couper les arbres , de

brûler les prés , & d'arracher les vignes qui avoient

appartenu aux criminels. Cependant la loi prévalut

enfin fur l'ufage ; & , en réunVffant les biens des

criminels à ceux des Seigneurs Hauts-Jufticiers , elle

pourvut à l'utilité publique , en empêchant de ra-

vager & de laifler en friche des terres qui , par leur

fertilité, pouvoient fouvent contribuer beaucoup à

l'intérêt commun.

(2) Aux cas de Haute-Jujîice, V. les Chap. XXV,
& XXIX du Livre I , & le Chap. VIJ du Livre IL
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C H A P I T R E X L.

Comment on doit pourfuivre le débiteur qui

refufe paiement ,
quand la dette ejl connue.

& prouvée,

J_i O R S Qu E qiielqii*un a reconnu en Juflice

devoir à un autre une fomme d'argent , &
que le Prévôt ou aucun autre Juge ordi-

naire a donné au créancier lettre de ladite

reconnoiflance ; li le débiteur vient à man-
quer au paiement , & que le créancier fe

préfente à la Juftice pour demander l'effet

des lettres qu'il a obtenues ; la Juflice doit

condamner le débiteur , & le forcer à ^yer
par la faifie de fes meubles (i) ; car il eil

du devoir du Prévôt & de toute Juflice de

contraindre le débiteur, félon le droit écrit.

Des exécutions des chofesjugées ; loi féconde,

vers la fin , & au Code Des tranfaclions ,

en la loi ^Ji caufd comita , & au Digefte des

chofes jugées , loi a divo pio. Mais fi le dé-

biteur veut préfenter à la Jufiice la quittance

du paiement , ou juftifier des délais qui lui

ont été accordés , il doit être écouté , &
on doit lui prefcrire un terme convenable

pour prouver fes moyens de défenfe ; s'il

ne peut apporter preuves convenables , la

Juftice le doit forcer au paiement par la
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iaifie de ks meubles. S'il n'avoit ni meuble^
ni maifons pour répondre de fa dette, il

jureroit qu'il n'a pas de quoi payer , ni en
tout, ni en partie; mais qu'il paiera fitôt

qu'il le pourra ; & il doit faire ceflîon de
les biens (2),fuivant ce qui eft dit aux
Décrétales Des foludons , Décret. Odoardus
Clerïcus^ comme nous l'avons dit ci-deirus,>

au tit. Du droit du Seigneur (3).

(i) Le forcer à payer par la faifie de fes meubles^

iVoyez le Chapitre LXVIIÏ , & la note 2 , Liv. L
(2) IL doit faire cejjion de fes biens. Voyez le

Chapitre XXI du Livre I^ & la note i.

(3) Du droit du Roi. Livre II ^ Chapitre XXI.

CHAPITRE XLL
De faire irruption avec armes dans la terre

£un autre.

01 quelqu'un fe plaint en Juftice d'une

perfonne qui foit venue à tort& avec armes

dans fon fief ou fa Seigneurie , 6c dans un

lieii où il ne tenoit rien d'elle à raifon de fief

& de domaine ; où elle n'avoit aucun droit

à exercer , ni même pour venger les droits

du Roi , fous la foi, duquel il eft lui & fon

fief, & qu'elle ait fait ravager fes terres,

emporter fes meubles , dont il donnera le

détail , requérant reâitution ôc amendement
jufqu'à
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|tifgii'à la valeur de cent livres ; il nommera
le jour que l'irruption & la violence ont
été faites* Si l'accufé avoue qu'il foit venu
comme il a été dit, le plaignant deman-
dera au Roi de le faire amender; s'il le

nie 5 il s'offrira à le prouver par enquête
ou par témoins comme la Cour l'ordonnera.

Se qu'il eft tenu de le faire par les Etabllfe^

mens du Roi (i) , & fa demande lui fera

accordée. Le défendeur , de fon côté
, pro-

duira fur le champ fes moyens de défenfes

comme il eft tenu ; car perlonne n'a jour de
confeil ^ quand il s'agit de violence , d'at-

taque , de fait d'armes &c de corps , félon

les Etablijfemens du Roi (2) , a moins que
4e Roi ou la Coutume ne le lui accorde.

Si l'accufé eil venu à tort faire irruption

chez l'homme du Roi , le plaignant formera

fa demande fuivant la coutume du pays ôC

de la terre , &: l'accufé payera 60 fols d'a-

mende 5 s'il eft Baron ou Chevalier ou Gen-
tilhomme ; car perfonne n'eil exempt de
cette amende ,

pas même le Baron , ni celui

qui tient en Baronnie.

•(1) Selon les Etabliffemens du Roi. Livre I -

Chapitres m, IV, V.'

(2) Car perfonne n'a jour de Confeil , quand il

s'agît de violence , d'attaque ^ de fait d'armes & de

€orps 3 félon les Etabliffemens» Liv. II , Chap. XX ,

dans lequel le jour de Confeil eft refufé aux voleurs,

aux meurtriers 3 ôc dans tous les cas indiqués au
Çhapitrq VII , où il y a peine de fang. Il n'eft pas

K k
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fait mention de celui-ci , pour lequel on reïuCoïi

également jour pour fe confulter , quoiqu'il n'y eût

pas peine de fang ni punition corporelle , mais feu-

lement amende de foixante fols ; & cette amende
étoit d'autant plus jufte à l'égard des Barons , Che-
valiers ÔC Gentilshommes , qu'au rapport de Beau-
manoir , ces guerres , violences& irruptions étoient

très-fréquentes entre les Seigneurs ,& les ufurpations

entre les Juftices.

C H A P I T R E X L I I.

De nier tenirfon fiefdu véritable Seigneur,

O I quelqu'un defavoue tenir fon fief de
fon véritable Seigneur lige ,& qu'il en puifTe

être convaincu , il perdra fon fief , comme
nous avons dit ci-defTus , au titre De dé^

Javouer fon Seigneur (i) , oii il eft traité de

cette matière. Tous les ufages & coutumes

y font conformes. Le Roi défend les armes

& toutes voies de fait par fes Etabliffemens,

(i) Au tu. de défavouer fon Seigneur. Voyez le

Chapitre XXIX du Livre IL

Ici finiffent les Etahliffemens du Roi de

France ^ félon l'ufage de Paris & d'OrUans ^

& de Cour de Baronnie.

Ivlagnî nominis umbr»;
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AVERTISSEMENT.

V> E difcours auroit dû patoître dès

Tannée dernière ^ mais j'ai cru devoir en

retarder l'impreflion
,

jufqu'à ce que

j'euffe terminé Touvrage que je me pro-

pofois alors de donner au public, con-

cernant les EtablifTemens de S. Louis.

Mon unique but dans cet éloge a été de

faire voir les difficultés qu'eut à vaincre

Louis IX pour réformer les anciennes

loix du Royaume, les biens que cette

heureufe révolution opéra dès-lors dans

la France, &: les avantages qu'en a re-

cueillis la poftérité. Peut-être la ledure

de ce difcours inipirera-t-elle a quelques

perfonnes le jufte defir de connoître le

chef-d'œuvre de la légiflation d'un des

Rois dont la France a le plus éprouvé

Tinfluence du génie 3c des lumieres.

Ceux fur-tout qui aiment à fuivre les

progrès plus ou moins rapides de l'efprit"
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humain chez tous les peuples, ne,pour-

ront voir ce monument s élever avec

majefté fur les débris des loix barbares

qui opprimoient l'Europe, &: préparer

de loin une révolution heureufe pour

la Monarchie françoife, fans concevoir

la plus haute idée du Souverain qui y
imprima les caraûeres auguftes de fa

juftice. Je ne fais même s'il ne fe trou-

vera pas quelques vrais patriotes qui

jaloux de voir la mémoire des grands

hommes rappellée de tems en tems à la

vénération de la poftérité, regretteront

fincerement de voir s'afFoiblir l'hom-

înage folemnel que rendoit chaque

année aux vertus de Louis IX le premier

corps de la littérature. Sans doute l'in-

tention de l'Académie Françoife n'a été

que d'épargner aux Orateurs deftinés à

paroître devant elle les difficultés qu'offre

un pareil difcours, d'après fur-tout cette

multitude prodigieufe de Panégyriques

imprimés qui fe trouvent entre les mains

de tout le monde. Mais j'en appelle au

témoignage de ceux qui, parmi la foule
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des Panégyriftes de Louis IX, ont rendu

fon éloge vraiment intéreflant par la

grandeur de leurs vues patriotiques, la

majefté de leur éloquence, &c toutes ces

grâces d'un ftyle pur, le meilleur maître

dans Van d'écrire. C'eft à eux que je

demanderai s'ils font bien convaincus

que réloge de S. Louis foit épuifé &:

qu'il ne refte plus rien à dire dans une

matière auffi vafte , qui foit digne de

réveiller l'attention &: de piquer la eu-

riofîté d'un auditoire éclairé. Si chaque

vertu d'un grand homme prife féparé^

ment fournit fouvent l'ample matière

d'un difcours, quel fonds d'éloquence&
d'inftruftion ne doit pas fournir la vie

d'un Roi fe fandifiant fur le trône par

la pratique de toutes les vertus que con-

facre le Chriftianifme, &: imprimant fur

toutes fes entreprifes, fes ouvrages, fes

monumens , les caractères touchans de la

vertu qui fe voue au bonheur d'un grand

Royaume. Mon deffein n'eft point de

blâmer la condefcendance qu'a eu l'Aca*

demie pour les Orateurs, en les laifTant

Kk4
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libres du choix du Panégyrique de

S. Louis ou d'un difcours de morale;

mais cette condefcendance même peut

entraîner par la fuite des abus , & ce font

ces abus qu'il eft jufte ^de prévenir. Je

puis me tromper, & je le fouhaite fîn-

cérement. Cependant n'eft-ilpas à crain-

dre, &: ceux qui s'intéreflent aux progrès

de réloquence chrétienne en convien-

dront avec moi, n'eft-il pas à craindre

que quelques jeunes Orateurs ne s'ima-

ginent que pour plaire & mériter les

applaudiifemens publics , ils doivent plus

s'attacher à flatter les efprits qu'à tou-

cher les cœurs. Se à fe frayer une route

nouvelle &: brillante plutôt qu'à fuivre

les routes que nous ont fi glorieufement

tracées les faints Pontifes des premiers

fieclcs de l'Egiife, &: après eux les grands

Orateurs du beau fiecle de Louis XIV.

Je ne doute pas qu'il ne fe trouve de

tems en tems quelques Prédicateurs qui,

frappés des traits fublimes qu'offre la

vie de Louis IX , &: à la vue des trophées

que la religion &c la rcconnoiffanee des
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peuples lui ont érigés, ne fe fentent en-

flammés d'une généreufe ardeur ,& mal-

gré la multitude des éloges confacrés a

la mémoire de ce grand Roi, ne s'avan-

cent hardiment pour répandre encore

quelques grains d'encens fur fon tom-

beau. C'eft alors fur-tout que l'on fera

convaincu que les vertus d'un faint Roi

font un tréfor inépuifable pour l'élo-

quence chrétienne. Je le dirai donc à.

tous ceux que la voix de l'Académie

Françoife honorera de la diftinftion tou-

jours flatteufe de monter dans la chaire

du Louvre au jour de la fête de S. Louis:

lifez rhiftoire de ce Prince, fuivez-le dans

fa vie publique & dans fa vie privée,

méditez fes vertus, confultez dans fes

aftions &c fes loix les motifs fubUmes

qui en furent le principe, & votre génie

alors s'enflammera d'un noble courage ;

vous ne ferez plus effrayés du nombre

d'Orateurs qui vous ont précédé dans la

carrière que vous allez parcourir , vous

ne redouterez plus cet eflaim de Pané-

gyriques, dont plulîeurs à la vérité ont
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acquis à leurs Auteurs une jufte célébrîré ^

efforcez-vous de vous élever jufqu'àla

hauteur de votre fujet , &: foyez fûrs que

vos efforts ne feront infrudueux ni pour

le héros que vous devez célébrer, ni

pour vous qui ferez , aux yeux de vos

concitoyens, l'interprète de fes fenti-

mens. S'il en efl cependant qui préfèrent

de traiter, devant cette alfemblée refpec-

table, quelques points de la morale

évangélique : qu'ils ne confondent point

leur langage avec celui des enfans du

iîecle j qu'ils ne perdent jamais de vue la

fublime fîmplicité des Livres faints , les

difcours touchans &: lumineux des Pères

del'Eglife, les modèles d'éloquence que

notre nation, dans des tems qui ne font

point éloignés du nôtre , a donnés à la

fociété, ôc leur réputation s'établira fur

des bafes d'autant plus folides qu'elles

feront honorables à la Religion.
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SAINT LOUIS.
Regnavit Davidfupcr omnem I/rael : faciehat quoque

David judicium &jufiitiam omni populofuo.

David régna fur toutifrael ; il jugeoit auffi tout fo»

peuple, & lui rendoit la juftice.

LlV, II des Rois, Chap. VIII, Vcrf. t$.

i'^'^tigai

JL'e tous les devoirs impofés à la

Royauté , le plus glorieux pour les Sou-
verains, celui qui les approche davantage
du Dieu qui a gravé fur leurs fronts les

auguftes caraderes de fa divinité, c'efl:

de rendre la juftice à leurs peuples. Les
Livres Saints , ces antiques &: refpedables

monumens de la fageffe éternelle ; ces

bafes inébranlables de la Religion qui

nous unit; ces dépofitaires vénérables

des vérités , qui _, dès l'origine même des

tems, ont conduit Thomme au bonheur.
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&: les Empkes vers leur plus gfânde
gloire ; les Livres Saints ne ceflent d'é-

clairer la juftice des Rois
,
par les leçons

«ju'ils leur donnent dans les exemples à
jamais mémorables des Souverains qui
ont fignalé leur règne par la juftice. G'eft

dans cette vue , Meffieurs , que THifto-

rien facré , en traçant aux fieeles à venir

le tableau des adlions merveilleufes de
ce Roi dlfrael qui fit briller fur le trône

toutes les vertus qui aflurent la gloire des

Rois & la félicité des peuples , dans les

tranfports de fon admiration , fufpend
ce récit important pour rappeller à toutes

les Nations que David régna fur Juda , &:

que fon règne fut celui de la juftice. Ce
Prince

,
qui , à la tête des armées dlfrael

,

répandoitTeffroi dans les camps ennemis,
&: imprimoit aux Nations étrangères la

terreur du nom de Juda , ne ceflbit de
s'occuper de la Juftice , cet objet fi pré-

cieux au cœur des bons Rois , & dans

le calme de la paix fondoit la gloire du
trône & le bonheur de fon peuple fur

l'obfervation rigoureufe des loix , &c la

Juftice qu'il diftribuoit avec égalité à tous

ceux que le Ciel avoit foumis à fon Em-
pire. Ce Prince ^ fi cher aux âmes fen-

fiblcs par fon refpecl généreux pour Saiil,

par la conftance de fon amitié , par fa

tendreife paternelle , par fa modération



'de S. Louis] jTi j

cnvéts fes ennemis , par fa patience dans
les malhieurs , par Tauftérité de fa péni-

tence ; ce Prince , fi magnifique dans le

culte qu'il faifoit rendre à TEternel j fi

fublime , dans ces cantiques immortels
où il célèbre les merveilles de cette fa-

geffe, de cette puilTance^ de cette provi-

dence fouveraine qui préfîde à la confer-

vation de tout ce qui exifte ; ce Prince ,

difent les Livres Saints , régna fur Ifrael y

il jugeoit auflî tout fon peuple , &: lui

rendoit la juftice : RegnavitDavidfuper
Ifrael , faciebat quoque Davidjudicium
& jujiitiam omni populo fuo,

L'hiftoire du règne de Louis IX, cette

époque remarquable de la grandeur de
nos Rois &: de rilluftration de la Mo-
narchie Françoife , nous offre un fpec-

tacle aufiî magnifique , un Roi dont le

grand caradere eft toujours foutenu par
la juftice^ &: qui fait repofer la gloire

de fon règne fur les oracles &: les loix

delà juftice, Auflî, Meflîeurs, après avoir

fuivi ce Saint Roi dans le cours rapide

des événemens de fa vie glorieufe , on
ne peut s'empêcher de s'écrier dans (on.

admiration, Louis IX régna fur la France,

& fon règne fut celui de la juftice I

J'avoue , Mefitieurs
, que cette idée a

quelque chofe ^ui me ravit de m'entraîne

comme maigre moi. Appelle par moa
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état à exercer les nobles fondions de la

Juftice dans cet ancien & augufte Tri-
bunal que Saint Louis daigna tant de
fois honorer de fa préfence , &: oit

femble encore refpirer aujourd'hui cet

efprit de fagelTe& de zèle pour le bien pu-
blic qui ne ceffoit de l'animer, permettez-
moi de confacrer un trophée, d'élever

un monument à la juftice de Saint Louis
dans le fanduaire des lettres, en face des
Autels de la Religion.

Mais ai-je donc oublié ce qu'exige

de moi mon miniftere, &: que je dois,

dans une Affemblée Chrétienne , célé-

brer un Roi qui s'eft fandifié fur le

trône , 5^ dont toute la vie a été mar-
quée par les vertus que confacre la Re-
ligion > Dire qu'il fut jufte , fera-ce donc
le peindre tout entier , &: payer fur-tout

à la Religion le tribut de reconnoiffancc

que lui doit la poftérité \ Sans doute

,

Meffieurs, puifque les Rois ne font

grands ni les peuples heureux que par la

juftice j que la première vertu des Sou-
verains doit être la juftice , bc que dans

Saint Louis elle eut un caradere parti-

culier qu'elle imprima à fcs autres vertus.

Louer donc la juftice d'un Roi qui a

créé la gloire &: le bonheur de fa nation,

mérité la reconnoiflance des peuples &:

les hommages de la poftérité , ce fera
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toujours rendre à la Religion le tribut

le plus flatteur.

Dans un fujet fi noble , fi je n'ai pas

Tavantage de m'élever à la même hau-
teur que les Orateurs célèbres, qui, dans
cette chaire , ont développé tous les

charmes de Féloquence, du moins , Mef-
fieurs y aurai-je celui de vous intérefler

par le portrait toujours attendriffant de
la vertu qui n'agit que pour le bonheur
de l'humanité. Heureux , fi cet hommage
d'un Miniftre de la Religion &: de la Jut
tice, rendu au plus grand de nos Rois,
peut mériter les fuflrrages du premier û.

du plus illuftre Corps de la littérature !

Si la valeur firiKfoit pour aflurer la

gloire des Rois, je m'emprelTerois, Mef-
fieurs^ de vous dépeindre cette ardeur

împétueufe , ce courage intrépide que
Louis IX reçut de la nature ^ &: qu'il ani-

moit encore par un grand fentiment
d'honneur &: de Religion : je vous rappel-

lerois la promptitude avec laquelle il

aflemble fes troupes, l'efFroi dans lequel fa

préfence inattendue jette fes ennemis, les

villes qu'il enlevé à leur domination, les

viftoires multipliées qu'il remporte fut

leurs nombreufes armées : je vous tranf-

porterois fucceffivement fur les difFérens

théâtres de fa valeur j tantôt fur les terres
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du Comte de Bretagne , où il force cer

vaflal audacieux , toujours abattu Se tou-
jours plus entreprenant, de fléchir fous
les loix de fon vainqueur ; tantôt fur

celles du Comte de Champagne, où
par fa fermeté il diiïîpe cette ligue de
vaflaux conjurés , d'autant plus formi-
dables ,

que la vengeance les unit d>c les

enchaîne j tantôt dans le Languedoc

,

où il enlevé au Comte de Touloufe de
nouvelles occafîons de révolte , en le

dépouillant d'une partie de fes Etats ;

tantôt fur le pont de Taillebourg , où
feul il foutient l'effort d'une armée puif-

faute j repouffe avec vigueur ces ennemis
fiers d'une apparence de fuccès , les

po'urfuit , les divife , &: affure à fes

troupes une vidoire complette : je vous
ferois voir ces grands vaffaux de la

Couronne toujours prêts à défendre

par les armes leurs tyranniques ufurpa-

tions , affez puiffans pour balancer Tau^

torité royale , enchaînés enfin par une
force fupérieure, & contraints de recon-

noître les droits du Souverain , le Roi
d'Angleterre obligé de fuir devant les

armées viftorieufes du Roi de FranceV
s'empreffant de regagner fes vaiffeaux , 6c

d'abandonner, la honte fur le front &:

le défcfpoir dans le coeur , ces mêrçes
terres qui l'avoient vu defcendre fi fier &c

fi
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C menaçant : enfin , Meffieurs , je ter-

minerois ce grand & magnifique tableau

par reloge de la clémence d'un Roi vic-

torieux
,
qui fait fufpendre le cours d^

fes triomphes pour offrir la paix à fes

ennemis , ouvrir fon cœur à tous les fen-

timens de la générolîté , en même tems
quil pourfuit fes projets avec fermeté.

C'eft ainfi qu'a vingt-huit ans Louis IX
cueille des lauriers dont les Généraux les

plus confommés auroient ambitionnés
de ceindre leurs têtes ^ &: dans toutes les

occafions réunit ces trois grandes qua-
lités qui forment & conllitucnt le vé-

ritable héros , la bravoure d'un fimple

foldat, l'expérience d'un habile capi-

taine, & la modération d'un grand Roi.

Ces divers événemens fuffiroient fans

doute pour remplir l'éloge d'un autre

Souverain; nous pourrions peut-être

nous faire pardonner le récit descombats
par l'art avec lequel nous en offririons

la defcription , ic par l'art plus difficile

encore défaire fervir l'éloquence à agran-

dir les qualitésde notre héros; mais c'eft

fans regret que nous renonçons ici à ces

moyens ordinaires , tant le champ qui

s'ouvre devant nous eft vafle , & le

règne du Saint Roi que nous célébrons

fécond en événemens dignes de toute

l'attention d'un auditoire lavant &: chré-

Ll
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tien. Toutes les idées de fang & de car-^

nage qu'entraînent après elles les vic-

toires , même les plus juftes , doivent
difparoître devant les autels du Dieu des
miféricordes 6c de la bouche d'un Mi-
niftre de charité , fur -tout lorfqu'il

trouve dans fon héros tant d'autres ver-

tus qui le rapprochent davantage du refte

des hommes, & dont la peinture a quel-

que chofe de plus touchant , parce

qu'elle rappelle aux peuples l'image d'un

Jbonheur réel &: durable.

Sous quel afped fe préfentantà la pof-

térité tous ces redoutablesconquéransqui
ont fait plier les nations fous leurs armes
vidorieufes > Quelle foHdité ont - ils

donc donné à leur puiflance , qui ait pu
réfifter aux loix impérieufes du tems ?

Lorfqu'on jette les yeux fur tous ces

]Empires formidables qui, après s'être

détruits, renverfés fucceffivement les

uns les autres , font tous venus fe con-
fondre dans l'Empire univerfel des Ro-
mains , qui lui-même n'a pas tardé à s'é-

crouler j on fe demande avec raifon

,

quel bien ont produit pour l'humanité

ces hommes fameux qui ont opéré ces

étonnantes révolutions. Avec combien
plus de confolation l'œil ne s'arrête-t-il

pas fur ces hommes vertueux qui n'ont

vécu que pour le bonheur de leur patrie j
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fur ces Souverains qui n'ont ambitionné
de régner fur les peuples que par leur

amour, leur juftice , la fageffe de leurs

loixl Ce n'eft que par occafîon d>c par né-
ceffité que les Rois font la guerre j mais
c'eft un devoir eifentiel pour eux d'être

juftes , un devoir toujours fubfiftant. Et
cependantparmi cette fouleinnombrable
d'êtres privilégiés qui ont gouverné les

Empires pour quelques Rois juftes, com-
bien n'en eft-il pas de conquérans 1 Laif-

fons les hommes ordinaires , frappés de
tout ce qui a quelqu'apparence de gran* .^

deur , leur accorder leur admiration , ne m
leur refufer même pas quelques éloges.

Pour nous , réfervons notre amour

,

notre reconnoiilïance pour les bons Rois; ">^"^

que leur mémoire furvive à toutes ces

grandes révolutions qui agitent les Na-
tions , à toutes ces terribles cataftrophes

qui changent la face des Empires : c'eft

à ces hommes vénérables qu'appartient

la gloire la gloire , le patrimoine
de la vertu , la jufte récompenfe des ac-

tions utiles.

Or , Meilleurs , c'eft cette efpece de
gloire que Saint Louis s'eft montré digne
de recueillir toute entière , par cette

juftice ,
qui , pendant l'efpace de qua-

rante années , a été Tame de fon gou-
vernement. Mais pour mieux développer

Ll %
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ici ks effets merveilleux de fa jufticc
,

les ^grandes vues qu'il porta dans Tadmi-
niftration , les loix que fa fagefTe difta aux
peuples , les changemens heureux qu'il

întroduifît dans la nation ; tranfportons-

nous au tems où il afluroit le bonheur
de nos pères &: celui de leur nombreufe
pGÛérité : la grandeur des obftacles qu'il

eut à combattre nous donnera l'idée de
fon courage, &: l'état d'afferviflement où
gémiflbient les peuples nous fera con-
noître le befoin qu'ils avoient d'un pa-

reil légiflateur. Nous verrons ce génie

créateur dilGper les ténèbres , hâter le

momentde la lumière, &: déchirer pour
toujours le voile d'ignorance &: de bar-

barie qui couvroit l'Europe. Permettez-
moi donc , Meffieuïs , de détourner un
înftant fur le trezieme fiecle ces yeux
habitués à fe repofer avec complaifance
fur les chef-d'œuvres des fciences , des

lettres , & des arts que la France ne cciGTe

d'enfanter depuis le moment heureux où
le Cardinal de Richelieu ouvrit à vos
illuftres Prédéceffeurs un afyle dans le

palais de nos Rois. L'amateur curieux,

au milieu des hommes immortels , des
monumens célèbres du beau fiecle d'Au-
gufte s'ifole encore quelquefois pour
remonter vers l'origine de la plus puif-

faute république du monde, loxfque
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Numa donnoit des loix k ce pieuple

guerrier que Romulus avoit raffemblé

dans renceinte de Rome niiffante. Ainfî

nos yeux , accoutumés à fupportet ré-»

clat de l'aftre brillant du jour, loriqu'ar-

rivé à fon midi , il répand en abondance
la lumière &: la chaleur fur tout ce qui

exifte , fe plaifent à devancer l'aurore ,

pour être témoins du fpeftacle impo-
Tant que fes rayons , foibles encore ^
donnent à toute la nature.

Chez les nations guerrières qui étoient

venues renvcrfer rorgueilleux édifice de
la puiflance romaine , Tefprit militaire

s'étoit introduit jufques dans les prin-

cipes du Gouvernement. Les loix , le

nerf de toutes les fociétés civiles , le

lien qui doit toujours rapprocher les

hommes entr'eux
,
par la coniîdération

de leur bonheur mutuel \ le feul moyen
de réprimer les vices qui enfantent le

défordre général, de donner de la force

& de Tadivité aux vertus qui produifent

Tordre &: la félicité publique , & de
maintenir les mœurs d'où dépendent la

paix &: la fureté des familles , les loix

elles-mêmes étoient revêtues d'un carac-

tère féroce dz barbare. Les Tribunaux
transformés en des arènes fanglantes,

les Juges revêtus de Thabit de Gladia-

teurs , les caprices du fort & du hafard

Ll 5
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décorés du titre impofant de Jugemens
de Dieu , le glaive traçant avec le fang
les droits des familles & des particuliers^

le foible opprimé , Tinnocence fuccom-
bant fous les coups de la force , les cri-

minels rachetant à prix d'argent leur vie

&: le droit de rentrer dans leur p.itrie

,

le peuple obligé de cherclier , même
dans les fers , un rempart contre Top-
preffion & la tyrannie , bc pour comble
de malheur , les guerres éternelles entre

les Rois & les grands VafTaux de la Cou-
ronne , les prétentions du Clergé , fou-

vent oppofées aux droits des Seigneurs ;

rétonnante diverfité des coutumes , Tin-

terêt &: la force dans les nobles , la fer-

vitude & Tignorance dans le peuple

,

* formant des barrières infurmontables à:

la réforme de tous ces abus ; tel eft le

Ipedacle humiliant que nous offre Thif-

toire de plufieurs fîecles ( i ). En vain

Charlemagne effaya-t-il de détruire , ou
plutôt de réunir tous ces pouvoirs divi-

fés , poui* en former un feul abfolu \

d'alïurer au Souverain le refped , fi né-
ceffaire pour travailler avec vigueur au
bien général \ d'imprimer à ics loix tous

ces carafteres de juftice , d'utilité , de
févérité, de confiance

, qui font la gloire

des Monarchies; d'infpirer à fon fiecle

Je goût de l'agriculture , des lettres , ^
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des arts: cette aurore brillante n'eut

^u'uninftant de durée. Des ténèbres plus

epaiffes fe répandirent fur toute l'Europe >

& le peuple françois , ce peuple idolâtre

des vertus des grands hommes , ce peu-
ple fait pour être heureux, fe forgea des

fers encore plus pefans, lorfquil paya
du diadème la valeur & les vertus de
Hugues Capet, parce que cette révolu-

tion ne fit qu'affermir les ufurpations

des nobles , êc augmenter l'étendue de
leur puifTance. Cet état de langueur

,

d'oppreffion , d'anéantiffement fe pro-
longea encore pendant quatre fiecles ,

malgré les tentatives de plulîeurs Rois

,

trop foibles pour opérer quelque chan-
gement. Il étoit réfervé a Louis IX de
recueillir tous les fentimens de fes Pré-

déceffeurs , Se dans des tems plus fortu-

nés , de conduire glorieufement à fa fin

cette grande entreprife.

De la hauteur où la main du Seigneur

vient de le placer , en le conduifant fur

le trône , Louis
,
jeune encore

,
pro-

mené fes regards fur toutes les con-
trées de l'Europe ; interroge les Rois
que le Ciel lui a donnés pour contem-
porains , afin d'apprendre d'eux l'art fi

difficile de régner; &c n'apperçoit au-
tour de lui que des Rois fans pouvoir

,

des Grands oppreffeurs , ôc des peuples

Ll 4
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gémifïànt fous les loix de raiiarchie. Le
fentiment profond de tant de malheurs
pénètre vivement fon ame. La Juftice

ne laifle point échapper ce moment utile

&: fouvent décifif dans la vie des Sou-
verains, et C'eft à vous ^ lui dit-elle , k
>3 faire entendre à ces os arides la voix
« de la fageffe , à les animer du fouffle

« bienfaifant de la vie. Apprenez à ces
^3 barbares qulls font des hommes ; re-

53 tirez de la poullîere le monument
33 fublime de la légiflation du premier
^3 peuple de Tunivers \ brifez les fers de
,35 votre nation ; créez des loix ; &: puif-

33 que la France doit un jour réunir tous
33 les rayons de la gloire d'Athènes &:

33 de Rome, pour les diftribuer enfuite

33 avec abondance fur tous les peuples
33 de la terre , c'eft a vous de hâter cet

3JI heureux moment. Du jour que vous
35 aurez mis la main à cet important ou-
33 vrage , votre nom deviendra glorieux

35 parmi les Rois qui ont gouverné les

33 Empires; votre peuple bénira d'âge

33 en âge la main bienfaifante qui aura

33 foulage fes maux& rompu fes chaînes ;

33 l'Europe entière vous devra fon bon-
33 heur ; &: lorfque vous vous ferez re-

33 joint à vos pères, je prendrai foin

33 d'affermir fur le trône votre race

,

33 dont plufieurs rejetons fc ferontun dcr
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)s voir de copier vos vertus , votre amour
M pour leurs peuples , ôc ce zèleinfati-

>3 gable pour protéger la liberté oppri-

" mée au-delà même de la vafte étendue
>3 des mers «.

Animé de ce fouffle divin , rempli de
ces nobles & généreux fentimens, Louis,
les mains élevées vers le Ciel à l'exemple

de Salomon , conjure le Seigneur de lui

donner un cœur docile
,
qui puifTe dif-

cerner entre le bien & le mal , afin de
juger fon peuple dans l'équité. Il a donc
été un tems. Meilleurs, où les Rois exer-

çoient eux-mêmes les fublimes fondions
de la Magiftrature j tems heureux , qui
nous retrace Timage de ces anciens Pa-

triarches , dont tout l'empire confiftoit à
juger les différends qui s'élevoient entre

leurs enfans , à rétablir parmi eux la paix

ôc la concorde j & dont le palfage au
milieu des peuples étoit marqué par leurs

bienfaits &: leur juftice. S'il eft vrai que
c'eft dans le fein de ces mœurs fimples

ôc touchantes que fe font formées les

Monarchies , & de cet accord mutuel
d'amour &: de confiance que font fortis

les principes de ce Gouvernement le

plus parfait
,
qui , fous l'image d'une fa-

mille immenfe , unit Tes hommes entre

eux ; d'où vient donc que les Rois , en
jfe réparant de leurs fujets , ont celle
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d'exercer ces droits facrés de la paternité \

Saint Louis , tempérant par fa douceur
& fa bonté les rayons de la Maj.efté

Royale , appellant , autour de fon Tri-
bunal champêtre , cette portion nom-
breufe du peuple qui fait confîfter une
partie de fon bonheur dans la vue &
la communication de fon Souverain ,

a prouvé à tout l'univers qu'un Roi peut
rendre lui-même la juftice à fon peuple

,

fans que la confiance , l'honneur , &: l'a-

mour courrent aucun rifque : fi , dans les

Empires corrompus , des Princes barbares

ont étonné la terre par leurs injuftices 5

dans un Etat bien réglé , un Prince ver-

tueux ne peut prononcer fur les intérêts ;

l'honneur , les biens de fes fujets , èc fe

communiquer à eux , fans faire naître

dans toutes les âmes le fentiment tendre

de la reconnoiffance que rien , hélas l

ne fauroit remplacer (2).

Souverains^ Monarques, Potentats,

qui que vous foyez , qui tenez dans vos
mains le fort des nations , fi l'étendue de
vos domaines , fi l'immenfité de vos de-

voirs vous ont forcé de confier à une
portion d'hommes fages une partie du
pouvoir que vous avez reçu de Dieu :

ah 1 du moins faîtes qu'ils remplilTent le

vuide qui femble vous féparer de vos
peuples

j
qu'ils retracent parmi nous les
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vettus de Saint Louis , ces vertus dont
Timpreffion ne s'efFacera jamais tant que
les hommes appuieront leur tranquillité

fur l'équité des jugemens ; qu'ils imitent

fur-tout cette modération, qui n'eft autre

chofe que le calme des pafîîons & la

vertu propre des Juges de la terre. Au
milieu de ces tourbillons épais y qui s'é-

lèvent continuellement du fein des paf-

iîons &: qui entraînent dans leur cours
la multitude y l'homme modéré ne voit

que le vrai , ne prononce que ce qui eft

conforme à l'équité , à la loi , contre les

intérêts des perfonnes les plus chères

,

contre fes propres intérêts : fon unique
paiïîon eft l'amour actif &: brûlant de
l'ordre public , du plus grand bien de la

fociété , de la plus folide fplendeur des

Empires. Quelqu'élevé que foit le rang
qu'il occupe , quelque pouvoir qu'il

exerce fur les autres hommes , il con-
ferve toujours fon ame tranquille, Se

dans toutes les occafions prononce avec
le calme &: la fageffe du premier &: du
plus parfait des Juges. Auffi toutes fes

décifions peuvent - elles être regardées

comme des loix, &: ces loix fondées fur

la juftice, comme les liens les plus doux
pour unir entre eux les hommes que la

diverfîté des intérêts tend fans ceffe à

divifer. Il n'a pas befoin de difcours pour
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diffiper les haines & les difcordes. Quii
fe montre, &: le calme renaît dans la

fociété , la paix au fein des familles. J'ai

fait le portrait de l'homme jufte &: mo-
déré, &: j'ai peint S. Louis tout entier,

tel que nous le font connoître les juge-

mens folemnels qu'il prononce entre

les Davefnes &: les Dampierre , entre le

Roi de Navarre &: le Duc de Bretagne

,

entre les Comtes de Châlons &: les

Comtes de Bourgogne \ la fermeté avec
laquelle il pourfuit les malfaiteurs , lors

même que leur puifTance femble les

mettre à l'abri des loix ; la rigueur in-

flexible qu'il oppofe aux prières, aux
larmes des premiers Seigneurs du Royau-
me

,
qui s'efforcent d'arracher au glaive

des loix une tête illuftre, mais coupable;
la proteûion éclatante qu'il accorde à
un Vaflal fuccombant fous l'orgueilleux

pouvoir du Duc d'Anjou; la droiture 6c

la fageffe qu'il déploie lorfque chargé
de prononcer entre un Monarque &:

fon peuple , il fait allier la dignité de la

Couronne avec les droits& les privilèges

de la nation. J'ai peint le noble définté-

reffement , qui dans toutes les circonf-

tances de la vie doit dirdnguer ks Juges

de la terre, & j'ai rappelle dans tous les

efprits le refus formel que fait S. Louis

de la Couronne Impériale pour mx de
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fes frères ; cette follicitude , vraiment

<îigne d'un bon Roi ,
qui l'engage à fe

tranfporter au milieu des peuples pour
foulager leurs maux, effuycr leurs larmes,

réparer à force de bienfaits les torts qui

auroient pu échapper à la vigilance de

fes prédéceffeurs; & fur-tout cette gran-

^deur d'ame, cet héroïfme de définté-

relTement qu'ail manifefte lorfque , con-

tre le vœu de tout fon Royaume , il

rend aux Rois d'Arragon &: d'Angle-

terre plufieurs Provinces , depuis long-

tems théâtres des guerres les plus fan-

glantes, & conquiert ainfî la paix, fans

laquelle les Etats les plus étendus font

toujours languiflans & fans force.

Eft-il étonnant, Meffieurs, que Saint

Louis ait exercé un empire n flatteur

fur les autres Souverains &: fur tous les

peuples de l'Europe , lorfqu'on le voit le

premier frapper dans leurs principes tous

les abus , multiplier les fources du bon-
heur , &: marquer toutes fes entreprifes

du fceau de la Juftice > Déjà l'établifle-

ment des Communes avoit fait renaître

les premières idées de l'égalité que la

nature &: le Chriftianifme établiffent

entre tous les hommes. Il profite de ces

heureufes difpofitions
,
pour donner un

libre cours à ces fentimens fiers &: hardis

de la liberté, que la confidération de
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l'intérêt &: des droits tyrannîques s'effor-

cent d'étouffer, & les fers de la fervitudc

font brifés dans tous fes domaines. Son
autorité

,
plus puiffante que celle de fes

prédécefleurs, vient à l'appui des décrets

des Conciles &: des foudres de rEglife(3),

impofe enfin un terme aux guerres par-

ticulières, 6c parvient à fufpendre pour
un tems ces fléaux, plus redoutables aux
peuples que ceux même qu'allume la

colère célefte pour venger les inquités

de la terre. L'ufure , cet odieux mo-
nopole

, qui tarit la fource des vraies

richeffes de l'Etat, qui concentre dans
quelques mains avares les biens de plu-

fieurs familles , le jeu, cette paffion fa-

tale, qui s'accroît avec les malheurs, qui

ne fe nojurrit que de défaftres &: d'in-

fortunes
,
qui précipite vers leur ruine

les maifons les plus opulentes ; l'ufure

^ le jeu font flétris de juftes peines. Les
mœurs publiques font mifes fous la pro-

teftion des loix : tous les vices qui cor-

rompent les citoyens & qui énervent

dans les âmes l'amour de la patrie, font

profcrits de la fociété nouvelle dont il

veut être le créateur (4). Il bannit des

Tribunaux les dons qui arrachent Vame
des Juges y la crainte qui intimide l'in-

nocence, la proteâ:ion qui affure l'im-

punité, la faveur qui altère la juftice. Il
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choîiît ,
pour dépofitaires des loix ,

des hommes irréprochables dans leurs

moeurs , d'une vertu long-tems éprou-

vée
\

perfuadé que Tordre politique ,

Péquité dans Tadminifliration de la

Juftice , le refped pour les loix, dépen-
dent de ceux qui font prépofés pour les

maintenir. La taxe que doit fournir cha-

que habitant dans les Communautés eft

enfin fixée j & cette bienveillance du
Souverain excite, dans les Adminiftra-
teurs des biens des villes , un noble dé-
fintéreifement

,
qui les rend plus avares

des deniers publics que des leurs propres.

Les dignités eccléfiaftiques ceifent de
devenir la proie de l'ambition &: le prix

de l'opulence. UnePragmatique fan<^ion

affure les libertés de TEglife Gallicane;

& les richeffes de la nation, à l'abri des
cxadions de la Cour de Rome , ne tra-

verferont plus les provinces épuifées

pour aller s'engloutir dans la Capitale du
monde Chrétien.

C'efl: ainfi que le faint Roi prépare les

fondemens de ce Code fublime de légifla-

tion, le plus beau monument du trei-

zième fiecle, qui amena une révolution

fi avantageufe chez nos pères, &: qui,

après avoir lutté long-tems contre les

efforts de l'habitude , de l'intérêt , de la

puiffance des grands Vaflaux de la Cou-
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ronne, vint fe repofer fur des bafes im-
muables, jufqu'à ce que, dans des tems
plus voifins des nôtres , fous un règne
fécond en merveilles, il reçut un hom-
mage immortel d un Roi que la nature

avoit formé pour communiquer à fon
iîecle uneimpulfion forte vers les grandes
chofes , &: pour faire concourir les

Sciences , les Lettres & les Arts à Tilluf-

tration de la France, en même tems
qu'il étendoit les bornes de fon Empire
êc réformoit celui des loix. Difparoiflez

donc pour jamais, triftes enfans de la

barbarie &: de l'ignorance , coutumes
bizarres, erreurs funeftes : il eft tems que
les Tribunaux reprennent un nouvel
éclat j les Juges, une nouvelle dignité ;

les loix, un empire plus confolant pour
la vertu ,

plus effrayant pour le crime.

Louis IX
,
plus éclairé que les Othon

,

pluspuiffant que les Charlemagne, éta-

blit un ordre de procédure qui met le

citoyen à l'abri de l'incertitude des fer-

mens &: des hafards du combat (y). Une
nouvelle route eft ouverte aux fujets

pour défendre leur honneur, pour récla-

mer leurs droits
,
pour affurer leur for-

tune. L'ufagc des appels à la Cour du
Roi offre à tous un rempart égal contre

l'injuftice, affoiblit l'autorité des Barons,

réunit tous les fujets fous le même
pouvoir



de 5. Louis. 54^

pouvoir du monarque , &: donne un
cours plus libre auxJufticesfeigneuriaks:

6c voilà , Mefïîeurs Je ne faurois trop le

répéter à la gloire du faint Monarque
que nous célébrons , &: voilà ce que
beaucoup de Rois avant S. Louis avoient

tenté inutilement : tant il cft vrai que
rien ne réfîfte à Tempire de la vertu &:

du génie l

Que n'ai-je, Mefïîeurs, le fecret de
développer fuccefGvement à vos yeux
les principes lumineux de ce Code ,

qui fuffiroit feul pour faire chérir la

mémoire de fon Auteur l vous y ver-

riez cet amour confiant de Tordre, la

vertu propre des Légiflateurs , &: fur-

tout cette grande juftice, feule capable

de reconcilier les peuples avec Tautorité

royale , tant de fois flétrie fous fes pré-
dçceffeurs. S'il arrache d'entre les mains
des Nobles les fruits odieux de leurs

tyranniques ufiarpations; attentif à en-
tretenir les diftindions honorables de
cet Ordre illuftre, fî jaloux dans ces pre-

miers tems de fes privilèges
,
qu'il fouf^

froit avec peine de les voir partager par
des hommes fortis d'une condition infé-

rieure , lors même que leur mérite les

avoit élevés aux premières places de
l'Etat , il appuie fur les loix leurs glo-

lieufes prérogatives. L'hérédité même
M m
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des fiefs , cette grande caufe du fyftêmc

féodal, iValarme point le fage Légifla-

teur, qui, découvrant déjà dans l'avenir

les avantages que le Trône &: la Patrie

doivent un jour en recueillir, les foumet
aux nouvelles loix civiles , rend leur

aliénation prefqu impoilîble , 6c offre

aux familles un moyen facile de les

racheter , lorfque la prodigalité dïin

parent diflipatcur les aura fait paffer en
des mains étrangères. Cependant lors

même qu il laiffe fubfifter ces préroga-
tives de la Nobleffe, qui tiennent aux
principes de la Monarchie , 6c qui dans

les Nobles doivent perpétuer à jamais

le puiffant enthoufiafme de la gloire; fa

juftice marque un terme où elles vien-

dront aboutir ; mais fon cœur paternel

ne fauroit en prefcrire à la liberté : ainfi,

tandis que la femme noble, avec le fang

ilJuftre qui coule dans fes veines ;, ne
pourra tranfmettre a fes enfans les glo-

rieux privilèges qu'elle a reçus de fes

pères, la femme libre brifera les fers de
fon époux & de fes enfans ; parce qu'aux

yeux du faint Légiflateur, la nobicffe eft

le droit de l'homme, qui Ta établi fur

les conquêtes \ &c la liberté , un bien éga-

lement commun aux deux fexes, qui

tous deux l'ont reçu de la nature, ôcqiic

l'avarice &c la force n'auroient jamais dû
leur ravir.
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Que j'^aime, Mcffieurs, à contempler
ce faint Roi élevant fon ame jufques

dans le fein de la Divinité
,
pour y con-

fulter la fagefTe éternelle ; faififfant de-là

tous ces détails , tous ces réfultats
, qu'un

grand génie fait embrafTer lorfqu'il s'agit

de la régénération des peuples ; fondant
tous les maux , réformant tous les abus j

prévenant tous les inconvéniens \ calcu-

lant tous les avantages \ faifant du bonheur
commun fon bonheur particulier, 6c fe

tranfportant au milieu des familles, pour
en régler comme un bon père les droits 6c

les intérêts, pour aifurer leur repos 6c la.

tranquillité publique 1 II arrête les effets

d'un amour trop facile entre les époux,
qui pourroient porter préjudice aux en-
fans , dépouiller injuftement une famille

pour en enrichir une autre , 6c fa juftice

veille fur les douaires 6c les donations*

Sa fageife revêt d'un nouveau caradere
de relpeâ: 6c d'authenticité les dernières

volontés de l'homme , dont l'exécution

lui aîTure encore un empire au-delàmême
du trépas. En réglant l'ordre des partages

6c des fucceilîons, fa prudence écarte

ces canfes fatales de divifîon qui agitent

&: troublent communément les familles.

Que dirai-]e encore , Meffieurs ? Em-
braffer tout par fon efprit de prévoyance ;

unir tout par la force de fon génie j fon-,

M m 2,
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der , fur le caradcre , fur les inclinations,

fur les mœurs des peuples , rutilité de
fes loixj fur la vertu, leur durées fixer

par la religion leur inftabilité ; épurer les

revenus du fifc, lorfquils prennent leur

fource dans Tinjuilice ; réprimer l'ava-

rice des Seigneurs , lorfqu'elle s'enrichit

des abus funeftes introduits par le pou-
voir & l'ignorance; lui offrir au con-
traire un appui dans les amendes, afin de
TintéreiTer au bien général ; unir les

VafTaux &: les Seigneurs
,
par des fervices

réciproques & les liens folides d une
confiance mutuelle \ tracer aux citoyens

la route qu'ils doivent fuivre pour dé-
fendre leurs caufcs dans les Tribunaux

;

fonder le iort des Jugemens fur l'équité

des Juges & fur l'évidence des preuves;

affiirer aux créanciers des droits, juf-

qu'alors inconnus, fur les biens de leurs

débiteurs ; étendre les avantages de ces

enfans qui, pour être illégitimes, n'en

font pas moins chers à \z. patrie \ com-
penfer, par des biens réels, la diftindion

qu'il eft forcé de maintenir entre les

pupilles nobles &: les pupilles plébéiens;

renfermer dans un petit cfpace les loix

pénales , toujours étendues &: multi-

pliées chez les barbares, mais réduites

chez les peuples policés ; leur oter ce

çaradere féroce > indice certain de Tépuir
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fement des vertus ; intimider le crime ,

par la honte 6c le déshonneur qui enve-
loppent les coupables & leurs familles

,

ou par la perte des biens , fouvent plus

infupportable pour les âmes viles que
celle de Thonneur ( <î

) j arrêter ainfî

Tufure, ranimer la bonne foi dans le

commerce , réprimer le blafphême , dé-

farmer la main du fuicide , rappeller les

hommes aux idées faines de la raifon

éclairée par le flambeau de la religion :

voilà , Meilleurs , une idée des EtablifTe-

mens de S. Louis (7) ,
qui , fondés fur

les principes fages du droit romain 6c

fur les loix mêmes qu'avoit introduites

le fyfléme féodal , mais corrigées par
une main habile, ont ramené , en s'éten»

dant , ces mœurs fîmples des anciens

Germains , dont le fouvenir feroit perdu
fur ces terres inondées des vices des

barbares (8) : 6c fi Ton fait attention

combien les progrès de la raifon 6c de
Tordre civil font lents chez tous les peu-
ples; il fera impoflible dattribuer les

changemens heureux qui s'opérèrent

dans les domaines de S. Louis, 6c par

la fuite des tems dans les domaines des

Barons , à d'autres caufes qu'à la fagelTe

6c à l'équité qui diftinguent ces Etablif-

femens, 6c au refped que méritoient

Mm 5
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les vertus & les bonnes intentions du
pieux Légiflateur.

Quel fpedacle en effet vient tout-

à-coup attirer mes regards \ Une impul-

iîon fecrette ébranle toutes les Jurifdic-

lions Seigneuriales : je les vois tomber
avec fracas les unes après les autres ; les

champs clos font convertis en des Tri-

bunaux refpedables , où les intérêts qui

divifent les iiommes font jdgés, non plus

avec le glaive meurtrier , mais fuivant

les bonnes coutumes du Saint Monar-
que. Les nouvelles loix civiles ont étendu
leur empire; affez fages^ affez juiles, alfez

puilfantes pour diriger les volontés vers le

bien \ c'eft dans leurs principes lumineux
que les peuples s'inftruiront de leurs

droits , & les Juges de leurs devoirs. Les
Ordonnances des Rois font recueillies, ô^

la liberté trouve un nouvel appui dans

les enregiftremens. Au fein des Tribu-

naux fe forme un Miniftere public ,

chargé de pourfuivre les délits au nom
même de la loi 3c de la Majefté fu-

prême. Les coutumes écrites font ren-

dues plus générales , &: confirmées par le

fceau de Tautorité royale. Des Corps
illuftres de Magiftrature , dépofitaires &c

interprètes des loix , font fixés dans les

principales villes du Royaume. La po-
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pulation augmente , ôc avec elle la vé-
ritable force de l'Etat. Toutes les bar-

rières qui féparoient les Sujets de leur

Souverain font levées; des extrémités

du Royaume les peuples fe rapprochent j

des Provinces entières ambitionnent de
vivre fous le Gouvernement François,

& demandent , comme une faveur ,

d'être régies par les Etabliflepiens de
Saint Louis. Ces tours terribles qui me-
naçoiént fans ce'^e la fureté des citoyens

,

s'écroulent avec le tems. Les forterefles

des Seigneurs fe changent en des féjours

tranquilles , embellis par lart , habités

par la paix Se la bienfaifance. La France
devient,ens'aggrandi(rant,unedcsrégions

les plus heureufes de l'univers. L'égalité

,

le bon ordre renaiflent à mefure que les

privilèges des peuples s'étendent. La do-
mination ariftocratique penche vers fa
ruine. Les droits 6c l'autorité du trône
s'afFermiffent. Bientôt un Roi, que foa
amour pour les peuples , fon zèle pour
les loix Se pour la majefté du trône , fes

exploits , fes bienfaits , ont rendu digne
de fervir de modèle à Henri IV , achè-
vera de porter le dernier coup a Tarifa

tocratie féodale , en ôtant aux nobles
la direction de la force militaire de
l'Etat ', ôc ce colofle immenfe , ébranlé

fous le règne de Saint Louis, fera totale-

M m 4
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ment renvcrfé fous celui de Charles VIL
Ainfi, tous les reffbrts de la légifla-

tion , de la politique , de l'autorité

,

font réunis dans les mains du Mo-
narque.

C'eft dans cet inftant fur-tout que Ton
vit fe perfedionner en France ces deux
claffes de citoyens illuftres, fur lefquelles

repofe avec confiance le grand édifice

de la République. L'une , compofée
d'une noblejGFe toute guerrière , avide

d'expofer fa vie pour la défenfe de la

patrie &: de cueillir des lauriers arrofés

de fon fang , comptant pour rien la

mort lorfqu'on l'obtient dans les champs
delagloire &: qu'on mérite Thonneur....

l'honneur 1 fi puifTant fur les cœurs Fran-

çois : l'autre , formée de graves & ver-

tueux Magiftrats , chargés auprès des

peuples de la fondion la plus fublime
de la Royauté , de rendre la juftice , de
veiller à la tranquillité publique-, de pro-

téger les mœurs , d'entretenir l'ordre d>c

la paix dans tous les rangs de la fociété ;

cherchant à s'élever au niveau de la pre-

mière claflTe à force de travaux , de ver-

tus , &: c^e fervices ; perfuadés que , fi

le fang épi\ifé pour la patrie eft toujours

noble , la gloire de le confumer par les

veilles
,
par l'étude , par le long &: lent

facrifice de toute une vie , vaut bien

,
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aux yeux de l'honneur même . l'honneur

de le répandre en un moment.
Cependant, Meilleurs , lorfquema voix

fe plaît à retracer les avantages que la

poftérité a recueillis des Etabliflemens

de Saint Louis
, je ne fais quelle ré-

flexion vient s'emparer de mon efprit»

Si les loix de Saint Louis , me dis-je à

moi-même , ont produit tant d'heureux

changemens y fî avec le tems elles ont
triomphé fî glorieufement de tous les

obftacles que la puiflance & les ufurpa-

tions des grands ValTaux de la Couronne

,

l'intérêt 6c l'avarice des Seigneurs par-

ticuliers ^ l'ignorance &c rafferviffement

de la multitude ne ceflbient d'élever ,
que

feroit-ce donc aujourd'hui, fî la fageffe des

Souverains vouloit réformer ce refle de
barbarie dont nos loix portent encore
l'empreinte ? La puiffance des Rois s'eft

affermie fous le règne de Saint Louis

,

l'Empire François s'eft rendu formidable
aux autres nations de l'Europe , le com-
merce devenu floriffant a fait circuler

l'abondance dans tous les rangs de la

fociété , le génie a franchi les barrières

où la fervitude & l'ignorance s'effor-

çoient de le retenir captif, les lettres ôc

les arts fe font élevés au plus haut point

de leur perfedion, l'induftrie a diflingué

Jufqu'aux dernières claffes de citoyens j
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&: les ténèbres couvrent encore le code
de nos loix ! pendant que nos conftitu-

tions vieilliflent , voilà que , dans une
autre partie du monde , un peuple en-
tier , ou plutôt un nouveau peuple , nous
donne un grand exemple en fe formant
un code iublime de légiflation. Après
avoir Ibutenu ces héros dans leur caufe,

ne rougi ffbns point de les imiter. Le génie
qui infpira THôpital & d'Agueffeau n'eft

point dcfcendu dans le tombeau avec ces

hommes illuftrcs j il veille toujours fur

cette Monarchie , &c fe repofera fur

quelques-uns de ces êtres privilégiés que
le Seigneur , dans fa mifaicorde ,

pré-

pare de tems en tems pour le bonheur
des nations. Demandons un code , &:

n'oublions jamais que la réformation

des loix annonce le moment fortuné

de la régénération des Empires.

Je n'ai encore fait , Meftîeurs
,
qu'in-

diquer quelques-uns des immenfes tra-

vaux de Saint Louis *, fa vie toute entière ,

confacrée à l'illuftration de fon règne &
au bonheur des peuples , s'eft répandue
fur tous les objets vraiment dignes d'oc-

cuper une Roi jufte Se éclairé. C'eft a

lui que la Jurifdiftion Confulairc doit

fa forme Se fes inftituts \ la police , les

fagcs principes de cette difcipline févere >

de czt ordre précieux qui préfide à îa
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/urcté des citoyens j les marchands, leurs

ftatuts fi parfaits dès leur origine , 6c

cette diftintlion û heureufe qui entretient

dans chaque corps Thonneur& Taftivité,

ces grands reiïbrts de l'induftrie. Par fes

ordres , les chemins publics s'aggran-

diflent , Se offrent aux voyageurs quel-

ques idées de ces reftes glorieux de la

grandeur des Romains, La réunion de
la Provence à la Couronne donne des

ports à la France , ouvre une route au

commerce, &: brife les entraves qiiî s'op-

pofent à fa fplendeur : les riches produc-
tions de la France iront donc enfin

chercher , dans les pays étrangers , les

tréfors qui manquent à nos climats ; &C

cette barrière une fois levée , Pife ,

Gènes ôc Venife cefferont de donner
des loix au refte de TEurope. PluSeurs

fucceifeurs de Saint Louis fe feront hon-
neur d'animer Tagriculture , de guider

la main de Tartifte , d'ouvrir au com-
merce de riches manufaûures ; tandis

que le génie des François, toujours égal

a rétonnante variété des produdions de
la nature &c de Tart , s'emparera des

tréfors qu'avoir procurés le hafard k
des nations moins laborieufes , &: fera

pafTer dans les mains bienfaifantes de la

France le fceptre des mers ,
qu'une na-

tion fiere de fes fuccès appefantilToit fui
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les peuples des deux héinifpheres. De fon
fouffle vivifiant , Saint Louis féconde les

talens , inconnus lorfqu'ils ne trouvent
pas dans le Souverain un protedeur
éclairé, mais toujours prêts à éclorre

lorfquils trouvent un appui dans le

Monarque. Il appelle auprès de lui les

perfonnages les plus célèbres par leurs

vertus & leur favoir. Des maifons d'é-

ducation raflemblent , fous une difci-

pline commune , cette foule d'étrangers

& de François qui abufoient de leurs

privilèges pour troubler le repos de la

fociété , au lieu d'en ufer pour mériter

Teftime & la confidération qui font dues
aux véritables talens (9). Depuis cette

époque mémorable , l'Univerfité de Pa-
ris n'a cefle de tenir le premier rang entre

les plus fameufes écoles de l'univers , &
de former des effaims nombreux de Sa-

vans qui ont porté chez toutes les nations

la jufte idée de fes lumières. Ce font les

mains vénérables de Louis IX ,
qui , dans

le fein de cette Capitale , ont pofé les

bafes de cette colonne lumineufe de la

Religion , fur laquelle le plus politique

des Miniftres a depuis fondé une grande

partie de fa gloire. Près du Palais augufte

oi^i le Saint Roi rend la juftice à fon

peuple , s'élève un Temple ,
que fix fiecles

ont refpefté, que l'œil curieux de Té*
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tranger vient encore vifiter au milieu des

fuperbes édifices dont cette ville im-
menfe eft remplie , ôc qui n'a rien perdu

de fa majefté auprès même de ce monu-
ment magnifique que la bienfaifance

de Louis XVI , toujours attaché à imiter

les exemples de Saint Louis , vient d'é-

lever à la Juftice : c'eft-là qu'au milieu

des chefs-d'œuvres de l'antiquité 6c des

ouvrages précieux des Pères de l'Eglife

,

qu'il y a raffemblés , il apprend aux na-

tions combien la fcience éclairée par k
Religion contribue à la gloire des Rois,
& à la profpérité des Empires (lo).

Jufqu'ici , Meflîeurs , vous avez ad-

miré la juftice de Saint Louis luttant

contre tous les obftacles ; embraftant

tout -ce qu un Roi , avec un génie vafte

&: des intentions droites
,
peut tenter ôc

produire pour le bonheur de fa nation;

créant tout à la fois les loix , les Tri-

bunaux , les mœurs , le commerce , les

arts , la liberté : mais fa juftice auroit

été imparfaite , fi elle fe fût prefcrit des

bornes. L'Hiftoire le préfenteroit à la

vérité comme un grand Monarque, mais
la Religion ne TofFriroit pas à la véné-
ration des fidèles. Ehl qu'eft-ce donc
que la grandeur des Rois fans h Reli-

gion ? Avouons-le , Meilleurs , la vie des

plus puiflans Princes , fût-elle accompa-
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giiée des plus beaux trophées de la vic-

toire , agrandie même par les vuesles plus

étendues fur les objets de Tadminiftra-

tion ,
paroît ftérile aux yeux du fage ,

quand toute cette grandeur n'eft point

appuyée fur la Religion , ou lorfqu'elle

eft flétrie par quelques-uaes de ces foi-

blefTes indignes de la màjefté du trônt.

Qu'un Roi au contraire efl: grand, lort

quau fein des plaifirs il confeïve fon
innocence , au milieu des flatteurs , n'é-

coute que la voix de fa confcience &:

de rincorruptible vérité \ n'ufe de fon
pouvoir ,

que pour faire tout le bien

qui dépend de lui \ ne paroît élevé au-

deffus des autres mortels
, que pour leur

imprimer un faint refped , &: les porter

à rendre grâces à TEternel , qui a gravé

fur fon front tant de majelté ! Paime
à le répéter devant cette illuftre & fa-

vante Aflemblée
,
que ce Roi , fi fupé-

reur à fon fiecle , fi équitable dans fes

jugemens , fi éclairé dans les loix qu il

didoit aux peuples , fut en même tems
le Prince le plus vertueux , le plus exaâ:

obfervateur des loix de TEglife , le plus

auftere dans fes mœurs , le plus Saint

pendant le cours d'une longue vie , dont
tous les momens ont été marqués par

cette grande juftice des Rois , Tamour
des peuples, &" fur-tout de cette ^por^
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tion nombrcr.fc qui naît dans rindigcncc

àc traîne au Icin de la milorc des jours

languiflans. Voyez-le marcher au milieu

des pauvres comme un père au milieu

de fes enfans chens \ dépouiller Ion Pa-

lais pour les enrichir \ les admettre a.

fa table , comme la portion la plus au-

gufte,laplus vencrabiedcibn peuple^ les

fervir avec refpeâ: , comme les membres
précieux fur lefquels J. C. a voulu laiffer

quelques traces de fon humanité fouf-

frante (ix). 11 fe fait donner une lifte

des laboureurs , afin daflurcr, a ces ref-

peftables pères nourriciers de la patrie,

un foulagement dans leur vieilleife. Il

encourage lagriculture , anime TinduA
trie , diminue les impots , afin d'enle-

ver du milieu de fon peuple toutes les»

caufes de la mifere publique &: de la

langueur des états. Sous fcs aufpices &:

par fes pieufes libéralités , s'ouvrent de
toutes parts des retraites pour la fciencc

&: pour la vertu
,
qui dans le travail Se

le filence honorent la Religion &: riu>-

manité. Sous quel règne ont été conf-
truits plus d'afyles pour Tindigencc ? Dans
Timmenfité de fes aumônes

,
quelle eft

Tefpece de calamités qu'il ait oublié de
foulager> Ahl dans ce jour, que de
voix pures , innocentes, &: plus élo-

quentes quç la aiienne , s'clcvent. vers
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k trône de TEternel pour célébrer les

bienfaits de cet illuftre protedeur des

malheureux 1 Une pieufe inquiétude lui

fait porter fes regards fur les générations

futures, ôc dans le vafte defir qui le tour-

mente pour le bonheur de la poftérité,

il trace à fes fuccefTeurs le plan des au-

mônes
,
que leurs mains généreufes ver-

feront dans le fein des indigens pendant
ces jours facrés où TEglife prépare fes

enfans à la célébration de la Pâques.

C'eft ainfi que fa charité embraffe tous

les fiecles , appuie fur des bafes aufïî

fermes que le trône «aême des Fran-
çois ( I x) , le bonheur de Cette nombreufe
clafTe d'êtres infortunés , dont Texiftence

femble enchaînée à celle de toutes les

fociétés.

Et ne croyez pas , Meilleurs
,
que la

piété du Saint Roi devienne un obfta-

cle à Texercice de fa puiflance. Si les

Papes , égarés par les préjugés du tems

,

fe croient en droit d'impofer des loix

aux Souverains , Saint Louis prefcrit des

bornes à leurs prétentions , fe reflaifît

de tous les débris de l'autorité royale

,

dont le Clergé s'étoit emparé pour for-

mer la fienne , ôc reiferre dans de juftes

limites la puiltance Eccléfiaftique. Saint

Louis au milieu des exercices de la plus

auftere pénitence , fe revêtant tout-à-

coup
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coup de 11 dignité royale ; étalant dans
fes cours plénieres , dans les fêtes pu-^

bliques , dans les alTembiées nationales

,

une pompe, une magnificence
, j oferois

prefque dire un luxe inconnu à fes Pré-
décefleurs (13); Saint Louis , malgré les

profufions énormes verfées fur la foule

des malheureux , &: la diminution des

impôts , trouvant edlore le fecret de
doubler fes revenus (14); Saint Louis,
rempliffant tous les devoirs de la Reli-

gion avec la plus févere exaditude , &:.

portant fur tous les détails de Tadminif-

tration une attention fcrupuleufe \ Saint

Louis , fur les terres de la Paleiiine , ap-
pelle par cette foule d'homufics de tous

les pays , de toutes les langues , le peke
DES Chrétiens , &: dans fes propres
Etats , décoré par la recônnoiflance du
beau titre de père du peuple (15); en
un mot , Saint Louis , dans toutes les

hiftoires des peuples d'Afie 6c d'Europe

,

également comblé d'honneur & de
louanges (i^) , a prouvé à tout l'univers

qu'on peut être Saint , &: être un grand
Roi > être Saint , & fervir de modèle à
tous ceux que la providence appelle à

la tête des Empires, &: qui voudront
s'affurer les hommages & la reconnoit
ûnce de la poftérité.

Aprè^ avoir rendu aux vertus de Saine

Nn
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Louis la gloire qui leur appartient, n'at-

tendez pas de moi , Meffieuis
,
que

,
par

un de ces caprices qui achèvent de nous
rapprocher de ce peuple de la Grèce ,

dont le génie
;,
l'efprit , Tamour pour

les Lettres
,

, &: la culture des Arts , le

goût même pour les chofes frivoles

,

lemblent avoir paiTé parmi nous, j'abatte

ces glorieux trojÉiées
, je déchire ces

couronnes immortelles, &* que je livre ce

grand Juge des nations, cefublimeLégif-
lateur de la France , aux opinions de la

génération préfente, toujours prête à fe

révolter au feul nom de croifades. Par
quelle fatalité eil-il donc arrivé que ces

guerres, confacrées par la religion & par

rhumanité, prêchées par les plus faints

perfonnages de leurs iiecles , embrafTées

avec enthoufiafme par les plus puiffans

Potentats de TEurope , demandées avec

inftance par les peuples, célébrées dans
toutes les hiftoires du tems , ne foient

plus regardées aujourd'hui. que comme
des preuves éclatantes du fanatifme &:

du pieux délire de nos ancêtres \

Si S. Louis fe préfcntoit à nous avec

ce front majeftucux qui faifoit pâlir le

crime &: trembler TinjuRice \ s'il dai-

gnoit difïîper les nuages du preftige qui

nous féduit , de l'orgueil qui nous aveu-

gle, &: nous placer au milieu de fon



de S. Louis. y^3

fîecle; quels traits de lumière ne porte-

ïoit-il pas dans nos efprits_, &: quelle

refTource refteroit - il à nos fuperbes

dédains , à notre cruelle ingratitude >

Ceflez , nous diroit-il, ceffez de con-
damner des guerres

,
qui ne vous

ofFenfent que par le principe religieux

qui les fit entreprendre, &: par le fuccès

malheureux qui les termina. Du mi-
lieu des maux dont le Seigneur appe-

fantit le poids fur nos têtes coupables,

ah! du moins démêlez les grands biens

qui en font réfultés, & ne foyez plus

injuftes. Au bruit formidable de la

puiiTance des Sarrafins , qui , comme
un torrent impétueux , après avoir

inondé l'Orient , menaçoit de fe ré-

pandre fur rOccidentj au récit fu-

nefte des abominations dont ces bar-

bares fouilloient les lieux iandifiés

par lesmyfteres de notre rédemption;
aux cris dés Chrétiens expirans dans
les cachots & les tourmens ; fuiïîez-

vous donc reftés feuls les témoins in-

difFérens de tant de calamités? Eh bien,

qu'avons-nous fait ?Nous nousfommes
réunis, nous avons traverfé les mers

;

eifrayé de notre nombre, de notre
courage , ces fiers ennemis ; donné a
ces hommes de fang &: de carnage

,

le plus bel exemple de la charité Ira-

Nn 2
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53 ternelle , dont on cherche aujourd'hui

53 quelques traces parmi vous Mais
53 qu'eft-ii donc refté de tous ces nobles
53 efforts \ La ligne ineffaçable tracée du
53 fang même des Chrétiens

,
pour fer-

53 vir à jamais de frein à ces peuples fé-

53 roces , dans ces inftans fur-tout oii

53 leur orgueil , leur paffion pour les

53 conquêtes , les preffoit d'accabler TEu-
33 rope du poids terrible de leurs nom-
>3 breufes légions. Et c'eft ce courage
53 qtie vous appeliez foiblejfe ; cette

53 charité ,
que vous traitez àcfanadfme;

33 ce grand amour de la religion, que
53 vous nommez un monument éclatant

33 de la folie humaine l Cherchez dans

53 vos annales l'époque mémorable de
33 votre liberté, de vos arts, de votre

53 commerce , de votre civilifation , de
53 vos mœur^i, de vos lumières; &: vous
53 verrez qu'elle remonte au tems même
53 que vous ofez calomnier. Sans ces

53 guerres faintes, le gouvernement féo-

53 dal eût appefanti vos chaînes ; les

53 ténèbres couvriroient encore la face

53 de ces contrées, fi riantes aujourd'hui;

53 dans vos fers , fous ces ombres fatales

53 qui vous environneroient de toutes

53 parts , vous n'auriez pas la ^orce peut-

53 être d'accu fer vos oppreffeurs : &:

>3 voilà qu'au fein des biens que vous ont



de S. Louis, y^î

>3 acquis nos fueurs, nos larmes, notre
>3 fang, vous outragez la mémoire de
î5 vos pères! Mais le Seigneur, qui tient

« dans fa main toutes les deftinées de la

« terre, qui répand fur les confeils des

" hommes Tefprit de lumière ou Tefprit

" de ténèbres, qui ébranle èc renverfe,

« élevé & fortifie à fon gré les Ëm-
?•> pires , vient de venger lui-même notre
>3 caufe, & de juftifier pleinement , dans
« ce fiecle que vous appeliez le fiecle

« des lumières , les guerres malheureufes,
>5 mais également juftes, d-un fiecle que
'3 vous nommez barbare. Lorfque le

« bras du Tout-puiiTant fufcitoit cette

'3 étonnante révolution, dont les mou-.
^3 vemens fe font fait fentir dans les deux
î5 mondes; c'eft moi, oui, c'efl: moi,
« qui ai fait naître, dans le cœur de cet

" illuftre rejeton de ma race
,
qui oc-

'>y cupe fi dignement le Trône , le glo-
>3 rieux projet de brifer les fers d'un
33 grand peuple , &c d'ailurer la liberté

w du commerce fiir un élément libre

'> de fa nature : j'ai voulu que fon règne
w fût, comme le mien, fondé fur la

33 juftice ; &: qu'après avoir , à mon
>3 exemple, rendu aux Tribunaux leur

33 majefté , aux Arts leur éclat , aux
3> mœurs leur pureté , il continuât par
^3 cettenDeiie vertu que j'ai toujours

N n 3
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J5 chérie fpécialement, celle de fecourir

33 les malheureux 53.

G'eft ainfi , Meffieurs, que S. Louis
nous rappelleroit aux principes d'équité

,

dont nos préjugés femblent nous écarter

infenfîblement : & moi, je m'empreffe-
rois de vous conduire fur cet illuftre

théâtre de la Paleftine , où le Seigneur
ne le conduifit que pour nous étonner
par le fpeftacle des plus éminentes ver-

tus , ôc pour laifler aux fiecles à venir

lui exemple éternel d'un courage, d'une

patience , au-deflus de la force humaine.
Ses premiers pas font marqués par des

vidoires &: des conquêtes, dans le cours
defquelles il développe tous les talens

qu'il a fait admirer dans fa jeuneffe, ôc

qu'il fandifie comme alors par les fen-

timens de la foi y de la piété la plus au-

gufte. Il réprime, par des Ordonnances
féveres , la licence trop ordinaire dans le

tumulte des camps ; & parvient à entre-

tenir l'ordre & la difcipline parmi cette

multitude d'hommes , auparavant in-

domptables. Au moment oii le bras de
l'Eternel s'appefantit fur fon armée, il

préfente, au malheur un front ferein &c

tranquille; vifite , encourage, exhorte

fes foldats, que trois fléaux réunis arra^

chent d'entre fes bras; à la tête de fes

braves Chevaliers , parcourt les champs
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de la vidoire j raflembie , malgré la ré-

pugnance naturelle , les reftes épars de

ces héros de la foi, d>c confie à la terre

ces objets précieux de fon amour ,

de fa reconnoiffance , de fes larmes;
bénit les fers dont on le charge , de fa

prifon , impofe la loi à fes vainqueurs ;

traite en Roi de fa rançon , dépofe fes

chaînes avec autant de tranquillité qu'il

les a prifes; force les fiers Sarrafins à

l'exécution des traités ; les intimide

encore par fa feule préfence , & les

étonne par le refus qu'il fait des avan-

tages que lui offre le Soudan de Damas,
lorfque la juftice & fa confcience peu-
vent en être bleffées. De fes mains au-

guftes , il relevé les ruines d'Acre ^ de
Céfarée, de Philipe, de Sidon: il ajoute,

k ces villes conquifes , des fortifications

dont le détail nous furprend encore au-
jourd'hui^^ qui donnent aux Chrétiens,
la plus haute idée de fon zèle; aux Infi-

dèles , de fa puiffance ; a la poftérité , de
fes reifources , malgré l'épuifemenî où
l'on ofe l'accufer d'avoir réduit fes Etats.

Il voit avec un grand courage arriver le

moment de fa deilrudion totale : au mi-
lieu des douleurs les plus aiguës , il pof-
fede fon ame calme dZ paifible; fe repofe
tout entier fur la juftice éternelle, qui
ne laiiTera pas la vertu fans récompenfe y

N n 4
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recueille le peu de forces qui lui refle

pour recommander à fou fucceffeur les

intérêts de la Religion , de TEglife, de la

Patrie; lui lègue fa grande ame toute

entière , &: meurt comme il a vécu , en
héros , hc en héros Chrétien, rempliffant

ces terres étrangères , l'Europe , & la

France fur-tout, de deuil, de défolation,

èc des témoignages ineffaçables de fa

piété , de fa valeur, de fa juftice.

Enfant de S. Louis imite^^ votre père :

îépétoit fouvent Tillufire Archevêque
de Cambrai à ce Dauphin deftiné, fi le

Ciel l'eut permis, à retracer fur le Trône
toutes les vertus de S. Louis. C'étoit en
lui remettant devant les yeux les traits

attendriffans de la juftice de fon pieux

ancêtre , en faifant retentir fouvent a fes

oreilles les acclamations de la poftérité

béniffant les jours heureux de foîi règne,
qu'il faifoit paffer dans l'âme de ce jeune

Prince le généreux defir de fe facrifier

tout entier au bonheur de fa nation. Qui
pourroit rendre toute l'impreffion que
devoit produire fur ce cœur vertueux ,

ces paroles touchantes, auxquelles la fen-

fibiiité de llnftituteur ajoutoit encore
un nouveau charme : enfant de S, Louis
imite\ votre père. Les grandes caufes de
la décadence des mœurs j,

des Lettre^^
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de la vertu ; les principes malheiireufe-

meiit trop féconds des vices 6c des dé-

fordres, qui après la mort d'Augufte

inondèrent TEmpire Romain ; n'échap-

poient point au regard pénétrant de
Fénélon. Il les voyoit prendre leur fource

dans la corruption &: les pallions des

Empereurs^ & perfuadé qu'en France,
plus encore que chez toute autre nation,

le bonheur des peuples dépend des exem-
ples du Souverain qui gouverne , il vou-
loir fixer fur le Trône les vertus de
S. Louis, afin de perpétuer dans la na-

tion la gloire du fiecle immortel de
Louis XIV. S'il pouvoir fe réalifer.

Meilleurs, ce vœu du fage Fénélon; fî

tous les Rois deftinés à monter fur le

Trône des François étoient animés du
même defir de la juftice , du même zèle

•pour la Religion, du même amour dé
la vertu, qui pourroit fe figurer le degré

de fplendeur & de gloire auquel ne tar-

deroit pas à s'éle\^r cette vafte Monar-
chie. De cet accord de plans, de vues,

de moyens
,
quelle fource de proipérité

rejailliroit fur le corps entier de la na-
tion (17) ! Le Trône verroit changer fes

Maîtres ( car les bons Rois eux-mêmes
doivent fabir les loix impérieufes du
tems, ) mais il ne verroit pas changer les

principes du gouvernement j les Sujets
j^
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en arrofant de leurs larmes la tombe de
leurs Rois , fe confoleroient par refpé-

rance de trouver dans leurs fucceffeurs

des ^bienfaiteurs , des pères. Le droit à
l'Empire feroit un engagement à procu
rer la félicité des peuples. Les loix y
feroient . fixes &: invariables \ tous les

vices corrupteurs qui
,
plus funeftes que

les ravages de la guerre , flétriffent &:

dégradent peu à peu Teipece humaine

,

attaquent la conftitution des Empires les

plus florifîans , &: ne tardent pas à les

précipiter fans violence & faas effort

vers une ruine infaillible , dont ils ne fe

relèvent jamais^ en feroient bannis pour
toujours. Le mérite feul obtiendroit les

places &:les récompenfcs. Les Lettres &
les Sciences entre les mains d'hommes
vertueux deviendroient des flambeaux
bienfaifans qui éclaireroient le refte des

hommes dans le cours incertain de la vie;

l'art & fes prodiges y feroient confacrés à

célébrer la vertu. Peuple heureux, vous
,exciteriez l'envie des autres nations de la

terre, &: vos Rois, par l'empire invinci-

ble de leurs vertus , deviendroient les vé-

ritables Monarques de l'univers. Mais
pourquoi fe flatter de pareilles idées

,

îorfque l'hiftoire de tous les peuples nous
offre une différence fi étonnante entre

les Souverains qui ont gouverné les
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mêmes Empires. SU en eft
,
qui aient

déployé fur le Trône les plus grandes

qualités , combien ont laiffé flotter au
gré du hafard les rennes du gouverne-
ment. S'il en eft, qui aient mérité les hom-
mages de leur fiecle &c les éloges de la

poftérité , combien donc le paflage fur

le Trône n'eft marqué dans Thiftoire que
par les variations perpétueiles de leurs

goûts
;, de leurs pallions , de leurs ca-

prices. Les cris lamentables du peuple
dans l'accablement de fes maux, dans ces

inftans de détreife , où il fent toute

Tamertume defon efclavage, redeman-
dant les EtablifTemens de S. Louis, accu-

fent plufieurs de fes fuccelfeurs ôc ne
prouvent que trop que les bons Rois
font rares. Avec quelle reconnoiflance

les peuples ne doivent-ils donc pas bénir

la mémoire de celui qui retrace à leurs

yeux les vertus de S. Louis? Nous jouif-

îbns enfin de ce bienfait ineftimable.

Meilleurs , que le Ciel réfervoit à la

génération préfente. Louis XVI , tou-
jours animé des grandes vues de la juftice,

a rétabli Thonneur de Tancienne Magif-
trature , adouci aux criminels la rigueur

des chaînes & les horreurs de la prifon,

agrandi les hôpitaux , brifë les fers de la

fervitude dans tous fes domaines , fou^
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lagé les maux de fon peuple dans les

occafions défaftreufes , rempli deux hé-
mifpheres de la haute idée de fa modé-
ration, de fa juftice \ honoré la vertu,

récompenfé les exploits des héros d'une

manière digne de leur grande ame &: de
la fienne , appelle auprès de lui des Mi-
niftres vertueux , envoyé dans les autres

Cours des Négociateurs habiles , capa-

bles de foutenir toute la majefté que le

Trône François viei>t d'acquérir fous fon
empire. Vertueux Fénélon, vos vœux
font enfin exaucés : nous avons fenti les

premières &: douces impulfions dua
bonheur inconnu à nos pères , &: c'eft

à Louis XVI que commencera cette

longue chaîne de profpérités qui va
s^étendre fur TEmpire François. Tandis
que cet augufte Monarque ne cefle de
fixer notre reconnoiffance &: l'admira-

tion de l'univers par le rare affemblage

des vertus qui forment les bons Rois 5

c'eft a vouSj Meilleurs, que la voix de
fon ayeul &: la fienne ont appelle dans

le fanftuaire des Lettres, à revêtir des

charmes de l'éloquence & des grâces

de la poëfie , les événemens mémorables
de ce règne bienfailant. C'eft à vous a

féconder fes efforts, en confacrant vos
ralens à la gloire de la vertu &: des
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moeuts , fi propres a contribuer au bon-
heur folide &c durable des Etats. Avec
quelle confolation la Religion &: la

Patrie n'applaudiroient-elles pas à cet

ufage fi noble drs talens, &: ne verroient-

cUes pas les produdions du génie devenir

les monumens authentiques du goût
épuré de la vertu , de la fageffe Scd^ la

juftice des fiecles qui les auroient vu
naître.

Fin du Panégyrique.
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NOTE S.

Page s$4, (i) J E n'ai fait que crayonner une partie

des délbrdres qui regnoient du tems de S. Louis.

M. Robertfon, dans fon introduction à l'Hiftoire

de Charles-Quint, a peint les fiecles barbares de
l'Europe avec une force & une vérité dignes d'un

Ecrivain auffi célèbre. L'érudition & la philofophie

qu'ila déployées dans cet ouvrage vraiment inftruc-

tiflui ont mérité les éloges & l'admiration de tous

les Savans. Je croirois affoiblir la beauté de fes

expreflions en rappellant ce qu'il a dit avec tant de
grandeur. J'aime mieux renvoyer les leâ:eurs cu-

rieux des belles chofes , à cet ouvrage écrit avec
autant de chaleur que d'intérêt. L'on verra ce

qu'étoit l'état de l'Europe au tems où S. Louis monta
fur le trône , & l'on apprendra que ce grand Roi
eft encore au-deffus de tous les éloges qu'on lui a

donnés & qu'il falloit qu'il eût en effet des lumières

bien fupérieures à fon fiecle , pour avoir profité

avec tant d'avantages des îieureux commencemens
qu'il a trouvés, & avoir montré tant de courage

pour entreprendre de porter un coup fatal à tant

d'abus jufqu'alors infurmon tables.

Page S38. (2,) M. de Montefquieu, au Liv. VI,
Chap. V de lElprit des Loix, prétend que dans

les Monarchies 3 le Prince ne peut juger lui-même.

» La conftitution feroit détruite, les pouvoirs in-

3> termédiaires dépendant anéantis ; on verroit

3> cefler toutes lea formalités des jugemens ; la

» crainte s'empareroit de tous les efprits ; on ver-

3> roît la pâleur fur tous les vifages ; plus de con-

5> fiance, plus d'honneur , plus d'amour, plus de

» fureté , plus de monarchie j>.
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Xe gouvernement monarchique efl: fans doute

celui qui fe rapproche le plus du gouvernement
paternel. Si les mêmes principes leur fervent de
bafes , pourquoi donc les mêmes moyens pour
entretenir la confiance, l'honneur, l'amour^ la

fureté feroient-ils anéantis dans les gouvernemens
monarchiques , lorfqu'ils font indilpenfablement

nécelTaires dans l'intérieur des familles ? Sous un
Prince foible cette faculté de juger deviendroit un
fléau pour l'Etat; mais fous les Princes fages &
éclairés quelles fources de bonheur n'ameneroient

pas à leur fuite cette communication du Souverain
à fes Sujets, & cet accès facile des Sujets auprès

de leur Souverain. Un des tableaux les plus tou-

chans dans la vie de S. Louis, eft fans doute celui

qui fe peint à l'imagination , lorfqu'on fe repré-

fente ce faint Roi rendant fous un chêne la juftice

à fon peuple. Ces images fimples & douces exci-

tent dans l'ame un certain attendriffement que
Texpreffion ne fauroit rendre. L'ufage de com-
mettre en d'autres mains la puifTance de juger étant

devenu général dans les monarchies, doit être en-
vifagé fous un point d'utilité & de tranquillité pour
les peuples. Les Souverains ont dû relever par
des honneurs & des prérogatives cet état noble &
fublime de la magiftrature. Mais quoi qu'ils aient

fait , quoi qu'ils faflent encore , ceux qui font verfés

dans l'hiftoire, regretteront toujours ces plaids fans

fafte & fans appareil , où le Prince accompagné des
grands Seigneurs de fa Cour rendoit la juftice à fes

Sujets; ces Cours plénieres , où le Souverain, au
milieu des Nobles qui l'environnoient , parofffoit

un père entouré par fes enfans ; toutes ces commu-
nications enfin plus fréquentes & plus faciles de
nos anciens Rois à nos pères. Les Royaumes fe font

aggrandis , les devoirs des Souverains fe font mul-
tipliés, ils ont été forcés de porter leurs foins fur

des objets non moins importans pour l'adminiftra-
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tion publique , & s'ils ont cefle de juger leurs peu-
ples , ils n'ont jamais ceilé de les aimer. A la chute

du fyftême féodal s'ell opérée cette diftinélion na^

turelle de deux pouvoirs redoutables auparavant

entre les mains des Grands j l'un de la puiflance

militaire & l'autre de la juftice : & c'eft à cette

grande révolution, (nous ne craignons pas de, le

dire) qu'il faut rapporter tous les changemens heu-

reux qui fe font opérés dans la monarchie, & cet

état de fplendeur où elles font parvenues prefque

toutes.

Page $42, (3) Pour fe former une jufte idée des

abus qui regnoient dans les tribunaux , il fuffit de
lire les décrets des Conciles tenus pendant l'efpace

de plufieurs fiecles. Le Clergé, & c'eft une juftice

que l'on doit à cet Ordre illuftre de l'Etat, le Clergé

feul capable d'oppofer quelques digues aux torrens

des abus , lutta long-tems contre tous leurs efforts^

Quoique ces entreprifes fe foient étendues quelque-

fois trop loin ,
quoiqu'il n'ait pas été à l'abri: de tout

reproche j on ne peut cependant lui refufer la gloire

de s'être fouvent occupé de la réforme des loix.

Ses Conciles dépofent en faveur de cette vérité,

& il n'eft pas étonnant de voir les Pafteurs de

l'Eglife auffi occupés de régler l'adminiftration de

la juftice i que le maintien du dogme & de la dif-

cipline ;
puifqu'alors le peu de lumières échappées

à l'ignorance & à la barbarie fe confervoit dans le

fein du Clergé. Les Eccléftaftiques étoient occupés

en grande partie à pourfuivre les procès , & c'eft

à cet abus que l'on doit rapporter la Décrétale du
Pape Honorius III , par laquelle il défend d'enfei-

gner le droit civil à Paris ; elle nous donne l'idée

de l'effervefcence où étoient alors tous lesefprits. On
ne parloitj on n*étudioit, on n'enfeignoit que les loix.

On n'avançoit dans les dignités eccléfiaftiques que

ceux qui étoient inftruits dans le droit. Les Papes

crurent devoir en interdire l'étude aux Eccléfiafti-

ques
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Que« afin de ranimer celle de l'Ecriture fainte &L

de la Théologie. Cette effervefcence cependant

,

dont les effets furent fouvent bifarres & fouvent

funeftes, ne fut point inutile & devint même avan-^

tageufe , lorfqu'il s'agît de réformer les loix & de
porter les plus grands coups à la puiffance des Ba-
rons. Nous n avançons rien de trop j en difant que
les Rois furent fécondés alors par les lumières du
Clergé , qui n'avoit jamais perdu de vue ce qui peut

contribuer à la fplendeur de la Jufiice, le choix

des Juges, le ferment des Avocats, les coniHtu-

tions de Procureur^j la forme des citations, les

fceaux authentiques. On ne reprochera plus aux.

Pafteurs de l'Eglife de s'être autant occupés de
régler l'adminiftration de la Juftice que le maintien

du dogme 6c de la difcipline , lorfqu'on voudra

faire attention aux grands biens qui en font réfultés.

Page s42. (4) Loix SOMPTUAIRES. Tacite en
parlant des Suions , nation germanique , dit ç\\xils

rendent honneur aux richefj'es , & ajoute , ce qui fait

çuils vivent fous le gouvernement d'un feul. M. de
Montefquieu , en rapportant ce paffage , Liv. VII,
Chapitre IV, y donne encore une nouvelle force ,

en difant ,
que cela fignifie bien que le luxe eft fingu-

lierenïent propre aux Monarchies ^ & qu'il n'y faut
point de loix fomptuâires. Pourquoi donc les loix

fomptuaires feroient-elles étrangères aux Monar-
chies ? Lorfque les autres loix lont refpeâées &
obfervées fous l'autorité d'un feul , d'oii vient que
les loix fomptuaires feules refteroient fans force ÔC

fans vigueur } Arrivé à la fin du même Chapitre de
rEfprit des Loix, quand je jette les yeux fur cette

terrible vérité
, que les Monarchies finiffent par la

pauvreté^ c'eft alors que je me convaincs davantage

de la néceflité des loix fomptuaires dans les Mo-
narchies. La force intérieure des Républiques ^ les

refforts de l'union & de la vertu n'ont commencé
d'y être ébranlés que lorfque le mépris pour les

O o
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loix fomptuaires a commencé à s'y introduire. Les
Empires les pliis redoutables ont trouvé leur plus

grand ennemi dans le luxe. Ces exemples fameux

,

loin de démontrer l'inutilité des loix fomptuaires,

devroient au contraire convaincre tous les peuples

de leur nécefîité , forcer les Souverains de prefcrire

des bornes au luxe , &. de régler les rangs &. les

diilinâions entre les citoyens. Je n'ignore pas que
depuis Charlemagne plufieurs Rois en France fe

font occupés de ces grands objets, vraiment dignes

de toute l'attention des bons Princes. Charles-le-Bel,

Charles V, Louis XIÏ , Charles VIII, François V\
Charles IX , Henri II, Henri lîl, Louis XIII,

Louis XIV , ont rendu des Ordonnances, célèbres

pour arrêter les progrès du luxe, ramener parmi

leurs fujets la rigidité des mœurs, la modeftie de la

Vertu, la frugalité, la tempérance ; toutes ces vertus

que l'on peut regarder comme les plus fermes co-

lonnes des Empires. Si îa multiplicité de ces loix

prouve combien on a eu de peine à les faire obfer-

ver ; la confufion des rangs , la révolution fatale

des mœurs , le renverfement fubit des grandes

fortunes , l'affailTement des grandes maifons , les

faillites devenues fi fréquentes & fi générales, tous

ces défordres fi multipliés depuis 1704, époque de
la dernière loi fomptuaire , nous avertiffent de
quel intérêt il eft pour la fociété de rappelier ces

anciennes loix &. de les appuyer de toute l'autorité

fuprême. Mais eft-il encore tems ? Que
d'obftacles dans le luxe même, dans les vaftes &
immenfes fortunes des grands Seigneurs & des

fameux Traitans ! car c'eft à ces derniers principa-

lement que l'on doit imputer tous les défordres que
le luxe a introduits dans la fociété. C'eft moins dans

les exaftions que n'ont ceffé , depuis plus d'un

fiecle , d'exercer les grands Traitans
,
que l'on doit

rechercher la fource des malheurs qui inondent la

nation
, que dans le luxe que leurs immenfes for-
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tunes les ont mis en état d'étaler impunément.

Non contens de s'enrichir des dépouilles de leurs

concitoyens , ils ont trouvé le fe^ret plus barbare

encore de les appauvrir infenfiblement ^ en exci-

tant parmi eux la vaine & fatale ambition de cacher

fous des dehors trompeurs la mifere qui les opprime.

Ceft cette lutte continuelle des états inférieurs

contre les états plus élevés ; des petites fortunes

contre les grandes ; des hommes illullres par leur

naiffance ou leurs dignités , mais pauvres , contre

les favoris de la fortune , fortis fouvent d'une con-

dition obfcure ;
qui dans tous les tems formera

robftacle le plus infurmontable aux efforts généreux

des génies les plus éclairés & les plus faits pour
fentir que fi jamais la France a eu befoin de loix

fomptuaires, c'eft fur-tout dans ces jours oii le luxe

ne ceffe d'imprimer dans tous les états , dans toutes

les familles, les marques cruelles de fon empire
redoutable. Si les Monarchies ne peuvent exifter fans

cette confufion des rangs , fans ce bouleverfement

de tous les états , j'avouerai que le luxé eft fmgu-
lierement propre aux Monarchies : mais s'il eft vrai

,

comme Thiftoire de toutes les nations le prouve

,

que le luxe a toujours accéléré la chute des plus

puiffans Empires ; s'il eft encore vrai que les Monar-
chiesfinijfentpar la pauvreté, examinons ce quife paiTe

autour de nous , & fans être prophètes nous pourrons
prononcer fur l'état futur de la puiifance françoile.

Page $44. (5) De toutes les erreurs qui affli-

gèrent le plus les fiecles dont nous parlons , une
des plus grandes fans doute fut le combat judiciaire.

On s'imagine quelle foule d'abus & de defordres

devoit réfulter d'une manière auffi barbare de pro-
céder. Le hafard & l'adreiTe décidoient des cas les

plus iroportans. Ce qui efl plus étonnant encore ,

c'eft de voir des peuples entiers demander avec
inftance aux Souverains de rétablir la preuve par le

combat judiciaire ; &. Charlemagne, tout fupérieur

Oo z



JSo Notes.

qu'il étoit à fon fiecle , forcé de fe rendre aux defirs

des grands de fon Royaume. Le ferment fans doute

pouvoit entraîner à fa fuite de grands abus ; mais

enfin la fentence qui en réfultoit n'étoit point écrite

du fang même de la viâime infortunée qui périffoit

fous les coups de la force. Que l'on compare les

abus aux abus, & l'on verra quels étoientles plus

aveugles & les plus barbares de ceux qui foutenoient

la preuve par le ferment , ou de ceux qui foute-

noient celles par le combat judiciaire.

Page S49' (ô) Loix pénales. L'abolition de

la peine de mort pour les déferteurs & rie la quef-

tion préparatoire , nous font efpérer que le grand

ouvrage de la légiflation criminelle fera bientôt

peut-être porté à la perfection. De tous les peuples

de la terre, le peuple François efl le plus fenfibie

à l'honneur. Une peine infamante , mais dont le

criminel ne peut pas plus fe débarrafler que de fa

propre exiftence ; une flétrilTure dont il porteroit

la marque au fein de la fociété , lui infpireroit fûre-

ment une plus grande horreur du crime que les

gibets^ les roues, les bûchers, où avec la vie vient

fe terminer la honte ^ le déshonneur. Chez le

peuple François, l'honneur demande à être réveillé

continuellement. Les marques, les diftinélions , les

préférences que l'on accorde à la naiffance ôc à la

bravoure font variées à l'infini, pourquoi les peines

ne le feroient-elles pas de même pour les crimes ?

Par les Etablifiemens de S. Louis , les peines font

variées & proportionnées davantage. La vie du
citoyen, & du citoyen même criminel, eft ména-
gée. La mort n'eft réfervée que pour de très-grands

crimes , & pour la récidive dans de grands crimes.

Je ne vois pas que l'on connût alors tous ces

cruels fupplices, dont on a fait depuis un ufage

fi fréquent dans la légiflation criminelle. Le meurtre,

le rapt , le viol , la rébellion , l'incendie , lorfque la

deftrudion des vignes s'enfuivoit , tous ces crimes

que Ton punit aujourd'hui par la roue & les bûchers ^
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n*étoient alors punis que par la potence. Tous les

autres crimes que l'on punit aujourd'hui par la

potence , fe puniffoient alors la première fois par

la perte de l'oreille ; la féconde fois , par la perte

d'un pied; & latroifieme fois, par la potence. Car
on ne vient pas du grand au petit , mais du p€tit

au gjrand , Etabl. Liv. I , Chap. XXIX. Les feuls

crimes pour lefquels je vois employer communé-
ment les bûchers , font l'héréfie, le commerce avec
les larrons & meurtriers, le crime contre nature ôc

celui que commet la mère qui étouffe le fruit pré-

cieux que le Ciel a accordé à fon amour, encore

n'eft-ce qu'à la féconde fois, car pour la première

elle étoit renvoyée vers l'Eglife.

Les nobles chez qui l'honneur fembje parler& agir

avecplusd*empire,lesncblesn'étoientpointpunispar

des flétriflures , mais par des amendes confidérables

& la perte de leurs fiefs. Quand ils s'étoient rendus

coupables de quelques-uns de ces crimes qui portent

le trouble dans le fein des familles , & attaquent la

tranquillité publique, tels que le rapt, le viol, la

rébellion, ils méritoient de rentrer dans la claffe

des autres citoyens y & fubiflbient comme eux la

peine & l'infamie de la potence. En vain dira-t-on

que les peines pécuniaires mettroient certaines per-

fonnes au deffus même de l'impunité , & que les

riches éluderoient la punition. Je répondrai avec
M. de Montefquieu , liv. 6, chap. 18 : les peines pécu"

niaires ne peuvent-elles -pas fe proportionner aux for-

tunes F Ne peut-on pas joindre Vinfamie à ces peines^

Et j'ajouterai que les riches craignent fouvent plus

la perte de leurs biens, que les pauvres la perte d'une

vie dont ils traînent le poids avec peine & douleur.

Cela eft fi vrai , que , fi l'on fuppofe deux hommes,
dont l'un jouille de 1000 liv. & l'autre de 50,000 liv.

de revenus , & que , par un coup imprévu , tous les

deux viennent à perdre la moitié de leur fortune , le

premier trouvera dans fon économie de quoi fe con:-

O o 3
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foler de la perte de 500 Uv. de rente , & îe fécond

ne verra point fans amertume & fouvent fans défef-

poir fa fortune diminuée de moitié. — Quand on
voudra s'occuper férieufement de la réformation des

loix pénales y les Légillateurs trouveront dans l'hon-

neur & la cupidité des reflburces infinies & des

refTorts allez puiflans pour intimider le crime. Le
tout eft de vouloir ; mais quand voudra-t-on ? . . .

.

Pa^e ^4p. (7) Il eft plus difficile de réformer les

loix d'un peuple , c'efl-à-dire , de changer fes mœurs
& fes coutumes pour en fubftituer de plus parfaites ,

que de foumettre à des loix fixes & fages un peuple

nouvellement raffemblé en fociété. Dans ces pre-

miers momens , l'enthoufiafme pour les grandes

chofes, Tamour de la nouvelle patrie, le defir de
la vertu , font fi forts , que la voix du Légiftateur

n'a point de peine à embrâfer tous les courages ,

à porter tous les cœurs au culte des aclions géné-

reufes : mais quand un peuple a vieilli fous l'empire

des loix , au miUeu defquelles il a dégénéré ;
quand

il a perdu ces aiguillons fi puiffans pour le rappeller

à la vertu , qu'il eil: difficile que la voix de la fagefTe

le réveille de ce fatal engourdifl'ement , & l'agite

afîez puifTamment, pour le changer Ôc le rendre à

fon premier état ! Ce n'eft qu'avec bien des ména-
gemens que le Légiflateur pourra produire quelques

heureux effets , & le tems feul mettra le fceau à

fon ouvrage. Les préjugés de l'ignorance Si l'habi-

tude feront encore les moindres ennemis qu'il aura

à combattre ; les plus grands obftacles viendront de

ceux dont la puilTance s'eft accrue dans les ténèbres ,

& dont la force & l'avarice ne connoiffent plus de
loix ni de maître. Or ^ tel étoit l'état de la France ,

lorfque S. Louis a entrepris de réformer les loix , &C

de détruire les abus qui s'oppofoient au bonheur de
fes peuples. Comme fa puiffance étoit limitée par

une infinité de pouvoirs fubalternes, elle fut quelque
tems retardée dans fes effets. Delà vint que fes Eta-

bliffemens n'eurent lieu que dans fes domaines. Il les
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publia comme un code complet de loix coutumieres

,

defîiné à fervir de règle dans l'étendue des domaines
de fa Couronne. C'étoit une déférence que le pieux

Roi fut obligé d'avoir pour les Barons , dont il ne
falloit point choquer lapuiilance & les droits. Il étoit

néceffaire de les amener à enibraffer ce code pré-

cieux ; mais il falloit les y engager plutôt que les y
contraindre , les perfuader par la conviftion d'un

bien réel , plutôt que par des coups d'autorité : auili

a-t-il fallu plufieurs fiecles pour mûrir entièrement

l'ouvrage de ce faint Légillateur.

Page S4^' (8) Plufieurs perfonnes éclairées &
favantes ont voulu faire l'apologie des mœurs de
ces fiecles , & ils l'ont puifée dans la fimplicité ,

la loyauté des vertus qu'ils ont produites \ mais je

doute que jamais ils perfuadent ceux fur-tout qui

font verfés dans l'hiftoire de ces tems , & qui fe rap-

pellent les fcenes terribles de cruauté qui s'y paf-

ferent , tant de meurtres des Juifs que Ton égorgeoit

comme des troupeaux , tant de trahifons , tant d'ac-

tions de barbarie , dont plufieurs Souverains eux-

mêmes ne rougirent point de fouiller leur règne.

Qu'on life les plaintes que Robert GrofTe-Tête

,

Evêque de Lincoln , faifoit de l'abus du pouvoir ,

des variations perpétuelles de la Cour dé Rome ;

qu'on parcoure les décrets des Conciles qui ne celTent

d'ordonner la réforme des mœurs , les lettres des

Papes contre les concubinaires , l'hiftoire enfin des

différens peuples de l'Europe , & l'on verra fi la

franchife , la loyauté de quelques preux Chevaliers

peuvent balancer la fomme des vices ; & quelques

grands traits que l'on apperçoit de tems en tems, les

excès de cruautés & de barbarie dont font fouillées

les annales des Nations. Quand on lit Tacite , cU

moribîis Germanorum , à peine p^t-on reconnoître ,

pendant l'efpace de près de fix fiecles , la trace des
mœurs des peuples dont il a fait l'hiftoire.

J'avoue cependant que ces fiecles même n'ont

Oo 4
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pas lalffé de produire de grands exemples de pa-
'

triotirme , de religion , de façrifices, de dévouement.
On y voit des Souverains mourans viftimes de
l'amour conjugal ; des Ordres célèbres par leur fa-

voir &la fainteté de leurs mœurs fe répandre dans les

difFérens Royaumes de l'Europe ; des Evêques s'il-

luftrer par leurs vertus & par leurs charités ; des

Guerriers étonner encore la poftérité par leur génie

,

leur valeur , leur expérience. La piété fit fouvent faire

alors plus d'aâ:ions héroïques que ne feroient au-

jourd'hui bien des vertus que nous regardons comme
épurées par les lumières de notre fiecle. Mais que
faut-il en conclure ? Qu'il en &£i des empires comme
de la nature , chez laquelle les plus grandes horreurs

font ordinairement accompagnées des plus grandes

beautés. Dans ces tems où il femble que les hommes
foient tous entraînés par lès abus qu'amènent après

elles l'ignorance & la barbarie , où tous font enfevelis

dans les plus profondes ténèbres , alors la nature

femble , de fon côté , faire les plus violens efforts ,

& par les grands hommes qu'elle produit , avertir

l'univers qu'elle n'eil; point endormie, & que , lorfque

ces ténèbres feront diffipées , elle déployera de fon

côté toutes les richefles Sl les tréfors de fa fécondité.

Soyons juftes, en rappellant ce qui peut couvrir

de honte ces fiecles barbares , n'en féparons jamais

ce qui peut contribuer à leur gloire. Si le Ciel nous

a fait naître dans un fiecle où régnent l'urbanité , la

politeflcj la décence de la fociété , où toutes les

connoiffances font perfeâionnées , où les lettres , les

fciences &: les arts , après un long fommeil , fe font

réveillés à la voix d'un Monarque puiffant & magni-

fique; fi nous jouiffons de la gloire des beaux jours

d'Athènes & de Rome , remercions la providence.

Plaignons les erreurs de nos pères , &. , avec leurs

vertus fimples & groiTieres , tâchons d'allier nos

lumières. C'eft ainli que l'homme fage envifaee le

cours ordinaire des choies humaines. En confiderant

la chaîne des fiecles , des Empires, des RépubU^ues,
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de toutes les fociétés, il apperçoit toujours les mêraes

opérations , & voit dans les hon:\mes qui ont exifté

tous ceux qui doivent exifter par la fuite.

P^S^ Ssè. (9) Ce fut S. Louis qui agrégea à

rUniverfité de Paris les Frères Prêcheurs & les

Frères mineurs. Les hommes célèbres que ces deux
Ordres poffédoient déjà , leur méritèrent cet hon-
neur. Par-là , il excita dans ce Corps fi utile l'émula-

tion , le plus puiffant reflbrt des lettres & des arts.

C'eft à lui que nous fommes redevables des pre-

mières maifons d'éducation , où il raffembla cette

foule de François & d'étrangers dont l'efprit inquiet

ôt turbulent ne ceflbit de troubler le bon ordre de
ia fociété : en les réunifiant fous la même difcipline ,

avec le goût des lettres , il parvint à leur infpirer

celui des moeurs & des vertus.

Page y/7. (10) S. Louis fit conftruire la Sainte-

Chapelle pour y dépofer les reliques précieufes que
fa foi , fa piété venoient de raffembler. Il y fit une
bibUotheque , où il réunit les exemplaires rares &
précieux des ouvrages que le tems avoit enfevelis

dans l'oubli. Tout le monde avoit permifTion d'y

entrer & d'y étudier. C'étoit-là que , dépofant tout

le fafte & la pompe de la Royauté , ce faint Roi

,

confondu dans la foule des favans , venoit cultiver

les lettres , confulter les Auteurs anciens & en
expUquer les endroits difficiles à ceux qui vouloient

profiter de fes leçons & de fes lumières.

Paoe jf^ç, (il) Le Sire de Joinville parle ainfi

de la charité de S. Louis : u dès le tems de s'enfance ,

j> fu le Roi pit^us des poures & des fouffraiteus ; &
"il accouftumé eftoit , que le Roi par-tout ou il aloit,

3) que fix vingt pçures feuffent tout a dés (fuffent

» toujours ) repeu en fa m.efon , de pain . de vin,
w de char ou de poiffon chafcun jour. En Quarefme
î> & es Auvens croifToit le nombre des poures ;

n & plufeurs foiz avint que le Roi les fervoit &
j> leur metoii devant eulx, & leur trenchoit U
p viande devant eulx , &: leur donnoit au départir*
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n de fa propre main des deniers. Meifmement aus

» hautes Végiles des Feftes follempnielx, il fervoit

j> ces poures de toutes ces chofes defufdites , avant

» que il mangaft ne ne beuft. Avec toutes ces

3> chofes avoit il'chafcun jour au difner & au fou-

» per près de li, anciens homes & débrifiés, &
-n leur féfoit donner tel viande comme il mangoit;
5> & quant il avoient mangé, il emportoient cer-

5> teinne fomme d'argent. Par-defTus toutes ces

3> chofes j le Roi donnoit chafcun jour fi grans 6c

» fi larges aumofnes aus poures de religion , aus

5> poures hofpitaus , aus poures malades & aus au-

» très poures Collèges , & aus poures Gentilz-

3f> hommes & famés & damoifelles a femmes dé-

5> cheues , a poures femmes veuves & a celles qui

» gifoient d'enfant , & a poures qui par vieillefce

j> ou par maladie ne pooient labourer ne maintenir

•Xi leur meftier, que a peine porroit l'en raconter le

» nombre j).

Pa^e $60, (12) Cette Ordonnance de Louis IX,
par laquelle il règle les aumônes que les Rois de
France doivent faire chacun an durant le Carême ,

eft datée de Paris en 06i:obre 1 160. Ou la trouve

dans le onzième volume des Ordonnances des Rois
de France de la troifieme race.

Pa^e $61. (13) S. Louis ne laiffoit pas d'être

magnifique , foit dans l'état ordinaire de fa maifon

,

foit dans les occafions extraordinaires des Cours
royales , des Parlemens & des autres affemblées ;

enforte qu'il étoit fervi avec plus d'abondance &
de dignité qu'aucun de fes prédécefeurs.

Pa^e $6u (14) Finalement , dit Joinville , le Royau-
me fe multiplia tellement pour la bonne droiture

qu*on y voyoit régner, que le domaine, eenfives,

rentes 6c revenus du Roi croiiToient tous les ans de
moitié.

Page ^61. (15) Lo'ûis, à pied, fuivi du Légat ,

du Patriarche Si de toute la Nobleffe de Paleftine >

prit le chemin du port entre deux liaies d'un peuple
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infini accouru de tous côtés pour voir encore une
fois ce généreux bienfaiteur , qu'ils appelloient

le père des Chrétiens; Tair retentifîbit de fes louanges;

& chacun s'efForçoit de lui témoigner fa reconnoif-

fance par leurs acclamations , la fmcérité de leurs

larmes , les bénédiftions dont il le combloit.

Suivant un ufage très-ancien à Tournay , ceux
qui avoient été bannis pour meurtres pouvoient fe

racheter de leurs bans en payant cent fols. Le faint

Roi abrogea cette étrange & barbare coutume.
Pour éternifer la niémoire de ce fage règlement,

les peuples du Tournaifi , arrêtèrent que tous les

ans au jour de l'Afcenfion l'Ordonnance du Roi
feroit lue dans les places publiques , ôc Louis pro-
clamé LE Père du peuple.

Page $61. (16) Extrait .du manufcrit arab^ inti-

tulé : Ennud'jioum ujfahirak fi Mulouk mafr vé
Kahirah; c'eft-à-dire , les Etoiles fiorijfantes fur les

Rois d'Egypte & du Caire.

Le Roi de France , témoin de la déroute de fes

troupes, vit bien que laréfiftance étoit inutile, &
qu'il y auroit plutôt de la fureur que du courage de
combattre avec fi peu de monde contre une armée
entière , il fit appeller l'Eunuque Rechid & l'Emir

Seifeddin-Elkanieri , & confentit à mettre bas les

armes j à condition qu'on lui accorderoit la vie Sc

à toute fa troupe.

Saa-Eddin rapporte dans fon hifloire que fi le

Roi de France eût voulu il fe feroit fauve , foit à

cheval , foit dans un bateau ; mais ce Prince n'aban-

donna jamais fes troupes, ôc il ne ceffoit de les

animer au combat.

Le Sultan envoya aux Princes & aux Comtes
qui avoient été pris , des habits au nombre de cin-

quante ; tous s'en revêtirent ; le Roi feul dédaigna

de fe foumettre à cet ufage. Il dit fièrement qu'il

étoit Souverain d'un Royaume aufîi vafte que.

l'Egypte , & qu'il étoit indigne de lui de fe revêtir

de l'habit d'un autre Roi. Le Sultan fit préparer un
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f
ranci repas , & le fit prier de s'y trouver ; mais le

Loi fut également inflexible ; il ne diffimula point

qu'il démêloit à travers des politefles du Sultan ,

l'envie qu'il avoit de le donner en ipeftacle à fon

armée. Ce Prince étoit d'une belle figure ; il avoit

de l'efprit , de la fermeté & de la religion ; ces

belles qualités lui attirèrent la vénération dos Chré-
tiens s qui avoient en lui une extrême confiance.

Pa^e S6ç. (17) Le vœu que je fais ici n'eft point

déplacé, ni chimérique la peinture du bonheur d*une

pareille Monarchie. Il eft certain que la feule

chofe qui manque au gouvernement monarchique

,

eft cette conftance , cette perpétuité de Souve-
rains, tous animés des mêmes vues du bonheur
public. C'eft cette uniformité dans les principes du
gouvernement qui a toujours été le plus ferme
rempart des Républiques , ôc qui a élevé Rome au

plus haut degré de fplendeur 6l de gloire. Cette

puiffante maîtreffe des nations n'a commencé à

fléchir que fous les Empereurs cruels & vicieux qui

la corrompirent. Quelques bons Princes qui parurent

de tems en tsms , ne trouvèrent point dans leurs

vertus & leur génie des reflburces capables de rani-

mer des peuples flétris & dégradés. Depuis que

Rome eft gouvernée par les Papes, elle a dû être

regardée (;omme une véritable Monarchie. Mais ce

font moins les donations de quelques Souverains

qui ont plus contribué à fa grandeur que cette psr-

févérance de chaque Pape nouvellement élu à fui-

vre eonftamment les traces de fes prédécefl^eurs.. Il

eft hors de doute que les Royaumes d'Europe ne

ibient parvenus à un très-haut degré de perfe(!^ion ^

mais le plus élevé fera lorfque dans chaque Monar-
chie on verra les Rois embraffer toujours les mêmes
plans, & employer les mêmes moyens pour procu--

rer le bonheur de leur nation.

Fin des Notes,
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A P P R O B J T I O N.

J*Ai lu par ordre de Monfeigneur le Garde des

Sceaux , les Établijfemens de Saint Louis fuivant le

texte original s & rendus dans le langage akuel, avec

des notes ; fuivis du Panégyrique de Saint Louis ,

prononcé dans la Chapelle du Louvre , le 2$ Août
i'/84 3 enpréfence de M"^^ de l'Académie Françoifej^

far M. l'Abbé de Saint-Martin , Confeiller au Châ"

telet j & je crois qu'on peut en permettre l'impret-

fion. A Paris, le trente Oâobre milfept cent quatre-

vingt-quatre.

COQUELEY DE CHAUSSEPIERRE.

PRIVILÈGE DU ROI.

JLOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France
& de Navarre : A nos amés & féaux Confeillers ,

les Gens tenant nos Cours de Parlement , Maîtres

des Requêtes ordinaires de notre Hôtel , Grand-
Confeil , Prévôt de Paris , Baillifs , Sénéchaux , leurs

Lieutenans Civils , & autres nos Jufticiers qu'il

appartiendra; Salut. Notre bien amé le fieur Abbé
De Saint-Martin, notre Confeiller Clerc au
Châtelet de Paris , Nous a fait expofer qu'il defireroit

faire imprimer & donner au Public un Ouvrage
de fa compofition intitulé , les ÉtabliJJemens de

Saint Louis , Roi de France ,fuivant le texte original^

& rendus en langage a6luel , avec des notes ; fuivis du
Panégyrique de Saint Louis

,
prononcé dans la Chapelle

du Louvre le 2s Août 1^84 , en préfena de MeJJieurs

de l'Académie Françoife , s'il Nous plaifoit lui accorder

nos Lettres de Privilège pour ce néceffaires. A ces
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CAUSES, voulant favorablement traiter l*Expofant,

nous iui avons permis & permettons par ces prélentes

de faire imprimer ledit Ouvrage autant de fois

que bon lui ferablera , & de le vendre , faire ven-
dre & bébi^er par - tout notre Royaume. Vou-
lons qu'il jouiffe de l'effet du préfent Privilège,

pour lui & Tes hoirs à perpétuité
.,
pourvu qu'il ne

le rétrocède à perfonne ; & fi cependant il jugeoit

à propos d'en faire une cefTion , l'Aâe qui la con-

tiendra fera enregiftré en la Chambre Syndicale dô

Paris , à peine de nullité , tant du Privilège que de
la ceffion ; & alors par le fait feul de la ceiîion

enregiftrée, la durée du préfent Privilège fera réduite

à celle de la vie de TExpofant ; ou à celle de dix

années à compter de ce jour, fi l'Expofant décède

avant l'expiration defdites dix années ; le tout con-

formément aux articles IV & V de l'Arrêt du
Confeil du 30 Août 1777 ,

portant Règlement fur

la durée des Privilèges en Librairie. Faifons dé-

fenfes à tous Imprimeurs , Libraires & autres per-

fonnes , de quelque qualité & condition qu'elles

foient , d'en introduire d'impreflion étrangère dans

aucun lieu de notre obéiffance ; comme aufîi d'im-

primer ou faire imprimer , vendre , faire vendre

,

débiter , ni contrefaire ledit Ouvrage , fous quelque

prétexte que ce puifle être , fans la permiffion ex-

prefle & par écrit dudit Expofant , ou de celui

qui le repréfentera , à peine de faifie & de confif-

cation des Exemplaires contrefaits , de fix millç

livres d'amende , qui ne pourra être modérée pour

la première fois , de pareille amende & de déchéance

d'état en cas de récidive ;& de tous dépens, dom-
mages & intérêts, conformément à l'Arrêt du Confeil

du 30 Août 1777, concernant les contrefaçons : à la

charge que ces Préfentes feront enregiftrées tout

au long fur le Regiftre de la Communauté des

Imprimeurs & Libraires de Paris , dans trois mois

de la date d'icelles j que l'impreflion dudit Ouvrage
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fera faîte dans notre Royaume , & non ailleurs , en
beau papier & beaux cara6tères , conformément aux

Réglemens de la Librairie , à peine de déchéance

du préfent Privilège ; qu'avant de l'expofer en
vente , le manufcrit qui aura fervi de copie à l'im-

prefTion dudit Ouvrage, fera remis dans le même
état ou l'Approbation y aura été donnée , es mains
de notre très - cher & féal Chevalier Garde des

Sceaux de France, le Sieur Hue de Miromenil,
Commandeur de nos Ordres; qu'il en fera enfuite

remis deux Exemplaires dans notre Bibliothèque

publique , un dans celle de notre Château du
Louvre, un dans celle de notre très -cher ÔC féal

ChevaUer Chancelier de France le Sieur d e
Maupeou,& un dans celle dudit Sieur Hue
DE MiROMENiL;le tout à peine de nullité

des Préfentes ; du contenu defquelles vous mandons
& enjoignons de faire jouir ledit Expofant & fes

hoirs
,

pleinement & paifiblement , fans fouffrir

qu'il leur foit fait aucun trouble ou empêchement.
Voulons que la copie des Préfentes, qui fera impri-

mée tout au long , au commencement ou à la fin

dudit Ouvrage , foit tenue pour duement fignifiée,'

& qu*aux copies coUationnées par l'un de nos amés
& féaux Confeillers - Secrétaires foi foit ajoutée

comme à l'original. Commandons au premier notre

Huiffier ou Sergent fur ce requis , de faire pour
Texécution d'icelles , tous a6les requis & nécef-

faires, fans demander autre permiflion , & nonob-
ftant clameur de Haro , charte Normande , &
Lettres à ce contraires : C a R tel eft notre plaifir.

Donné à Paris , le feizieme jour de Février , l'an de
grâce mil fept cent quatre-vingt-cinq, & de notre

règne le onzième. Par le Roi en (on Confeil.

5i^/2^', LE BEGUE.

Regîflréfur le Regîjire XXJI de la Chambre RoyaU
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& Syndicale des Libraires & Imprimeurs de Paris ;
n\ Ii8, fol, 291 , conformément aux difpofitions
énoncées dans le préfent Privilège ^ & à la charge de
remettre à ladite Chambre les huit exemplaires prefcrits
par l*article CVIII du Règlement de 1723, A Paris,
le 22 Mars 1785.

Signé LECLERC, Syndic.

De rimprimerie de N« H. Nyon, Imprimeur du Parlement»
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